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PE FACE.

Ntant érit fur le ('anada', qu'il
fen ble inutile -de traiter encore une

2a 'ee I peu eétendue, q qu'o n rega rde-
omme e'p-zif. Ceednt il nous manque-

4ne ILjozr-e fur ce, vajiîe- pays-: c'e urte
1,174 re e cct'fa-àftique. Sans doute on n'aura

<omtd a y traiter des C'oncilrs, des hî, zes,
Sd~cnveûcz des Princes, des rer-v.-jè-
M~tes o mie ui ret,?.nls zZes

4d al'Ein mai s oni y trouvera- lUs vPertits
Ie3 plus éadjfantes,- un ýele foûtenu a u nti-

z~lezu de tout ce. qui devoit le plus le rebuter,
ane confiance inébranlable dans les, tour-
'-ens les plus horribles, une humilité, une-

jnZorqfrcation, une char-itée, quiz aux yeuxy de
ADieu necede en rien l' hézf/he des premiers
zecles. Les lettres annruelles des Jéfites en

Sont leng-ters fourni une foI l 'xmls
,,mats ce font des matériaux vr fan s ordre
fans lia fon , dont ilfaudrait fire un.

copd'Pfoire. En attendant qu queu
~bonne pltmez mzett'e au jour ces trgf ors cachése
de la grace, on entreprend d'en donner une1
ébauche dans la vie du'premier Evéque de
Quebec, François 'de Montmorenci-La-
val>,. qu pjfon4e encore n'a donnée. Cette

a i



iv P R E FA C E.
vie tient à tout ce qui s'eß paf/ de remar
quable dans la Nouvelle France pendant
près de cinquartaeans. C'e fur de bons
mémoires &fur le rapport d'un grand nom-.
bre de perfonnes qui avoient connu le faint
Evêque, que l'Auteur pendant fon féjor
à Quebec a raffemblé les divers faits dont
il rend compte au public. On en trouvera
même de plus importans dans d'autres ou-
vrages, quoique d'une maniere moins dé.
taillée,

Perfonne n'ignore combien ei illußIre la
maifon de Montmorenci. Elle compte ßîx
Connétables, douze Maréchaux de Fiance,
de Grands Chambellans, de Grands Bou-
teilliers, une foule d'Evêques, &c. Elle a
méléfonfang à celui de tous les Souverains
de l'Europe , fon origine fe perd dans les
iecles les plus reculés. Un Montmorenci
fut le premier des Grandsdu royaume qui
reç rtle baptême des mains de S. Remi avec
Clovis premier Rai chrétien dc France. Dieu
a voulu que la méme maifon qui a donné
le premier Seigneur chrétien å l'ancienne
France, donndt le premier Evéque à la
nouvelle. Cette maifo. s'eß divifee en plu-
fleurs branches. L'Evque de Quebec eiforti
de la branche de Montmorenci-Laval. Voici
ce qu'en dit le P. Anfelme dans fon hifoire
généalogique de la Mafon Royale de Fran-
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ce, des Pairs & des grands Oflciers de la
Couronne, tom. III Ch-36'. P.6 26 '. &fuiv.
Gui de Montmorenci, dit eLaval,Jßxieme
du nom, Chevalier Seigneur de Laval, de
Gaigni, Haronve, 4tticke, &c. flspuiné
de Matthieu de Mont orenci , fecond du
nom, & de Dame de Laval fa fecondefem-
me fuce'da àe-â'fiÏeà dans la feigneuri
de Laval, dont il prit le nom, & le trans-
mit a fa branche. Il mourut en 126'7. Il
commença dans e trei-iemefecle la branche
de Montmorenci- Lavai, qui depuis s'ei

fous-divifée en plujßeurs branches de Pairi,
Chaloneau, Chdtillon, Cone', LeZai, la Sai.
gne, Tortigni, Montigni, &c.

La maifon de Montmorenci porte à fon
cuffon d'or à la croix de gueules canton-

née de feiýe a[erions- d'azur. Elle n'en por-
toit d'abord que quatre; mais Matthieu de
Montmorenci , deuxieme du nom , ayant
gagne, à la bataille de Bouvines, douZ e en-
eignes impFérialesfur les ennemis, il ajoûta

doute alerions aux quatre. La branche de
Laval porte Montmorenci ; mais pour la
di/ling-uer, la croix eß chargée de cinq co-
quilles d'argent, une au milieu, & une.

,chaque côté.
C'eß de la branche de Laval-Montigni

u'efl venu l'Evêque de Quebec. Hugues de
aval-Montmorenci fon pere, Seigneur de
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Monticgni & de 31onbaudri fe maria lè-
premier oclobre iri7 avp.,,. ,ViichellePericard,.
de laq'uelle il eut fix enfahs. Les'deux pre- j
nZiers font morts fans p "rite" , les AUX0
derniers fe firert Religieux , le quatrieizzc
foZztint la fem qui vient de s'éteindre
dans la Perfonne de Gabrî &'.-) a-t rquisîe 1 le Ma
de Lizval, Cavitairee de Drqgons, -môrt0 ans
enans: au m6is d'ao't i72o> Le troï7Cm
fat François de Laval- Montigni Eveqzlc 7ý

de QîýeAec dort nous écrivons la vie. Le-
rDè ne Ic nzct que le qil" 2rize

I-,ý Je P&Ir la tradidon co
fûttante & comaimu- dans & Canada il

le t*olîzc»ee, à ýqu par conféq4ent apparte-
ndit le drolt d'aîneji, par la mcort des,.deux
Premiers enfans, a>roit.qiý"il cëda àjbnjhrd

afliq u 6puine., en em état'braffant f ec elyld
par zinc rznonczation exprlefe a tous es
biens** 

42
La mai -etoit -connu& î

fon de Mànmorenci
en Canada depuis le commence-ment du der-

nierfz4le. Le Duc ýý-de Mantmorenci grandJfMîral Maré'clzal de France, en av'Zet et J
M. Vice.; Roz: apràs M. le Prince de Condé, a'vcc

qu il traif,-a de cette chaýge pour on,-,le rizil
CCUS. Al. de Chanzplain.,,., qui a,ýetc. lesfonou
demens- de, la viiZe de,(ýUabec ', 'rit pofàlo-rt-
du pays pou r le Roi en 1618, -. ýau noin -de.
M.. de. Moazazorenci %
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établi fon Lieutenant général; & pour y

perpétuer la mémoire de fon bienfaiteur, il
appela le faut de Montmorenci une chûie
d'eau de plus de cinquante pieds de hai
qui ejß à une lieue au-def[ous d'une pointe
aux envirors de laquelle on a depuis bdti
la ville de Quebec, & où eß aujourd'hui le
fort & le chdteau, qui fert de demeure au
Gouverneur. On- ne pertfoit pas alors qu'un
-Montmorenci devoit étre trente ans après le
_premier Evéque de ces vaJßes régions.





MÉ MOIRE S
_SUR LA VIE DE M. DE LAVAL

premier Évêque de Quebec.

L -F R E PR E M I'E R.

j RA NçOIS DE M-ONTMORE NCJ-IAVA L.-
.F M 0 N T I G N 1 , connu dans le -monde fous iC
nom de l'Abbé de Montigni, premier Evêque
de Quebec, fondateur du Séminaire, & Apôtre
du Canada, naquit dans le diocefe de Chartres
le 3o avril !6Z3. Il fit fes premieres études à
la Flèche, dans le College des Jéfuites, avec un
grand fuccès, c reçût la tonfure en 16,3 a
l'âge de neuf ans.

Son oncle, Evêque d'Evreux, lui donna trois ans
Saprès un canonicat de fa cathédrale; mais fes aînés
étant venus à mourir, ce même oncle l'engagea,
pour fâûtenir fa famille, à quitter l'état ecclé.
fiaflique. Ce changement, qui ne fut fait que

cpar défience, ne dura pas long-temps. La grace
rappela l'Abbé de Montigni à fa vocation. Il
rentra dansle Clergé à dix-neuf ans, fit à Paris
fa théologie, & y reçût la prêtrife à vingt-cing
avec la ferveur la plus édifiante.

En 1647 fon oncle le nomma Archidiacre
d'Evreúx. Il garda peu ce bénéfice: cinq ans
apès il le réfigna à"M. Boudon, ce faint Prêtre,
dont la calomnie & la vertu ont fait connotre
a piété émiifente, & qui a enrichi lEglife par1~~ ~ ~ a-éénkt u



Mémoires fur la vie
pnlureurs ouvrages de dévotion , où la fimplicité
du ffyle ne déroLe pas à des yeux chrétiens les
tréfors de grace que Dieu :avoit prodigués à
l'auteur. L'Abbé de Montigni fit à même temps
une renonciation expreffe à tous les droits de fa
naiffance, que la mort de fes freres avoit réunis
fur fa tête. De là vient que qüoique chef d'Ine
maifon illufire , il n'a jamais eu de biens de
patrimoine.

Pendant le cours de fes études il fe forma deux
établiffemens de piété auxquels il eut tant de
rapports pendant fa vie , que nous ne pouvons
nous difpenfer d'en donner une idée, l'un chez
les Jéfuites à Paris , l'autre à Caen chez M.
Bernieres de Louvigni.

L'an 164o le Pere~Bagot Jéfuite, Religieux
rempli de mérite & de zele , fit à la Congréga.
tion des Ecoliers de la Flêche , dont. il étoit
Diredeur, une exhortation pathétique fur les
conférences fpirituelles. Plufieurs écoliers, touchés
de ce difcours, prirent la réfolution de s'affem.-
blèr chaque femaine fous a direélion du P. Ba--
got, pour s'infiruire de Jfhofes faintes & s'animer
à la vertu. Dieu donna>une fi grande bénédiâion
à ces petites affemblées, qu'un grand nombre de
Congrégations des Jéruites dans le royaume fui.
virent cet çxemple, & formerent des affociations
parriculieres qui fubfsflent encore en bien des
endroits, la plûpart fous la conduite des Jéfuites.
Quelques - unes s'en font féparées. Toutes ces
affemblées fe-tiennent aujourd'hui en fecret.

Le P. Bagot ayant paffé de la Congrégation
de la Flêche à celle du College de Paris, infpira
le mne goût à fes éleves.. Plufeurs d'entr'eux
furent très-diîfingués -par la piété, les dignités,
la' naiffince. Tels M. de Laval , Evêque de
Quebec; M. Pallu , Evêque d'Héliopolis; M.

mpý - - un



de M. de Laval. 3
z Chevreuil, Vicaire apoftolique à la Chine ; M.
Boudon, Archidiacre d'Evreux (dont M. Ccller
vient de donner la vie); M M. de Meurs &
Fermanès, deux des Fondateùrs du Séminaire des
Millions étrangeres ; M M. Ango-Defmezerets,

3 dont l'un fut Carme déchaufé , Pautre vint en
Canada avec M. de Laval , eut part à tous
les événemens. de fa vie; M. Gautier , Archi-
diacre & grand Vicaire à Dijon , celui de tous
qui avoir le plus d'habileté, d'inCinuation & de
talent, qui quoique jeune entroit dans toutes les

-bonnes œuvres qui fe faifoient à Paris, & y lailfa
un regret univerfel lorfqu'iil alla fervir fon béné-
fice dans fa patrie, où il continua jufqu'à la mort
de faire des biens immenfes. Croiroir-on que le
Prince de Conti, i cAlebre par fa piété, & par
fon traité contre la comédie, étoit de ces afern-

tblées & en pratiquoit les exercices?
Aux entretiens -de piété qui en avoient été

'le premier objet, on joignit des auftérités, des
'pelerinages, & la vifite des hôpitaux & des
prifs, où l'on menoir toûjours quelque ami
qui n'étoit pas de l'affemblée, pour l'engaggr &
le gagner à Dieu. Les jours 'de congé ilk fe
réuniffoient au fauxbourg S. Marceau, dans
in jardin appartenant à l'un d'eux, o' après
oraifon on prenoit des recréations innocentes.
'eft là que M. de Laval fe lia étroitement
vec M. Defmezeretz. On étoit -encore dans
'ufage de faire le jeudi faint une communion
énérale, de laver les pieds & de faire -une
xhortation à quarante pauvres, de leur donnér
dîner, & de les: fervir à table, Enfuite ces

îeux Congréganiftes mangeoient enfembIe, &
vant de fe féparer s'embraffoient , en fe difant,
omme les premiers Chrétiens, cor unum e anima

A
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4 Mémoires fur la vie
- Plufieurs de ces pratiques fubfiaent dans les
Congrégations particulieres, comme la viFite des
malades de la paroife , des hôpitaux & des
prifons. Outre les atiemblées fecrettes de chaque
femaine , il s'en tient deux extraordinaires &
générales chaque année, appelées la renovation,
parce qu'on y renouvelle fes engagemens. On y
dit la meffe , on y fait une communion générale
& une exhortation. On termine la féance par
les embraffemens & les paroles , cor smum 5
anima wna. -Chaque Con*régation a d'ailleurs des
pratiques qui lui font propres. On comprend bien 4
que M. de Laval & la plûpart des Prêtres qui
le fuivirent, étant de l'affemblée, elle fut établie
en Canada, & y a long-temps fubfiné. Nous
en parlerons ailleurs.

En 1651 M. de Meurs, un des plus fervens,
forma le projet de demeurer enfemble. Il y en
eut une vingtaine qui fe réunirent & formerent
ine efpece de Communauté.Ils louerent une maifon
dans le fauxbourg S. Marceau, la meublerent,
& s'y logerent le 25 feptembre. On y vecut dans
la plus étroite union- & la plus édifiante piété, 4
d'abord fans fupérieur & fans regle écrite, bien.
tôt avec des reglemens & un fupérieur. Le P.
Bagot.voulut que chacun d'eux , fans rien com-
muniquer aux autres, donnât par écrit fes idées.
De rous ces projers, qui fe trouverent à peu près
femblables , M. Pallu par fon ordre dreffa des-
regles qui furent approuvées de tous.

Les conférences fpirituelles- qui en avoient été
l'origine , s'y multiplierent. Chacun y rendoi
compte de ce qu'il avoit fait, & y recevoit de fa-
lutaires avis. On fe concertoit pour les bonne
œuvres qui fe préfentoient à faire-. C'eft ce qui
fir la conquête de M. Dudouit , un des pîs
grands Eccléfiaffiques que M. de Laval ait e -

ployés en Canada.



de '3Þ'. de Laval.
Les Janfénifles , qui déjà commençoient à

noeuvrer pour s'infinuer par-tout, ayant eu
S connoiffance de la petite aemblée, firent bien
s des tentatives pour s'y introduire. Le fameux

e Abbé de Bourzeis , croyant la gagner par l'in-.
térêt , fit des offres confidérables pour y être
admis. Il étuir trop connu pour n'êrre pas fuf-.

' ,eé, & il connoiffoit mal les éleves des Jéfuites.
e Il fut rejeté avec indignation, & l'on prit la
r réfolution d'être bien en garde contre des gens

dangereux.
s Le défordre des guerres civiles de 165z fe fit
n entir a la petite Communauté. Elle fe fépara.
I lufieurs allerent en Normandie fe réfugier à Ar-
e genton, dans le château de M. Defmezerets',
s aifon riche, où ils furent bien reçûs & pafferent

rois ou quatre mois. A près quoi ils eurent le
k ocourage, malgré leur famille-, de revenir à Paris,

i ~ de fe raffembler comme auparavant. Cet inter-
-alle fut rempli par les mêmes exercices : on y

n pjoûta la ýrécitation du bréviaire en commun,
uoique fans obligation, & le foin des églifes

s e campagne des environs, qu'on alloit balayer
orner, où même quelquefois on paffoit la nuit

evant le faint Sacrement. On fit encore un pé-
érinage à Notre-Dame de la Délivrance, éloi-
anee de qiinze lieues.

s En paffant par Caen on vifita le fameux Pere
udes, frere de l'hiflorien de France Mezerai.

s e faint fondateur de deux Ordres qui font beau.
oup de bien dans l'Eglife , reçût avec diflinédion

e es pélérins. De là vient l'union qui a toûlours
Ubliffé entre les Eudiftes & le Séminaire des

fions étrangeres. Ils firent encore connoiffiance
a vec M. de Bernieres; ce qui a eu bien des fuites

ai u'il faut explique<, & reprendre la chofe de
5 lushaut.

i



6 Mémoires fur la vie.
M. de Bernieres de Louvigni, Tréforier de

France de la gétiéralité de Caen, s'étoit bâti au
milieu de la ville une maifon qu'il appeloit l'her-
mitage, où avec quelques amis choifis il vivoit
en folitaire & édifioit tout-Je monde- par la vie
la plus chrétienne. Cet homme extraordinaire,
fi fameux par fes bonnes ouœvres, fa haute fpi-
rirualité, fes ouvrages & fes vertus, avoir formé'
fa Communauté aux exercices de la vie intérieure,
& la dirigeoit felon les fublimes maximes répan.
dues dans fes livres. Ses éleves l'ont beaucoup
aidé dans cette multitude de fondations auxquel-
les il a travaillé, & ont fait après- lui des biens
infinis.

M. Ango - Defmezerers fut celui qui d'abord
goûta le plus cette vie. Après avoir fait fpn
pélérinage avec Jes autres, il s'arrêta chez M.
de Bernieres, & y demeura huit à dix jours,
pour y faire une retraite ; ce qui l'y attacha
entierement. De retour à Paris, il entretint toû-
jours commerce avec lui, & prit fi bien fes
mefures, que malgré le regret de fes confreres
& l'oppofition de tous fes parens , il s'y retira
tout-à-fait en 1653. MM. Dudouit freres, paffant
par Caen, vinrent l'y vfiter, & formerent la
réfolution qu'ils exécurerent après leurs études,
de s'y retirer avec lui. 'Enfin M. de Laval -s'y
réunit à fes anciens confreres, après avoir réfigné
fon bénéfice & renoncé à fon patrimoine.

Comme tous ceux qui depuis compoferent le
Séminaire de Quebec , avoient été formés a
l'école.de M. de Bernieres, & porterent dans le
nouveau monde l'efprit qu'ils y avoient pris, il
ef: bon de donner ici les maximes fpirituelles
fur lefquelles ce faint homme 1'avöir établi.
Voici les principales.

I. il ne faut pas fe produire avant le temps.
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le KCeux qui s'expofent à travailler'pour le prochain,
u 4fans être morts à eux-mêmes, font peu de fruit,
r -& rifquent de fe perdre,
C Il. On ne trouve la vie que dans la mort,
e 'être que dans le néant. Il avoir fait graver

es mots, qui font dans le goût de S. Jean de
a Croix, fur une repréfentation du faint fépul..

e bre, qu'il avoit placée au milieu du jardin.
III. Fuyons tour ce qui a de l'écla, tout ce

- nourrit l'orgueil & Pamour propre, dont nous
P vons un fonds dans nous-même, qui el une car-

iere inépuifable.
s IV. L'abjetion en comme le fumier de la vie

pirituelle, qui engraiffe la terre & la rend
écondAe

V. Nous navons point de meilleur ami que
• efus-Chraft. Suivons tous fes confeils, fur-tour

eux de Phumiliation & de la délapropriation du
œur.

SVI. Le propre intérêt en le plus grand obflacle
à Pefprit d'oraifon. Sans la pauvreté & le déga-
gement , Pùnion avec Dieu e impoffible. Cett

nion en le terme, le rele eh le moyen: gar.
ons-nous de prendre le moyen pour le terme.

k C'et fur ce grand fyfieme de défapropriatieor
ue fut établie la communaùté des biens , la
épendance du Séminaire , l'union étroite , en

.n mot l'efprit & le gouvernement du Clergé
e Canada : prodige de perfe6ion, qui fut d'a-
ord la confolation & la gloire de M. de Laval,
ais qui depuis fa démiffion devint fous un -nou-

',pl Evêque, dont les vûes étoient fort différentes,
Dccaion -de toutes fis croix, & de bien des

Moubles dans le diocefe : ce que nous explique-
ns en fon temps.
M. de Laval demeura quatre ans chez M. de
rmeres, & y mena la vie la plus recueilli &
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la plus auflere. L'oraifon, l'étude, les conférerr..
ces fpirituelles n'y étoient interrompues que par
les vifites qu'il rendoit affidûment aux malades de
l'Hôtel-Dieu. Les je'nes, -les veilles, les ma-
cérations , les pélérinages , préparoient ce pieux
Eccléfiaffique , fans qu'il le fût, à la vie apoflo.
lique qu'il a depuis menée en Canada, Il trouva
dans cette Communauté M, de Mezi, avec lequel
il fe lia étroitement, & qui fut depuis Gouver-
neur de la Nouvelle France, d'abord l'ami, en.
fuite le perfécuteur le plus déclaré du faint
Evéque.

Ces exercices étoient communs à tous ces pieux
folitaires,, mais l'A bbé de Montigni s'y fignaloit;
on le voyoit dans les hôpitaux panfer les plaies
les plus dégoûtantes & rendre les plus bas fervices,
& par une~~iiirtification femblable à celle de S.
François Xavier, porter à fa bouche , ferrer avec
fes lezres , & fuccer lentement les épingles & les
bandiges pleins de pus , faifant femblant , par
humilité, de le faire fans-attention, & feulement
pour les tenir , tandis que fes mains travailloient
ailleurs. On l'a va faire plufieurs longs pélérina-
ges à pied fans argent, mendiant fon pain, &
cacher à defein fon nom , afin de ne rien perdre
de la confufion, du mépris , & des mauvais tras-
temens ordinaires dans ces occalions, & qui ne lui
furent pas épargnés ; il s'en félicitoit comme les
A pôtres , & remercioit Dieu d'avoir quelque
chofe à fouffrir pour fon amour.

Un éleve de M. de Bernieres ne pouvoit man-
quer d'avoir beaucoup'de goût pour la théologie
ryfique. L'Abbé de Montigni la porta en Ca-
nada, & 1Vinfpira à tous les Prêtres qui l'y fuivi
rent, dont plufieurs avoient été formés par le
même maître. Il la trotva déjà établie parmi les
Jéfuites qui y travailloient depuis plufleurs années



de M. de LsæaZ.9
ar y vivoient comme des Saints, chez les Hofpi-

e alieres venues de Dieppe, conduites par la Mere
. .Augulin, une des époufes du Seigneur les

2 lus privilégiées , & chez les Urfulines , fondées
ar Madame la Peleterie, & fcrnées par la MUere

a e l'Incarnation, la Thérefe de la Nouvelle Fran-
el e. L'erreur & le vice n'avoient pas*encore enfanté

r es monfirueux excès d'une fpiritualiré mal enten-
n. ue, que le faint Siege a fi juffement frappé d'a-.
nt atheme dans les ouvrages de Molinos. Ce goût

e fpiritualité, auquel on fe livroit avec autant de
x ruit que de confance, s'efn confervé long-temps

en Canada, & quoiqu'il paroife aujourd'hui dimi-
ue, il y refe toûjours un fonds d'efime pour la

s ie fpirituelle, bien éloigné des injuries préjugés
que les efprirsforts fe font gloire d'avoir en Fran-

c ce, fans favoir même de quoi il s'agit.
s2 Le féjour de l'A bbé de Montigni chez M. de

tr ernieres ne fut' pas inutile au public, on le
chargea de deux commiffions importantes : laWpremiere, de réformer une Communauté Re-

ligieufe de Caen, qui étoit tombée dans le
relâchement ; fes exhortations , fes exemples,

e fesPrieres , fa fagefe, y rétablirent entierement
le bon ordre la fecende , de foûtenir les intérêts
des Hofpitalieres de la même Ville. Les Admi-

Ï -nifIrateurs de l'Hôpital , mécontens de ces filles ,
e - 1.vouloient les congédier pour metrre en leur place

des dom-efliques à gages. Ce deffein fit naie un
proces entre l'adminiafration & la Communauté,

ul fut porté au Confeil. L'Abbé fe chargea
en faire la pourfuite fon zele, fes -follicira-

ions , fon crédit , obtinrent tour: Par arrêt ,- leseligieufes furent maintenues; il fut à fon retour
nommé Confeeur de cette Communauté dont il
venoit d'être le proteaeur, il la dirigea avec
ruit.

I
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Ce voyage le fit connoître à la Cour, fon

nom lui ouvrit les avenues , & fa vertu lui gagna.
tous les cours. La Cour penfoit depuis quelques.,
années à donner un Evêque à la Nouvelle Fran
ce ; les mifflons avoient befoin d'ouvriers, il fal-
loit y en former. L'Europe ne pcuvoit pas en
fournir toujours , le vice commençoit a s'y répan-
dre, il falloir une autorité fupérieure pour en
arrêter le cours. La Reine Anne d'Autriche
avoit offert cet Eveché aux Jéfuites.; comme plus
propres que d'autres à y maintenir le bien qu'ils
avoient heureufement commencé ; mais ils le re-
fuferent ., parce que leur inflirut les exclut de
toutes les dignités eccléfiafliques. On parla d'y
nommer l'Abbé, de Caylux , qui même fit un
voyage en Canada en qualité de grand Vicaire
de l'Archevêque de Rouen , & y féjourna quel.
ques années ; mais divers événemens ayant rendu
fon gouvernement peu agréable , la Reine mere
revint aux Jéfuites, & les chargea de chercher
un fujet qui eôt aflez de zele p9ur fe confacrer
à une miffion fi difficile, & affez de capacité
pour en folûtenir le poids.

Les Jéfuites connoifToient depuis long-temps
l'Abbé de Montigni, ils favoient que depuis foin
enfance il avoit fenti de l'inclination pour les Mir-
fions écrangeres , & qu'il avoir paru des plus em-
prefTés pour l'établifTement de rette nouvelle ef-
pece de College apoftolique que la petite Con-
grégation venoit .de former. Ce fut donc fur lui
qu'on jetta les yeux , le Pere le Jeune Jéfuite le.
propofa, ßi fut agréé de la Cour avec de grands
éloges.

C'étoit 'beaucoup compter fur la vertu d'un
homme à qui la riaifTance & le mérite promet-
roient les premiere places , que de lui propofer
des terres barbar s à défricher, & une Eglife fi
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Aloignée à fonder; mais c'étoir encore trop à fon

n ré que le caraaere épifcopal, il répondit qu'il
la 'toit prêt à partir pour le Canada en qualité de
es imple mîffionnaire, mais qu'il ne pouvoit accep-

er la qualité d'Evêque,dont il fe jugeoit indigne.
- a Cour, édifiée & furprife du refus & de la rai-
n n qu'il en donnoit, ne fe rendit pas. Ses amis &

es diredêeurs parlerent ; oh confulta M. de Ber-
n ieres, il recommanda beaucoup cette affaire à
e ieu, & plein de zele pour le Canada , il dé-
s ermina M. de Laval , & lui fit comprendre que
s e bien de cette Eglife demandoit abfolument le

racere Epifcopal. Ce faint Prêtre crat enfin
e onnoître la volonté de Dieu , -& confentit à% être

vêque, mais à condition qu'il ne feroit que Vi.
aire apoflolique, & non pas Evêque titulaire,
fin qu'on pût le rappeler , fi dans la fuite on l'y

- geoit inutile, & qu'il p er lui-même s'en -dé-
harger , s'il s'en trouvoit incapable. Comme il
toit fans biens depuis fa-renonciation à fes droits ,
eut recours à fes amis , & fe fit, par leur libé-
lité, un petit revenu de mille livres , qui lui

arut fuffifant pour aller au-delà des mers exercer
n apo folat : il donna depuis cette rente au Sé-
maire de Quebec, pour ne plus fubfifler que fur
fonds de la providence.

Ces vùes, que fon humilité lui avoient infpirées,
oient jufles : il falloit bien connoître le pays.,
endre des mefures , préparer & ébaucher en
elque façon une Eglife, avant que de l'ériger
ns les formes. On s'y conforma. Le Pape
lexandre VII en 1657 l'éllt Evêoue de Pé-
e Mn partibuis infdeium, & Vicaireapoûolique
ns toute la Nouvelle France.
Il y eut d'abord quelque difficulté à Rome à
ccafion de cette qualité. Comme les Vicaires
ofloliques chez les Idolâtres font du choix du
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Pape, & ne dépendent que de lui , ils ne prêtent
ferment de fidélité, à aucun Prince. La Cour de
Rome agré%g la perfonne de M. de Laval, mais
ne vouloit pas s'aflfuétir à la nwmination du Roi,
ni affujétir le Vicaire apoiolique à la prefiation
du ferment.; cependant comme dans ce pays ido-
lâtre il fe trouvoit une colonie Françoife, & que
le Roi s'étoit rendu maître du Canada on n'in-
fifla pas beaucoup-fur le ferment, & la difficulté
de la nomination fut levée, parce qu'on fe pro.-
pofa d'ériger cet Evêché en titre, & dè deman-a
der un bref au Pape, pour accorder au Roi la'
préfentation , comme il en a été accordé plufieursF
pour les Evêches des pays conquis qui ne font pas..
compris dans le concordat.

Dès que les bulles furent venues de Rome,
l'Abbé de Montigni revint à 'hermitage de M.,
de Bernieres pour fe préparer à la confécration.-
M. l'Evêque de Bayeux devoit la faire , affiflé
de M. l'Evêque· d'Ardue, fuffragant & penfion-e
naire de M. l'Archevêque de Rouen, qui, comme.
nous l'allons dire., éroit très-oppofé à l'envoi d'un.
Evêque n Canada,qu'il prétendoit de fon diocefe,
Le jour .. P6e qu'op avoit pris pour la cérémonie$
M. d'Ardue reçùt , par un côurier exprès, dé.
fenfe de l'Archevêque de Rouen de s'y trouver;
ce qui rompit toutes les mefures, & obligea M
de Laval de venir fe faire facrer à Paris.

Il fut facré Evêque de Pétrée à l'âge de trente,
fix ans , dans l'Eglife de S. Germain des PrIés pa
le Nonce du Pape, affirré de deux illufires Evê'
ques , de M. Abelli Evêque de Rodez, & d{
M. du SaufTai Evêque de Toul , le 8 de décen
bre 1658 , jour de l'immaculée conception de la;
Sainte Vierge, à laquelle il a toûjours eu beau,
coup de.dévotion , & qu'il a depuis choifie pouf
patrone de fa cathédrale avec S- Louis Roi
France.
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Ce facre dans une Eglife exempte , fait par un

Nonce du Pape, cette qualité de Vicaire apof-.
tolique pour un pays dépendant de Sa Majefté,
firent ombrage aux Archevêques de Paris & de
Rouen. A leur follicitation les Parlemens de ces
deux villes s'en mêlerent , & rendirent conrtre
l'Evêque de Pétrée deux arrêts célébres, rap-
portés dans les œuvres de Deshenris, tom. z. , j.

q. 139. p. 71. En voici le fondement.
L'Abbaye de S. Germain des Prés fe prétend

exempte de la jurifdiai.n épifcopale, & comme
fi Pe eine de l'Abbaye & rour le fauxbourg

; S. Ger ain formoient une efpece de diocefe
particulier l'Abbé fe croit en droit d'y exercer
ou d'y fait exe er fa jurifdidion par le Prieur
ifur rou s les p rfonnes qui y demeurent. Ces

préten ions ont d né lieu à divers procès entre
les Abb s & les årchevêques de Paris, qui ont
été terminés par une tranfaaion provifionnelle
du: o feptembre 1668, entre M. Hardouin de
Pérefixe Archevêque de Paris, & Henri de Bour-
bon, Duc de Verneuil, Abbé de S. Germain,
par laquelle on reconnoît l'exemption de l'Abbé
& des Religieux, foit pour le gouvernement, la
confirmation, la tonfure , & les faints ordres,
qu'on pourra leur faire donner par l'Evêque qu'on
jugera à propos, même-l'exemption des laïques
habirans dans l'enclos de l'Abbaye, à l'exception
des facremens de confirmation -& de mariage,
pour lefquels il faut avoir recours à lArchevê-.
que ou au Curé. Mais quant à la jurifdia1ion"
fur le refle du fauxbourg , -on prend un tempé.
rament. L'Abbé cede fa jurifdidion & le foûmet
à l'Archevêque , mais on dédommiiage l'Abbé,
en établiffant le Prieur, &, à fon abfence, le
Sous-prieur , ou autre tenant fa place, grand
Vicaire né du Prélat, terpéruel & irrévocable,

B
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pour tour le fauxbourg & territoire de S. Ger-
main, à condition de ne faire aucun aae de ju-
rifdi&ion qu'au nom de l'Archevêque , en qua-
lité de fon grand Vicaire, & que d'un autre
côté les mandemens des grands Vicaires qui
regarderont le fauxbourg feront toûJours ignés
de concert avec le Prieur de l'Abbaye.

Sur le principe de cette exemption on a.toû-
jours crû à S. Germain pouvoir prêter territoire
aux Evêques pour donner la confirmation & conu"
ferer les faints ordres fans la permiffion de l'Or-
dinaire , pourvû que ce fût à d'autres qu'aux
diocéfains de Paris , puifqu'après tout ni le lieu
ni les perfonnes ne font fujets à l'A rchevêque,
& qu'en effet la tranfadion ne -parle que des
habitans laïques de l'enclos de l'Abbaye. On
crùt donc n'avoir pas. befoin de fon, agrément
pour faire le facre de M. de Laval, qui n'é-.
toit ni laïque , ni du diocefe -de Paris, ni habi-
cant de l'Abbaye. Les Religieux , jaloux avec
r ifon de maintenir leurs privileges, ni apparem.

ent le Nonce du Pape, confécrateur , n'au-
,oient pas fouffert qu'on en fît ufage.

L'Archevêque de Paris en fut offenfé, & le
Parlement entra dans fes vûes., Le Procureur
général préfenta requête à la Cour, oà il ex-
pofe que l'Abbé de Montigni, né fujet du Roi,
prétendant avoir des bulles de l'Evêché de'Pétrée, j
avec la qualité de grand Vicaire apoaolique en
Canada , s'étant fait facrer dans l'Eglife de S.
Germain des Prés, vouloir s'ingérer d'en faire les
fondions dans le royaume (il vouloit dire fans
doute en Canada, terre dépendante du Roi de
Francéè). Que cette qualité de-Vicaire àpofio-
lique dans les états de Sa Majeflé étoit nouvelle
& infolite. Que le Pape ne pouvoit nommer au- r
eun Evêque ein France, ni l'Evegue nommé faire,
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aucune fon&ion fans l'agrément du Roi & les
lettres patentes dLement regifIrées. Que fon facre
fans la permiffion de l'Ordinaire, fous prétexte
de l'exemption de l'Abbaye, par le Nonce, Pré-
lat étranger, qui n'a que la qualité d'Ambalà-
deur, donnoit atteinte aux droits de Pépifcopat
& aux libertés de l'Eglife Gallicane. Sur quoi.
il demande que l'Abbé de Montigni fMt tenu de
communiquer fes bulles à la Cour, pour être
ordon ré ce qu'il appartiendroit, & cependant dé.
fenfes àlui de s'immifcer dans l'exécution d'icèl-t
les fans la permiflion du Roi & les lettres patentes
dtement vérifiées. La Cour rendit le 16décembre
r658 un arrêt conforme à ces conclufions, qui fut
fignifié au Prélat le 19 fuivant à la requêie du
Procureur général.

Ces difficultés étoient peu fondées. Sa Majeflé
avoit -agréé la nomination de M. de Laval, &
fa qualitié de Vicaire apoflolique, qu'elle avoit
fait demander au Pape par-fon A mbalfadeur. Les
Evêques ne font oblig«-que de faire enregiflrer
leur ferment de fidélité à la Chambre des Comp-
tes, pour fermer la régale , & jamais les Par-
lemens n'ont exigé que leurs bulles fuífent con-
firmées par lettreî patentes dûement vérifiées; ils
connoiffent feulement, p\ar"%a voie de, l'appelt
comme d'abus, des ates ejurifdiaion tue font
les Prélats ; il le falloitici d'autant moins qu'il
s'agifoit d'un diocefe fitué au delà des mers, qui,
n'étoit point du reffort du P lement de Paris,
La qualité de Vicaire apolfol. ue eft ufitée &
connue dans toutes les Mifflons étèangeres', elle ea
même néceffaire , puifque n'y aya\r point d'Evê-
ché érigé , on ne peut y envoye dés Evêques
qu'avec ce titre. La permitfion d l'Ordinaire
n'étoir point néceffaire pour faire la clnfécration,
puifque lPgxemption de l'Abbaye de $. Germain

È3z
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n'ef pas conteflée, & que les différents entre l'Ar-
chevêque & l'Abbé n'ont roulé que fur les fécu-
liers qui habitent dans fon enceinte , que ni le
Nonce, confécrateur, ni' les Evêques afiflans,
ini le nouvel Evêque , ne dépendoient pas de
l'Archevêque de Paris. Qu'au refle c'étoir aux
Religieux qu'il falloir s'en prendre, & leur dé:-
fendre de laifer faire à l'avenir pareille cérémonie
*dans leur Eglife , & nullement à l'Evêque de
Fétrée, qui n'avoit aucun intérêt à l'exemption,
qui n'auroit jamais occafion d'en faite ufage, &
qui ne prétendoit faire aucune fondion en France.
AuLli cet arrêt hafardé fut fans effet, & on n'y
cut aucun égard. Il n'y eut ni enregiffrement ni
lettres patentes , l'Evêque partit pour fa miflion,
,cu perfonne ne s'eû avifé de lui rien dire.. Les
Bénédiains, à qui l'arrêt ne fut pas même fignifié,
W'ont pas moins ufé -de leur exemption.

L'Archevêque & le Parlement de Rouen avoient
bien d'autres prétentions. Par l'ufage établi dans
les Mimons étrangeres, & approuvé par le Pape,
tous les Miffionnaires François prennent en par-
tant les pouvoirs de l'Evêque du lieu de l'embar-
quement. Ces pouvoirs durent pendant toute la
traverfée, & dans le'lieu même du débarquement,
s'il n'y a point d'Evêque titulaire, jufques à ce
qu'on ait trouvé le Vicaire ou le Préfet apo'roli-1
que, Cette précaution efi nécefaire, parce. qu'e
ne peut s'adreffer ailleurs, & que le peuple fe
trouveroit fans fecours. Un grand nombre de dé.
barquemens pour le Canada s'étoit fait en Nor.
nandie, & la plLpart des habitans étoient de
cette province. Ainfi beaucoup de Miffionnaired
avoient pris ,les pouvoirs de l'Archevêque de
Rouen, & les avoient exercés fur les lieux. Cer
ufage avoit fait infenfiblement une efpece de pofj-
femion en faveur du Prélat,,qui lui faifoit regardeg
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ces nouvelles terres comme une partie de fon
diocefe ; il y avoir même envoyé quelquefois de
grands Vicaires. Le Roi s'étoit conformé à cec
ufage pour la jurifdi&ion temporelle. Les lettres
parentes fur l'établiffement de la grande compa-
gnie du Canada , du 19 avril 16.7, & l'édit de
création-du mois de juin fuivant , avoient été
adrefés & enregiffrés au Parlement de Rouen;
les caufes de la colonie devoient y être portées
par appel, pour être jugées en dernier reffort,
jutques à l'établiffement d'une Cour fupérieure;
& quoique la- diftance des lieux & le foin qu'a-
voient les Gouverneurs de terminer toutes les af-
faires , rendiffent ces appels extrêrement rares,
le Parlement regardoit tojours le Canada comme
dans fon re*fort. L'Archevêque regardoit donc
P'établiffement d'un Vicaire apoftolique comme
un démembrement de fon diocefe, & le Parle.
ment craignoit que la préfence d'un Evéque n'ac-
célérât l'établifrement d'un Confeil fouverain au-
quel on attribueroit à fon préjudice toutes les af-
fàires de la colonie ; ce qui arriva en effet
quatre ans après. Il paroiffoir encore fort alarmé
des embarras que pourroient faire naître la dif-
traaion du reffort eccléfiaftique par la création
de -cette -nouvelle 'autorité, & le confli& de ju-
rifdi&ion entre: l'Archevêque de Rouen & le
Vicaire apoffolique.

Le Procureur général agit donc, il fit valoir
toutes les raifons générales qui dans le même
temps faifoienr agir le Parlement de Paris , il y
ajoûta toutes le raifons particulieres qui intéref-
foient la Normandie, il eut même recours aux
raifons politiques , & il dit qu'il étoit contre Je
bon ordre & lintérêt de·létat d'envoyer des Vi-
caires apofioliques, qui n'étoient liés ni, par un
bénéfice ni par un ferment de fidélité , dans des

B-
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lieur fi éloignés, oà il étoit fi aifé d'ébranler l'au
torité du Prince. Il fut rendu un premier arrêt
le 3 o&obre- par la Chambre des vacations,
qui défend à l'Abbé de Mentigni de s'ingérer
dans les fondtions de Vicaire apoaolique en Ca-
mada. Son facre ayant été fait malgré fies défenfes,
fecond arrêt le 23 décembre fuivant , qui renou-
velle toutes fes défenfes, & défend en même
temps à tous les fujets du Roi de le reconnoître
dans cette qualité, & enjoint à tous les officiers
& à tous autres de s'oppofer à fon entreprife &
d'empêcher qu'il n'exerce aucune fonaion & or-
donne que l'arrêt fera fignifié, tant audit Abbé de
Montigni, qu'au Direâeur de la compagnie du
Canada, afin quelle s'opp*fe abfolumenc à fon
defTein.

Ces difficultés r'étoient pas plus folides que les
autres. L'Archevêque de Rouen n'avoit pour lui
que des pouvoirs accordés à plufieurs.Miffionnaires
lors de leur départ,·ce qu'il appeloit polfefion,
& ce que les Evêques de Lizieux , de Saint-Malo,
.de Vannes, de Nantes, de Maillezais (la Ro,-
cblle), de lordeaur, de Bayonne, avoient auffi-
bien que lui , puifqu'ils avoient également doníûé
-des pouvoirs aux Millionnaires qui étient partis
de divers ports de mer fitués dans tous ces dioce-
fes, ce qui n'avoit pf incorporer à fon Eglife des
terres nouvellement découvertes. Le Parlement
avoit tort de fe plaindre ; l'Abbé de Monrigni -

avoit prêté le ferment de fidélité , comme tous les
autres Evêques, & ce ferment ef l'affaire du Roi,
& non des Parlemens; on ne touchoit point à fa
jurifdition, c'étoit un Evêque de plus dans fon
refflort, dont il n'étoit pas moins juge par la voie
de Pabus. La crainte de l'établiffement d'un Con-
feil fouverain étoit injufle , le Roi eft le maître
d'écablir'des Cours fupérieures où Il juge à propos,
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& on ne pouvoir fe diffimuler la néceffiré d'en
établir me en Canada , à mefure que la colonie
fe multiplieroit , par la difficulté infinie de porter
en France les affaires des particuliers. En effet on
eur beau faire , les deux arrêts du Parlement de
Rouen n'eurent pas plus de fuccès que celui du
Parlement de Paris , le Roi ne donna aucunes let-
tres parentes , les bulles ne furent point préfen.
rées , la compagnie du Canada ne fit aucun mou-
vement , le Vicaire apoftolique partir , t tran-
quillement toutes fes fonetions.

Il n'y eut que l'Abbé de Caylux qui refufa de
fe fomettre , & fit tout ce qu'il pût pour le rra-
verfer. Dès le commencement de cette affaire,
l'Archevêque de Rouen , pour faire un aae de
poffeffion éclatant.& authentique, envoya l'Abbé
de Caylux en qualité de fon grand Vicaie dans
cette partie prétendue de fora diocefe. Il ne pou-
voit mieux choifir ; cet Abbé,. homme de condi..
tion & de mérite., étoit un des affociés de la com-
pagni de ~Montréal, formée en 1641. M. de
Maifo euve, Gouverneur de Montréal , pour
établir le c riftianifme dans fon département,.
s'étoit adreflG au Séminaire de S. Sulpice , déjà
célebre par fes fervices & fes vertus fi utiles à l'E-
glife.. M. Olier , fondateur de ce Séminaire,
dans de pareilles vûes de religion- étoit entré
dans la même compagnie , avçc M. de Breton.
villiers qui fut fon fucceffeur. Ils deffinerent
ITAbbé de Caylux, que la piété-ne leur attachoit
pas moins que, l'inrérêt de la fociété , à aller jeter
les fondemen de cette bonne oeuvre avec trois
Prêtres du S minaire qu'ils lui donnerent. Ces
quatre Ecct'iafliques pafferent en Canada en-
1657. M. e Caylux,chargé,des pouvoirs, & fe,
conformant aux inflrudiops de -l'Archeveque de
Rouen , a it en maîcre - il ôta la curede Quebec
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aux Jéfuites, qui l'avoiénr to6jours deffervie, &
s'en mit en poffefflon. Le P. Poncer, qui fàifoir
les fon&ions de Curé, ayant cédé fans réfiftance,
fut blâmé de fes fupérieug & renvoyé en France ;
cependant fa qualité de grand Vicaire & ces coups
d'autorité ne firent pas-fortune. A l'exception de
ceux qui étoient venus avec lui, perfonne ne vou-
lut le reconnoître , malgré les ordonnances qu'il
publia & les cenfures qu'il fulmina. Ces démar-
ches vi'olentes déplûrent & aliénerent les efprits.

Le Vicaire apoffolique étant arrivé deux ans
après , on eut encore moins d'égard à fes préten-
tions , malgré le nouveau poids que les arrets du
Parlement de Paris & de Rouen fembloient lui
donner ; cependant on l'avoit rendu fufpe& de
janfénifme à la Cour de Rome & à celle de Fran-
ce. L'Abbé revint la -même année en France,
& fit un voyage à Rome pour fe juffifier; il trou-
va le Pape extrêmement prévenu, & n'obtint au-
dience qu'avec peine: il l'obtint enfin & fe juffifla.
Son zele lui fit repafer les mers le printemps fui-
vant , & il parut en Canada incognito, fous un
habit & un nom étranger ; mais ayant été décou-
vert, & continuant à ne pas reconnaître le Vi-
caire apoflolique , la Cour en fut inifruire, &
'année fuivante 1661 , M. d'Avaugourd, Gou-

verneur général , reçàt une lettre de cacher qui
ordonnoit à l'Abbé de Caylux de revenir en Fran-
ce , & de laiffer l'Evêque de Pétrée tranquille-
ment faire fes fon&ions. Il ne Le rebuta cepen-
dant pas, & -le Prélat étant venu lui-même à
Paris, l'Abbé fe racommoda avec lui, le recon-
nur enfin , & avec (on agrément revint en Canada
en î668 , en qualité de4inple Miffionnaire avec
M M: d'Urfé, d'Alet , Salignac-Fenelon, &
quelques autres Prêtres du même Séminaire, où il
ldifa beaucoup la colonie.
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L-i'r R' E SECOND.

Mf D E LA V A L ayant été facré, ne tarda
* pas dç fe rendre à fon troupeau. Il partir

de Paris le mois d'Avril 1659 , & sembarqua à
la Rochelle le jour de pâques avec Meffieurs Tor-
capel & Pelerin., que leurs infirmités obligerent
l'année fuivante- de revenir en France , & un ne-
veu de M. de Bernieres qui n'éroit point tonfuré.
Il partit fans confulter fa famille, mais Dieu fe
contenta de fon facrifice ; vrn an après fon arrivée,
il mourut de la mort des juffes , comme il avoir
vécâ- de leur vie. Voici la lettre que fon oncle en
écrivit à M.''Evêque. Mon trs-cber 5 bonoré

frere , J'èfus fit notre tout à jamais. Ce mot ef pour
vous prier rrès-bumblement d' gréer que mon neveu
vous accompagne ; je le tiendrai bienbeureux: de
faire ce voyage avec vous , vouis-luifervirez de pere
Z de direeur. O que lae providenëe de Dieu efß ad-
mirable ! Le petit Clergé de Canada fera compofé de
quatre perfonnies , pauvres , abjeles , ,méprifes du
monde , mais pleins -du defir d'ere tout-à-fait à
Dieu , puifqu'elles ne veulent uniquement que Dieu.

Le P. Jérôme l'Alleman Jéfuité, oncle du P.
Gabriel I'Alleman, qui venoir d'être martyrifé
par les Iroquois avec le P. Brebouf, fur' auffiidu
voyage. Il étoir revenu en France pour travailler
aux affaires de la colonie, .& paroiffoit-avoir re-
noncé à fon ancienne miffion ; il érit alors Rec-
teur du College de la-Fleche. Mais M. de Pétrée,
inftruit de fes vertus,, de fes taiens & des fruits
qu'ils avoient faits , le demanda comme un homme-
qui lui étoir nécefaire. Il arriva précifément trois
heures avant le départ du vaiffeau, & n'eut que le
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temps de s'embarquer. Cette troupe d'Aptresý
arriva heureufement à l'ifle Pétrée le 16 mai 1650>
elle y paffa quelques jours, & enfin mouilla de-
vant Quebec le s6 juin fuivant.

On favoir en Canada que le Roi penfoit à y
envoyer un Eveque; mais on n'étoit pas averti de
fon arrivée. Le premier vaiffeau qui partir, &
qui en apportoir la nouvelle, effuya tant de
contretemps dans fa route, qu'il n'arriva que
long-temps aprés celui qui portoit le Prélat : la

i tfurprife fut agréable, & tout s'empreffa à lui mar-
quer fon refpe& & fa joie.

M. le Vicomte d'Argenfon e Gouverneur gé-
néral depuis un an, alla au-devant du V icaire
apofiolique, & le reçût avec tous les honneurs
dos à fon rang & à fon mérite , & toute la
colonie fit paroitre fa vénération. Il le mérite bien,
dit -la Mere de lPincarnation , lettre 57. C'eß? un
homme dont les qualités perfonnelles font rares E
extraordinaires-, fans parler de fa naifß'aice, qui
efß fort illufßrert C'efß un homme d'un .baut mérite
Z d'une vertu finguliere. Je ne dis pas que ce foit
encore un Saint , ce feroit trop dire ; mais je dirai
avec vérité qu'il vit en Saint -E en Apôtre. Il ne
fait ce que c'efß que refpett humain : il- ef pour
dire la vérité à tout le monde', Z la dit librement
dans les rencontres ; ce qui *lui attire toutes ces
perfécutions. En un mot Ja vie eß? fi exemplaire,
qu'il tient tout le pays en admiration. Il ef intime
ami de M. de Bernieres, avec qui- il a dmeurè
9uatre ans par dévotion. Il ne faut pas s'étonner
ß à cette école il efi parvenu à un fublime degré
d'oraifon.

Le Préfat n'ayant rien trouvé de prét pour
'on logement, alla d'abord demeurer chez les
Jéfuires avec fes Prêtres, enfuite il fe logea chez
les Hofpiralieres, dans un appartement dépendant
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es e l'Hôpital. Il y demeura près de trois mois. Il

fut traité autant que la pauvreté de la maifon
permettoit, avec beaucoup de propreté & de.

ele, quoique très-fimplement ; mais cette fimpli.

y té ne lui fuffifoir pas, il fe plaignoit toajoura
le u'on en faifoir trop , montroir du dégoar pour ce
& ui étoit bien apprté, & affe&oir au contraire
le ne forte d'avidité pour ce qu'il y avoit de moins
le on. Mais pour ne pas être plus long-temps à
la harge aux pauvres , en occupant un de leurs
r. ppartemens , il alla trois mois après -loger dans-

penfionnat fauvage des Urfulines, qu'on ap-
. eloit féminaire : il y fit faire une clôture de

re pasration, pour y être canoniquement. On fut
rs bligé de placer les enfans avec les Religieufes,

la e qui les incommodoit beaucoup. Mais, ajoûte
, Mere de l'Incarnation, ce faint Prélat le mé-

tn ite, C nous poerrrons avec pla/ifr cette incommodité.
- e là il alla avec fes EccléfLafiques dans la
u< aifon de Madame la Pelleterie, appartenante
gt ux Urfulines , où il demeura deux ans., Enfin il

ît chera une maifon qui tomboir en ruines, avec
zi ne petite chambre dépendante de la fabrique,
e, rès de l'Eglife où eft aujourd'hui le cimetiere
r u'on transfera ailleurs ,'&'le prefbytere que 'on

t: fàir bâtir, & où trois ans après , en 166z,
es inrent fe joindre à lui M. Dudouit & un autre

eveu de M. Bernieres, un des plus faints. Pra-
es qui aient été en Canada, liui fut depuis le
remier Curé de la ville & le! premier Doyen

r u Chapitre.
é La premiere démarche du Vicaire apofloligne

t d'établir fon autorité. Il fe-forma une Offi.
r talité, nomma M. de Lauzon Official (il étoit
s vant lui à Quebec), & M. Torcapel Promoteur,

lmina les bulles-, ordonna à tout le monde de
r reconnoktre en qualité de Vicaire apo.folique,

f
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& défendit de reconnoltre l'Archevêque de Roue».
Il porta peu de jours après une excommunication
contre ceux qui faifoient la traite de l'eau de-vie
avec les Sauvages : matiere dont nous parlerons
au long dans la fuite. Cette excommunication fut
approuvée en Sorbonne en i 66z, comme très- I
jule & très- fage. Tout le Clergé féculier & I
régulier foufcrivir à fon ordonnance, & tout le C
monde s'y foûmit, à l'exception de l'Abbé de c
Caylux, comme nous l'avons dit ci-deffus.

A peine fut-il arrivé qu'il eut occafion d'exercer v
fon zele. Un des vaiffeaux qui vint à Quebec #
fe trouva infecté d'une maladie conragieufe : il a
portoit deux cens perfonnes . qui furent prefque F
toutes malades, dont un grand nombre mourut. e
Le mal fe répardit dans tout le pays, l'Hôpital 8
fut tout rempli, & le Prélat n'en fortoir prefque 8
point , pendant que dura la maladie-, toûjours q
occupé à fervir , à inftruire , à confoler les mala-
des. On eut beau faire pour l'engager à confer- P
ver fa perfonne , il crût devoir commencer fa b
carriere par l'exercice de la plus héroïque charité. t
Son Clergé le feconda; un Jéfuite en mourut, r
deux Hofpitalieres en furent à l'extrémité , heu-
reufement le Prélat fut épargné.

Tels furent les commencemens de l'Eglife de
Quebec. Cette poignée d'ouvriers fe trouva char-
gée de prefque toutes les fondâions à la fois. Les e
Jéfuites difperfés 'dans~ les miffions fauvages, ai
continuoient à y faire 'des biens confidérables. at
Ceux qui demeuroient à Quebec. & qui jufqu'a- P<
lors avoient eu foin de la paroiffe & de l'Hôtel- 
Dieu , remirent l'un & l'autre à i'Evêque ; deux *
Eccléfiafliques s'en chargerent , les autres alle- la
rent aider dans les miflions des François , & te
fervirent l'Eglife de Beaupré , la feule Eglife
de campagne Françoife , qui fût encore formée. m

iI .

mi
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Le raint Evêque mit le premier la main à l'eu.
vre. Comme les autres, on l'a vû cent fois aller
adminifarer les facremens aux malades à la ville
& à la campagne, ramant dans un canot en été,
marchant en hiver fur la neige en raquette,
portant fur le dos fa chapelle & un morceau de
pain, aller à -une &,cdeux lieues dire la meffe
dans une cabane , donner le viatique & l'extrêre-ç
onaion,. & s'en revenir de même:, après avc*
mangé, en courant, fon morceau de pain., & fou.
vent tout à jeun. Le nombre des Eccléfiafqiques
groffit peu à peur & il fut quelques années après
affez grand pour former un Séminaire.& un Cha-
pitre ; mais il eft difficile de -comprendre ce qu'il
en dût coûter dans ces commencemens à l'Evêque
& à fes coopératiers, pour fonder cette Eglife,
& la mettre en érat de mériter dix ans apres
qu'on l'érigeât folemnellement en Evêché.

Voici les regles que M. de Bernieres donna
par écrit à ce qu'il appeloit l'Hermitage de Que.
bec, ou les freres du Canada, parce qu'ils avoient
tous été élevés à l'Hermitage de Caen. Elles fervi.
ront à mieux faire connoître M. de Bernieres,
l'Evêque & le Clergé de cette Eglife.

I. Dieu eil notre centre & notre derniere. fin.
Nous fommes créés pour le -pofféder , non feu-
lement dans le ciel, mais auffi fur la terre. Tout
le defir de Dieu-même efl de réunir la créature
au Créateur , féparés par le péché & l'affedion
aux chofes créées. La' vie. nefl qu'un paffage
pour arriver à cette. heureufe fin. Les Chrétiens
ne doivent avoir d'autre objet que de s'écouler
en Dieu, comme les' fleuves dans la mer. C'eft
la vérité fondamentale dont nous d evons être for-
tement perfuadès & pénétrés d'une maniere acive.

II. Cette",recherche adive par forme de
méditation ~& de raifonnement doit fe faire au

C
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commencement de la converfion. IDans la fuite il
fuffit de la faire par voie de foi, qui éclaire fimn.
plement , mais puiffamment, pour connoître &
goûter cette heureufe fin, & par cette connoif-
lance & ce goût nous faire pa.Ter de nous-même
en Dieu, & fupporter les travaux de la vie. Cette
attention ou ccntemplation de foi fuffit, fans autre
méthode d'oraifon, à ceux qui avancent.

I I I. Cette maniere d'oraifon , plus pure &
plus fpiriruelle, caufera fouvent des.ténebres, des
fechereffes, des foibleffes, des dégoûts; il faut
tour fupporter avec patience, c'efn faire une bonne
oraifon. Dieu ne manque pas de nous aider dans
cet état pénible par des vûes paffageres , mais
pénétrantes , qui nous font goûter notre bonheur.
Dieu efn un être pur & fpirituel: il ne peut être
poffedé que par l'efprir.

I V. Nos chers freres -de Canada font tous
capables de ce procedé fpirituel: plufieurs même
y font avancés, ils n'ont qu'à y être fideles; ils

-feront de grandsprogrès, s'ils joignent aux travaux
extérieurs les fouffrances intérieures. Ces deux pei.
nes réunies leur donneront plûtôt la mort intérieure
-que toutes le douceurs & les lumieres. La pro..
vidence avorife infiniment en les envoyant
dans un p ys fauvage travailler au falur des ames,
mourir à e x-mêmes, & fe. réunir à leur derniere
fin. Ce f -ait une illufion de croire qu'ils feroient
mieux en France ,:gagnant plus d'ames, s'avan-
çant dans I'oraifon par de plus grands fecours. Çd
font des, tromperies de la nature, qui .ne peut fe
réfoudre à mourir.

V. Dans tout ce qu'ils feront par devoir ou
par dévotion, dans toutes les croix qu'ils fouffri-.
ront , intérieures ou extérieures, qu'ils ne chan.

.gent ni d'objet ni d'intention, qu'ils regardent
somes chofes comme des moyens powr allez à
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re il Dieu, qui ea leur .centre. Jamais il ne faut

fim- s'arrêter dans le chemin ou dans les moyens, mais
& uniquemert dans le terme. L'intérieur & l'ext -

Dif- rieur ne compoferont qu'un même tout, & l'ame,
!me fimplement attentive , ne fera point partagée à
te divers objets. Plus les travaux & les peines fe.

[tre ront grandes, plus le moyen d'aller à Dieu fera
efficace, principalement les travaux apofioliques.

& VI. Quand il plaira à Dieu d'adoucir l'amer-
:es rume des fouffrances par des lumieres & des confo-
lut lations intérieures, ne les rejetez pas comme op-.
me pofées à la mort fpirituelle; mais recevez- les
ms comme des moyens nécelfaires à votre foibleffe -
ais qui vous aideront à fouffrir. Tout ce que la bonté
ur. de Dieu accorde; doit être reçuA avec refped, hu-
:re milité, reconnoiffance & dépendance. Tout nous

conduit au Créateur, lumiere & ténebres ; laifez-
us vous-en pénétrer : Benedicite lux 5 ten4ebra.
ne V II. Lorfque l'on éprouvera plus de facilité
ils à raifonner ou à produire des ades intérieurs, il

sx faut en profiter. Ce n'efn point alors un effort de
- l'efprit humain. Il n'y a que ceux qui fe font par

re maniere d'étude qui nuifent; les autres entretien.
nent le gorlt de l'ame pour chercher Dieu.

t V I . Les oraifons jaculatoires font à peu
s près celles-ci. Comme le cerf altéré defire le&.

e fources d'eau vive, ainfi mon ame defire Dieu.
t Les créatures même infenfibles tendent fans cefe

1 vers leur centre, &_ les Chrétiens s'en éloignent
par l'affedion aux créatures. Il eff impoffible d'aller

C à la vie, qui eff Dieu, que par le détachement
des créatures & la mort è,foi-même. La conver-
fion de toute la terre ne fert de rien, fi on ne

- meurt à foi-même: cette mort feule fufit, quand
on ne convertiroit perfonne.

I X. La le&ure des livres fpirituels, faite avec
dégagement d'efprit, nous donne du fecours

CL
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de l'afurance. ~Un voyageur demande fouvent le
chemin, & l'affurance qu'on lui en donne le tran,
qtiillife nous fommes des voyageurs qui allons
à Dieu ; les bons livres, les gens expérimentés,
nous confirment dans notre voie. Mais il faut fe
borner à fon degré ; fi on lit ce qui regarde le
degré fupérieur, ce ne doit être que pour s'ai.
mer à y parvenir. La ledure fpirituelle doit fe
faire lentement, non en courant. Il n'efi pas quef-
ion de remplir, mais de vuider fon efprit.~Ce ~n'ef

point une étude" Il ne s'agit que de connoître &
dé pratiquer le dénuement, ce qui fe fait mieux
par la fimple lumiere'de la foi & le détachement
des créatures, que par la multitude des connoif-
fances & des raifonnemes. La foi contient émi-
nemment toutes ces vérités particulieres, elle, a
une efficacité infinie pour elever i'agne à Dieu.

Avis particuliers pour M. de Laval.
Dieu fe fait affez connoître à lui pour fon centre

& fa derniere fin. Il fait & il goûte qu'ayant Dieu,
il a tout. Il doit donc tendre continuellment vers
lui, an milieu des créatures où le péché nous a
abymés. Tous les états y font propres ,c'efl à
nous à y répondre.

Il doit s'abandonner à á conduite de Dieu;-
& accepter l'emploi que la providerice lui a donné
fans l'avoir recherché. L'amourde l'abandon con.t
tient celui de la pauvreté, du mépris, des fouf-
frances, & un détachement général de. tout ce qui
n'eft point Dieu.. Qu'il réußiffe ou non dans fa
charge, il doit être toûjours content. Ne ,cher-
chant que Dieu, il le trouvera par-tout ; rien ne
pourra lui ôter la paix du cœur. Il faut être atra-
hé à Dieu plus qu'à l'ouvre de Dieu.

Il ne fe fervira que des moyens évangéliques
qu'employoient les Apôtres, qui abhorroien la
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Sle prudence humaine, & ne-fuivoient que la folie
an, de la croix. Il vaut mieux n'être pas Evêque
ons que d'être Evêque humain. Ce feroir un grand
és, malheur qu'un Evêché empêchât d'être parfait
t (e Chrérieh. Que la fageWe du monde y trouve à
le redire, qu'i porte ? Jefus-Chrifi 'ef la voie &

di- le terme : o ne le trouvera jamais qu'en fuivant
fe fes maximes.
ef- Il ne fe déta era jamais de la pauvreté. S'il
efi eft obligé de fo ir que l'Evêché ait quelque
& revenu, il ne d it pas moins conferver dans fa
;x perfonne l'extérieur de la pauvreté, & demeurer
&r uni a fes amis pauvres. On traitera cette conduite
f- de baffeffe. Les fouffrances de toute efpece, les
i- dangers.même de la mort ne lui manqueront pas

dans un pays ou tout le reIe manque., i doit
conferver le même abandon dans les ténebres, les
féchereffes & les autres épreuves de la vie fpiri-
tuelle

Îty a dans notre ame une inclination effentielle
de s'écouler en Dieu. Il faut la laifer agir eg
liberté. La docilité à cette tendance eff la meil.
le~re oraifon ; il faut la réveiller & l'entretenir
par <des temps réglés de prieres & de leaures
fpiritieHles, & des regards amoureux fur la vie
& ta paffion de Jefus-Chrift. Mais quand où fe
fent touché, il faut -fe livrer à ce mouvement., &
laifer re me la médirarion or la lednre -aurntrr
infpiré de meilleur.

11 n'ouvrira fon cœur pour fa direaion ou fa
conduite qu'à ceux qu'il verra goûter cet efprit
d'abandon. Il priera Dieu de lui en faire trouver
de ce- cara&ere.

Il vaut mieux faire fes charités d'une maniere
fecrette. La fageffe humaine infpire de les faire
avec éclat ; Jefus-Chrift n'agiffoir pas ainfi : l'E-
glife n'en tire pas plus de fruit. Si- Dieu les fait

C3
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30 afémoires far la vie
-éclater, il faut le fouffrir patiemment. Son pur
efprirporte à la petiteffe, à la pauvreté d'habits,
table, -logement, équipage. Il faut pourtant le
néceffaire. Ce malheureux corps y oblige.

Je ne lui confeille pas de quitter le lieu où Dieu
l'a placé, fous prétexte de négocier à la Cour ou
ailleurs les affaires de l'Eglife ou- de la colonie.
Il y a bien du danger & de l'illufion : le mieux
& le plus fûr eft de négocier avec Dieu, & de
demeurer fidellement attaché à fon devoir. Cher-
chez premierement le royaume de Dieu, le refte
fera ajoûté. Si ce rele manque, Dieu veut nous
fanaifier par la pauvreté, l'humiliation & la
fouffrance. Cette regle ne fut pas obfervée. Le
zele fit faire à M.-de Laval bien des vdyages,
& enfin une démiffiòn de fon Evêché, dont les
fticcès ne furent pas heureux. Ses fucceffeurs ne
l'ont pas mieux gardée. Ils n'obferveregt pas non
plus celle de la pauvreté.: la communauté de biens
fut abolie ,.& l'on procura des abbayes à- 'Evêché,
gui a foûjours -été pauvre.

Cependant M. de Bernieres mourut le 8 mai
x659. Labrégé de cet événement ne fera pas un
épifode déplacé dans la vie d'un Prélat qui lui
étoir fi attaché & fi redevable, Ce faint homme
en avoir été averti trois ans auparavant par la
Seur Marie , pour laquelle il :avoir , comme
tout le monde , une vénfération finguliere. Cette
fainte fille, quelque temps avant fa mort, lui dé-
couvrit les chofes les plus fecrettes , &c lui an-
monça foun décès fous l'idée d'un. calice qui le
lui adouciroir, & lui recommanda l'Hermitage,
l'appelant le jardin où , comme 'époufe des-Can-
tiques., Dieu confervoit fes fruits. Elle mourut
Coûtance~s le ÎS février 165.o. On en rapporte
plufieurs miracles. Son corps, trariferé par arrêt
du Parlement de Rouen dans l'Eglife du'P. Eu1es
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tUr ut trouvé tour entier, exhalant une odeBr agréa-
ts, le. M. de Laval , qui l'avoir plufieurs fois vifi-
le rée, & qui étoir allé en pelerinage à fon -tombeau,

porta en Canada & conferva toute fa vie avec
'n refpeét quelqu'une ,de fes reliques qu'il avoit ob-
15 tenues.
e. M. de Bernieres fut encore inrftruit par Dieu
*X même de fa mort prochaine. Il le Et fouvent
e connoltre à fes difciples - Il découvrir à. chacun

d'eux ce qui devoit lui arriver dans la fuite, & qui
e lui arriva en effet. Je me vois>, leur dit-il, inveßi
s de la lumiere de la, Divinité comme du foleil à midi,

u , je fens de fi violens tranfports d'amouer divin~, que

je m'étonne comment je puis vicvre. C'efl fans doute
dans quelqu'un de ces tranfports qu'il mourut fubi-
tement fur les neuf heure¥ du foir. Il avoir com-
munié le matin, comme 'il le faifoit tous les jours,
gagné l'indulgence dans l'Eglife du Croific, &
afifité à la Congrégation. Il parut tout-à-coup*
d'une gaieté extraordinaire. Quelqu'un lui en de-.
manda la raifon. Ah! dit-il , ma joie feroit bie
plus granede, fije n'avois pas d'amour propre. Il fut
à la recréation & à la priere du foir à l'ordinaire..
A peine fut-il retiré dans fa chambre pour fe
coucher , que fon valet fe mit à crier ; on y ac-
courut, on le trouva aflis à terre près de fon lit,
les yeux levés vers le ciel, & rendant les der.-
nièrs foupirs.

Après la mort de M. de Bernieres, fes éleves
continuerent à vivre dans fon Hermitage. Il leur
avoit fort recommandé de n'avoir aucun commerce
avec les Janféniftes, qu'il appeloit les ennemiis de
Jefus-Chrift. Et pour miieux marquer fes fenti-
mens, il s'étoit fait fàire un cachet, ou au -tour
d'un Crucifix étoient gravés ces mots :-Dieu e#
mort potr tous. Il avoit même prédit qu'on en au-
ri beaucoup à- fouffrir ; ce qui -ariva-bie-top

I
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après- Dud..i, - éta

rOmb dangereulement.) Un des P-lus zélés,maladeý_en i 66àlui. adrniiii-lirer le viatiq -
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de M. de Lavai. Liv. 1. 
C'eft alors qu'elle forma le Séminaire.des Mif-

lions Etrangeres, dont celui de Quebec en une
dépendance. Ce grand objet de I'affemblée du
P. Bagot , & de l'Hermitage de M. de Bernie-
res,, qui étoient très-unis, étoit la converfion des
Idolâtres du gouveau monde.. Le célebre P. de
Rhodes Jéfuite, étant venu·des Indes-à Paris en
1654, chercher des oûirè' évangéliques , s'in-
troduifit dans 1'gffýmblée par le moyen du P. Ba-
gor. Ses relations, fes exhortations, fes entre-
tiens, fon exemple y allumerent un fi grand
zele, que tous réfolurent de fe confacrer à cette
bonne ouvre. Le P. de Rhodes obtint à Rome
des lettres.de Vicaire apoiiolique pour pluieurs.
M M. les Evêques d'Héliopolis , Métellopolis &
Berithe , & nombre de Prêtres , partirent pour les
Indes , M. de Laval Evêque de Pétrée pour le
Canada.

Cette œuvre n'auroit pas fubfiflé long-temps, fi
l'on n'eût formé en France un -corps durable qui
fùt comme la fource des ouvriers évarigéliques,
c'ef-à-dire qui eût foin de raflemb!er ces fujets-,
les élever , les envoyer en Orient, & leur procu-
rer des.fecours , comme la Congrégation de la
Propagande à Rome. M. de Meurs fut le plus
ardent. Il engagea plufieurs autres à mettre leurs
biens en commun , & à ét iblir une Communauté
ou Séminaire dans ce gout. C'efn ce qu'on ap-
pelle le Séminaire des Mifflons Etrangeres. Un
Carme déchauffé, Evèque de Babilone, donna'
l'emplacement & la maifon qu'il pofédoit rue du
Bacq, fauxbourg S. Germain; plufieurs perfonnes
y firent des dons confidérables , on y unit des bé-
néfices.. Les deux Puiffances donnerent authenti-
quement leur approbation. C'en depuis long.
temps une maifon des plus diflinguées de Paris
qui ne ceffe de faire d€>très-grands biens dans les
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34 Mémoires fur la vie
Indes , par les bons ouvriers que tous les ans ell
y envoie.

Après cette digrefflion curieufe & édifiante,
néce1faire dans la vie de M. de Laval, reprenu
la fuite de fon hifloire.

Rien ne repréfente mieux la primitive Egli
que la vie de ce petit Clergé. Ils- n'étoent tous
qu'un cœur & qu'une ane, fous la conduire de a
M. de Laval, & ne faifoient qu'une famille,
dont il étoit le pere. Biens de patrimoine, bénéfi-
ces fimples , penions de la Cour, préfens & hono-
raires , ils mirent tout en commun. M. Defme.
zerets, Supérieur du Séminaire , écrivant plus de
vingt ans après, à M. le Marquis de Denon. '
ville , Gouverneur, lui parloit en ces termes, pLe Prélat ne faifoit rien de con/idérable que de n d
cert avec notes tous ; nos biens étoient communs avec
lesfiens. Je n'ai jamais vû faire parmi noes azecune e
diftin&on du yauvre C du ricbe , ni examiner la y
naifance £s la condition de perfonne , nous regardant &
tous comme freres. Nous avons au/fi toiûours confervé d
une parfaite union avec les Jéfuites V5 le Séminaire
de S. Sulpice, qui n'a jamais pû etre altérée. M. de
Laval n'a rien négligé pour perpétuer dans fon Eglife d
cet efprit de charité ; il y a réu , pendant tout
le temps de fon Epifcopat iunion a été parfaite. C'ea r
à cette union étroite que la religion fut redevable r
des rapides progrès-qu'elle fit en Canada , & le
Clergé de Ia piété édifiante qui faifoit fon car
raaere. Tous les Eccléfafliqces, Chanoines, Curé,
Séminaire ne compnt qu'une Communauté , dont
la fainteré atrire le refpedi de tout le monde. Ainfi
parle M. de S. Valier, fecond Eveque, dans
fa relation de 1687, imprimée à Paris..

Ce que-la piété avoit d'abord infpiré, l'érai de
cette Eglife naitfante le rendoit abfolument né..
ceffaire ; elle 'avoit i ìdffez de bien-, ni affez
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el 'ouvriers pour faire des corps féparés , & laiffer

s particuliers indépendans les uns des autres. En
formant qu'un même corps, on économife les

iens , on partage les charges, on s'entraide, on
e foulage , on fe remplace. D'ailleurs les Ecclé-

life iaRiques que le zeleactiroit dans ces pays loin-
our ains, &,dont le plus grand nombre étoit pauvre,de avoit a craindre de manquer du néceffaire., fur.
e, out dans un âge avancé & un état d'infirmité.

Les paroiffes dont on les chargeoit , quoique très-
vafes , à peine habitées par quelques familles

e- difperfées çà & là , ne fourniffoient aucun revenu.
e On y étoit , par l'éloignement & la rigueur de

l'hiver , hors de commerce avec Quebec puurie
procurer fes beff ns, & encore plus hôrs de portée
de fi re ri veni de France , d'où cependant on
tiroit a pref e toutes les commodités de la vie:
embarras en re plus gratid dans les infirmités que

Sl'âpreté du climat , infupportable à des étrangers,
& les travaux immenfes que la rareté des Prêtres
obligeoit à foùtenir , rendoient ordinaires & iné.
vitables. Un Miffionnaire étoit fouvent chargé de
plufieùrs paroifTes & avoit des vingt & trente lieues
de pays à deffervir , & par des chemins en tout
temps difficiles ; en été il faut ramer fur la rivie-
re, tout Mifflonnaire doit être matelot; en hiver
marcher fur la neige, en raquette, portant f.
chapelle , fon paquet & fes provifions. Ces in.
convéniens arrêtoient ou faifoient périr grand nom-
bre de bons cuvriers. M. de Laval étoit trop bon
&'trop équitable pour n'en être pas touché & s'ef-
forcer d'y remédier.

Il voulut que tout le Clergé ne fit qu'une fa.
mille,, que la maifonhd-1'Evêque ft- la maifon
commune de tous les Eccléfiafiques, & le centre
de tout le temporel, comme du fpirituel ; il s'en-
gagea de fournir à tous tout ce qui leur feroit.

I



6 Mémoires fur li vie
néceffaire. Il voulut que quand les affaires, les
maladiesla piété, les atrireroient à Quebee, ils
trouvalient chez lui un afyle toûjours ouvert, qu'ils
y vinfent même chaque annéé faire une retraite,
& que .quand l'âge ou les infirmités les mertroient
hors d'état de fervir, ils y euffent une reffource
affurée, la nou:rirure & l'entretien jufques à la
fin de leurs jours, & des prieres après leur mort.
Par ce moyen les Miffionnaires , déchargés de
toute follicitude temporelle, fe livroient au tra-
vail avec plaifir & fans réferve. Il exécuta ce
pieux deffein jufqu'à l'établifement de fon Sémi-.
naire. Dès qu'il l'eût bâti, il lui jlonna tous fes
biens, s'y confacra, s'y renferma lui-même, &
le chargea de maintenir cette union, & de rem.
plir,& perpétuer fes vùes ; ce qui -fubfiß-a jufquea

ce qu'un nouveau gouvernement changea la fàce
des chofes. Mais comme leSéminaire n'éroir pas
aflez riche pour -fournir à tant de dépersfes, qu'il
étoir même inutile & dangereur de laiffer aux
Mifionnaires la liberté de théfaérifer-, il voulut
que~chacun remit à la mafle cornmune tout ce qu'il
retireroit de fa paroiffe , après avoir prélevé les
dépenfes neceffaires & les aumones 'convenables,
& quiil en irendit compte de temps en temps au
Supérieur. A cet effet il unit au Séminaire toutes
les dixmes, toutes les cures de la campagne, le
chapitre & la cure de Quebec; & pour mieux
conferver l premier efprit, il ordonna que toutes
les cures feroient appelées des miffions , & les
Curés des Mieionnaires.

Cet efprir de pauvreté, infpiré par M. de Ber.-
nieres, étoit fi grand dans l'Evêque & dans tout
fon Cfergé, qu'on fut long -temps incertain fi
l'on feroit a cune acquifition dans ce pays, re-
gardant co me plus parfait & plus apoflolique de
£'abando er à la providence. Cependant comme

'oi



de M. de Laval. Liv.U. y
on fe propofoit d'élever gratuitement la jeuneffe

ls qu'on ne pouvoit qu'à grands frais faire venir
des Prêres de France , que les Jéfuites avoient
des fonds conidérables, qu'il ne convient pas au

t Clergé de mendier , il fut réfolu, après bien des
e délibérations-, qu'on feroit des acqiiifitions fuffifan-

tes pour l'entretien honnête du Séminaire , mais
qu'on ne fe. départiroit jamais de la défapropriation
qui laiffe tout en commun entre les mains du
Supérieur, comme on s'y étoir engagé.

Ce..r.dte ans la fuite des temps a changé,
fubfiae enore dans une vingtaine de paroiles du
difaria de Mntréal , deffervies par Mefieurs de
S. Suipce. Chacun des Miffionnaires rend compte
de fon revenu au Séminaire, & en retire fon en-
tretien. La fage fermeté de M M. le Chamfier &.
Pelletier Supérieurs du Séminaire de Paris l'ont
inviolablement confervé contre les eforts qu'on a
faits plus d'une fois pour y porter atteinte : ils ont
mieux aimé retrancher de leur Corps les particu-
tiers qui n'ont pas voulu fe foûmettre à cette dé-
pendance. Et ce qu'il y a de fingulier , M.. de
S..Valier, qui a favorifé plufdeurs fois ceux qui
vouloient fe faire fixer dans ces cures, qui même
a féparé toutes les autres du Séminaire de Quebec,
a cependant voulu unir juridiquement toutes les
cures du gouvernement de Montréal au Séminaire
de S. Sulpice ; ce que la Cour n'a pas voulu
agréer , pour ne pas priver les Evêques de la
collation de ces cures.

M. de Laval avoit encore d'autres ves pro..
fondes de fagefe. En établiffant cette efpece de
gouvernement , il entrerenoit beaucoup mieux
l'union & la dépendance ; il contenoit bien mieux
les particuliers par les liens -de la fubordination
immédiate 1aux Supérieurs fubalternes ; il- éroit
inlruit pdi exà6tement de l'état & des befoins

D
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des paroiffes, par la voie légitime des Paffeurs ;
il changeoit plus facilement ceux qui pouvoien.
devenir inutiles dans un. erdroit , ou cre plus
utiles dans quelqu'aurre ; il ranimoit leur ferveur
en leur faifant faire tous les ans, & leur rendant
fi faciles les exercices de la retraite, ce que tant
d'Evêques de F4 ance fe font un devoir de prati-
quer dans leur diocefe; & il mettoit tous les Prê-
tres à portée de lui ouvrir leur cœur & de rece-
voir fes avis. La fagefle & la charité préfidoient i
a toutes les démarches de ce digne fucceffeur des p
Apôtres.

Jamais Evêque. n'a plus aimé fon CIec é
ment aime , que M.de La. d

val. C'étoir un véritable pere. La joie éclatoit c
fur fon vifage lorfque fes Curés venoient loger nn
chez lui, avec la confiance d'un enfant qui entre r
dans la maifon paternelle ; il voyoit ces hommes b
que le climat & le travail avoient extenués & qui p
portoient fur leur vifage le témoignage écrir de leur
zele ; il couroit à eux , il les embraffoit & les
combloit de carefoes, entroit dans le plus menu n
détail de leurs peines, & s'épuifoit pour les fou- P
lager dans leurs befoins. Il étoit fur-tout enchanté a
lorfqu'ils fe préfentoient à lui avec une vieille fou. d
rane toute déchirée, un méchant bonnet de mate- le
lot , de gros fouliers avec des grapins, en un mot c
comme des Sauvages, & alors il les reconnoiffoit le
pour fes véritables enfans , dégagés de toutes-les pl
fuperfluités de la vie., négligeant ce vain extr. d
rieur pour ne s'occuper que des fonaions apollo. de
liques. Le Prélat leur fervoit de modèle , jamais re

perfonne n'a plus négligé les puériles affeéations, leq
il donnoit prefque dans l'excès. M

Croiroit-on que par tous ces arrangermens M. qu
de Laval avoit en vûe de conflulter fon Clergé, & cei
de n'agir que de concert avec lui> quoique par fes cià



lumieres fupérieures, fon expérience, fes tr-
vaux , fes vertus , fa naiffance, fa dignité, il
fi-t un oracle dont tout le Clergé refpedoit les
vfles? Jamais perfonne ne s'eft plus défié de lui-
même , ni n'a demandé avec plus d'humilité , ni
fuivi avec plus de docilité les avis de fes inférieurs
& de fes difciples. Son premier principe fut de
fuivre dans le gouvernement l'efprit de Jefus-
Chrifû, marqué dans ces paroles de l'Evangile ,
les Rois dominent les peuples en fouverains , mais
pour vous , que le pltusgrand fe-flfe le plus petit,
& dans celui du Prince des Apôtres, gardez.-

_ausded4omine-fr le Clergé , mais rendez-vous
de bon cSur frme de votre troupeau, & dans
ces autresdu Sage, vous a-t-on établi fupérieur,
nenvoies en éleve, pas, maisfîexc parmi vos inj-

rieurs comme l'un d'eztr'eux. Il avoit des afTem-
blées fréquentes avec fes grands Vicaires, les
principaux de fon Chapitre , les Supérieurs des
Communautés , & les Religieux diffingués par le
mérite & la vertu ; point d'affaire importante qu'il
n'y proposâtL Dans toutes celles des paroiffes les
Paffeurs étoient principalement confulrés, il les
appeloir , ou leur écrivoit exaéement avant que
de rien faire chez eux , ou de rien accor:der à
leurs paroiffiens. C'étoit moins un fupérieur qu'un
confrere, qui cherchoit le bien avec eux , & ne
le cherchoit que dans la vue du bien même. Les
plus grands Evêques de France fuivent cet ufage
dans leurs diocèfes , ils tiennent' chaque femaine
des Congrégations où fe traitent toutes les affai-.
res- c'efn ce que l'Eglife obferve dans les Conci-
les, & le Pape dans le facré Colfège. Auffi¯ja-
mais Prélat ne fut ni mieux obéi ni mieux fecondé
que M. de Laval , parce que bien-loin d'avoir
cette jaloufie de métieui veut-tout' faire , qui
craint ii mérite~, qui ne goûte que le defpotifme,

dc M. de Laval. Liv. IL - 39



40 Mémoires fur la vie
jamais Prélat ne témoigna à fes inférieurs plus
d'efime & plus de confiance , ne chercha plus à
faire valoir leur zele & leurs talens , n'eut moins
d'envie de commander, & ne commanda moins
en effet.

Pour établir folidement ce bel ordre , il voulut
lier tous les membres du Clergé par l'honneur &
la religion,' en exigeant leur parole & leur figna-
ture , & leur faifant faire une efpece de veu,
qu'il -appela de défapropriaion, qui fans avoir
l'étendue ni la force d'un vou de pauvreté reli.
gieufe., en a les effets , & fans ôter la capacité
d'acquérir , & la propriété des biens par une
mort civile, comme -le vou folemnel , rend à
peu près également dépendant des fupérieurs , &
donne devant Dieu un pareil mérite. Il voulut
bien s'engager lui-même , fe mit à la tête de
tout , vivant en commun d'abord chez lui , '&
enfuite darns le Séminaire, & quoique maître de
tout & par le fuffrage de tous les cours & par fes
bienfaits, puifqu'il avoit tout donné à fon Clergé,
il n'agiffoir qu'avec une forte de dépendance du
Supérieur du Séminaire , dont il demandoit toi-
jours les avis , ou plutôt , pour parler felon fon
idée , auxquels il demandoit confiamment per-
miffion. Cette union étroite parut fufpede à fon
fucceffeur , qui changea tout dans)'a fuite; mais
M. de Laval ne s'en écarta jamais jufqu'à la mort,
malgré les défagrémens qu'il eut à effuyer pendant
le refle de fa vie.

Cet Evêque ne fe borna pas à l'union des mem-
bres du Clergé, il voulut y faire entrer toutes les
Communautés Religieufes de fon diocefe. Rien
n'étoit plus fage ; il y a communément peu d'in-
relligence entre le Clergé & les Reige*ux , a
quelques particuliers près , pleins de Pefprit de
leur état, & qu'un vrai mérite ren.d fupé ieurs à
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ces foiblees , qui d'un côté favent. refpeder l'or-
dre hiérarchique , & de l'autre rendre' juftice

r aux talens & à la vertu, & employer des ouvriers
utiles. Il e t vrai qu'en général ces deux états peu
prévenus l'un pour l'autre , fe regardent mutuelle-
ment avec défiance. Quels biens ne feroient-ils
pas , fi roLjours unis , il ne régnoit entre eux

à qu'une émulation de zele & de charité ? Ce mal-
heur n'étoit pas à craindre en Canada , il n'y
avoit alors dans le diecefe que des Jéfuites & des
Meffieurs de 5.-Sulpice,. avec lefquels les Miffions
Etrangeres avoient toùjours vécû dans une parfaite
union ; mais 1e Vicaire apoflolique portant fe
vies dans l'avenir jugea à propos de la cimenter.
Four mieux prévenir les divifions que les événe-
mens pourroient faire naître ,.il fit paffer en 166,
un aae d'afTociation entre ces deuc Communautés
& le Séminaire (Il eft infcrit dans les regifIres ref-
peaifs,& l'original figné dépofédans les archives),
par lequel on fe promettoit de vivre toùjours
comme freres , en s'engageant de dire un certain
nombre de meffes ou de prieres chaque année pour
chacun de ceux qui viendroient à mourir , à fe
vifirer avec cordialité, & à exercer l'hofpitalité
les uns envers les autres (ce qui fubifie encore
entre les deux Séminaires) , à aller les uns chez
les autres faire l'office, & prêcher aux princi-
pales -fêtes des Patrons, & chaque Prêtre y dire
la meffe à l'intention du corps ( Ce qui s'obferve
en partie ), à adniniffrer les facremens en com-
mun dans la Cathédrare (ce qui eft abfolument

tombé). Mais j'ai va les Sulpiciens & les Jéfuites
au cha:ur de la cathédrale pendant l'office, c cu-
per les premieres hales après les:Dignités, avant
tous les Chanoines.

Les Récollets n'étoient point alors en Canada,
& n'y vinrent que plufieurs années après ; ils ne
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42 Mémoires fur la vie
font point entrés dans cette affociation, & il n'y
a jamais eu la même union entr'eux , les Jéfuites
& le Clergé ; ils ont eu même des démêlés confi-
dérables avec les deux premiers Evêques, qui
ont été heureufement terminés. On les a cepen-
dant admis à prêcher à leur tour- l'avent, le ca-
rême & les dominicales , à la paroiffe , de trois
en trois ans , alternativement avec le Clergé
& les Jéfuites; ce qui n'a guere manqué jufques
a préfent. Les Religieufes entrerent à leur ma-
niere dans l'affociation, on fit aves elles union de
prieres , les Eccléfiaftiques & les Jéfuites pro-
mirent de leur fournir gratuitement des Supérieurs,
des Confeffeurs & des Chapelains ; ce qui a
maintenu parmi elles l'union & la régularité. Ce-
pendant à Montréal Meffieurs de S. Sulpice, qui
les dirigent , n'ont fouffert chez elles à aucun
titre , ni Religieux, ni Eccléfiaflique que de
leur corps ; mais à Quebec la conduite des Evé-
ques a fort varié felon les follicitations ou les con-
jontures du temps, les Eccléfiaiiqúes, les Jé-:
fuites & les Récollets y ont été tantôt admis,
tantôt exclus ; ce Vui a répandu dans ces maifons
une femence de divifion qui s'arrachera difficile-
ment, & qui fous le regne de M M. de S. Va-
lier & Dofquet a caufé de l'embarras.
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'y
es ÈIVR E T RO I SIEME.

A P R É s avoir donné à fon Clergé féculier &
régulier ces témoignages de fa charité, &

tâché d'en rendre les liens indiffolubles, l'Evêque
d Péde i li f A

Jéfuites un monument authentique de fa recon-
noiffance ; il Voulut qu'à perpétuité la Paroiffe de
Quebec allât proceffionnellement avec le Clergé
faire l'office dans leur Eglifele jour de la Circon-
cilon ,le jour de S. François-Xavier , qui eh
une fête chomméç dans le diocefe, & le jour de
S. Ignace , lorfque.fa fête tombe un dimanche.
Le Clergé, -qui leur étoit dévoué , s'y foûmir
avec joie ; la colonie y applaudit , & fe rendit
en foule au College. L'ordonnance de l'Evêque
fut inférée dans les regifires de l'Evéché & dans
ceux de la paroiffe , & les Marguilliers en paffe.
rent un a&e avec le Redeur & le Syndic des Jé-
fuites. Voici l'ordonnance.

c FRANçOIS DE LAvAL, par la grace
» de Dieu & du Saint Siege apoffolique, Eve-
» que de Pétrée, Vicaire apoflolique en toute
» l'étendue du Canada & pays adjacens: A tous
» ceux qui ces préfentes lettres verront , Salut.
» Après avoir connu & confidéré les grands fervi-.
» ces rendus à Dieu par les P P. de la Compa.-
» gnie de Jefus en toutes ces contrées , tant au
» regard de la converfion des Sauvages, que de
» la culture de la colonie Françoife , fpéciale-
»rmentnar le foin charitable qu'ils ont apporté en
» l'adminifIration de la paroiffe, tant pour le
» temporel que pour le fpirituel, pendant l'ef-
» pace d'environ trente ara, de laquelle admi¶

s
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x nifIration nous les aurions déchargés lorfgi.ue
k nous fommes arrivés dans ceepays, nous avons_
» jugé jufle & \raifonnable qu'il y air à jamais
» quelque marquý de reconnoifTance de la part de
» la paroiffe de Quebec envers lefdits PP. de la
» Compagnie de Jefus , & à cette fin nous avons
D ordonné que tous les ans au premier jour de
» janvier qu'on célebre la fête de la Circoncifion
,, & du S. Nom de Jefus, qui eft le titre & le
» patron de -leur Eglife de Quebec , auffi- bien
» que de leur Compagnie , on s'affembleroit à la
» paroiffe à l'heure ordinaire de- vêpres, d'où le
» Curé avec le Clergé & le peuple iront procef-
» fionnellement à l'Eglife- defdits Peres , pour y
» chanter les vêpres qu'ils auroient dû dire à la
» paroiWe ,c après le fermon & le falut on re-
» tourneroit proceffionnellemenr à ladite paroiffe.
» Nous avons de plus ordonné que le même fera
» fait le 3 décembre fête de S. François-Xavier,
:n & le 3o juillet jour de la fête de- 'euf glorieux
» patriarche S. Ignace, Iorfqueelte tomberoit un
-. dimanche , & que le peuple en feroit averti
» le diianche d'auparavant , & exhorté de con-
» tribuer le plus qu'il lui feroit poffible à cette re-
» connoiffance, voulant que ladite ordonnance
»sfoit'inférée dans les regiffres de· la: paroiffe, &
m que copie en foit donnée aux P P. de la Com-
» pagnie de Jefus. Donné en notre-demeure or-
» dinaire de Quebec , fous notre fceau & feing,
» & celui de notre Secrétaire ,. le i5 janvier
«» 166o. Signé F R A N ç o s-, Evêque de Pétrée.

Lorfque le Chapitre fut établi vingt ans après,.
comme il fe trouva chargé de la cure, il continua
ls procefilons en qualité de Curé. La paroiffe fut
enfuite féparée & unie au Séminaire., mais cette
féparation ne changea rien dans. la cérémcuie ce
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n'etoit qu'une même life, un même corps & un
même efprit : le Chapitre y alla roûjours, avec
cette différence que ce n'éroit plus le Curé, mais
la.premiere Dignité,qui pàr honneur faifoit l'office.
Il fut même pris une délibération dans le Chapitre
général du 7 mai 1685, qui fe trouve dans les re-
gifires du Chapitre, pag. 18. par laquelle.il ef
arrêté qu'on fuivroit cet ufage jufques à ce que ia
Cathédrale & la Paroiffe feroient entierement fé.
paréesà M. de S. Valier eut beau dans la fuite
féparertous les divers corps du Clergé , le fouvenir
des fervices que les Jéfuites avoient rendus , 8c
rendoient-encore à la Cofànie, étoient trop pré-
fens , pour éprouvet la inmme viciffitude: les chofes
demeurerent dans cet état fans interruption & fans
trouble jufques après la mort de M. de S. Valier.

'La vacance du Siege épifcopal, cônteflée par
les uns , parce qu'il y avoit un Coadjuteur en
France, & prétendue par les autres , parce que
ce Coadjuteur n'avoit pas pris pofflon canoni-.
que , fit naître les plus vives- conteffations entre
le Gouverneur & l'Intendant, le Chapitre & les
Jéfuites. Les Chanoines, irrités, & d'ailleurs dans
des fentimens -pour la Société bien dilférens de ceux
de leurs prédéceffeurs, depuis les démêlés fur les
cultes Chinois & les affaires du janfénifme, qui,
comme nous avons déjà dit , avoient paffé en
Canada , faifirent cette occaGion pour montrer
leur mécontentement, & en 1728 fuppdimerent un
monument £ glorieux aux Jéfuites. M. Dofquet
Evêque de Samos vint en Canada l'année fuivante
en qualité de Coadjuteur de M. de Mornay fuc-
ceffeur de M. de S. Valier. Il blâma la conduite
du Chapitre, & voulut rétablir l'ancien ufage, qui
lui paroiffoir juffe. Il rendit une ordonnance à
cet effet, qui par fon ordre fut inférée dans les
regiftres du Chapitre & dans ceux de la paroiffe,
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& dont un original authentique , figné de- lui fot
donné aux Jéfuites. Voici l'ordonnance.

«cP I E R R E-H E R M E N DDosQ U E T , par
» la miféricorde de Dieu & l'autorité du Saint
» Siege apolfolique-, Evêque de Samos , Coad-
>i juteur de Quebec , Affiftant du trône pontifi-
» cal, Confeiller du. Roi en tous fes confeils
» A tous cet, qui ces préfentes verront , Salut &

bénédiélion. Les difficultés qui font furvenues
» l'année derniere· & celle-ci fur les proceffions
» qu'on avoir accoùturné de faire tous les ans à
» l'Eglife des PP. Jéfuites, nous ont donné occa-
» fion d'examiner de plus près l'origine de ces
» ufages. Sur, quoi nous étant fait repréfenter les
» regiftres de notre ecrétariat, & ayant ordonné
» de vérifier ceux du Chapitre & de la paroiffe,
» nous avons trouvé qu'il avoit été rendu une
» ordonnance par Meffice François de Laval ,
» premier Evêque- de ce diocefe, le 15 janvier
» 166o-, dans laquelle , en reconnoiffance des
b grands fervices rendus par les Jéfuites , tant
».aux Sauvages du Canada , qu'à la colonie
m Françoife , notamment à la paroiffe de Queý
» bec, dont ils ont fait le fervice pendant plus de
m trente ans , pour laiffer un monument éternel
: de -gratitude , il ordonna qu'à perpétuité la pa.-
a roiffe de Quebec & le Clergé iront procemfion-
» nellement à lEglife du College des Jéfuites,
» & en reviendront de même , y chanteront vê-
» pres , entendront le fermon , & feront le falut
» les jours de la Circoncifion , de S. François-
» Xavier & de S. Ignace , lorfque la fête tom-.
» bera le dimanche. En conféquence , il fut ar-
» rêté dans un Chapitre g4néral tenu le 8 mai
> i68,, que le Chapitre cathédralZ pour lors
X érigé depuis peu, & qui depuis fon éreétion
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» s'étant chargé de faire l'office de la proiffe,
» avoit été à ces procefflons , continueroit d'y
, aller avec ladite paroife jufqu'à ce qu'on eût
» fait la diffinaion de l'Eglife cathédrale d'avec
»la paroiffe, & qu'alors on délibereroit avec
i l'Evêque fur ce qu'il y auroit à faire. Ce qui
» a été exécuté par la paroilfe depuis qu'elle a
» pafé des Jéfuites au Clergé , & par le Chapitre
» depuis fon éreaion en Y684, jufqu'à l'année
» derniere , où pour des raifons qu'il eh à propos
» d'oublier , on a difcontinué cet ufage. Nous,
» qui fommes chargés de tenir la main à l'exécu-
» tion des ordonnances Epifcopales & des délibé-
» rations du Chapitre , fur-tout quand elles font
» prifes avec les folemnités des Chapitres géné.
» raux , & l'agrément des Evêques, & qui fom-
» mes obligés de faire rendre à chacun ce qui lui
D en légitimement acquis, nous avons ordoané
» que tant ladite ordonnance, que la délibération
» du Chapitre, fortiront leur plein & entier effet;
» en conféquence , fans avoir égard à tout ce qui
» a pû être fait au contraire , que nous avons
» caffé & caffons , en tant que de befoin , nous
,, ordonnons que la paroifeh & le Clergé iront à
» perpétuité proceffionnellement de l'Eglife ca-
, thédrale à celle des Jéfuites', & reviendront de
» même ; y diront vêpres & entendront le fermon,
» & feront le falut le jour de la Circoncifion & le
» jour de S. François-Xavier tousles ans, & le
» jour de S. Ignace , quand fa fête tombera un
» dimanche ; & à l'égard du Chapitre , qu'il
» continuera d'y all'r conjointement avec la pa.
» roifre jufqu'à la diflinâion de l'Eglife cathé-
» drale d'avec la paroiffiale , auquel temps il en
» fera délibéré avec l'agrément de nous ou de nos
» fuccefleurs. Voulons que notre préfente ordon.
» nance foit lMe dans une aflenblée capitulaire,
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w & enregillrée dans les regiffres du Chapitre,
» & qu'il en foit donné une copie en forme-aux
: PP. Jéfuites. Donné à Quebec, dans notre

palais épifcopal, le 25 décembre 1729, fgné
» de nous, contre-figné de notre Secrétaire, &
» fcellé de nos armes. P 1 E R R E - H E R M EN D,
» Evêque de Samos, & Coadjuteur de Quebec.
» Par Monfeigneur, B O U L A N G E R, Secrét.

En vertu de cette ordonnance la procefion fut
faite à l'ordinaire le premier janvier 1730, &
vrai-femblablement les chofes auroient repris leur
cours ; mais le Coadjuteur fe brouilla avec le
Chapitre, & ajoûta ce fujet de plaintes à bien
&'autres que fes prétentions fingulieres faifoient
naltre tous les jours. On s'efforça de fecouer un
joug qu'on n'avoit repris qu'avec peine, '& on
remua fi bien, que M. D ofqueot, qui n'aimoit
pas infiniment la Société, & qui d'ailleurs vou.-
loit fe raccommoder\ avec le Chapitre, entra en
négociation, & facrifia cet article peu intéreffant
pour lui, afin d'en obtenir d'autres. On fit pro-
pofer aux Jéfuites de déclarer par écrit que le Cha-
pitre avoit droit ces jours-là de faire l'office chez
eux ; moyennant quoi on promertoit d'y retourner.
Mais ce n'étoic qu'un prétexte de rupture ; car on
n'en avoit nulle envie, & il en certain que. le
Chapitre n'avoir jamais officié au College à titre
de droit honorifique à lui dà , miais à titre de
reconnoiffance des fervices rendus par les Jéfuites.
La condition fut'refufée, & par une délibération
du 26 novembre 1730 le Chapitre prit la réfolu-
tion de n'y plus aller. L'Evêque fut préfent à cette
délibération, il y préfida même ; mais confus de
détruire fi-tôt fon propre ouvrage, il ne voulut
ni la figner ni fouffrir qu'on y fit mention de
lui.; il fe contenta d'y confentir verbalement. Il

exigea
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exigea cependant que la Paroife, c'efl-à-dire le
Curé & fon petit Clergé, feroir à l'ordinaire les
proceffions ; ce qui s'exécuta. Les Jéfuites firent
d'abord quelques mouvemens &,quelques plain-
tes, mais ils ont paru depuis ne pas s'en embar-
rafer. Tel a été quelque temps l'état de cette
affaire. J'ai appris depuis que le Curé, qui ne
s'y rendoit qu'à regret, faifoit toutes les fois quel-
que difficulté, & que cet ufage éroir à la veille
d'être aboli.

On fera fans douté furpris de voir les afraires
des cultes Chinois & du Janfénifme paffer au
Séminaire de Quebec, qui n'y avoit aucun inté.
rêt. Une courte digreiffon expliquera ce myflere,
& nous difpenfera d'y- revenir : elle fervira/a lé-
clairciffement de plpfieurs chofes que nous aurons
à dire dans !a fuite.

M M. Brifacier & Tiberge s'étant ouv¢rtement
déclarés pour leurs confreres de la Chine contre
les Jéfuizes, pour les raifons que tout/le monde
fait , et înerent toutes les Miffions Etrangeres,
dont ils furent fi long-temps les chefs, & répan-
dirent dans tour le Nouyeau monde leurs ouvrages
fur les cultes Chinois. Avec ces o vrages paffe-
rent, fans doute contre leurntent'on, une foule
de livres janféniffes. Ces deux célebres Eccléfiaai-
ques, quoique toûjours boñs catholiques dans leurs
fentimens , favorifoient les Ecrivains au parti, &
s'en fervoient utilement pour répandre & appuyer
leurs apologies. Le venin ne tarda pas à couler
en Canada, ainfi que l'éloignement pour Jes Jé2

fuites, & par la reffemblance des intérêts lia le
Séminaire avec les fe&aires. M. Varler Eveque
de Babylone, enfuite prétendu Archevêque d'U-.
trecht, interdit, dépofé, excommunié par trois
Papes vint en Canada , & de Quebec paffa
jufqu'à la million de Tamaroa fur le Miflillipi,

E
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d'où il revint en France & fe réfugia en Hollande,
pour s'y unir aux. fchifmatiques. Quoiqu'il fcr
méprifé dans la Nouvelle France pour fa conrduite-
& pour fa do&rine , condamnées par fes propres
partifans, il trouva le moyen d'y répandre l'efprit
du parti, malgré la vigilance /c le zeje de M. de
S. Valier, qui fut toûjours très-attaché à la faine
doa.rine, & infiniment éloigné de toutes les nou-
veautés profanes.

Un Bénédi&in déguifé vint à l'appui du parti
faire une incurfion en Canada ; il s'infinua d'abord
chez les Curés de campagne, enfuire dans les
Communautés des Religieufes ; mais le Prélat le
fit repaffer en France, où fa Communauté le ré-
clama , & le défavoua dès qu'elle en fut inftruite.
Les plus célebres profélytes du parti furent M. de
Villermaula, du Séminaire de S. Sulpice , que
fes Supérieurs rappellerent & chafferent de leur
Corps; M. Thibout, Curé de Quebec , homme
de quelque mérite , ;&atré dans la paroiffe;
M. Glandelet, Ddyen du Chapitre,éTimme ha-
bile., vertueux & zélé, qui avoit long- temps
exercé les fondions de grand Vicaire. C'étoit un
des plus anciens Eccléfiafiques du diocefe. Je crois
cependant qu'on le foupçonnoit mal à propos. Tout
ce qu'il y a de vrai, c'ef que quelques démêlés
perf6nnels avec les Jéfuites fur la diredion d'une
Religieufe Urfuiline, le rendirent infenfiblement
leur ennemi &'/le proifeur de leurs adverfaires.
Mais j'ai vù !dans un grand nombre d'écrits de
toute efpece, qj'il a laiffés, un~fincere attachement
à l'Eglife & au Pape, beaucoup d'eaime & de
refped pour la Société, une extrême vivacke a

.fe défendre du foupçori dejanfénifrne , & fur-tout
und profonde vénération pour M. de Laval, après
la mort duquel il fit des procès verbaux fur plufieurs
miracles opéèés à fon tombeau, & fur la.vie.du..
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quel il a laiffé bien des mémoires dont je me fuis
fervi.

Toutes ces afai-es font aujourd'hui abfolumenc

pour les fentimens, & le Séminaire des Miions
Etrangeres une des maifons de Paris les plus atta-
chées à la faine dodrine. Le Séminaire de S. Sul-
pice , pendant le peu d'années qu'il efl entré dans
fun gouvernement, a commencé de diffiper ces
petits nuages. Il n'eft entré dans la mailon , il
n'eff parti pour les miffions, que des gens fûrs
& pleins de zele. M. lAbbé de Combes ayant
depuis été à la tre, a fM tout ramener parfaite-
ment par cette- douceur aimable & infinuante, ce
zele confiant & éclairé , cette fagefle & cette
charité qui lui avoient gagné tous les cSurs, &
qui fans doute lui ont afTuré dans le ciel la plus
glorieufe récompenfe. Tous les autres Direéeurs
du Séminaire , pleins du même efprir , foûciennent
avec beaucoup d'édification & de fuccès une ouvre
fi utile & fi fainte.

Revenons aux travaux de M. de Laval pendant
les trois premieres années de fon épifcopat.

+ýJ
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LIVRE QUATRIEME

L E Vicaire apoffolique ayant ébauché, pour
ainfi dire, fon Clergé & jeté le germe de

l'efprit qu'il y vouloir, établir , alla vifiter fon
diocefe \& donner la confirmation , ce qu'il a
fait régulierement jufqu'à ýfa démiffion. La vie
de l'homme fuffiroit à, peine pour vifiter ce dio-
cefe immenfe, s'il étoit peuplé, puifqu'il renferme
toute l'Amérique feptentrionale , depuis la baie
d'Hudfon , jufqu'à l'embouchure. du Mifliffipi, &
depuis Piffe Royale & l'Acadie jufques aux terres
d'Efpagne. Les vifires de M. de Laval n'ont pas
éré au-delà de l'étendue de la colonie- & des
iniffions fauvages établies aux environs ; c'eft une
efpace de quatre-vingts à cent lieues depuis la
riviere de Saguenay au-defous de Quebec juf.
qu'au lac des deux montagnes au-defus de Mont-
réal, le long du fleuve S. Laurent , fur demi
lieue de chaque côté du fleuve , ou pour la com-
nodité du commerce, on a conftruit les habitations
des François.

Ce feroit en Europe un grand diocefe ; mais il
s'en faut bien qu'il y en ait aucun 6 difficile à vi-
fiter. On trouve en Europe ds villages , des au-
berges, des châteaux de Seigneur , où Pon peut
loger, on y trouve des. Eglifes bâties, un peuple
formé, des Eccléfiafliques qui reçoivent , qui
accompagnent , qui infiruifent leur Evêque. Rien
de tout cela. en Canada dans ces premiers temps;
les paroiffes ne font pas même aujourd'hui ramaf-.
fées , malgré des ordres fouvent réitérés de la
Cour , & les rifques que la guerre des Iroquois
a fait long-temps courir ; les habitations font éloi-
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gnées de plufieurs arpens les unes des autres , cha-
cun des colans ayant bâti la fienne à. fon gré, au
milieu de fon terrein , fur le bord de la riviere.
Tour ce qu'on a pù faire, c'eft de conaruire
l'Eglife & le prefbyrere au milieu de cette ligne
de maifons; mais quelles naifons alors ! de mi-
férables cabanes environnées de pieux, où il ré--
gnoir à la vérité, comme dans le premier âge du
monde , l'union , l'innocence , la fimplicité, la
piéCé & l'efprit d'hofpitalité , mais où tout man-
quoir une botte de paille faifoit le htN & un
morceau de pain la nourriture. Aujourd'hui que
la colonie eft affez peuplée & le diocefe formé', la
route ea plus fupportable , on trouve prefque par.
tour quelques mailfons; il en eft 'de. temps en
temps»-d'alfez bien bâties. On faifoir -alors des
journées entieres fans rencontrer un habitant , trop
heureux d'arriver enfin , pour y paffer la nuit , à
quelque grange ou à quelque cabane. On trouve
aujourd'hui des Eglifes paffables , plufieurs même
propres & bien bâties , & prefque par-tout des
Millionnaires ; alors nulle Eglife , nulle paroif-
fe , nul Millionnaire , il falloir tout créer. Le
Prêtre -qui avoir le courage de parcourir ce vafte
pays , porroit fa chapelle -, & difoit la meffe où
il fe trouvoit. Les fétes & dimanches il en difoit
deux. Il faifoit avertir de fon arrivée, & on ve-
noir à lui de plufieurs lieues à la- ronde. Il con.
feffoit, communioit , faifdt le catêchifme , bap-
cifoit les enfans , ce qui lui donnoit une fatigue
immenfe ; dans chaque cabane il falloir en faire
autant. Pendant fept à huit mois de l'année la
terre en couverte de neige ; c'dft pourtant le feul
temps où les vifires peuvent fe faire , parce que
pendant trois ou quatre mois ., depuis l'arrivée
jufqu'au départ des vaiffeaux', on ef occupé des
affaires de France , qu'il n'eft pas poffible de re.
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mettre, puifque l'occafion manquée, en voilà jf.
qu'à l'année fuivante.

L'état où étoit alors la colonie rendoit les vi4i-
tes encore plus dangereufes. M. de Laval trouva
tout en armes, & prefque réduit aux abois. Les «
Iroquois nous faifoienr depuis plus. de dix ans la
plus cruelle guerre, & ne fe propfoient p4s
moins que d'exterminer tous les Ffaçok. Leu
partis couroient la campagne, infulhoient tout
le pays, Cette guerre a duré plui quarante ans
encore, quoiqu'à diverfes reprifes, des pourpar-
lers, des treves , des paix paffageres, ayant laiffé
jouir de quelque intervalle de repos. Elle avoit
d'abord commencé entre les Algonquins , les
Hurons & les Iroquois. M. de Champlain avoit
fait alliance avec les Hurons , nation alors la
plus nombreufe 8t la plus floriffante, qui la pre-
miere avoir embraffé le. Chriflianifme , & les
avoit aidés dans leurs guerres. Les Iroquois réfo-
lurent de s'en venger, & à la faveur d'une paix
fimulée , ayant détruit leurs ennemis en detail .
ils tournerent les armes contre nous. Leur maniere
de faire la guerre ,dans le goct des Houffards &
des Pandoures , eft extrêmement meurtriere. Ce
ne font point de fieges réguliers, les Sauvages
ne peuvent forcer que des barrieres de pieux; très-
peu de batailles rangées , ils ne fauroienr tenir
contre le canon ; ils ne font que des coups de
main. Ces troupes irrégulieres fe répandent au
loin & enlevent tout ce qu'elles trouvent', ils
-dreffent des embufcades & tuent tous ceux qui
paffent , ils vont la nuit mettre le feu à une mai-
fon , fe chargent de butin , & s'enfuyent. Il efl
auffi difficile de les pourfuivre que de prévenir
leurs coups -montagnes , rivieres, forêrs, nei-
ges, glaces, froid ou chaud , rien ne les ar-
réce; mais malheur à qui combe vif entre leurs
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nains , les cruautés les plus horribles & les plus
rafinées font leurs amufemens & leurs délices. Ce-
pendant la colonie, fans fecours du côté de
France, & prefque abandonnée de la Cour, ne
fe footenoit plus que par une efpece de miracle;
une poignée d'habitans qui la compofoienr, réfu-
giés fous le canon de Quebec , y vivoient comme
prifonniers. O nvofoir ni femer , ni moifuonner,
ni cultiver les terres, ni forcir de ta maïfon fans
être bien efcorté. Les UrfuTies & les Hofpita-
lieres , après avoir fait leurs fontions pendant le
jour , fe réfugioient la nuit dans le fort, ne fé
croyant pas en f«reté dans leur Couvent. On fut
long-temps fur le point de tout abandonner, & de-
revenir en France. Ainfi fe paferent les trois
premieres années du pontificat de M. de Laval.,
dans u'nie difette générale, dans des fatigues &
des alarmes continuelles , & un danger perpétuel
de perdre la vie au milieu des fupplices , & de
voir fon Eglife détruite ou difperfée repafTer les
mers.

Qu'on imagine donc un Evêque fuivi de deux
Eccléfiaffiques & d'un ou deux domefliques allant
à l'aventure fur les neiges, quelquefois dans un.
traîneau, le plus fouvent fur des raquettes , por-
tant fur fon dos une couverture qui le jour lui
fervoit de manteau, & dont il fe couvroit la nuit,
paffant la nuit dans une grange, ne beuvant que
de l'eau, mangeant à la fin du 4our un morceau
de pain qu'il lui falloir apporter , déterminant
l'étendue d'Une paroiife, cherchant quelque en-
droit propre à -bâtir une Eglife-, on fe formera
quelque idée des vifires épifcopales de M. de La.
val. Il y contra&ta de très-grandes infirmités, qui
lui durerent toute la vie. Quelque année après il
en fut fi dangereufement malade, qu'on en défef-.
péra. A peine fût-il un peu rétabli, qu'il recom-



mença fes courfes apofioliques. Il en fut de nov.-
veau fi épuifé, fi incommodé, qu'il fe retira à une
maifon de campagne du Séminaire, pour faire des
remedes ; mais n'étant point foulagé, il prit le
parti de fe démettre, comme nous le dirons dans
la fuite. Cependant une maladie populaire qui
enleva bien du monde, l'apparition d'une comette,
l'idée de quelque maléfice, le bruit de quelque
prétendu prodige qui fe répandir parmi le peuple
& lesjeta dans la confternation, y mirent le com-
boe Il falloit toute fa charité & tout fon courage
pour ne pas fuccomber fous le poids de tant de
maux. Ce bon Pafleur vifita & copfola tout le
monde, il fit faire des prieres publiques .& des
proceflions folemnelles , à l'exemple de S. Char-
les Borromée, pour fléchir la colere de Dieu.
Il donna tour ce qu'il avoit apporté, & fe réduifit
a l'indigence : on compte que pendant.ces trilles I
années il avoir ditlribué trente mille livres, fomme t
incroyable pour le temps & pour le pays, & pour
un homme qui n'a ni bénéfice ni patrimoine. Ses C
prieres furent écoutées , -on parla de paix , la v
colonie refpira , & le faint Evéque eut la liberté p
de revenir en France repréfenter au Roi tous ces
mux , & en apporter le remede, . é

Les fatigues & les dangers de fa vie n'étoient è
pas fa plus grande peine , il. fe réjoui.foit au q
contraire , a l'exemple des Apôtres , d'avoir à n
foufrir pour Jefus-Chriff. Mais le zele qui le q
dévoroit le rédtiifoit aux abois à la vte des défor.. b
dres qui s'introduifoient alors dans la colonie, & bi
que tant de fléaux ne corrigeoient pas. Une foule p
d'aventuriers ramaffés au hafard en France, pref- rM
que tous de la lie du peuple, la plôparr obérés p
de dettes ou chargés de crimes , & qui n'alloient ch
dans ce pays éloigné que pour fe mettre à cou- de
vert des pourfuites de la ju.fice , les plus honnétes

I
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gens- même-uniquement attirés par Elintérêt & oc-
cupés de leur commerce , tout cela ne pouvoit
qu'avoir apporté -dans la colonie laplus mauvaife
graine; d'ailleurs difperfésdans un pays immenfe,
fans Paffeurs , par conféquent fans religion & fans
inftruaion ; loin du gouvernement & fans Magif-
trat, par conféquent fans frein & fans crainte;
mêlés avec les Sauvages , dont ils prenoient les
mours, courant avec eux dans les bois, par con-
féquent dans le centre de la corruption, que pou-
voit être le troupeau de M. de Laval, qu'un amas
de rebelles, de libertins &- d'impies ? C'étoir en-
core pire que la ville de Rome, dont il eff dit
que quand S. Pierre y. entra c'étoit une forêt-
pleine de bêtes féroces; car enfin il y avoir à
Rone une police , des Magifirats, un Sénat , de
l'efprit, de la raifon , de la grandeur d'ame, &
tout manquoit alors en Canada, f1Ivam iftamfre-
mentiurn beftiarum , turbuentif impetarir
ccceanum. Dieu a béni les foins & les tra.-
vaux de fon fervireur. Le Roi, à fa priere,
pour combattre les Iroquois, fit paffer le Régi-
ment de Carignan -Saliere , donc les Officiers-
étoient gens d'honneur & de mérite , & les Sol-.
dats d'affez bonnes gens. On leur fit une miffion
qui fit de très-grands fruits ; les Officiers y don-
nerent l'exemple. Il faut convenir qu'aujourd'hui
que les paroifeTs font bien établies & pourvaes de
bons Miniffres, les habitans font communément
bien infIruits , pieux, pleins de probité & de
politefe ; ifs ont même de l'efprit & des fenti-
mens, & valent bien les habitans de nos cam-
pagnes. Que ne doin-on pas à ceux qui ont défii-
ché ces terres couvertes de ronces , au prix de tant
de fatigues & de dangers?

Pendant ces trois malheureufes années l'Eglife
de Canada perdit plufieurs bons ouvriers. M. le
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Mairre & M. Vignol, deux Eccléiafliques de
Montréal , furent tués par les Iroquois, le P.
Menard Jéfuite, & un nommé Guenin fon do.
meflique , qui étoit une efpece de catéchifle fort
utile & fort homme de bien , périrent chez les
Ouraouas. Le Pere Menard étoit un Religieux
de la plus haute piété, pour qui non feulement
les François , mais les Sauvages même, a voient
une fi profonde vénérãtion, que plufieus -années
après fa mort on trouva chez les Sioux fen bré-
viaire & fa fouràne érigés-en Divinités iur ue
efpece d'autel , où ces barbares alloient. faire des
prieres & des facrifices à leur mode , en lui pré-
fentant à chaque repas de tous les mets qu'on leur
fervoir. Ce faint Mifflionnaire avoir travaillé long.
temps chez divers Sauvages , entr'autres , avec'
beaucoup de fruit dans un des cinq cantons Iro-
quois, les Goyogouins ou on lui avoir reconnu

l.- P.ili -
ua e ue nuguieçzr de saccommoder au géuie esi
Sauvages, & de s'infinuer dans leur efprit. Les
dvénemens de la guerre l'avoient obligé de reve-
nir à Quebec. 'It y étoit lorfque les Ouraouas
vinrent demander des Miffionnaires. Cette nation
foible, peu nombreufe, alliée des Hurons, & par là
devenus l'objet de la haine des Iroquois, avoir déjà
eu des Miffionnaires & les avoit traités affez mal;
le P. Garo y avoir péri par léur faute , ayant été
lâchement abandonné dans une attaque. Ils revin-
rent cependant en demander en 166o, & on leur
accorda le P. Menard. C'étoir tour rifquer, parce
que le chemin , rtrêmement long , .était infefé
d'Iroquois : c'étoit rifquer à pure perte. Ces Sau-
vages, peut- être les plus fuperftirieux & les plus
ftupides du pays , n'avoient jamais paru goûter le
chriffianifme; àn n'avoit pû y baprifer que quel.
qués enfans moribonds. Leur empreffement appa.
rent n'avoir pour motif que l'intérêr du commerce.
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Le P. Menard eut cependant le courage de s'en.
gager dans%.une miffion fi ingrate & fi périlleafe.
Comme il le; dit lui-même dans fes lettres, ce fut
cette parole de M. de Laval-qui le détermina: Toute
forte de raifons devroient vous tetenir, Mon cber Pere,
mais Dieu, plues fort que toutes nos raifons , vous veut
dans-le pays où vous alle.. Il vécut parmi eux près de
dix-huit mois , pendant lefquels il fit avec eux des
courfes de plus de trois cens lieues, obligé de ra-
mer, comme eux , toute la journée , ou<de faire
des portages, n'ayant que la nuit peur dire fon
bréviaire à la lueur du feu:, ou au clair de la lune,
& manquant tellement des chofes néceffaires, que
pendant huit mois il ne vécut que de gland 8
d'écorce d'arbres pilée , & dans une occafion il
fe trouva fort heureux , avec deux François qui
l'accompagnoient , de trouver quelques- ofemens
d'animaux, qu'ils pilerent -& dont ils firent avec
de l'eau une efpece de.bouillie, quitieur fervit de
nourri;ure pendant plufieurs jours. Il fut fouvc nt
abandonné de ces barbares , expofé à *la furetur
des Iroquois , rifquant de s'égarer dans un pays
inconnu , comme il fit en effet dans une forêt, ou
il périt de mifere , fans qu'on ait jamaisup. dé.
.couvrir fou corps.

Les terres immenfes du Canada n'ont été que
peu à peu découvertes, & ne le font pas même
encore parfaitement. Lorfque M. de Laval y ar-
riva prefque tout le pays étoit inconnu ; il fe fit
dans les trois premieres années plufdeurs découver-
tes importantes au nord & au couchant , & fem-
blable aux Romains, qui dans leurs plus grandes
pertes envoyoient au loin des armées , le Vicaire
apoftolique, malgré les. malheurs de fon Eglife,
eut affez de courage &' trouva affez de reffource
pour envcyer detous côtés des ouvriers dans cette
grande moiffon; il eut même la confôlacioz d'y
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voir faire beaucoup de fruit. Le détail de ces dé.
couvertes & -de la police de ces vafles pays regarde
plrôr l'hifloire générale du Canada que la vie
particuliere de fon premier 'Evêque ; nous nous
contenterons de donner quelque légere idée des
nations qu'on découvrit de fon temps , & chez
lèfquelles la foi fe répandit par fes foins.

Les Eskimaur , difperfés, ou pltôt errans fur
la grande terre de Labrador , fituée entre la
baie d'Hudfon & le fleuve de S. Laurent , n'ont
prefque de l'humanité que la figure, & encore
bien hideufe à voir. Une grande barbe noire,
épaiffe & fort fale leur monte jufqu'aux yeux, &
couvre -i abfolument leur vifage , qu'à peine y
diftingue-t-on quelque trait. Ils font-fi farotches,
qu'ils ne s'apprivoilent jamais, s'enfuyent quand
ils voient un Européen, à moins que le furpre-
nant endormi & fans précaution , ils ne puiffent
le maffacrer & le dépouiller. On ne peut. trafiquer
avec eux qu'au bout d'un long bâton , comme
dans les villes affligées de la pelle. ·Dans Pété
ils n'ont point de demeure & couchent à l'air en
hiver ils s'enterrent dans des efpeces de caves ou
plûtôt de clapiers , ou ils font fix mois les uns fur
les autres fans ouvrir les yeux ; ils font couverts
jufques au bout des doigts d'une efpece de che-
rnife, qui leur fert de chauflure & de cafaque;
au lieu que les autres Sauvages font prefque nuds.
La chauffure & la cafaque font faites de morceaux a
de peaux d'ours, dloup ,,ou même d'oifeau,
attachés enfemble , dont le poil ou le duvet font
en-dedans; 'la chemife eh faite de veffie ou d'in-
teflins d'animaux ou de poiffons, coupés comme ta
du suban , & affez- bien coufus. Jamais fans a
doute il n'eQt été poffible de convertir aucun re
Eskimau, puifqu'ils font inabordables & infocia-
bles , fans la guerre qu'ils ont avec leurs voiins.

Leurs
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Leurs ennemis, plus fociables qu'eux, ayanr fait

tde quelques prifonniers ,- les amenerent dans nos
mifions. L'efprit de Dieu fouffle où il veut, &
la grace met tout à profit. L'efclavage, les be-

dUs foins, l'éloignement de leur famille , la fréquen-

es ration de gens raifonnables, les humaniferent &
les rendirent fufceptibles de religion & de vertu;

-fut les chaînes furent pour plufieurs la fource de la
la liberté. Une femme, entr'autres , fut convertie

ont en 1659 par une efpece de miracle. Elle tomba
dans des conve.llions fi affreufes & fi extraordinai-

re res , qu'on la crût poffédée du démon. Plufieurs
remedes qu'on employa pour la guerir furent inu-
tiles , enfin l'eau bénite la guerir fubitement &

y parfaitement; elle demanda & reçût le baptême
es avec beaucoup de dévotion, & un Protefaant qui
nd en fut témoin, en fut fi touché, qu'il abjura fon
e- héréfie & devint très-bon Catholique.

et dLe long de la baie d'Hudfon, dans une éren.
due de plus de trois cens lieues, on trouve plufieurs
nations fauvages, errantes comme les Efquimaux,

e mais moins farouches & moins dégoûtantes , qui
ou jufqu'alors avoient été inconnues; elles adorent le
u foleil, & dàns les affaires importantes le chef de

Ur famille offre en facrifice à cet afitre la fumée du
ts tabac qui fort de leur pipe. Ils croyent l'immorta-

lité de l'ame & une vie bienheureufe , & s'ima-
s' ginent rendre un grand fervice aux vieillards &

aux malades de les fàire mourir pour avancer leur
bonheur. Ils brûlent les corps, comme faifoient

' les Romains, & fur l'efpece de tombe où ils ren-
ferment leurs cendres, ils mettent une pipe & du
tabac, afin que le mort puiffe fumer dans l'autre
monde , fans quoi ils feroient à jamais malheu-
reux. En 166o M. de Laval crût voir quelques
ouvertures pour y établir le chrifianifme, & fans
erre effrayé des difficultés, il prit auffli- tôt des
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mefures pour leur faire apporter les lumieres de la.
Foi. Mais cet objet n'a encore fourni rien de bien
intéreffant pour la Religion;. Ces peuples font -i
éloigns, leur pays. ef fi impraticable , l'hiver y
ef fi long & fi rude, que nous n'avons jamais eu
avec eux de commerce, fuivi, le peu qu'il a été
poffible d'y faire n'a été que d'une maniere pa(Ta-
gere; il y a eu quelque fort & quelques habi..
tations Françoifes, quelque Millionnaire y a bap-
rifé des enfans & fait. quelque-converfion ; mais
en y a fait fi peu de fruit , que cette miffion eh
abfolument tombée. Ceux qui y ont hiverné étoient
en fi petit.nombre & fi peu gens de lettres, qu'ils
n'ont laiffé aucun mémoire. Nous y avons toû-
jours été en guerre avec les Anglois , enfin on
leur a cédé ce pays par le traité dUtrecht ; la
France l'a depuis perdu de vue , & les Anglois
affurément n'ont pas travaillé à y établir lechrifia-
nifme.

Les~Sioux font un objet bien plus important;
cette nation en nombreufe & floriffante, fes mours
font moins corrompues que celles des autres, l'a-
dultere y ef puni avec tant de févérité, que l'on
coupe le nez & la peau de la tête aux femmes
qui-en font coupables. Ces peuples ont de la dcu-
ceur, de l'efprit & de la raifon ; leur langue elt
une des trois langues meres qui partagent tous
les Sauvages de l'Amérique feptentrionale. Dans
le peu de commerce qu'on a eu avec les Sioux
on a crû s'appercevoir qu'ils avoient l'accent Chi-
nois. En effet on a quelque raifon de penfer que
le pays immenfe qu'ils occup.ent confne à la Tar-
tarie & la Chine, par où il feroit aifé de com-
prendre comment les premiers hommes en faifant oi

l n û d h
le tour du g obe [[terre re, auroient pu e prU C fin
en proche paffer à la longue de l'Afie à l'Amé- ce
1ique, puifqu'on prouveroit par là que ces deux

pI
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parties du inonde ne font qu'un même continent.
Quelques Sioux , après avoir long-temps voyagé,
ont rapporté qu'ils avoient trouvé bien loin, en ti-
rant toûjours vers 1'oueft , des hommes habillés de
longues robes , qui avoient des maifons & des
villes , comme les François, & ils avoient ap-
porté de ce pays éloigné des morceaux dé porce.

-laine fort femblables à la porcelaine de la Chine.
Ce fut le hafard qui fit découvrir les Sioux.

La guerre Iroquoife ayant difperfé les Hurons
& les Algonquins , pluieurs familles fuyant toû-
jours leurs ennemis , arriverent enfin chez les
Sioux, où fe croyant en fûreté ils s'y établirent.
Quelques François qui fe trouvoient chez les A 1. -
gonquins les fuivirent , & en rapporterent bien
des particularités qui nous meneroient trop loin.
M. de Laval, touché du befoin de tant de peu-
ples s'adreffa au P. l'Allemand , qu'il avoit
amené de France, & qui étoit alors Supérieur dus
Miffions. Ces deux grands ferviteurs de Dieu,
animés du même efprit , priretit de concert toutes
les mefures que la difette des ouvriers pût leur per.
mettre , pour répandre de toutes parts la lumiere
de l'Evangile. Il y a eu en effet depuis ce ternps-
là des Jéfuites chez les Sioux ; j'y ai vû aller en
176 le P, Guignace , mais jamais il n'y a eu de
milfion -fixe; j'en fiuis furpris, & c'e fa dommage.
Ce peuple fage & docile ne feroit pas difficile à
cultiver.; fa langue fort répandue auroit facilité
le commerce ayec bien des nations plus éloignées,
on auroit fait par là bien des découvertes , & fur.
tout celle de la mer du Sud , fi defirée & fi utile,
à laquelle on ne peur douter que ce pays ne con-
fine ; mais d'un autre côte l'éloignement infini de
ce peuple, la difficulté d'y arriver à travers un
pays inconnu,, où tout manque , &.où Pon trouve
plufieurs nations ennemies, la nécegité de- tra.

Fij
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vailler chez des nations connues , alliées ou voi-
fines, qui méritent la préférence , peuvent taire
excu er ceux qui n'ont pas profité de ces belles
ouvertures.

La nation des Abenaquis confola le Prélat du
peu de progrès que faifoit la foi dans ce commen-
cement chez tant de différens peuples. Les Abe-
naquis avoient embraffé le Chriffianifme depuis
plufieurs années ; dès l'an 1646 le P. Dreuilletes
avoit jeté parmi eux les I fondemens d'une Eglife
Ilorilfante , mais ce fut pendant l'Epifcopat de
M. de Laval que l'Ev gile y fit de plus grands
progrès, ce-fut un des objets le plus confolant
pour lui, & un des premiers qu'embrafa fon
4ele. Dès fon arrivée , plufieurs bons ouvriers,
que le P. l'Allemand lui donna, allerent cultiver
ces terres fertiles, & Pieu y a répandu tant de
bénédiions , que malgré leur vie errante, &
leur indolence naturelle , prefque tout ce peuple
répandu fur la côte Orièntale & dans. l'Acadie,
depuis le golfe S. Ladrent jufqu'à la nouvelle
Yorck, ea aujourd'hui hrétien. Tous les ef. c
forts des Anglois n'ont ù les détacher de notre
-jliance , cimentée par religion, & l'artifice

des Miniftres qu'ils Y oni envoyés, non plus que k
leur violence, quoiqu'elle ait été jufques à m .
Crer le P. rmous Jiunt, :".t ."onnaire, n'ont di
pd ébranler la foi de ces Néophites, ni diminuer t;
leur ferveur ; les Abenaquis ont toûjours été amis te
de la France , & ennemis des Anglois , ils nous e
ont fervi à contrebalancer les Iroquois Tandis 
que ceux-ci , animés par le Gouverneur Anglois le
venoient favager nos terres , les Abenaquis nos ce,
alliés ufoient,.par nos ordres, de repréfaille fur la
colonie Angloife. On ne peut mieux peindre leur ,
onflante union avec Mous, que par ces paroles Zg

.4e leui Ambalfadeur au çongrès tenu pour la paix

-f.
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générale avec toutes les nations Sauvages : Je n'ai
point d'ueire bche que celle de mon. pere le Gouverà
neur -rIe Otebec, il l'à enterrée , je n'en ai plus.
De tous les Sauvages , ce font' ceux dont les
moeurs s'accommodent le mieux avec les nôtres ,
par la douceur , l'affabilité-, la bonté du cœur qui
leur ef naturelle , mais qui n'affoiblit point leur
courage & leur valeur. Ils font très-unis entre
eux, & leur réputation ent fi bien établie , que
malgré leur alliance avec nous ,- les Iroquois n'ont
jamais ofé les attaquer , même dans le plus grand
feu dela guerre. Ils font extrêmement chafles &
retenus, ce qui, parmi des Sauvages, tient du
prodige ; le vice chez eux enf eri abomination,
& les plus légeres libertés , même en paroles,
leur font inconnues,> plufieurs familles portent la
modetlie jufqu'à féparer les garçons & les filles en
différentes cabanes, & ne pas leur permettre de
fe vifiter.

Parmi les Sauvages de P'Acadie, il en enl qu'on
appelle Gafperiens, parce qu'on les trouve plus
communément le long des Caps Gafp.és , ou Cru-
cientauxc, à caufe d'une efpece de culte religieux
qu'ils feniblent rendre à la Croix. Voici ce qu'en dit
M. de S. Valier dans fa relation , d'après le P.
le Clerc , Récollet, qui a.donné une hiffoire de
laGafpefle. On auroit.peine à croire que la riviere
de la Croix n'ait pas été ainßl nominée par des Chré.
tiens; it eß fourtant vrai qu'elle'le tire depuis un
temps immémorial de certains Sauvages appelés Cru-
cientaux , parce qu'ils ont un refpetl particulier pour
lM Croix , ils en mettent une de bois au bout de
leurs canotis,- ils en portent fur l'eß. omac une de por.-
celaine , plufieurs les pendent à leur cou, e les

femnes enceintes en coufent une fier la partie de leur
babit qui couvre leur fein, à peu près comme les R eliZ

gieux Matburins er Trinitairs e, -pour mettre leIc
F iii
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fruit fous laproteion de la Croix; ils font enterrer
avec eux , ou arborer une Croix fur leur tombeau.
Le Capitainefe difingue par une Croix particuliere
fur l'épaule , jointe a "celle de l'eßomac ;'une &
l'autre ont une bordure de porc épi , teinte en couleur
defeu. Un de leurs plus anciens , âgé de plus de.
sent ans , difoit qu'il avoit vû le premier navire
d'Europe qui avoit abordé dans leur pays , & qu'a.
Van: fon arrivée ils avoient déjà Pufage de la Croix,
dont voici l'origine. Il y a long-temps que nos peres,
affligés d'une cruelle famine , après avoir nu-
tilement invoqué le Démon par leurs jongleries,

le Capitaine vit en fonge un jeune homme qui
l'affurant de leur délivrance prochaine par la vertu
de la Croix-, lui en montra trois, dont l'une fervi-
roit dans les calamités publiques, lautre dans les

délibérations & les confeils, la troißeme dans les
voyages Z les périls. A fon réveil il ne trouva plus-
rien, mais l'image de la Croix demeurafi vivement
imprimée dans fon imagination, qu'if enfßt fur le
champ de femblables ; il infpira cette dévotion à jf
famille , d'où elle paffa a toute la nation, il
planta une grande Croix de bois au milieu , f
l'autre à la porte de fa cabane-, dont chacune avoit
trois crofi/illons, comme un monument defa vVion de
trois Croix.

Ces ufages , quoique finguliers , n'auroient
tien de furprenant ; ces Sauvages , fuperifitieux
comme tous les autres, 'font exrêmement dociles

c porcés par amitié'à imiter les Européens ; il
ni'ef- donc pas impoffible qu'ayant eu commerce
avec les Chrétiens , ils leur aient vû faire le figne
de la Croix , fe mettre à genoux devant un Cru-
cifix, & marquer beaucoup de refpe& pour ce
egne de notre falut , & qu'à leur exemple ils
gient marqué un refpea femblable , qu'ils aient
siême cr4 dans la Croix une vertu fecrette 4;
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puifante , qu'infenfiblement ils aient tourné en
fuperftition & en idolâtrie. Au refle les. Gafpe.
fiens. ont di être les premiers Sauvages qui ont
connu les :Européens, comme ils font reliés à
l'entrée du golfe S. Laurent , ils ont pû , dès les
premiers voyages de Jacques Carrier en 1634,
de celui de Verazani en 1528 , de ceux mêmes
des Efpagnols & des pécheurs Bafques, Bretons
& Normands en 1504 & 1506, en voir plufieurs
introduire parmi eux cet ufage ; un intervalle
de plus d'un fiecle & demi étoit plus que fuffifant
pour faire perdre parmi ce peuple toutes les traces
de fon origine , y mettre des vifions & des prodi.-
ges à leur maniere , & le faire regarder comme
immémorial en 1687 que M. de.S. Valier écri-
voit fa relation. Revenons maintenant à la fuite
de l'hifioire de M. de Laval, & voyons ce qui fe
pafTa dans fon premier voyage en France.

À~
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LI FR E CINQUIEME.

A traite ou le commerce de l'eau-de-vie &
auéres boiffons enivrantes parmi les'Sauvages

a été l'objer du zele des plaintes de tous les
Mi¶ionnaires, & une matiere intariffable de mén-
telligence entre les Eveques & les Gouverneurs &
les Intendans du Canada. M. de Laval a fait pour
l'abolir les plus grands & les plus conifans efforts, la
néceffité d'en porter fes plaintes au Roi fut un des
motifs de tous fes voyages, & même le feul motif
du troifieme. Comme cette matiere fait une partie
confidérable de fa vie, qu'elle a été la fource de
la plûpart des perfécutizns qu'il eut à fouffrir, &
que peu de perfonnes en fentent bien l'importance,
nous l'allons expliquer avec quelque étendue. Je
fus chargé en.173o de compofer là-deXus un mé-
troire, qui fut préfenté à la Cour, pour jufiier
la conduire de l'Evêque de Quebec, lequel fur r
les pas de fes prédécefecars s'oppofoit avec force
a ce commerce. I'

Tout le monde fait que les Sauvages du Canada
ont une paffron démefurée pour l'ivrognerie. Com.
me ils n'ont point de vin chez eux le peu d'habi---
tude où ils font d'en boire leur en fait trouver le k
goût délicieux , & les fait tomber dans l'ivreffe. fC
Ce qu'on portoir de vin -& d'eau-de-vie dans les l'i
premiers temps de la colonie étoit fi peu de chofe d'
qu'on n'en p.ouvoit faire part aux Sauvages, qui ni
n'avoient même aucune idée de ces liqueurs. Ce ,Ir
ne fut qu'en i5o qu'il en vint une quantité confi- ed
dérable à Tadouffac, qu'on leur difaribua en
échange de leur pelleterie, ce qu'on continua les qu

autres aaées. Cette boiifonï fut pour eux ce qu'elie a j

ils

I
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- avoit été pour le Patriarche Noé; ils en furent fur-

pris & enivrés, parce qu'ils en prirent fans défiance
,, c avec excès. Les Miffionnaires alarmés ne man-

querent pas de s'oppofer à cette diftributiob ; M.
d'Aillebout Gouverneur, & ceux qui éroient à la
tête de la colonie , n'étapt pas encore féduits par

es de faux prétextes, ni attirés par l'appas du gain,
es & remplis de la profonde vénération qu'avoient fait

& naître la piété admirable de cette Eglife naiffanre
& le zele des Pafleurs, entrerent facilement dans

>ur leurs vées, & donnerent des ordres rigoureux pour
a lempêcher. Les Sauvages même, malgré leur

les penchant à l'ivrognerie, en fenúirent le danger,
ie & furent les premiers à demander qu'on ne leur
de en diftribuât plus : leurs Chefs s'affemblere , &'
e prierent M. le Gouverneur d'interdire abfolfament

e5 cette diaribution, & de faire bâtir une prifon pour
y enfermer ceux. qui en boiroient. Ainfi dès fon

e origine ce commerce porta for le front la tache &
la condamnation de fen-défordre, gravée de la

et main même des Sauvages. Mais tout cela dura
c peu , l'éloignement des fupérieurs fit négliger les

ce châtimens & les ordres, & le penchant au vice
l'emporta;- les Mifflionnaires eurent beau faire ,

a as force s fans autorité , ne pouvant qu'édifier
-'pat l'euis vertus &inairuire dans leurs fermons,

)1 -4%J.... *a Ir
le leurs efforts turent inutles. La LigaLuü ^ Une-

e. foible barriere contrer'avidité du marchand &
es l'intempérance du Sauvage ; le mal gagna à vde'
<e d'Sil , il paffa de Tadouffac au renle de la colo.
i nie, fur-tout du côté de Montréal, & chez les
e . Iroquois , & on ne tarda pas à voir les funefles

effers d'un commierce fi pernicieux.
n On auroit bien de la peine à fe perfuader dans
s quelse excès l'ivretfe entraîne ces barbares ; il n'y

k a forte de folie, de crime , d'inhumanité , où
ils ne tombent. Un Sauvage pour un verre d'eau-
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de-vie donne jufqu'à fes habits , fa cabane-, (a
femme , fes enfans; une Sauvagee qu'on enivre
fouvent exprès , fe livre au premier venu. Ils fe
déchirent entr'eux , ils fe déchirent eux-mêmes;
qu'on entre dant une cabane où +'on vient d'e boire
-de l'eau-de-vie, on verra avec étonnement & hor-
reur le pere égorgeant fon fils, le fils maflacrant
fon pere, le mari & la femme, les meilleurs
amis , s'afrommant., fe mordant , s'arrachant les
yeux , le nez , les oreilles ; ils ne font plus con-
nçifa bles , ce font des forcenés-, il n'y a peut-
être aucune image plus vive de l'enfer : il s'en
trouve, fouvent parmi eux qui cherchent à s'enivrer
pour fe venger de leurs ennemis, & commettre
impunément toute forte de crimes , à la faveur de
cette belle excufe , qui paffe chez eux pour une
juftification complette , que dans ces momens ils ne
font point libres , ils n'ont poinît d'efprit. S'il efi
difficile d'expliquer les excès des Sauvages, il e
auffi mal aifé de comprendre jufqu'où va la cupi.-
dité , la mauvaife foi , la fripponnerie de ceux
qui leur diaribuent ces boiflons. La facilité que
leur donne l'ignorance & la.paffion de ces peuples
de faire des pr'ofits immenfes, & la certitude de O
l'impunité , font des charmes dont ils ne fe défen- C
dent pas ; l'appas du rain fait fur eu cue (
PivrefTe fait fur les autres. Combien de crirnes C
coulent de la même fource ? il n'ef point de mere
qui ne, craigne pour fa fille, & de mari pour fon
époufe, un- libertin armé d'une bouteille d'eau- A
de-vie; on vole , on pille ces miférables, qui pr
dans l'ivrefeè flupides s'ils ne font furieux ne de
peuvent ni refufer , r fe défendre. Il n'eh plus pa
de barriere qu'on ne force , ni de foibleffe dont la
on n'abufe , dans ces terres écartées , où n'ayant t
plus ni témoins, ni maitre, on n'écoute que des se

paffions brutales doncun verre d'eau-de-viefaci-

I
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lice tous les attentats les François y font pires
que les Sauvages.

Il ne faut être ni fort habile , ni fort févere
cafuile pour comprendre qu'on ne peut ni laiffer
aux François , ni fournir aux Sauvages une occa-
fion fi violente des plus grands* crimes , la même
loi de charité & d'humanité qui défend de donner
une épée à un furieux prêt à fe percer le fein , ne
permet pas de diflribuer un poifon fi funefle.,Les
Evêques & les 'Miffionnaires ont dû mettre tout
en ouvre pour arrêter un fi grand mal. Les Sau-
vages ont fouvent renovelé leurs plaintFs, & ont
été les plus ardens à en pourfuivre l'abolition ; ils
ont agi vivement & fait agir les perfonnes accré-
ditées auprès des Gouverneurs & des Intendans,
ils appellent communément ceux qui donnent de
l'eau-de-vie de mauvais François qui veulent les
perdre. Dans les guerres contre les Anglois, quand
ils en ont trouvé dans leurs habitations , ils ont
enfoncé les tonneaux & l'ont répandue avec hor-.
reur ; plulieurs nations ont fait vou de n'en jamais
boire, ce qui s'obferve fidellement. Sans doute ni'
le Roi ni .le Gouverneur n'ont jamais prétendu
favorifer tant de défordres , peut-être même n'en
ont-ils pas été bien inftruits ou ne les ont-ils pas
crûs fi grands. Ces défordres ne font. pas moins
réels, & comme les Miflionnaires en font tous les
jours témoins, il n'èft pas étonnant qu'ils en
foient plus vivement frappés.

L'intérêt de la Religion les fait encore agir;
l'eau-de-vie eft un.des plus grands obflacles à la
propagation de la Foi, elle fait apoffafier plus
de Chrétiens, & retient plus d7infideles dans le
paganifme , que le plus zelé Miffionnaire n'en
fauroit convertir. Depuis l'établiffement de ce
commerce , les Mifflions n'ont fait que languir, il
ze fe fait guere de nouveaux Chrétiens, les Mif.
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lionnaires ne font plus écoutés dans les lieux où il
efn fouffert; le fer & le feu des Iroquois n'ont ja-
mais fait tant de ravage que cette liqueur. La
conduite 'tes François qui la diftribuent n'y con-
tribue pas moins. Quelle leçon pour des barba-
res que des-paffions effrénées dont ils éprouvent les
excès! La terreur des loix les retient dans un état
policé, mais rien n'en arrête le débordement dans
ces forêts écartées. Il efi ordinaire d'entendre
dire à ces peuples : Changerai-je de religion pour d
vivre comme les François Si ce que tu dis étcit vrai, P
lsferoient les premiers 44 te croire. Imagineroit-on
que pour faciliter ce débit lucratif les François
même décrient les Mifflionnaires qui s'y. oppofent, fa
leur font & leur font faire mille outrages., blaf-
phêment lareligion qui les condamne, & répan- C
dent parmi ces'peup les des principes dirreligoon
& de libertinage dont on ne peut les faire revenir, T
affiflent à leurs fêtes idolâtres , & font les mêmes
fuperl3itions qu'eux ? Tous les Miflionnaires font
iconfôlables de la perte de tant d'ames & de l'inu- la
rilité de leurs travaux. Les Evêques de Quebec ag
font entrés :dans' lers v 1es & s'y font confam- bi
ment oppofés : plaintes à la Cour, repréfentations
au Gouverneur,¡excommunications , cas réfervés; fe
le zele n'a rien négligé pour tarir une fource fi fé-
conde de crimes. Ce fut là une des premieres dé- 1
marches du Vicaire apoflolique , -dès le 5 mai [on
î66o il fulmina une'excommunication , encourue
par le feul fait , contre ceux qui donnoient de
l'eau-de-vie aux Sauvages , quand même ils la ae
difaribueroient gratuitement, il la renouvella en dan
1667 ; en 1669 il en fit un cas réfervé , & jufqu'à ver
fa démiffion il continua d'agir avec une fermere
apoflolique.

Les Gouverneurs & les Intendans au contraire a
ont communément favorifé la traite de l'eau-de-

vie

I
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vie, foit que ceux qui les approchent , y iyant
ordinairement part , ou vendant aux Marchands
les permiffions d'en traiter qu'ils ont obtenues,
l'intérêt les engage à déguifer à leur maître la
grandeur du mal. foit que les Gouverneurs foient
réellement pertfuadés, comme ils l'ont toûjours dit,
qu'il efl du fervice du Roi de s'attacher les Sau-
vages par des préfens de cette elpece , qui font
tour-à-fait de leur goût, du moins de les affoiblir,
de leur arracher leur fecret , de les animer contre
l'ennemi par un moyen qui a quelquefois réuff:
prétexte d'autant plus plaufibe, que les Anglois
nos voifins la diihibuent ou plûrôt la prodiguent
fans fcrupule , & qu'en difaribuant de notre côté
nous ne faifons qu'employer les mêmes armes.
Ces raifons apparentes du bien de l'Etat ont fou-
vent arraché du Prince des ordres.favorables aux
Traitans;. fouvent auffi la piété du Prince a rendu
juaice au zele du Clergé.. Avant l'arrivée de l'E.
vêque les Mimflonnaires n'avoient que la voie de
la prédication & de la -confeffon ; mais un.Prélat
agiffant avec autorité, les Gouverneurs ont éclaté
bien des fois. Avant de raconter leurs démêlés,
voyons le peu de foliZié de leurs prétextes: il
fera glorieux. à la mémoire de M. de Laval de
montrer- queles intérêts de la Religion 'c ceux de
PIErat fe touvantréunis il ne fervoit pas moiis
fon ince que fon Dieu.

La p.oredion du Seigneur eft le plus ferme
appui des Etats; -le plus fûr moyen d'en foûtenir,
d'en augmenter la puiffance , c'ef de mettre Dieu
dans nos intérêts. Combien d'empires dont le ren-
verfenent fut le châtiment des crimes qui y re-
gnoienr ! La Monarchie Françoife eff redevable
à la piété de fes Rois de l'éclat dont elle jouit;
la- bonne politique 'a totjours fenti qu'elle avoir
befoin de ·la Religion, que. les meilleurs Chré.

G
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tiens font les fujets les plus fidelles ; les liens de.
la Religion font folides & durables, ils vont au
cœur. L'Evangile ·nous a donné l'entrée chez les
Sauvages, & nous les attache le plus fortement;
la Colonie lui doit fon établiffement & fes pogrès.
Le zele de la Religion fait tous les jours percer les
fbrêts , traverfer les rivieres, grimper.fur les mon.
tagnes, à un nombre de Milionnaires, pour aller
chercher ou fuivre un Sau.vage : c'efl le refpeat
pour la Religion qui. donne tant d'afcendant fut
eux aux Minifires de l'Evangile pour leur faire.
aimer la domination Françoife , pour négocier la
guerre ou la paix, difiper les partis ou former
des anincesb Ce-efont les vérités de-la Religion
qui les humarnifent, qui les 'civilifent , & .qui
leur infpirent des fentimens de pudeur, de juflic
& de probité, &.préfenrent dans ceux qui la p. g
chent des idées refpectables de défjptérefTement & ,
de vertu ; l'eau-de-vie , dans ceux qui la diftri.
buent, ne donne que des idées bafies de pafion
& d'intérêt : lé folide atachement fe perpétue avec
la Foi - les fruits de l'ivreffe s'écouent avec la g
liqueur-: la Religion a gagné des Nations entie-
res, & menagé plufieurs fois la paix,; l'eau-de. v
vie rra pas empêché une feule guerre, formé une
alliance - gagné folidement un Sauvage.

Bien .loin de nous les attacher, l'eau-de-vie les ta
éloigne de nous. Diffinguons le S auvage dans le ni
temps que buvant -la liqueur il n'eit plus, maître
de lui-.même, d'avec ce même Sauvage rendu à pe
la raifon après fon ivreffe. Dans.le moment crii-
que où la préfence de l'objet irrite fon intempé- P
rance, fans doute on..en fait ce qu'on veut. Si cela de
s'appelle gagner des hommes, ainfi peutiren dire . e
que les gagnoir la farneufe enchantereffe de la en
fable, dont le breuvage empoifonné les chan eoir pe
@n bêtes; ainli un féduteur gagne une perî anç .
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trop foible pour réfifler à fes pourfuites. C'efiainf
que le Marchand,- trop inifruit du fatal fuccès de
la boiflon, dépouille impitoyablement ce malheu-
reux, à la faveur d'une ivreffe qui le livre à f
avarice; mais que dit-il ce même homme lorfque
revent à lui-même , il voit fes parene, fes amis,
maffacrés de fa propre main , lor q'il fe trouve
privé de tout ce qu'il avoit ramaffé ans fes péni-
bles courfes-, pour un moment e ifir dont il ne
lui refle que la honte"? que maléditions il
donne à fon féduéteur ! Par cette raifon plufleurs
Nations refufent d'avoir commerce avec nous, ou
n'en ont que par des députés, & en petit nombre,
gens.choifis & bien éprouvés. Croit-on que- les
François, chez qui les Sauvages trouvent fi peu
de juflice & d'humanité, leur paroiffent bien di-
gnes d'affelion ? L'unique moyen de les attirer,
c'eff de s'en f-ire aimer, efliner & craindre. L'a-
mitié ne fe donne *qu'au bienfait réel ; la vertu
feule mérite l'effime ; la fagere & la fermeté d'un
gouvernement qui maintient la juflice.& les loix,
peuvent feules en inpofer. Mais ce commerce in-
julle rend également odieux la Nation & le gou-
vernement.

Outre les Sauvages, la traite de Peau-de-vie
perd un grand nombre de Fiançois, & par cette
raifon encore eil contraire îux intérêts de la Colo-
nie. La plupart de ceux qùi s'en mêlent, luide.
viennent inutiles; ils s'abandonnent à la débauche
pendant leur fejour, & en font bien-tôt les vi&i-
mes , par des maladies dangereufes,-ou une mort
prématurée. Plufieurs, pour s'y livrer -avec plus
de liberté, par un libertinage peu croyable, quit-
tent la colonie, s'établiifent chez les Sauvages, &
en prennent la religion & lei-meurs. Çeux qui en
petit nombre'reviennent chez eux chargés des in-
,ftmités & des vices qu'ils y ont coitraés j font

Gz
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hors d'état de peupler & de fervir le pays. Des
hommes de ce caraéiere donnent-ils aux Barbares
une grande idée de notre Nation ? Tout grofliers
qu'ils font, ils ont encore des fentimens d'huma-
nité, de bonne foi, de juffice ; ils ont horreur de
la fraude & du libertinage, ils ne font pas infen-
fibles à leurs vrais intérêts; ils démêlenr peu les
raifons de politique qui peuvent faire agir le Mi-
aiaere , ils ne diffinguent point les François qu'ils
voient chezeux, du rele de la Nation qu'ils ne
yoient point. Quelle içée peuvent-ils fe former du
gouvernement qui tolere tant de défordres, &
d'un peuple qui après avoir envahi leurs terres'
les nourfitIr encore dans leurs-fnrêts roiir 1esq voltr

a
- - p

& les'déshonçrer par le moyen d'un breuvage qu'ils
appellent màgique, & dont ils difent qu'il y a de.
dans un mariton, c'efl à-dire un efprit mal faifant?

Mais, dit-on, les Anglois les attirent par là.
Quand cela feroit, on devroit peu leur envier un
avantage qu'ils n'achettent que pai des crimes;
mais ce n'eff que fur de mauvais Mémoires qu'on
vante fi fort les progrès dont les Anglois font re- a
devables à l'eau-de-vie. Oneoties Sauvaes en
petit nombre, fitués dans leur voifinage, pltôt a
forcés par la crainte & par le befoin, qu'enga-
gés par l'affeation & par l'eflime, font tout l'ap. o
panage des colonies Britanniques. Qu'on jette les
yeur fur le continent immenfe qui depuis la baien
d'Hudfou iufqu'au Miffifipi, & depuis les terres
Angloifes jufques à la Mer de l'ouelf, renferme gn
une infinité de Nations, bien loin d'être attachéZes
aux A nglois, la plupart même n'ont pas de com-
munication, avec eux, ni ne font à portée de les
connoître. C'ef pourtant dans ce vafle pays, où
la Religion nous a donné entrée, & où la concur-
rence avec l'Angleterre ne fut jamais à craindre,
que fe fait la traite de l'eau-de-vie : il n'y a
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qu'une poignée de Sauvages qui fe trouvent entre
les Anglois & nous, & qui felon leur caprice fe
donnent , tantôt aux uns, tantôt aux autres, qui
puiffent êrre l'objet de l'ambitión de deux Nations
rivales dont on veut que l'eau-de-vie décide du
fort : vain prétexte, qui ne fert qu'à pallier le
commrce. criiinel qu'on fait chez les autres na-

ions, ou il eft a tous égards inutile.
Dans cette poignée même o. l'eau-de-vib fait,

dit-on, pencher la balance, les Anglois attirent-
ils bien du monde par leur profufion ? leur en as
vons-nous beaucoup enlevé depuis que nous fom-
mes en ce point leurs émules ? J'ofe dire qu'il n'y
a point une feule nation dont on doive l'alliance
a ce commerce. En 17;o j'ai vû les Chouanons
quitter les Angloic-&-fe donner à la France par
principe de continence & de fobiété ; tout le
monde fait en Canada que cette Nation ne boit
point de liqueur enivrante. Les Iroquois qui
étoient à nous, fe font donnés aux Anglois parce
que négligeant la- chafle tandis q'ils ont de quoi
Boire, & empruntant , après avoir tout donné,
afin de continuer leur débauche, ils fe font trouvés
accablés de dettes, fainéans & miférales, & font
allés comme des banqueroutiers fe refugier en An..
gleterre; ils font devenus nos.ennemis, & nous
ont caufé bien du dommage. Les Mikmaks, le
Outaouaks, nos alliés, ayant palTé l'hiver à boire,
n'ont été à temps ni'en état de, faire la campa..
gre contre les Iroquois; cent fois ils en bnt éré
firpris dans l'ivreTe._ Le Gouverneur du Canada,
réveillé par ces malheuis, renouvela la -déferife:deW
donner- deeau-de-vie , fous de très-grieves peines.;
mais c'étoit s'y prendre trop tard, &. même après>
ta guerre' rien n'a.été foûtenu. Les Hurons,, de-
tout temps attachés à la France, ne-boivent pas

eaa-de-vie; ceux. d'entr'eux qui font établis A.
G:3:
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Lorette, aux portes de Quebec , ont fait vou de
n'en point boire, & tiennent parole': tant il eft
vrai que.c'et un foible lien, ou plutôt un moyen
de rompre tous les liens.

Enfin ne compte- t- on pour rien la confervation
des-bonnes meurs dans la Colonie? Ce cormerce,
par la facilité & les occafions du crime*, eft pour
les François la fource de la plus -rande dépra-
vation. Tout en Canada tire ï éonféquence: ce
pays naiflant efi un jeune homme qu'il faut élever,
les principes qu'on lui don*n, les habitudes~qu'on
lui laiffe prendre, ent du-relle de la vie. Il
efi alfé aujourd'hui,- I 'ét * bien davantage au

-temps cie Ma de Laval, d former un Peuple
Chrétien c'eft un tendre rbriffeati qu'on plie
comme l'on veut , mais on ne peut le redrefer
quand il a pris un mauvai pli; non feulement
'eff un jeune homme, m is encore un jeune hom.

me-.fort éloigné de fon ere, & livré à lui-même.
Je fais que la Colonie eu & qu'elle a encore à fa
têre des gens de be coup de mérite , dont lés
vertus & le zele fec dent les pieufes intentions du
Prince; mais le- oix n'en a-pas toûjours été &
geut n'en rre pa toûjours également heureux

ans un fi vafe pa s peut-on tout-voir, & pour-
aoir à tout? l'imp nité doit être grànde, & la

fubordinaîion mé 'o e.: quel bien ne feroit ce pas,
fi le commerce ne. rouloit que fur des chofes utiles ?
les Sauvages travailleroient la terre& preindroient
quelque métier , les François établiroient des ma-
zîufadures, feroien valoir les mines, &c. Le com-
merce facile de la boiffon fait diverfion à tout;
après avoir paffé l'année dans l'oifiveté on en ei
1-uirte poyr acheter à l àutomne quelque barrique
d'eau-de-vie, & l'aller i endre aux Sauvages à un

ix excefif. Il -e important d'entretenir dans ce
pays éligné les fentimens de religion r d'hoar



neur ! pourquoi lai&Ter imparfait, en ne levant pas
cet obtacle, ou pltIrôr pourquoi détruire une mif.
lion fi nécefTaire & qui a tant coàté, tandis qu'il
en cofteroir fi peu pour la rendre floriffante?

Les Gouverneurs ont quelquefois goûté ces rai-.
fons ils ont voulu cornpofer avec les Evêques, &
ont oflert de faire des reglemens pour arrêter -ces
défordres. Ces tempérammens n'ont jamais réufli
peut-on efpérer de remédier à un mal, tandis qu'on
en lailfe le principe ? en France même, où l'on
vit fous les yeux du mlIrre, où l'intérêt, rend tous
les Traitans fi, attentifs à empêcher la contrebande,
où les peines foot fi rigoureufes, -le profit fi petit,
& le rifque fi grand, les fauffonniers font-ils rares?
& l'on penfera qu'au milieu d'un peuple étranger,
où l'on ne craint rien, on -fera affez. confcientieux
pour négliger des profits fi confidérables, ou
mettre des bornes ? quel. reglement peut-on faire?
fixera-t-on-la mefure d'eau de-vie qu'il fera permis
de donner ? quel Commiffaire-y veillera à cinq
cens lieues de Quebec? qui pourroir y veiller à
Quebec même? les Sauvages ne peuvent-ils pas
en prendre par différentes mains, & la ramaffer ?
quand on n'en donneroir qu-un demi-verre à cha.
cun, n'ont-ils pas la dégprante folie de la garder
dans leur bouche, & de la rafTembler dans un
vafe , pour enivrer quelqu'un d'entr'eux? Voilà
les raifons que. faiflit valoir M. de Laval. Je les
ai rapportées avec étendue, pour juffifier fa con.
duite dans les perfécurions fans nombre qu'on lui
fufcitai cette occaflion.

Nous'ayons va la ferme de M. d'A illebour
Gouverneur pour empêcher la traite de l'eau-de-vie
quand elle commença à TadbufTac ; M. d'Argen.
fon, qui lui fuccéda, marcha fur fes traces, &
c~ntinua de ladéfehre. M. de Laval arriva pen
dant fon gouvernement, a 'eut qu'à fe louer du

de M. de Laval. Liv; V. 79



ýMéMOi» lute«resýjrur ta
Gouverneur. Le mguvais état de la- Corônlé,,, rî
guerre des lrôquois,, une fanté ruinéel quelque.
différent fur le. cérémonial qti'il prèteffdoif lui être
dû à lýEcrlife-, la qualité de Margùillier d'honneur,

Pin(pe&on des ccrinpres dela fabrique qu'eon lui d*if-

f utoit, dégoùterent M. d'Aýrgenfon ; il , demanàa
on rappel ý & fur remp'lacé par M dl)A.vaug'our.

Rien de-plus zélé . &-plus ferme que lui dans lee
commedteme-ns: il décerna n ' ' elles peines cond

tre les coupables. Un incidqpt- le fit changer tout-à.-
coup fans retour--, --Une -femme d luebec fur furpri-

fe - ën- contravention .&'condu*ice en prifon.. Le ]Pè'f - folfickarionl'Allemand Reâeu' des Je uites ,'à la 1 1
de la famille , alla Idemander g-race & voulut-1"er-
cufer. -M.- d'qA- vaugour répondit bràquement a ce
Jéfuire :_ Vous êtes les premiers -à crie'-cDnire M traite,

Cv*ousnevoulexpýis i n puniffe. les Trà;ýtàns.i Je tz-e
erai plus le joist-et dé vos cmtrad..:tqions- puifque ce

n7ýeft pes une jautê pzit;ifrable dans cil#raifcçnementne le -fera plas pi * rir perfonne. Ce
cette conduite eé-to-oienr pas juiles. Faut-il abolir-
une loi- & permettre fë ènme,, parce-qu7on aurz
mal -a propos demandé. là grace d'un. criinitîel-

"amitié, l'intérêt , un zele mat entendu . peu-
vent fàire împlorerr la-cléinence du Juge ; c."efi à
lûi à refufer & 2' faire'iufÉce -: il Wy a, nulle inc'n
foq ù.ence à détefter à. pourfuivre le ýpèché,._e èn,
même temps--vo£ilo7ii-.épýarg-ner le écheur. Vnflre: dejefus Chrif4q.-, dônt la.-i - -ouceùr & fa cha.
riré font le ca'raL9ere , imi-te en cela- l'ézemple de-çelui e râ- . 1

-qui. d'teftant infihiment le crime , ee pou
tànt- mort pour fâùver le criminel. Qùe font mé me-

dîns le fond la p1àpart d'es fôtticitations ,.que. deý_ré «' -reSmoignagi .&Iamirië qu7on' don a ùne f4mille
àýnç on-neattend guere dônt Qa ck*ire.p
=Mà
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roides & inflexibles , que rien ne peur changer.
Rien ne fut -capable..de lui faire rétraeter céete
parole·& cette funefle permiffion qu'un mome't
de mauvaife humeur lui avoir arrachée ; l'Eve-
que, le Clergé , les Jéfuites , tour ce qu'il y
avoir d'honnêtes gens dans la Colonie , les Sau-
vages mêmes ,- par des députations folemnelles
de leurs anciens & de leurs Capitaines , eurent
beau lui repréfenter les inconvéniens de cette li-
berté, & le fupplier de faire exécuter fes pro-
pres ordonnances , foit prévention qu'on exagé-..
roit le mal , foit refTentiment contre les Jéluites,
foit roideur outrée de caraclere,, on ne pût rien
obtenir; il lâcha la bride au traitant. Le mal fit
de fi grands & de i rapides progrès, que bien-tôt
il fut extrême & fans réméde -; on difiribua l'eau.
de-vie avec profufion, -on' en but avec excès;
cette efpece de nouveauté fembloit lui donner
un goût plus piquant. Grand nombre d'idolâtres
qui fe faifoient inflruire abandonnerent la reli-
gion , les- plus fervens Néophites aponfafGerent,
ou. vécurent en Idolâtres ; ces fervens Chrétiens
qui faifoient revivre la primitive Eglife, & que
let Inlideles même admiroient , devinrent l'op-
probre.& le fcandale du Chriianifme, dont par
leur dérangement ils faifoient blâmer la fainteté
& foupçonner la certitude-; il n'y en eut qu'un
très-petit nombre qui réfifla à ce torrent débordé,
encore fallut-il que fe réfugiant à Sillery ou au
Cap de -la ·Magdelaine , & rompant commerce
avec tout le inonde, ils s'éloignaffent prompte-
ment du-danger.

Le Vicaire apoflolique s'oppofa., conme un
mur d'airain , au défordre extrême qu'il prévoyoit
irréparable ; il parla avec force , il agit avec
vigueur; il enmploya toute fon autorité , & par
uLn long mandement il -défendit abfolument le
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ceommerce -de l'eau-de-vie , il fulmina'les ceri.
cres Eccléfiaftiques. Le jour de pâques 1669, célé.

~hï~ifla el1~pontifica1ement , il monta après i
I'Evangile dans une chaire au milieu du choeur, laf
mitre en tête , la croiTe à la-main ,- environné de V

fon .Clergé,1 après .un diÇcours pathétique oùui
prit pour texte ces paroles que Dieu dit à Moyfe, P
deJcoau e;' peccavit pipieîhs tf!us , il fulmina7l'ex- a

comuniatinil fit depuis un cas réfervé du g
;commerce defFrançois avec les Sauivage fles, parce fe
-que ce crime fi com mun & fi facile n'eff qu'une i
fuite de l'ivref1'. Il mit en mouvement, les Reli- d
gieux & le Clergé &if.tfed avec zele;- Cr
on to &aire., on fut inflexible dans le-~

_- ý confeffîonînal. Ce- fut le figrnal d'unea perfécurion P0
-qui n'a jamis été bien. éteinte. Ses ennemis pré-.i
te ndirent que les confciences étoient gênées , ils
-inve&iverenc 'Contre les Confefiurs & les 1'rédi- B
calceurs, on attaqua leurs moeurs &luconduùite;.
le'Prélat ne fut pas plus épargné que les *auitres; M

au- peuple,, du peuple le- mal» gagna Les notables;
quelque" Officier demrn,&qeques paffa-

- - "gersqtîPç"Vsnrenýtdans ls vaitkfaux l'automneé fui-*
.vante ',ne jug-.eant des chofes- que' par l'"ufage de,
Fr-ance, où le commie'rce de l'eau-de-vie e4. 1ibre,

fejignirent au' méconrens, J agrnt zlr
avec d'auranc moins de circonfrpet-,ion,ý qu'il &'a-
voient rien, à efpérer ni à craindre. Les libe.les:
I 'fe mutip lien l'autorité de l'Eglif-e fût: mépri-

* fé e. Il 'età étonnant que dans' tin 'livre fuir le Ca-
'nada ,,qui a paru- fous l-e nom d>un Récol ler , fans'
dbu'e ' fon int4ùX, on air adpté toue esclm

*>nies. On envoyaà la'Cour les Mém,-o'ires'lese plus
violens , -le Gouverneur le vit avec. indifférence;
m~ais le 'Confeil du Roi nyeut aucun égrard, il en-
péntroit les modfi. Les perfopulesleplsrpe
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tables-de la Coloniýe, ou plutôt la voix pubIique,
les ;dérnenroic -; la réputation de faintecé , fi
j.uflement acquife- au Prélat & à fon clergé, n'en
fut pas entamée-, mais. le commerce de l'eau-de..e
vie demeura, libre.

L'Evéque -de Pétrée, ilqui, vouloit d'ailleurs
propofer. l'ére&ion de lýEvêché d& Québec»pour
a gir plus. eflicacement , crût le détordre affez
grand pour devoir hâter, fon voyage , & porter
fes plaintes au pied*du Trônelî;l en étoit inconfro-
lable. Il pefmoird4uerdifoit-la Ivere
de lcarnation , -&- le -voitficher fterfespieds; je
crois que s'l -re peurt reruJTr , il ite reviendra plus ,
ee qeei.ferait peie perte irreparab!e pour cette Eglifi ?5%
pour les pauvres ; il fe liÊ pauvzdre pour les qS<fler ,
il -porte le car;aflere d'un Sainit. I laife -au Ciel de
nous renvoyer notre bon pere Zi pafleur ! Il1 parla aàu
aoi-avec-un zele apoflolîque , il en fut écouté,

&obtint à la premiere audience tout'ce 'qu'il de.-
mand a.. Le commerce'des boifions fu~t abfolumnenz
défendu, M. d'1Avaugyour fut 'rappelé & perdit
-tous fes -effets -par des malheurs imnprévûs , qu'oa
regarda comme des punitions de DidÙ. Revenu
en France , il alla,- a-vec'la permiflh>n du, Roi,
fervir -dans les 'armées de- l'Emnpereur contre le
Turc , où il tut tué. Cétoit un homme d'honneur,
qui fit to iours fon devoir avec di ftin&ion-, a ce
travers près. fi fatal au Canada , trille .effet. d'une
roideur, infflexible. -On ne peut refufer des- éloges
a. fa -probité, ..à fa Teligioti & à fa valeuir. Les
particulier,&, qui avoient traité de l'eau-de-vie,
furent vitlblement châtiés par la juflice divine,
plufieurs romnberens dans des crimes é"normes, &
reçû're.nt.,des flétriffures publiques-, tout le pays
fut pendant fix mois agyité par des trerblemens de
terre &Ides phénomenes affreux , dont nous par«O
lerons- ailleurs, qui, convertirent bien du monde..

de M. de Lavai., Liv. -V- _ s;
î

J: _îî



84 êmoiresfur la viè
Dieu fembl oit -exécuter 1"excommun'ica*tion lancée'
par le Prélat , &-prévenir les ordres du Roi , qui
pendant quelques années ne furent pas neceffaires.

En* rappellant leï, Baron d"A vaugour -, leRoi,
permit à IM. de Laval de lui choirir un fùcceffêuý,

.,-.,Son choix romba fur M. de Maizïé, dont la piété
prornettoit tour. Le Prélat fe flat'toir avec fon-fe-
cours d'arracher - ce - fcandale ; màis il éroit.de la
defliziée de 1"hommè ap,,)floliqu*e que ceux qu'il
plaýoit fuflènt la fource de fes peines. -LeT. l'Ar.

kmand * quit avoir defirè' avec ardeur, 'ccarionna
par hafard & fans le voûloir fes perfécutions auc
près àe ''M. d"A vaugour : fon fucceffeur à l'«pifcoa, 'pat., qtî.il avoit choifi avec complaifance , renveffia-
tous fes ouvraacs« M. de Maiiié fon- ami'-» de
cSur , place de fa main I...devin't. fon -plue violent
ennemi ; à peine. ce Gouverneur fur-il àtriv-ë.,'la contagion le Lýaana foit foilicitat-i:o-ý n ýýe foitue 

ýS L 
%-» 

C7

intérêt , il favorifa f6urdêtrient la, traire de -Veau.
de-vie, quil avoir ordri & quil aVoir. promis.
d empêcher ; il manSu'fa. du côté de -la Cour',
-obtin't d"autant plus ai-fýment la:roléran.ce., qýerar)C
ami du Prêlar 1. de fon- choix* & ré*ellemenr pieux,

ik d oit pas ^tre fùýpeà. D'auzres -dïfféients,ýe;aivà»reur de I'efprit fit naitre tiopque b ' 1-u porta
loin ' diviferent le Confeil', lé Gouverneur

P-Evégue.-;, Pun fe'p-orta- àu3i plm grands exces.,
Pautre montra.-la- plus, héroïqu*e "patience. * 'Dieu

týé-rm'ina tout he.ureufement par. -la'iié-ite-lice & la

M.'de Tr'aci, Vice-Roi i 'énfùitý.--,-étoit
tioz- éclai-é' &.trcc, pieux pou r ne pas-ceàir la-

rnain a Ilexée6ution-. dès ordres du Roi, Il y ajoùta
Meine ordoýnD-a que tous les-François qui re-

-iiendroien't de 'cliéz léý -Sauvages - apporteroienc-
une arreflation- des M.iflionnaires -cômmé ils da.0
vgiént;point -v d?èau"de-vie > ous- peine de--
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de M. de Laval. LivV 85
confifcation de leur pelleterie ; maiesfon regne
trop court fut fuivi du gouvernement de M. de
Courcelles qui n'agit que foibleinent. M. Talon,
qui vint deux fois Intendant, y fut encore moins
favorable. En 1688 ayant obtenu du.Iiniftre une
lettre qui permetroir la traite de l'eau-de-vie, il
affemb!a extraordinairement le Confeil le jour mê-
me de fon emnarquement , & fans lui donner le
temps de délibérer fur cette lettre, dica & fit fi,
gner à tous les Juges, contre la regle & l'ufage
qui ne demande que la fignature du Préfident &
du Rapporteur, un arrêt qui permet cette traite.
Dix ans après , les plaintes ne faifant que croître
tous les ans, M. Colbert manda à M. de Frotte-
nac Gouverneur, de faire , conjointement avec le
Confeil, une affemblée de vingt des principaux
habirans, pour avoir leur avis fur ce commerce. Le
Gouverneur , fans confulter ni le Confeil -ni per-
fonne, affTmbla vingt-quatre habitans à fa maifon,
qui flgnerent tout ce qu'il voulut. M. l'Evêque
crût cette manouvre de i grande conféquence qu'il
fit un voyage exprès en France pour en arrêter
l'effet. On remarqua -dans le pays que tous ceux
qui avoient ligné cet arrêr ou cette délibération
furent vifiblement punis par une mort funefte,

M. Ae Laval ne relâcha rien de fa fermeté. Il
renouivela les- premieres défenfes par un nouveau
mandement qui les confirmoit, en 1669 il les ie-
nouvela encore, & il ajoûta qu'il fe réfervoit l'ab.
folution du péché que commettoient ceux qui -don.
noient de l'eau-de-vie, & ceux qui en permettoient
ou favorifoient le commerce. Le Gouverneur, qUi
s'y.trouvoitisnplicitement compris , & que le Prélat
avoit fans doute eu en vûe , s'en offenfa , & fe plai.-
gnir. J'ai vû renouveler cette plainte fur une pa.
reille réferve faite par-. Dofquet en, 173o. O
fit entendre au Gouverneur que ce cas ne pouvoc

H
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être réfervé , & qu'un Gouverneur devoir en être
exeprt. C'efl une erreur. Tout'péché mortel
extérieur peut être réfervé; tout honmme foûmig
au tribun a dè -la;ésitence--fe trouve dans ecas
de la réferve ,~s'if s'adreffe à un Confeffeur qui
n'a pas le pouvoir .de- l'en -abfoudre. La "ikibu-
tion de l'eau-de-vie étant un péché moit4, le
Gouverneur qui la favorifoit , n'étoit ni -mQins
coupable , ni plus privilégié que les autres. L'i.-
vêque n'eut aucun égard aux plaintes, la r'ferve
fubLfifa , les Confeffeurs firent leur devoir.

Cependant le mal alloit toûjours croifTant, &.
les remedes eccléfiafliques étant inutiles, M. de
Lavalen 1676 envoya en France M. Dudouir,
n de fes grands Vicaires & de fes plus dignes
Prêtres , pour obtenir le renouvellement des dé-
défenfes. Tous ces mouvemens ne produifirent
rien, & en 1678 le Prélat prit le parti d'aller lui.
même à la Cour folliciter un remede qu'il croyoit
fi néceffaire.; mais la Cour étoir prévenue par le
Gouverneur & par l'intendant; il n'y eut forte de
difficultré, de' rebut, de mépris., que le Prélat
rer à effuyer. On vouloir abfoLurment le forcer i
permettre ce commerce , mais il fur inébranlable;
il eut la douleur de s'en revenir après deux ans de
piifuite , fans avoir· prefque rien obtenu. Le
Roi accorda feulemenrt que la permiffion de la
traite ferait reftrainte aux habitations Françoifes,
c'ef-à-dire qu'onne pourroit porter de l'eau-de-vie
aux Sauvages , mais feulesnent leur en donner
dans les maifons foible barrier.e , les maifons
Françoifes étant difperfées, & plulieurs près des-
Sauvages, il efl aifé de trouver des entrepôts;,
fort difficile de veiller fur les -contràventions;
d'ailleurs le Gouverneur,, fecrettement favorable
à la-.traire ,. étoit bien éloigné d'y tenir la main;
t'étoit donc :foss un autre .nom la permettre en

$6-
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etre efet. Le Prélat ne pouvant mieux faire, revint
rtel- en GCáñada, accablé de chagrin, & fe boina à
mit ufer de fon autorité dans le for intérieur. La fu-.
Xas reur pour l'eau-de-vie. a .un peu -diminué depuis,
qui parce qu'étant devenue plus commune, & les
bu- Sauvages s'y étant accoûtumës , ils n'ont plus tant

e d'ardeur peur en boire, & ne.tombent plus dans
oins les mêmes excès aprs en avoir bû , & ce moyen

- prétendu de les attacher elt dévenu par là plus
rve inutile que jamais , quoique toûjours il renie

affez de mal pour exercer long-temps le zele des
& Fafteurs.
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Li T'RE SI XI EME.

L'Evêque de Pétrée n'avoir pû dabord fe réfou-
dre à être Evêque titulaire du Canada, foit

par humilité, s'en croyant indigne, foir par pru-
dence pour ne pas fe charger fans le connoître
d'un pays barbare dont le gouvernement de-voit
À:tre plein de difficultés. Il s'y rendit en qualité
de Vicaire Apofiolique ; pour dégroffir l'ouvrage
& préparer les voieF-à l'Evêque qu'on y voudroit
établir. Une vifire exaéte & un féjour de trois
années lui ayant fait connoître l'état & les befoins
du pays , il comprit que l'éreaion d'un Evêché y
éroit abfolument néceffaire. Comment fe flatter
d'avoirý toûjotrs des Prêtres de France, où beau.
coup de diocefes en manquent, qu'on -ne peut
faire venir qu'à grands frais , & que chaque
année on rifque de perdre ? comment fe flatter
d'en trouver toûjours de bons , affez courageux
pour entreprendre un fi long voyage, affez zélés
pour fe fonltenir dans un climat fi-rude, affez pieux
pour édifier un peuple fi corromp ? Comment
-gouverner une Eglife fi confidérable; qui s'aug-
mente-tous les jours, fans une autorité fupérieure
qui corrige les abus-, qui pourvoie aux befoins,
qui fe fafe écouter à laCour? Peur-on fe.le pro-
nettre des Miffionnaires difperfés dans un pays
mmenfe , fans biens, fans nom, fans crédit, qui

peine fe connoiffent , & fouvent font divifés en-
tr'eux ? Il faut donc un Evêque qui fafe des Prê-
tres dans le pays, & qui foit le centre 'commun
où tout fe réuniffe. Ces raifoni"ont fcuvent fait
natrre dans les Colonies les oppofitions des Gou-
verneurs & des Intendans contre l'éredéion des



I

' I
de M. de Lava. Liv. VI. 89

Evêchés ; ils ont craint l'union du Clergé à n
chef, ils ont fenti qu'ils feroient bien moins mai-
tres d'un Corps qui auroit un Evêque à fa tête., or-
dinairement--homme de condition & accrédité,
qu'ils ne le font de quelque particulier ifolé qu'on
Sintimide qu'on traverfe , qu'on renvoie quand

on veut & auquel on ne doit ni les honneurs ni
les égards qu'on ne peut refufer à là dignité EpiC-

e copale. M. de Laval fentit fi bien tous ces in-
i convéniens, qu'iL fit en i 66z le voyage de 4.rance

é pour en faire l'ouverture au Roi , & obtenir pour
e cette nouvelle Eglife un Chapitre, un Séminaire,
it & une dotation convenable, & même un Con-
is feil fcruverain pour les protéger , & pour juger en
s dernier reffort les affaires desþarticuliers.

y Le Vicaire Apoflolique du Canada fut reç à.
r la Cour avec cet éclai' que donne un grand nom,

de grands travaux, de grandes vertus , & la fin-
t gularité d'une miffion au-delà. des. mers. On cou-

e roit en foule voir un A pôtre que la naiffance ren-
r doit bien moins illuffre qu'une éminente fainteté.
t Jufque -là le Canada avoit été peu connu, ou
s plûtôr avoit été méprifé. On le regardoit commec un pays affreux & inacceffible , livré à des bat-

bares , d'où tout au plus on pouvoit tirer quelque
pelleterie.. Les premieres-Compagnies qui.fe char-
gerent du commerce,. ou plûtôr quiL envahirenr
-avin-efoin-c'cres tous les témoins de leur
conduire qu tiaurgient pû la traverfer. ou donner.
quelque envie de partager les profits. .11 ef- vrai
que la Compagnie formée par le Cardinal. de Ri,
chelieut- avait attiré l'attention.du public; mais
le zele des affociés s'étoir bien ralenti. La Colo-
nie étoir.tou-å-fâiç. négligée... Les relations des,
Jéfuites avoient: beau. donner une. grande idée-de,
la v-erudes Mifonaires &.des Néophit', .les
1Orrents du. martre, la. barbarie: des Sauvages*"
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le peu de progrès de la religion , en faifanr admi
rer le zele de ces hoimes aportoliques, faifoien
moins aimer que craindre ce climat affreux. Un
Evêque digne de la primitive Eglife, qui échappé
de tant de dangers, venoit de l'extrémité du monde
préfenter à la religion du Prince le prodige d'une
Eglife naiffante dont il étoit le fondateur, offroit
un fpeElacle frappant , capable de piquer la cu-
riofité. & d'intéreffer le zelé,des Sujets & du Mo-
narque. Faut -il être furpris s'il trouva par - tout
des admirateurs & des amis, & s'il obtint tout ce
qu'il demanda?

Louis le Grand entra avec plaifir dans toutes fes
viles, il approuva le projet du Prélat de faire éri-
ger l'Evêché de Quebec , l'en nomma. lui-même
premier Evêque, & chargea fon Ambaffadeur
à Rome d'en folliciter les bulles ; il promit de do.
ter l'Evêché-, & donna à l'Evêque l'Abbaye de
Maubec en Berry-, à la charge-del'unir à l'Evê-
ché quand il feroit érigé. Le Roi permit en mê-
me temps l'érabliffement d'un Séminaire, promit
celui d'un Confeil fouverain, &'agréa toutes les
rmefures qu'on lùi propofa pour arrêter le défordre
qui commençoit à fe gliffer dans la Nouvelle
France, fur-tout pour la traite de l'eau-de-vie.
Le Prélat, infiniment fatisfair, s'en retourna l'an.
née fuivante par le premier vaiffeau, mais il n'at-
tendit pas fon retour pur travailler à fon Sémi-
naire-; il -en jeta les fondemensa Paris. Nous al.
Ions en donner de fùite toute Phiffoire, afin de

.'en pas interrompre le fil.
Le Séminaire de Quebec fut°le chef-d'euvre

& l'ouvrage favori de M. <e Laval, mgis s'il fut
d'une part fa couronne, il für de l'autre la matiere
de fes plus grandes épreuves ; car outre les'perfé-
cutrions qu'il occafionna, &Ies changemens qui-le
mirent à deux doigts -defa ruine, M. de LavaI
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de M. de Laval. Liv. VI. 91
eut la douleur sde le voir brûler deux fois prefque
tout entier, & il eut le courage & le bonheur de
le rétablir autanj de fois , quoique avec moins de
magnificence que la prefnireé,dpenfes-qui l'o-
bligèrent à vendre l'ifle d'Orléans , un des plu's
beaux effets du pays. Il y palfa fes jours dans les
exercices de la plus haute piété, & y termina
faintement fa carriere.

Dans le defein qu'il àvoir d'unir le Clergé &
de fonder un Séminaire , il fit des acquifitions qui.
dans la fuite pulfent fuffire à l'entretenir. Le ter-
rein efi à bon marché dans ce pays défert , on en
heureux de trouver des gens qui s'ebgagent à dé.
fricher & à peupler. Il. obtint en divers temps à
peu de frais, 1.° Un emplacement de feize arpens
dans la haute ville, joignant l'Eglife paroiffiale,
fur la côte de Quebec, d'où l'on découvre toute la
rade, l'ifle d'Orléans, la- pointe de Levi, & la
riviere S. Charles, autant que la vùe peut s'éten-
dre. C'eff là qu'on a fait un grand jardin, & bâti
le Séminaire attenant à la paroiffe. Il y avoit un
chemin entre le Seignaire & l'Eglife, que le Pré-
lat fit fermer pour la commodité des Eccléfiahi-.
ques : MM..Courcelles & Talon s'y oppoferent ;
mais M. de Tracy Vice-Roi, toûjours favorable
à l'Eglife, vuida le différent en fa faveur. M. de
IFrontenac renouvela les difficulté., & voulut le
faire ouvrir ; mais la Cour foûtint la décifion de
M. de Tracy. 11 y a un autre chemin entre le
jardin du Séminaire& lé bord efcarpé de la riviere,
qui fut fermé auffi; mais on y laiffa une porte,
parce que fur ce. terrein qui commande le port, on
a placé plufieurs canons, fort négligés pendant la
paix, mais qu'il.faut fervir en temps de fiege. Cette
porte a été fouve'nt u.-e matiere de différent.Selon
que le Gouverneur &l'Intendant font bien ou mal
avec l'Evêque , ils la font ouvrir oulfermer, & -le

1A.
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peuple vient en foule fe promener fur ce bord, &
k répand dans le jardin & la maiform du Séminaire.
2. 0 L'ifle d'Orléans,. de quatre à cinq lieues de
large fur fept à huit de long,. fituée vis-à-vis
Quebec, où le fleuve S. Laurent, après avoir for-
mé, en fe retréciffant, un pori fort commode, fe
divife en deux branches, & laiffe l'ifle au milieu.
Cette ifle, achetée de M.de Lauzun Gouverneur.
a été depuis vendue en- 1676 à M.. Berthelot, qui
la fit ériger en comté, & le Séminaire a acquis
l'ifle Jefus , vis - à - vis l'ille de Montréal , auffi
grande & plus fertile, mais mains à fa portée..
3.° La feigneurie de Beaupré, qui renferme fur
cinq à fix lieues de longueur les paroiffes de l'Ange
Gardien, Château-Richer, Ste. Anne & S. Joa-
chim. 4 . ° Du même côté dùufleuve,1 en defcendant.
vers TadouffTc., la, baie S. Paul. de plus de dix
lieues de longueur , cette baie & cette feigneurie.
de fept à, huit lieues de profondeur, ou plûtôt de
toute la profondeur qu'on veut prendre à mefure.
qu'on défriche. S.' La terre de Cologne & S. Mi-
chel, à une lieue au-deffus'de Quebec en remoin-
tant le fleuve, où le Séminaire a une maifon de·
campagne. 6,4 La petite Nation, autre rande.
terre du côté de Montréal. Ce feroir de .qu i faire
une province & un -revenu trés-confidérabl i d tout.
étoit réuni & cultivé c'étoit alors tr' -peu de
chofe; mais tous les jours il augmente à mefure;
que le pays. fe peuple.. Voilà le fonds -du Sémi-
naire, que M. de Laval lui a tout donné. Il a.
même exempté à perpétuité routes ces terres de la..
dixme,& a renouvelé authentiquement cette exèmp-
don par aae du 2.3 novembre 168z, foit. que le.
Séminaire les faffe valoir par des domeffiques, par.
d.es fermiers4 ou de quelque autre maniere. Il ac--
corda, la même grace à toures les. Communaurés.
Religieufes.. nenie fi& £. cette exemtion. feit
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reçàe en France ; mais comme les Curés de toutes
ces paroifies ont toùjours été attachés au Séminaire,
& la plûpart même amovibles, perfonne encore
n'en a réclamé. Une pofeflipn de plus de cent ans
eh un titre légitime, quand il n'y en auroit point
d'autre.

Ce fut le 26 mars 166; que le Vicaire Apoflo-
lique, défigné pour l'Ev^ché futur, r'endit à Paris
une ordonnance por létabliffement d'un éminaire
épifcopal. L'ordonnance porté que les Supérieurs
du Séminaire feront nommés par l'Evêque, que
toutes les cures y ront unies, que tous les Curés
y feront amov es & pris de la maifon, que le Sé-
minaire j ira de toutes les dixmes & fera chargé
de la nour iture & de l'entretien des Eccléfiaffiques
fains & lades, & de tous les frais des traverfées,
& que 1' vaque ne pourra en aliéner les fonds fans
nécelté le confentement des quatre premiers
Dire&eur. Le Roi confirma cette ordonnance par
des lettr patentes du mois d'avril fuivant; enre-
giffrées depuis au Confeil fouverain 'de Quebec i
Sa Majeflé rend le Séminaire capable de tous effets
civils, le décharge à perpétuité des droits d'amor-
tiffemens & nouveaux acquêts pour toutes acquifi.-
ions faites & à faire, lui donne fans exception la
totalité des dixmes de tous les fruits qui fe recueille-
ront dans la Nouvelle France, dont la quotité de-
meure fiXée au treizieme, fans que les Evêques
puiffent en difpofer autrement que pour l'interêt du
Séminaire. La plipare de ces articles ont été'chan.
gés : le Séminaire des Miffions Etrangeres établi
à Paris nonjme ou confirme les Supérieurs & Di-
realeurs de c'elui de Quebec, ils ne font que fe
préfenter à l'Evêque : le Séminaire ne- jouit plus
des dixmes que dans fes cinq terres, & n'eft plus
chargé d'entretenir que fes Dire&eurs & ceux qu'il
envoie dans. fes paroilfes ou dans les mifiocus fau-
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vages ; quelques Curés ont été fixés, & les dir-
mes font réduites au vingt-fixieme par une ordon,
nance de M M. Tracy, Courcelles & Talon du
z3 août.1667, qui pourtant ne les y fixe que pour
vingt ans feulement, fans conféquence; mais on a
continué fur ce pied.

M. de Laval, de retour en Canada, fit bâtir
fon Séminaire : il y empboya fix mille livres que
la Compagnie avoit donnees pour un prefbytere,
& le Séminaire fe chargea de loger à perpétuiré le
Curé oude lui bâtir une niaifoa. Ce ne fut d'abord
qu'un colombage fait à la hâte ,en attendant qu'on
pùt en conftruire une plus folidé en pierre. Quinze
ans après, au mois de mai 1 678, la piemiere pierre
en fut pofée avec beaucoup de folemnité.. Il fut dé.
dié, comme-la paroiffe, à la Sainte Famille; &
après en avoir délibéré avec fon Clergé, le Prélat
ordonna qu'on y fuivroit à. perpétuité, ainfi que
dans tout le diocefe , le cérémonial, le breviaire
& le miffel Romain, ce qui s'efl toûjours exécuté.
On fit une neuvaine pour obtenir la proteaion de
Dieu.. Cette maifon I' fouvent éprouvée- d'une-
naniere qui tient du- prddige. Le .bâtiment fût

bien -tôt -achevé :: ce fut un des plus beaux du
pays, capable de contenir plus de cent perfonnes,
avec toutes les commodités que demande- la rigueur
du clirnat..

Voici les principaux reglemens qui furent faits
conformément à l'ordonnance d'éreéion & aux let.
tres parentes. 1.0 Tous les Eccléfiaffiques feront
très-foûmis à la conduite du Supérieur du Séminaire
fous la conduite de l'Evêque. z.> -Is ne fe regar-
deront pas comme propriétaires de ce-qui leur fera
affigné pour leur fubfiftance, mais afin de pratiquer
le détachement, ils rendront compte tous -les ans
de leur temporel. 3.° Ils meneront une vie fi.pure
qu'on n'ait pas fujet de les retrancheî'd'ua C.ops
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de M. de Laval. Liv. VI. 95
dont ils font comme les membres. a.* Pour entre-
tenir leur ferveur, ils viendront t>us les ans faire
une retraite au Séminaire, qui pendant ce temps-là
fera defTervir leur paroilfe. 5.0 Le Séminaire les-
regardera comme les nfans de la maifcn, ils y
feront reçàs & traités a -ec charité quand ils vien-
dront à Quebec pour ladie ou affaires nécèfTai-
res. 6.° On pourvoirjaà leurs befoins en fanté &
en maladie , & l'entretien fera uniforme pour tous
les Eccléfiafliques, de quelque rang qu'ils foient.
7.0 Pour les foûtenir & lés confoler dans réloigne-
ment, on entreriendra avec eux une parfaire cor-.
refpondance de -hatrié. 8.0 Si l'âge, les travaux,
les infirmités, les rendent invalides , ils grouveront
un afyle afEuré dans le Séminaire jufqu'à leur mort,
après laquelle on fera pour eux les prieres com-.
munes.

Il enf aifé de fentir que cet arrangement ea
grand' & beau, ,& trs-avantageux aux Ecclé-.
flafliques, & qu'à moinTs de vouloir, théfaurifer:
par une malheureufe avarice , il ne devoit y en

aucun qui ne fe trouvât heureux de tenir au
Sémiaire. De là vient .que le fuccefeur de M.
de Laval trouva une fi grandé & fi générale réfif.
tance , quand il en voulut changer l'état. Toutes
fes faveurs & fes promeffes , qui par fa mort pou,
voient s'évanouir du foir au maini, étoient -elles
comparables aux reffources toûjours prêtes que four-
niffoir u .corps folidement. établi & engagé à per-.
pétu.ité.par des aétes authentiques ? Il faut même.
convenir (car on doit rendre juffice à tout le mon-
de) qu'un Corps de Clergé fi bien lié a dà donner
des ombrages à un autre Evêque, & qu'à moins
d'être lui-même de ce Corps, uni d'intérêt & de
fentirnent, ùire pouvoir manquer de le redouter,
& de trouver de grdes difficultés dans tour ce
qr(il voudroit ordonner qui ne feroit pas du goc
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.jde fes Eccléfiaffiques. M. de Laval devoit s'y

attendre, mais les grandes idées de perfeaion dans
lefquelles & lui & tous fes Miflionnaires avoient g
été -élevés , lui firent imaginer & efpérer dé perpé.
tuer une œuvre admirable & unique dans l'Eglife
La ferveur, peu occupée-de avenir, n'envifage v
pas une décadence contre laquelle elle efi armée, V
& fe fait un devoir & un mérite de l'être. d

Après avoir fùt dé un grand-Séminaire pour en. le
feigner la théologie & préparer aux faints Ordres, th
le Prélat cinq ans après forma un petit Séminaire, at
pour donner aux enfans les élémens de la gram-
maire, & les conduire jufques à la théologie. Le
9 otobre 1668 , jour de S. Denis Apôtre de
France , on en fit folemnellement l'ouverture. va
Cet érabliffement a eu tout le fuccès qu'on pouvoit é
defirer , plus de foixante enfans s'y forment à la ,e
piété fous la conduite de pluffeurs fupérieurs fubor. a
donnés, au Supérieur du Séminaire. Ilivont en
clafTe au College des Jéfuites;o lis-portent un ha-
bit bleu à la matelote;, qui les difingue des Eco.
liers de la ville, à peu pres comine à Paris les
Bourfiers & les Penfionnaires font diflingués des leu
externes des Colleges. On les fait venir régulière ave
rement aux offices de la Cathédrale:le dimanche leu
& les fêtes, auffi-bien que ceux d grand Sémi.
nvire , ceux-ci font les fonaions de'leurs ordres, les
les Ecoliers font celles d'Enfans de choeur, -ils en
portent même l'habit , une foutane & un camail d'airouge en hiver fous un furplis ordinaire, & un peri
bonnet carré rouge en été. Une foixantaine d'en- qui
fans de chour fait un fpe&acle afez figulier.
Ainfi fans avoir de Prébendiers en titre,. le Cha- que
pitre a un bas chœur fort confidérable, que le les.
Semaire lui entreient.

Outre les enfan§ des François, le Séminaire a
long-temps entrenu beaucoup d'enfans des Sauva- a
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ges, pour les former å*,Pétateccléflaflique. Rief
en effet n'eùt plus facilitéia converfion des barbares
que d'avoir des Miffionnaires de leur nation.. On
eut d'abord bien de la peine d'en obtenir ;'les Sau-
vages, infiniment arrachés à leurs enfans, ne
vent fe réfoudre à s'en féparer. On en pfir beaucoup
de foin, mais on n'a jamais pi , ni ougçafez
leur efprit pour les faire entrer dans les'marières
théologiques, ni» er affez leur légereré pour les
attacher au fervice des Autels. Après avoir pafT
plufieurs années au Séminaire malgré eux, & com-
me en prifon, ils s'enfuyoient dès qu'ils pouvoienr,
& alloient avec les autres courir les bois. Les Sau-
vages ont un fond d'efprir & de jugement, & une
éloquence naturele, mais ils n'ont amais pà
s'exercer fur des matieres abifraites . la guerre.
la paix, la chaffe , la peche , le mena ge, la
politique, à leur maniere, & la piété , font les
feuls objets auxquels leur efprit a pû s'étendre. Les
tTrfulines n'ont été guere plus heureufes pour les
filles Sauvageffes ; elles en ont pris plufieurs dans
leurs Monafleres, les y ont. entretenues & élevéesa
avec les autres penfionnaires ; on n'a jamais på
leur apprendre à lire & à écrire, ni leur donner
la politeffe F.rançife ; prefque auffi diffipées que
les garçons, elles s'enfuyoienr quand ellès trou-
voient la porte ouverte. On a donc de part &
' b4 d ' é e Ifr. t ut de i le

autre a an on .c poj t -1) o ps

pertes que. leSéminaire & les Uriulines ont faites>
qui les ont mis hors d'état de continuer.

L'établifTement du petit Séminaire occafionna
quelque froideur, qui n'eut point de fuite, entre
les Jéfuites'& le Clergé. Ces Peres avoient un pen-
fionnat dans leur College, où le Séminaire entrere.
noit les jeunes gens qui fe deffinoient à l'état eccé-
fiafique, jufqu'à ce qu'ilsfuffent en état d'étudier a
théologie & de fe difpofer aux Ordres fàcrrés.Mal

I.
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grýé ie zele & la piété desjefuices,ý il éroit dl*Rlcile
qu'on prît Chez eux l'efprir de èër érar. Un, grand
nombre en effre, apres avoir fait leurs claffes aux
dépens du Séminaire, prenoki parti -ailleurs. Le
rréange avec ceux qui ne s'y deffinoient pas,
la liberté de voir leurs parens, y merroit obfla-
cie : on avoit$beaucoup plus de peine à les former.
Le Prélat &. les Direde-urs fouhaisoient de les
avoi-z de bonne heure auprès d'eux pous leur en-
feigner les cérémonies, le chant, la modeftie clé-
ricale; -mais le peu de logement & de mnaîtres ne
I'avoilt pas permis, & on-cagni de dpar
aux J éfuires , dont le penfionnat rîfquoir de tomber,

&tomùba en effet quand -on eut rctiré -les jeu.nes,
Clercs, qui en faifoient la mheilleure partie.

La providence.fit naîre une occafion. toute na-
turelle , qu'on faîi ta ve c tin p reffemen r. M. Tao
avoir -eu & avoit infpiré à la Cour l'idée de frant.

ierles Sauvages:\.il s'étoit fair donner un ordre
du Roi d'engyager le Sé"m*inaire" & le. College à
prendre des enfans'Sauvagres pour les,'éle'%-,er. Les
'Jéfuktes fùrenta alarmnés die Cie projet , &firent bien
des démarches poren arrêter l'exéciution ; mais.
M., de Lavai s'y conforma, déclara- que:ne

pouvantraviler à l'éducation des Sauvages fans

les faire %çivre'avec les François,, il vouloir ens for*
MrUr, petit Séminaire. On m'it auffi- rôt la main

à l'ouvre: dans deux mo.dis -on eut de quoi] 1oge
Li avgs & -huit Franço'is , don deux feé font,

depuis faits RZicoleus. Le CoIlege-quelque temps
anrè en. fet de mnême'., Ce mélainge~ qu'on croyaoit

utile, lie fervir de.t rien pevix Sauvages,& nuifi r
aux François : il "fallut" (f boryier -à 1ceux-ci. A
w.efurle que la ColonMie s'e'i augenrée ces deux
Commuau-tés,- d'abord peu cçnfldéïabYie, & long-

tems anguuTantres.- font deens nomnbi Cs.' &
otdouné de bon0s f~t 'gi~

Il
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M.de Laval établit un roifieme Séminaire à la

côte de Beaupré dans une maifon de campagne.
C'étoit la plûpart des enfans de payfans, qu'on
élevoit & entretenoit groffierement & à moins
de frais. Or leur apprenoit même des métiers,
& quand on -en trouvoit qui avoient de 'efprir,
on les faifoir pafTer au Séminaire de la ville. C'é-
toit une pépiniere de bons ouvriers fort attachés à
la maifon , d'où l'on tiroit des domeftiques j des
fermiers, des habitans, qu'on difperfoit dans les
terres du Séminaire. En général les enfans Cana-
diens ont- de -Pefprit , de la mérmoire , de la fa-
cilité : ils, font des progrès rapides ; mais la lége-
reté de leur cara deie, un goût dominant de la
liberté, & l'inclination héréditaire & naturelle
pour les exercices du corps , ne leur permet pas
de s'appliquer avec affez de confiance & d'affi-
duité pour devenir favans ; coritens d'une certaine
inefure de connoifance fuffifante pour le courant
de leurs emplois , & qui en effet s'y trouve
communément , on -n'y voir en aucun genre de
fcience des gens profonds-: il faut même >convenir
qu'il y a peu de fecours, peu de livres, & peu
d'émulation. S.ans doute les fecours fe multiplie-
ront, & il' fe formera des perfonnes habites à
mefure que la Colonie fe multipliera. Ils rérffif-
fent beaucoup mieux dans les ouvrages des mains;
les arts y font portés à une grande perfedion, on
y trouve en 'cout genre de fort bons, ouvriers; les
moindres enfans montrent de l'adrefTe ; rien n'é-
gale le dextéritredes femmes pourAes ouvrages de
-leur fexe. Dans le peýit Séminaire on laiffe -aux
jeignes gens la liberté de s'exercer ·à quelque mé-
tier, ce qui eft doublement utile ; ils rendent
fervice à l'Eglife & à la maifon , & ils fe mettent
en état de s'en rendre à eux-mêmes forfque dans
une paroifTe écartée, 'dépourvûe de fecours , ils

Iij
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feront obligés de trouver tous leurs befoins dans
leur économie c leur adreffe.

Outre les perfonnes qui compofoient ces trois
Communautés, le Séminaire avoir un quatrieme
Corps compofé de freres & de fours qu'on appe.
loit donnés ou engagés , à peu près dans le goût
des freres & des feurs convers des Communautés
Religieufes. La néceflité & la piété ont fait fàire
cet établifement. La rareté des efpeces ne per-
mettant pas de donner des gages à des Domefli..
ques , on avoir plus de facilité de fe charger de
la nourriture & de l'entretien ; on trouva heureu-
fement des perfonnes qui, voulant par piété fe
confacrer à Dieu , & n'ayant pas de 4uoi entrer
dans un Monaflere-, ou n'ayant point de goût
pour lû clôture, fe donnerent au Séminaire. On
fe Èhargea de les nourrir & entretenir toute leur
vie, fains & malades ; de reur côté ils firent des
veux fimples, & promirent de travailler au profit
de la maifon. On en prit de l'un & de l'autre fexe.
Les freres logerent dans le Séminaire, & outre
le fervice courant de la maifon , travailloient
comme Tailleurs , Cordonniers , Tiffierans, &c.
On bâtit aux fours une maifon féparée ; le linge,
la laiterie , le poulailler furent leur partage, &c.
& le Séminaire eut à peu de frais des Domeifiques
affurés, affe&ionnés &-fidelles. Cela duroit en-
core en 73O. J'ai vd cinq à fix freres, & autant
de fours, qui m'ont parlé avec une vénération in-
finie de leur ancien maltre M. de Laval, duquel
ils m'nt appris bien des -particularités que j'ai
inférées dans cette hiftoire. Le Séminaire aujour-
d'hui à fon aife n'étoit plus dans le defein d'en
prendre de nouveaux après la morr de ceur-là.
. Le Séminaire ne s'ef pa's borné à former de
bons Pretres pour la Colonie, on y travaille en-
core à former des Mirflonnaires pour les Sauvages;



ce qu7on a exécuté depuis avec fuccès cLez _plu-
fie4,ts nar"ioXi« . entrautres dans celles des Abena.>die des Tamarois 'd'es 111iliois

kis as' lAca
le,, lq'ng du Mifrtri U -ýcn en-irerienc toujours'pi, o' lý

plulieurs Miifionn'aires',, confbrrnémcntý' une claufe
du teila , meni de M. cie'Làval. Yai vûpartir de
mon temps les fleurs Gallon. Courricr , deux
ieunèe hommes pleins de-' ferveur &. &un - è très-
grande efp4rance. -. , dont Pun fur r,7,afrcr»é par les

'Sauva(yes.9 iiau"tre y vit comme un Saint,-., jufqd %

y. fai'redes chofes qu'ori ýa regardées ýans le-pays
comme des miracles, J"ai.vûà-Quebecle-fieurJe

Riclie qui. apýès avoir eté- long-remps . chez les
Ab.enaquis enfÛite curé à la campagne cri
inort Chanoine de la, Cathédrale, ýplein de mé.
rite , & le fieur 'Faurri.Wur de l'a Source, qui apres
plufieuis années de fèîour ch-ez les Tarnarois , eft
mort aà Quel-cc dansune fi'grande, réputation de
fainreré , que rôur le peuple à fes ob..' ques alloir
faire rouch * erdes chap.-Ilers à fon corps , & déchi-
toit. fes habits.pour avoir. des reliqués. Yai crù
devoir ent>affilant rendre cette juflice à la-piété dc
Ces dianes ouvrici-s.

M. dc -Lavai C'toit' très-attache au Séminaire,
des' Miffiues Etrangeres de Paris., il y avoit paffé'

quelqu-.-,te mps,,avart de venir en Canada s'y
il en avoir t ire tous les fujets qui

travailloient dars fon diocefe. 1 Tout Je monde
âic quf, ce farneux- ýéme.îr:aire *,a-tipit è'.çéý formé dans

une Col.-tg>regatioa 1"lecrer'te de Jéfoitcs, dont 'le
Supéricur avoir raiTenàblè' pluî;eurs Eccléflafli.

ques & ýleur avoit. infpiré le de&in de ré confa.
crer à. la converfion des Idolî'urtýs. .hl.. de L îival
& tous fes.-Ëc''léfiaftiqugs- -étoient -de-.\. cette petite
,c -ý 1oricyregation la contin-uercat pendant bien
clés années à,Quebec --ils eiffeinl- oiept -ré,«41ïe«-ý
;cmeac chique femaïnc au Col! pour faire

de M. d4c Ldvýil. Liv. VI. iôi
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entr'eux des conférenc'es fpirituelles, & s'animer
à la pratique de la vertu. Outre cette union fi
étroite avec le Séminaire de' Paris , le Vitaire
apoftolique avoir des raifons' particulieres de lui
être inviolablement attaché, il- y trouvoit 'une
fource féconde de bons fujets qu'on lui envoyoic
chaque année, & des correfpondans fidelles &
xélés , auxquels il pouvoit s'adreffer avec confian-
ce, & qui ménageroient à la Cour, où ils avoient
déjà un grand crédit , les affàires importantes qu'il
prévoyoit inévitables dans fon Epifcopar. D'ail-
leurs aucun Eccléfiaffique ne pouvoit venir en
Canada fans avoir quelqu'un en France à qui s'a.
dreffer pour le départ & pour le retour ; ce Sémi-
naire , en relation avec toute la France, étoit une
efpece de bureau d'adreffe, où l'on trouvoit toutes
les facilités nécffåires.

Dans ces vùes il unit fon Séminaire de Queber
à celui des Miffions Etrangeres, ou plûtrôt il le
lui donna. De forte qu'on ne l'a long temps ap-
pelé que le Séminaire des Miffions Etrangeres
établi à Quebec. Cette union fut d'abord faite
le 29 janvier 166S, entre MM. de Meurs,·Ba.
zaud, Fermenel, Gazil, Lambert , Dire&eurs
des Miflions, & MM. Poitevin & Lefcot Pro-
cureurs de l'Evêque & du Séminaire de Quebec,
& enfuite renouvelée & confirmée dix ans après,
le 19 mai 1675. Il t la premiere en qualité de
Vicaire. aponfolique, Evêque défigné, la feconde
en qualité d'Evêque titulaire. -Le Roi confirma
cette -double union par fes lettres parentes du mois
dl'août 1676, enregiftrées au Parlement & à la
Chambre des Comptes de Paris, & 'au Confeil
fouverain de Quebec. Le Séminaire de Paris ve-
noir lui-même d'être- folemnelleient érigé & con.
firmé par lettres patentes Pannée 1663. De forte
que -le Séminaire de Quebec fut la premiere bran'
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de M. de L4mJ, Liv. Vr. 0
che qui forcit de ce grand arbre, & l'Eveque de
Pérrée un de -fes premiers Vicaires apoftoliques.
On fiC encore confirmer cette union par l'autoric
du. Saint Siege, de qui'ces deux Séminaires dé-
pendent d'une maniere finguliere à raifon de&
miffions étrangeres & de Peremption de PEvêque
diocéfain. Quant à cet article , celui ,de Québec
en aujourd'hui entierement foûmis à l'Evêque,
mais l'Evêque lui-meme l'eft immédiatement au
Saint Siege.

Par la premiere unicn aux MifEions Errangeres
on confirma l'union dej a cure au Séminaire de

.Quebec, & on la donna avec routes fes dépen-m
dances à celui de Paris, pour etre deffervie par
celui de feur Corps qu'ils choifiroient. Il y eff en-
core porté que le Séminaire de Paris nommera
le Supérieur de celui de Quebec, lequel en arri-
vant prend'a la bénédi&ion de l'Evêque, & que
les Meffieurs de Paris pourront s'établir & exercer
leurs fon&ions où ils voudront dans toute létendue
du diocefe, chez les François & chez le.s Sauva-
ges. La feconde union, après avoir·fàir ue on-
gue énumération des biens que les Millions de
Paris ont fait depuis plus de dix ans en Canada
par les ouvriers qu'elles y ont envoyés , renou-
velle & confirme la premiere, y ajote une ef-
pece de donation, ou tranport .,. au Séminaire de
Paris, de tous les biens préfens & à venir poffédét
par cetui de Quebec, pour être fous fon autorité
ýégis & employés au bien du pays, avec défenfes
aux Dire&eurs de Quebec de rien détruire, aliéner
ni engager fans le confentement de ceux de Paris,
& donne d'avance & à perpétuité le pouvoir à tous
les Eccléfiaffiques envoyés par le- Séminaire de
Paris de travailler dans le Canada avec la dé-
pendce lEvq Cendant comme la di&-
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tance des lieux rendoit feuvent le recours * Paris le
impoffible, & que le long délai pouvoit nuire aux p
affaires, le Séminaire de Paris accorda par aae d2
public du 6 juin 168z à celui de Quebec de dif. ri
pofer de fes biens & de fe choifir fon Supérieur, fa:
à la charge d'en demander la confirmantion. oc

Enfin le iz avril j68o, fur la procuration de co
M. de Lavai, il fut fait à Paris en fon nom une Q
donation générale de tous fes biens au Séminaire qu
de Paris, pour être employés à l'entretien de celui no
de Quebec. Cette donation fut ratifiée à Quebec l'é
l'année fuivante, & infinuée, tant au Châtelet à dej
Paris qu'à toutes les jurifdiaions de la Nouvelle rot
France, à Quebec, aux trois Rivieres & à Mont. avi
réal. Il n'y a nulle forte de précaution queM. de ou
Laval n'eût prife pour éternifer fes bienfaits & fou ce
ouvrage. Il chargea en même temps de payer Ev
fes.dettes, & de remplir les charges. Il fe réferve 1
d'employer dans fon reftament jufqu'à la fomme de
de trois mille livres avec l'ufufruitpendant fa'vie, uni
dont il n'ufoit que pour fon entretien, toOjour fair
très-modique, laiffatr tout le furplus au Séminaire, coni
voulant au refte que le Séminaire de Paris foir feu de ]
chargé de l'exécution de la donation, & q'il ai fauc
feul infpe&ion fur l'adminiffration des biens don les I
nés, fans que celdï de Quebec fpit tenu d'av â M
d'autre rapport qu'à lui tous les trois ans. Sup

Les. charges de la donation & du reflame répu
font que le Séminaire fera faire chaque année pa fujet
deux de fes Prêtres , la Mifflion aux Sauvages faif<
aux François pendant quatre mois ; qu'il fera dit four
chaque jour à perpétuité une meife pour, le repo côté
de l'aine du Fondateur & de tous les Ecclétafiti Com
ques du Corps; qu'il élevera aux études-& prépa wt
rera au; faints Ordres huit pauvres garçons à fo =tu
.hoiQA, préférant. ceux du diocefe aux écranen S. S,
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lequel nombre pourra être augmenté jufqu'à douze
par fon teflament ; que fi ces- charges deviennent
dans la fuite trop onéreufes , le Séminaire de Pa-
ris feul, à l'exclufion de tout autre, en pourra
faire la réduation , voulant que dans toutes les
occafions importantes on foit tenu de lui rendre
compte de tout, de prendre & de fuivre fon avis.
Quoique toutes ces charges ne duffenr avoir lieu
qu'après fa mort, -le Séminaire' plein de recon-
noiffance les acquitta dès ce meme jour. Tel fut
l'établiffement du Séminaire de Quebec ; il y a eu
depuis bien des changemens que nous explique.
tons dans la fuite .de cette hiffoire, ,& il fàur
avouer que quoique l'autorité épifcopale foit par-

-tcut-refervée-, elle y étoit du moins bien g&née,
ce qui ne devoit pas 'tre du goût d'un autre
Evêque.

Le Séminaire de'Quebec & la Communauté
de S. Sulpice de Montréal ont roàjours été fbr
unis; on deriroit meme de part & d'autre de ne
faire qu'un même Corps , mais il faut pour cela le
confentement des deux Séminaires de S. Sulpice
de Paris & des Miffions Etrangères, -ou platôt il
faudroit leur union :: il n'eft guere poffible d'unir
les branches fans le tronc. M. de Laval en écrivit
à M. Dudouit fon agent à Paris, & à M. Tronfoa
Supérieur de S. Sulpice. La piété ,e zele , la
réputation de cette maifon, le nombre de bons
fujets qui s'y forment, fon crédit dans le royaume,
faifoient delrer une prote&tion fi puiflante, &-une
fource fi abondante de bons ouvriers. D'un autre
côté il étoit à craindre que l'efprit primitif de ces
Communautés étant fort différent, on ne confer-
var plus la même intelligence , malgré l'eflime
mutuelle, que le grand n'abforbât le petit, & que
S. Sulpice fourniffant prefique tots les fuiets for.



ià6 Memoîr 1es -fur h vie ' I
més d fa ainles'Mifflons ne 611fýnr plusq'

Séminaire, ou que la multiplicité des objets ne
tort a l'un ou à l'autre. M. Tronfon ne vou
point de l'union mais les liens de la charité
toûours été fort étroits. En i 7z5 ce Proe I

renouvelé & pouffé plus loin, S. Sulpice fut ad
dans le gouvernement -des Miffions , & fourt
bien des fujets -aux Indes &ý au., Canada ; fn 1-'
peu à peu ils'efi retiré& les çhofes font r
rrces dans. le même état.
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1 E M deplus heuîè ux que te premier vpyage
Ge M. è>e f--ýa Fias-ce T ýjbtint de la
tour ce yÎ11 ricimanda , il îàt comblé dé bé.;û !-Q bc de graces , il us lesgagna to cSurs

e bit à loin eêtre ébloui de ces brillazis* fucces
Cêtre flatté des efpérances 4ut s ofrroient à lui

c-àc demetwer.-dans fa nar.ie 1, il D"er fur. 1 jk ii
.u--, ezrpreffé à fe-réunir à fon culier trovpetau.

lie-,nb-rqua dès les fêtes de la- Pentecôte i Q%53
- le vai leau du Roi- avec Mk., de iàN1>.izié Gou..
eur ltqui venoit relever M. le Saton dA vau.
tg le fieur Gaudais Comn. iffaire du ROÏ, fai.
les fonedoqs &Intendant , M.M. Defmez,*ý-».

Pautriés, & trois autres EcclégaiFques,
P, jéruite; Il-,*partir en rn3ýyàe temps
.T;ouoý.S cent famnilles .- Françoifes , que le

avoit .- =ordAes au Prélat pour peupler le
;idaà
n eut bceucoup à foueîr dans la tritvertée
eurs de ces Soldats è'to*.ent huguenots i & la

clibertins. Plusde foixànteperfonnes mou-
Dtdu-- icorbur, il eh mourut prelque autant à!bec.' S. e livrerent ýx

Tous -ces dienes ouvrier
%

-ele auprèsdes malad.-S a peine pouvoiciir-
fuiqiÈe à -lesinfliuire., 1eý confàler,, leur ad.

*er. les facremens ; plurie,-rsd"ente-eux ed
t très -malades ; enteautres M. Defmezzrets

la'vocatgon juf4Walors rinacerraine fur de"çidée
ant le féjour de M. de Laval à Paris & qüi

embarqué aviec lui.", &t à ljextr'raité: il dÙt
Dexifon a un VSU_1quýôn- -:fit - pour lui a S Igjýia a:
S. Franýois-Xa'vier-,è Uais le Ffflat fe 49nala



lot Mémoires fur la vie
& fut encore plus à la t&te de -tous par fa charité
que par fa dignité,; il étoit aguerri avec les ia.
dies depuis les fréquentes vifites & les grands fer.
vices qu'il avoit rendus dans les hôpitaux de Caen
fous la dire&ion de M. de Bernieres. Sa charité
parut ave éclat ; il difiribua les emplois à foa
petit Clergé, & feréferva le plus pénible. Quoi.
que incommodé lui-même par de fréquens vomif.
femens , il étoit fans ceffe auprès des malades, les
exhotoit, les confoloit, les foulageoit & leur
rendoir toute forte de fervices; il en revenoit fou-
vent couvert de vermine , plus d'une fois on crai-
gnit qu'il ne contra&ât ce mal contagieux. Il
avoit fait en partant , moins pour lui que pour les
fiens, une provifion confidérable de volaille, de
liqueurs, de confitures , & autres douceurs, c'ef
affez 'ufage dans une longue traverfée , où on
rifque de voir manquer jufqu'à l'eau douce; il dif.,
tribua tout aux malades fans fe rien réferver, &
manqua de tout lui-même le'rede du voyage,
mais il en "fupporta la privati n avec plaifir : on
Clergé & fes Domeffiques , pleins de fon efprir,
& animés par fon exemple, en firenrt le facrifice
avec joie. On ne fe lalfoit -psd'Àdmirerfa cha-
ricé & fa mortification , il ì'effforte de bénédic-
tion qu'on ne lui donnât.

M. Paumiés fut embarqué fur un autre vaitfeau
pour y donner des fecours fpirituels. Ce vaiffeau
paffa par Plaifance. On y trouva nombre de Chré-
tiens abandonnés, le Commandant & Le Frêtre
qui les fervoit avoient été maffacrés. Deux de
leurs meurtriers furent pris., amenés à Quebec &
punis. M. Paumiés eut pitié de ce troupeau privé
de tout fecours. Il y paffa Phiver, & ne vint. a
Quebec que l'apnée fuivante, mais il ne perfévé-
ra pas. Après avòir fait de grands biens en plu.
ieurs paroiffes , il voulut repaffer en France. Il
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de M. de Laval. Liv. VI. io
te piquoit de peinture, faifoit beaucoup de ta.
bleaux ; perfonne ne les goûtoir : il efpéra qu'en
France (on talent feroir mieux connu; il n'y réufirt
pas, & fe donna aux miffions de la kampagne,
où il réuffit.

La Compagnie qui avoir gouverné le Canada
depuis fon établifTement par le Cardinal de Riche-
lieu en 16z8 , en avoir remis le domaine au Roi
le 15 février 1663. Sa Majeffé nomma le flieur
Godais pour en aller prendre poffefmlon en fon
nom. Le Commiffaire , arrivé en Canada, con-
rnençaprr le recenfement général de la Colonie,
& fit éetfuite prêter le ferment de fidélité à tous les
habitans , porta plufieurs ordonnances fur ljuflice
& la policé , &.prit des Mémoires exaas fur l'état
des chofes, & les diverfes plaintes qu'avoient faites
le Gouverneur & le Clergé. Il le fit en honnête
homme., avec exaaitude & avec équité; tout le
monde fut fatisfait , & les démêlés furent appai-
fés : le Commiffaire s'en retourna la même année,
felon les ordres de la Cour. M., de Laval voulut,
comme les autres , être infcrit -dans. les regiflres
publics , à l'exemple du Sauveur du'monde, qui
pour obéir à l'édit d'Augufe , fe fit écrire avec
Marie fa mere se S. Jofeph, fun pere nourricier.
Le Prélat ne prêta pas de nouveaux fermens, il
l'avoir déjà prêté entre les mains du Roi, mais il
donna à tous fes fujets des ex~einples d'une fidélité
inviolable.

Qoique l'établiffement d'une Cour Souveraine
ne foit pas du reffort de l'Eglife , le Confeil Sou-
verain de Canada fut l'ouvrage de fon penier
Evêque. Il en obtint du Roi l'éredion en id6z,
avec le pouvoir d'en choifir les membres de con-
cert avec -M. le, Gouverneur., ce qui s'exécuta
dans le cours de l'hiver de 1663. Les lettres pa-
tentes de £on établiifement furent enregi frées t
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peu après, le 1o caobre, cejgl e l'établifiement
du Séminaire. Le Confeil fut'>ord-uanmmé Sou.
verain, parce qu'à l'exemple des Parlemens il juge
en dernier reffort les affaires de la Colonie. La
Cour a depuis voulu qu'on le nommât feulement
Confeil Supérieur , fans pourtant diminuer fon au-
torité ; fans doûte par une forte de délicateffe,
pour ôter toute idée d:indépendance, en écartant
jufqu'au terme de fouverainecé dans un pays é-loi-
gné, où les révoltes feroient fi faciles à former,
& fi difficiles à détruire.' Sans doute dans les mê-
mes vûes on n'a-jamais mis dans les premieres pla-
ces que des gens nés en France, dont les familles
fuffent une elpece d'ôtage de leur fidélité. On ne
nettoirt dans les fecondes places, non plus que dans

le Clergé .que peu de Canadiens. On efn aujour-
d'hui plus facile, & les Canadiens en effet ont le
cSur tout François, leur fidélité n'el point dou-
reufe.

Dans le commencement de la Colonie , quoi-
qué la plflpart. des Colons fuffent Normands , il
n'y avoit prefque pas de procès. Il ne pouvoit en-
core guere y en avoir. Chacun prenoit ce qui lui
plaifoit d'un terrein immenfe qu'aucun voifin- ne
lui difputoit. Le peu de différents qui furvenoient
étoient terminés à l'amiable par es arbitres , ou
d'autorité par le Gouverneur, d'une - re affez
ynilitaire, Il n'y eut pendant bien des anné au-
cune juflice réglée; la Colonie était fi peu fna le,
fi peu nombreufe , la France en faifoit fi peu de
cas , qu'on ne penfoir ni à établir ni à acquérir
des charges dans un pays à peine connu. LaCom-

a rne d commerce du Canada avoir fon Confeil
les afemblées pour régler fes affaires , & par

occafion on y accommodoit les affaires des particu-
jiers. - La Compagnie de i6z8, jouiffant des
tolts-de fouveraineté., forna un Confeil plus ré-
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gulier de fes Officiers , des notables du pays , &
du Supérieur des Jéfuites , le feul corps eccléfiaf-
tique qu'il y ait eu-pendant cinquante ans. C'étoit
moins des titres que de fimples commiffions , qu'elle
révoquoit à fon gré. Ce Corps étoit proprement
un Confeil polirique pour le gouvernement du
pays , il- envoyoit des Ambaffadeurs , faifoit la
guerre ou la paix, & donnoit fes ordonnances: il
jugeoir cependant les affaires des particuliers, à
peu près comme.la Bourfe des Marchands, plûtôt
felon l'équité naturelle que felon les loix. Les re-
gifrres renfe'moient bien des fentences mêlées avec
les délibérations fur les affaires générales.

En 1639 le Roi créa la charge de grand Séné-
chal du Canada , avec entrée au Corifeil ; Mais
ce ne fut qu'un titre d'honneur , ome elle l'efl
aujourd'hui dans -les provinces rance. Il fe
forma une juffice parriculiere au rois Rivieres,
pour épargner aux habitans la peine de defcendre
àQuebec faire vuider leurs différents. Meffieurs de
S. Sulpice, acquéreurs de l'ifle de Montréal, y
exercerent la haute juflice, & y établirent des
Juges. Tout cela dépendoit du Grand Confeil
de Quebec, plûtôt par voie d'autorité, que par.
voie de reffort juridique ; & même fi quelque
plaideur étoit opiniâtre, il en appeloit au Parle.
nent de Rouen , qui par l'enregirement de l'édit
de création de la Compagnie, & l'attribution de
la jurifdi&ion, étoit la véritable Cour fouveraine
de la Nouvelle France.. Mais ces appels n'arri-
voient guere , tout fe trrminoit fur les lieux ; il
a même iong-temps régné entre les habitans.une
forte de communauté de biens qui fubfifle encore
dans les campagnes : on allait dans les voyages
loger chez le premier venu ; rien n'étoit fermé
fous la clef, & il étoit inoui qu'on eût eu à fe
repentir de fa confiance. L'efprit de. fociété,.qui

- K ij
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d'abord avoir formé les compagnies, l'éloignement
de la patrie & de toutfecours, un intérêt commun
à demeurer uni pour -fe défendre contre les Sau.
vages, avoient fi bien lié,ce petit nombre de
François, qu'ils- fembloient ne faire qu'une fa-
mille. On voir par là que la communauté des
biens eccléfiafliques, introduite par le faintEvê-
que, & qui révolteroit en France, n'avoit en~
Canada rien de fingulier, même parmi les laï-
ques.

Il étoit à fouhaiter que cette fimpliciré & cette
union des habitans euflent roûjours duré, mais on
ne pouvoir s'y attendre ; '-lie commençoit à di.
minuer. à mefure que la Colonie s'augmentoit,
les affires fe multiplioient, & devenoient plus
difficiles; les plaideurs étoient plus artificieux &.
moins traitables, leur recours au Parlement de I
Rouen jetoit dans des frais immenfes & dans des
longueurs infinies avant que d'obtenir un arrêt. i
D'ailleurs la Compagnie venoir de remettre au
Roi le domaine du Canada, c'éroit déformais au y

nom & fur les commiffions de Sa Majeflé que la r
juftice devoir être rendue, & le Miniftre chargé
du département des Colonies devoir en diriger le t
gouvernement. M. de Laval étant venu en France n
dans ces circonflances , repréfenta au Roi tous ces a
inconvéniens , & obtint au mois d'avril 1663 un à
édit de création d'un Confeil Souverain , compofé ci
du Gouverneur, de lPEvêque , de lIntendant, p
de quatre Confeillers; d'un Procureur général & le
d'un Greffier en chef. Ces Officiers devoient être ci
choifis'par I'Evêque , le Gouverneur & l'Inten- le
dant, fur les notables de la ville., avec pouvoir, tit
felon l'ancien efprit, de les changer tous les ans le,
pu de les continuer. On leur donna aufi pouvoir fe
d'établir des Juges inférieurs dans les juflices cit
royales, ç'eft-.à-ditre autres que celles des Sin
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gneurs. Le Roi donne au Confeil toute jurifdic-
tion en dernier reXorr dans toute l'étendue de la
Colonie , & ordonne qu'on fuivra la coûtume de
Paris , la jurifprudence du Parlement de Paris,
& les ordonnances royaux concernant la procédure
tant civile que criminelle.

Le nombre des Officiers a été depuis aug-
menté: le Confeil Supérieur ou le Parlement de
Quebec efz aujourd'hui compofé de dix fept per-
fonnes , le Gouverneur, l'Evêque, 17nter dant,
douze Confeillers, dont un eff Confeiller erc,
un Procureur général, & un Greffier. il ne tient
pas fes audiences fur un Tribunal, somme les
Cours de France , mais au-tour d'une table,
comme les Académies. Le Gouverneur efi à la
tête ; il a l'Ev4iâè à la droite , & l'Intendant à
la gauche :ils foie eurtrois une ligne fur le haut
bout de larable. Le Procureur-général donne fcs
conclufions affis. Les Procureurs-& les Parties fe
tiennent & parlent debout derriere les chaifes des
Juges, & ce qui eft fort incommode tout le
monde fort quand on vient aux opinions, & ren-
tre quand on appelle une nouvelle caufe. Les
Confeillefs fe placent felon l'ordre de leur'récep-
tion , à .l'exception du Confeiller Clerc, qui fe

e met toujours du côté de l'Evêque après le Doyen,
s & du prëmier Confeiller , qui commence le rang

a à gauche après l'intendant : ce premier Confeiller
til une efpece de Préfident qui a -une charge à
part & doubles gages.. IL n'y a point d'Avocats,
les Procureurs ou les Parties plaident leur caufe:

e c'ef à la maifon de l'Intendant , qu'on appelle
le Palais , que fe tiennent les affemblées : il s'en
tient une régulierement chaque lundi, & toutes

s les fois que les affaires le demaident.. La juflice
fe rend gratutkement , quoique les gages des Offi-

s tiers foienf"Iodiques, qu'il n'y ait même que les
K iij
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fix premiers Confeillers laïques, le Procureur gé.
néral & le Greffier qui en aient. L'expédition
des arrêts ne coate que les droits du greffe, qui,
comme tous les autres frais de juftice , font très-
légers. Auffi les fuppôts du Palais font en petit
nombre , & ont communément quelqu'aurre pro.
feflion pour les aider à yivre. On n'y connoît-pas
de papiertimbré , & il n'y a qu'un très-petit con-
trôle , feulement pour conflater la date des-aéles.
Les Officiers n'ont point d'habits particuliers , ils
fiégent en épée avec leurs habits ordinaires. On
n'exige aucun grade , non plus pbur les charges
que pour les béaéfices ; auffi ferbit-il bien diffi-
cile d'en-avoir , puifqu'il n'y a point d'Univerrité
fur les lieux. Les charges ne fcjnt ni vénales ni
héréditaires , le Roi y nomme à fon gré. On fuit
la coûtume de Paris, les ordonnânces civiles &
eriminelles,. avec quelque changement fait en

S679 , qu'on appelle la réduaion du code.
Cette rédu&ion étoir abfolument néceffaire: )

on ne fauroit , fur-tout dans ce pays , trop abré-
ger la procédure. Le Confeil avoit fait un régle- i
ment provifonnel là-deffus le 7 novembre 1678.
Il fut autorifé par un édit du mois de juin de l'an- c
née fuivante : on y ajoûta divers articles par un fi
nouvel édit du mois de mars 1685. En voici les :
principaux. On po4rra donner des arrêts au nom-' d
bre de cinq Juges , tant au civil qu'au criminel. a

Tout ce qui s'expédie à la Chancellerie, appels comme C

d'abus , requêtes civiles-, lettres récifoires , pour- f<
ront fe pourfjiivre par unefimple requoête. On pourra é
par le môme jugement prononcer définitivement furle
reßindant & le récifoire. On n'aura pas befoin de be

conpiltation d'Avocat pour les appels comme d'abus, af
ni pour les requetes civiles. Les cas prevctaux firert i
jugés au Confeil , Z alors le Prevôt des Maréchaux cI
li Franie y aura féance apiès le dernier Confillrd .

LI

IlI
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Toutes les amendes feront arbitraires , les délais
pour les aJgnations le -feront aueJ ; le Confeil les

ßxerzsfelon les faifons 5 lia di.ince des, lieux , at.
tendu l'imrmenf étendue de la Colonie Z la difficulté
de voyager en hiver; mais comme l'étendue des ref-

forts des Prevtés E5 des juflices feigneuriales n'ont
pas été déterminées, le Confeil y réglera les délais. Les
Confeillers FS leurs veuves plaideront en premiert

inflance à la Prev6té de QOuebec ,' F les procès où ils
feront intérefs feront renvoyés fur la fimple re-
qui/îtion d'une des Parties par-devant l'intendant,
a qui toute jurif.Piaion efi seribuée , à la charge
d'appeler d fon choix quatre autres Juges non récu-.
fables. Il y a eu depuis quelques autres modifica-.
tions , mais le détail nous meneroit trop loin, &
feroit trop ennuyeux.

L'office de Confeiller Clerc fut créé en 1704.
L'édit de création du Confeil donnoit la feconde
place à l'Evêque : à fon abfence elle étoit occu-
pée par un Grand Vicaire, ou par quelque autre
Eccléfiaflique que le Séminaire y envoyoit. Cette
incertitude étoit embarrafante pour les parties,
qui ne favoient à qui s'adrefer pour inifruire
cehii qui feroit leur Juge. PluGieurs des Ecclé.
fiailiques , qui y alloient au hafard , n'étoient
point au fait de la procédure & de la îurifpru- -

dence , comme auroient pû -l'être des perfonnes
artachées à cet emploi. Le Roi crût donc devoir
créer un office de Confeiller Clerc, pour repré-
fenter l'Eglife ,--qui par fon expérience & fou
étude fût plps en état de rendre la jufice , &
qui par fon carailcre de Grand Vicaire, né ad
bol , comme dans les Parlemens, pût dans les
affaires eccléfiaffiques foûtenir les drotts du Clergé.
Le premier pourvû fut M. de la Colombiere Ar-
chidiacre , frere du fame&ux Pere la Colombiere
léfiaite; le fecond M. de Varaine Canadien,
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auffi Archidiacre ; le troifieme M. de la Tour
François, & Doyen du Chapitre; le quarrieme,
qui l'occupe aujourd'hui avec diininafion, M. Va-
lier , auffi François, &' Théologal. L'édit de
création nomme quatre autres Confeillers, & crée
quatre autres offices. M. de la Colombiere y eft
nommé à la tête de tous : il fe plaça ainfi dans
le Confeil, & laiWa fieger au-deffus de lui tous
les anciens Confeillers. Son fucceffeur, Canadien,
qui n'avoit jamais vû d'autre jurifdi4lion que celle
de Quebec, n'y fit aucune attention: il defcendit
même, & ne prit que fon rang de réception à la
dernier place. En prenant poffeffon de cette charge
après M. de Varaine, je fus turpris que le Con-
feiller Clerc n'eût pas une place diffinguée, comme
dans les Parlemens. Je repréfentai que mes provi-
fions, aufli- bien que l'édit de création, portoient
que les Confeillers Clercs du Confeil auroient les
mêmes honneurs que les Confeillers Clercs du Par-
lement de Paris. On m'oppofa l'ufage, & je ré-
pondis qu'il. étoic trop récent pour fervir de loi.
Il fut convenu entre nous & ordonné par arrêt qu'on
fe pourvoiroit devant Sa Majellé pour la fupplier
d'expliquer°fes intentions. L'année fuivante le Roi
jugea en ma faveur, & par fes lettres patentes du
mois d'avril 17-o ,'il me donna la premiere place
après le Doyen des-Confeillers, fans pourtant qu'il
me fût permis de préfider ni ·de décanifer. Le
Confeil s'y eff conformé. On verra à la fin du
livre un Mémoire raifonné que je fis là-deffus.
J'ai crû que le public trouveroit ici avec plaifir '
l'idée d'une jurifdiaion un peu différente des au--
tres, & que la place que M. de Laval y' a
osctpéez & la part qutil a eLe à frrétabliffe-
ment, la faifoit entrer naturellement dans l'hifloire
de fa vie. V oici an des événemens le plus inté--
tçffant pour lui, où fa vertu a paru avec le plus
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d'éclat:, & que la création du Confeil a occarionné,

. Il paroiffoir naturel que leGouverneur étant à
la tête de ce Tribunal, & y tenant la premiere
place, il en fflr auffi le Préfident. Le Roi en a
autrement jugé, fans doute pour ne pas donner au
Chef de la Colonie une autorité trop abfolue, &
pour rendre le Gouverneur & l'Intendant furveil-
lans l'un de l'autre -par 'la: concurrence, en la balan..
çant & la partageant entr'eux par un arrangement
fingulier. C'ea l'Intendant, quoique à la troifieme
place, qui fait toutes les, fonéions de Préfident,
fans pouvoir en prendre le nom ; c'ea lui qui re-
cueillit les fuffrages, qui prononce les arrets, qui
figne les requêtes & le plumitif, qui indique les
afflemblées, en envoyant le premier Huiffier au
Gouverneur & à l'Evêque , & les Huiffiers chez
les autres. M. de Frontenac , qui a été long-
temps Gouverneur , ne s'en accommoda pas : il
prétendoit attirer à lui toute l'autorité du Confeil,
en tenir chez lui les regiffres , & y faire toutes
les fonaions de Préfident. Le Roi , par un "édit
du ç juin 1675, étoit enrré dans le plus grand
détail des droits & des fondions du Gouverneur
& de l'Intendant mais cet édit n'ayant pas fufR
pour leur imputer filence, le Roi , par une lettre
du i9 avril 1679, lui marqua fa furprife d'une
prétention plus capable d'avilir que de relever la
place de Gouverneur : Il n'y a que vous dans mon
Royiume, lui dit Sa Ma}eflé, qui honoré de la
qualité de mon Lieutenant général Z de Gouverneur«
de Province , peter ambitionner le titre de Préßldent
d'un Confeil comme celui de Quebec. Il fallut enfn
le révoquer ; mais nous aurons plus d'une -fois
occaion de parler de ce Gouverneur célebre,
dont les bonnes & les mauvaifes qualités ont fair
tant de bien & tant de mal dans la Colonie.

Mi4. de Fronmenaç ne fut pas le premier à î4irz
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valoir ces prétentions. Dès l'érablifelment du
Confeil, M. de Maizié fon prédéceffeur les avoir
fait naître. Il étoit homme de condition & de
mérite , faifoit profeffion d'une-haute~pTété+&
en avoit la réputation: il avoit été long-temps
Major de la Citadelle de Caen , & fort lié avec
-M. de Laval pendant fon féjour dans lHermitage
de M. de Bernieres. Le Prélat-, mécontent du
Baron d'Avaugour , demanda au Roi un autre
Gouverneur, & le Roi, plein de vénération
pour fa vertu , ayant porté fa'cormplaifance juf-
qu'à lui en laifer le choix, & l'obliger même
malgré lui de le faire , le Prélat jeta les yeux fur
fon ancien ami,.& le propofa au Roi. M. de
Maizié fut agréé & nommé Gouverneur., Il ett
vrai que dans fes prêmieres années il avoit été
fort débauché-, mais il s'étoit conveiti d'une ma-
niere fi éclatante , que fa vertu étoit admirée de-
Eout le monde. On remarquoit fur-tout en lui une
humilité profonde & une charité fans bornes, qui
fans avoir égard à fa qualité , lui' faifoir rendre
aui pauvres les plus bas'fervices , ·jufqu'à les por-
ter publiquement fur fes épaules dans les rues de
Caen. Cette dévotion extraordinaire ne lui four-
niffoit pas de quoi payer fes anciennes dettes; il
crût mêm.e que fes dettes pouvoient lui fervir d'ex-
cufe pour refufer le gouvernement de Quebec. Il
allégua plufieurs autres raifons qui edoublerent le
defir qu'avoit M. de Laval de lui faire accepter
ce poe, jugeant qu'il ne s'en défendoit que par
modeffie. -il lui obtint même du Roi des gratifi-
cations confidérables, capables de le libérer, afin
de lever toutes les difficultés qu'il oppofoit à ce
voyage. Enfin il s'embarqua avec lui , fort con-
tent d'amener un Gouverneur de ce cara&ere. Il
femble en effet que le Prélat pouvoit tout fe
promettre d'ua homme que la piété , Pamitié, la
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reconnoiffance lui devoient inviolablement atta.-

jr cher. Auffi le concert fut-il parfait pendant toute
la traverfée qu'ils firent enfemble; mais il dura peu
après leur arrivée. Les efprits ihquiers qui avoient
aigri le Baron d'Avaugour , rallumerent plus que

Ps jamais le feu de la divifion. Bien-tôt M. de Mai-.ecAc zié ne fut plus le même homme : on lui rendit fuf-.
e pe& le Clergé & l'Evêque , qu'il avoir jufqu'a-

te lors refpeâé: on lui infpira un violent chagrin de

e 'avoir pas dans le.Confeil l'autorité & les fonc-
tions de Préfident, tandis qu'on les attribuoit à
l'Intendant , qui n'étoir qu'après lui.

La prétention du Gouverneur avoit quelque
e chofe de plaufible : elle étois fondée fur l'ufage,

aufdi-bien que fut l'équité. Tandis que le Canada
fut entre les mains de la Compagnie, le Gou-.
verneur préidoit feul au Confeil, ou plùtôt en
toir le maître. Le Confeil que le Roi venoir de

ne créer, tenoit la place de celui de la Compagnie;
ui le Gouverneur"n'étoit pas moins à fa tête : pourquoi
re fupprimer u.ne- partie des droits dont il avoit joui,

& ne lui laiffer que l'honorifique de fa place, pour
de le tranfporter à un nouveau-venu , fon inférieur ?

M. de Maizié vit avec peine ce changement,
commencé par lui : il s'y mêla même des motifs
d'intérêt ; l'Intendant ne partageoit pas moins les
profits que l'autorité, ou plûtôt fe les atriroit tous.

e Le Gouverneur, borné à fes gages & aux affaires
te militaires , n'avoir pas même part aux gages
a m niodiues que le Roi donnoit aux fix premiers
f Confeillers, tandis qu'auparavant la Compagnie,

ur fe conciler le Gouverneur , lui faifoit der
éfens corfidérables & de gros profits. Tour cela

i- it de mauvaie humeur M. de Maizié : il pré-
endit que la Colonie devoit lui payer la même
mme que la Compagnie donnoir auparavant. Les
embres du Confeil, & tous ceux qui s'oppofoient
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a fes defirs, en refentirent les e«ets; Deux der

principaux & des plus accrédites dans la Colonie

furent einbarqués par fonordre & renvoyes en

France fans aucune forme de procès : il en nomma
d'autres à leur place de fon autorité. On fit une

pfition -juridique, avec prteflation de nullte
de cette éle on - ce qui l'aigrit encore davantage.

L'Evêque n fut pas plus épargné. En qualité de

Pafleur & d mi, fon zele, & la part qu'il avoit

eue à l'érablilteme t du Confeil & au choix du

Gouverneur, lui d nnoient plus qu'à d'autres le

droit de lui faire des repréfentations fur l'irrégula-

rité de fa conduite ; mais au lieu de rien gagner,

il s'attira fon indignation. M. de Maizie, dans

une converfation qu'il eut evec lui, le traita fort

mal, & lui jeta avec emportement le paWe-partout

du Séminaire, qu'on lui avoit donné pour pouvoit

y venir à toute heure fans être annoncé, -le traverfa

dans toutes fes vêes, négligea de lui rendre les

devoirs de bienféance , ou plûtôt affeaa de le cho.

quer. Il en vint enfin à des extrémités peu croya-

bles, felon nos mœurs : il crar fans doute l'intimi-

der par des menaces & un appareil de guerre, car

on ne peut penfer qu'il eût feulement le deffein

d'attenter à fa vie ou a fa liberté. Un jour, a la

tête de fes Gardes & de la Garnifon du fort, il

inveflit 'Eglife, & la maifon attenante, où logeoit

I'Evêque. Celui-ci., fans s'étonner , après avoir

fait fa priere & Ie facrifice de fa vie aux pieds des

Autels, parot à la porte de l'Eglife devant le

Gouverneur & fa petite armée. Le bruit courut

que le Gouverneur avoit donné ordre de le faifir

ou de tirer fur lui ;_ mais ce fait a été défavoué.

Quoi qu'il en foit , tous les Soldats de concert,

comme s'ils fe f4flent donné le mot , au lieu de

lui faire aucune infule , défilerent- devant lui, &

lui firent, chacun en pafantt, 1e falut des armes,
quon
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qu'on ne fait qu'aux Princes & aux Généraux. Le
Gouverneur confus fe retira,

Cette affaire , comme on peut penfer, fit grand
bruit à la Cour. L'Evêque ne fe plaignit poinr;
mais toute la Colonie le fit pour lui. Le Roi rap-
pela le Gouverneur, & ordonna qu'on lui fit le
procès. M. de Prouillé , Marquis de Tracy,
Cònfeiller d'Etat, & Lieutenant général des ar-
mées du Roi, venoit de partir de France en 1664
kla têté d'une flotte, quand on y reçût cette nou-
velle. Il avoit le titre de Lieutenant général fur
toutes les terres dépendantes du Roi de France
dans l'Amérique méridionale & feprentrionale, ce
qu'en Carada ,on appeloit Vice-Roi, avec une
commiflion pour vifiter les ifles & terres, dépoffé..
der les Seigneurs propriétaires, y rétablir l'ordre,
chaffer les Hollandois. qui y avoient fait quelque
invafion, & de là paffer ' Quebec pour y éta-l
blir folidement la Colonie, & mettre les Iroquois
à la raifon. Le Roi lui envoya une commiffion
particuliere du 29 mars 1665 , pour informer
contre M. de Maizié, conjointement avec M. de
Courcelles qui l'alloit relever, & M. Talon -..
tendant. Ils arriverent au mois de juin, mais ils
trouverent en arrivant que Dieu avoir fait le pro.
cès au coupable, car il étoit mort le 6 mai pré
cédent , ou plûtôt qu'il fe lPétoit fait à lui-même
par une pénitence auffi édifiante que fa conduite
avoit été fcandaleufe. Cette mort avoit terminé
tous les différents: perfonne ne fit plus de plaintes,
& les trois Commiffaires iugerent à propos de ne
point faire d'information. M. Talon en rendit
compte à M. Colbert alors Miniare, & lui.
dit: Nous avons crû quee Roi ne trouveroit pas
mauvais que fes fautes fuffent enfevelies avec Iz
dans fon tombeau.

Malgré quelques èclipfes que Pambition., lin
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térêt , la jaloulie , les mauvais efprits & devùes
fauffes , quoiqu'avec des intentions droites, avoient
malheureufement occafionnées , M. de Maizié
avoit de la piété: il- rentra en lui-même & répara
bien authentiquement le mal qu'il avoit fait. Le
Prélat, toàjours plein de charité , & mettant en-
Dieu fa confiance , avoir tous les jours fait dire
& avoit dit lui-même la meffe pour lui depuis ce
grand éclat. Ses prieres furent exaucées, & après
bien des remords qui avoient ébauché la conver-
fion , le Gouverneur tomba malade de la maladie
dont il mourut ; il fe fit porter à l'Hôtel-Dieu
dans la falle des pauvres. Sa maladie fut longue,
& lui laiffa le-temps de fe préparer à la mort. Il
fit prier M. de Laval de venir le voir, fe récon..
cilia fincerement avec lui, lui demanda pardon,
& renonça à toutes fes prétentions. Il fit publier
à fon de trompe & afficher à tous les carrefours
I'ade de fa rétra&ation de tut ce qu'il avoit dit
& ecrir contre lui & répandu dans des écrits, pu.
bliés, affichés & diffribués par-tout contre l'Evê-
que_, le Clergé & la Société, & le pardon qu'il
demandoit au public du fcandale qu'il avoit donné,
& à'Evêque de l'outrage qu'il lui avoit fait. Il
fit plus, il prit M. de Laval pour fon Confeffeur,
& voulut mourir entre fes mains. Enfin ,peur y
mettre le dernier fceau,, il fit un teffament où il
renouvela les mêmes protefations, & 'par efprir
d'humilité & de pénitence il demanda d'être enterré
dans le cimetiere , au milieu des pauvres, fans
pompe & fans diftinéion. Ses volontés furent exé-
cutées, à l'exception des honneurs funebres, que

'Evêque à la tête de fon Clergé & -de tous les
Corps dela Colonie, 1i rendit auffi- folemnelle-
ment qu'il fit pofible" Le corps frt porté pat
quatre Congréganiaes 'des plus diflingués , & les
toins du drap par quatre Sauvage¾ fut dépofé à

I
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la Paroiffe., où il demeura dras la nuit, & le lea-
dcmain tianfportê à l'Hôpital.

Malgré une réparation i authentique, les dé
mêlés du Gouverneur avec l'Evêque firent grand
tort à la Religion. M. de Maizié avoir écrit à la
Cour* des lettres très-fortes pour juflifier fes pré-
tentions & fa conduire, & fe plaindre de ceux donc
il éroit mécontent. Dans les premiers mouvemens
de fa colere il fit fQn apologie aux dépens de
l'Eveque , du Clergé & -des Jéfuites , & donna
des imprefrions qui ne furent pas de long-temps
effacées , '& qui. peut-être ne le flit pas encore en
entier, tout convaincu que l'on y efn de l'irrégu-
larité de fes démarches. Il tâcha de rendre le
Clergé fufpea de vouloir fe mêler du gouverne-
nientpublic & particulier de la Colonie & des
familles. C'eft une ancienne querelle qui a mis
cent fois aux mains le Sacerdoce & l'Empire, &
que tô'us les efprits inquiets & féditieux ne man-
quent jamais de faire revivre, pour jeter une fe-
mence de divifion entre deux Puiffances'dont l'u-
nion efR auffi néceffaire au bon ordre, que leur
méfintelligence lui enl fatale. On ne pouvoir at-
taquer ni la religion ni les meurs d'un Chef &
d'un -Corps refpe6able pour qui tout le monde
avoir la plus profunde vénération, & qui en et,
n'éroit alors compofé que de perfonnes très-ver-
tueufes. Les tentatives que fit quelquefois là.defftus
la calomnie, furent abfolument fans fuccès, & fi.
rent méprifer les calomniateurs. Mais on donna
un mauvais tour au zele de ces hommes apofloli-
ques, en le peignant comme outré dans fa févé-
rité, trop vafle dans fon étendue. Ces talomnies
avoient quelque chofe de plaufible: tout le Clergé
féculier & régulier, étroitement uni fous la con-
duite d'un Evêque univerfellement refpeaé, agif.
fQit par les mêmes principes ,, & n'avoit que ls
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mêmes intérêts. Cette union parut dangereufe: on
fit entendre qu'un Corps auffi lié pourroit fe rendre
redoutable, s'il donnoit dans quelque travers, &
que -les confciences étoient extrêmement gênées
par cette uniformité de direaion. Il faut convenir
en effet que leslibertins devoient être bien gênés,
puifqu'ils ne pouvoient fe flatter de trouver dans la
diverfité des fentimens des Confeffeurs , ni un afyle
à leurs'défordres , ni une matiere à leur malignité.
De là vient que M. Talor> Intendant, qui dans
fon premier voyage avec M. de Tracy, dont nous
venons de parler, avoit donné dans ces idées, pré.
tendit avoir rendu un grand fervice à la Colonie,
en amenant à fon fecond voyage des Récollers,
pour donner, difoit-il, aux confciences, ·par des
Minifires plus indulgens, une liberté dont il s'étoit
imaginé qu'on les privoir. Dieu a tiré le bien du
mal : ces bons Peres ont été un renfort très-utile à
la Colonie, & malgré les préventions qu'on leur
avi données, & -qui d'abord exciterent quelque
orage, la vérité eff-rentrée dans fes droits; ils ont
rendu & rendent encore de très-grands fervices, &,
fuivent les mêmes principes de conduite que le
Clergé.

L'accufation d'ambition avoit je ne fais quoi de
plus vrai-femblable. Jufqu'alors la Colonie Fran.
çoife, abfolument négligée par les Compagnies,
n'avoit été qu'un amas informe d'artifans, de pay-
fans & de garçons marchands : les Jéfuites y étoient
prefque les feuls qui fçuffenr lire, & qui eufent
ces relations en France ; la charité & la néceffité
faifoient paffer toutes les affaires par leurs miaiisa
C'efn ainfi que dans une campagne écartée un Curé
eflimé & zélé en néceffairement l'arbitre, 'le pere
commun, & comme le Roi de fon hameau, fans
devoir être ni fufped à l'Etat, ni foupçonné d'am-
bition.. Les Jéfuites étoient les feuls encore -qu
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entendifent. la langue des Sauvages, & qui fuffenc
faits à leurs manieres; ils demeuroient parmi eux.,
& par leurs vertus, leurs fervices & leurs travaux
ils en avoient gagné la confiance. C'étoienc les in-
terprettes , les correfpondans, les ambaffadeurs,
les arbitres néceffaires & uniques dans ctutes les
négociations & les affaires. Les relations des mif.
fions & des découvertes de ce vafle pays ne pou-
voient parler d'aucun événement fans faire mention
des Jéfuites, parce qu'il n'y en avoit aucun où ils
n'eulfent part & la plus grande part. L'Evêque &
le Clergé étant dans les premiers temps tout Jéfui.
tes, & l'Evêque ayant été l'objet particulier de la
colere du Gouverneur, & malheureufement de fés
fautes , il fut avec d'autant plus de vivacité enve-
loppé dans l'accufation commune , & rendu d'au-
tant plus aif'ement fufpeat, que fa dignité & fa
nailfance lui donnoient plus~de crédit.

Un homme aigri empoifonne tout , & en ma-
tiere de gouvernement il eff aifé de bleier la déli-
cateffe. On n'avoic lufqu'alors ramais penfé. à fe
mettre en garde contre les entreprifes du Clergé
dans un pays où on ne trouvoit que des Sauvages
& des arbres. M. de Maizié fit naître des ombra.
ges à. M. Colbert , & Meffieurs de Tracy , de
Courcelfes & Talon eurent des ordres fecrets de
s'informer des vfes , du crédit, de la conduite de
l'Evêque ,-des Eccléfiaffiques & des Jéfuites. On
n'a pas fi quel compte ils en avoient rendu: peur-
être prirent-ils eux-mêmes quelque défiance , fur-
tout M. Talon , qui à fon retour ne parut guère
favorable au Clergé : du moins il y a lieu de
croire qu'ils ne travaillerent ou qu'ils ne réuffirent
pas à détiomper le Minifire. M. de Laval & les
Miffionnaires ne trouverent plus à la Cour ni le
même appui ni la même facilité. Le Prélat en

t l'épreuve lorfgyu'en Vannée 1671 il fut obligé
Lü -~
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de faire un fecond voyage en Europe, pour pre..
fer la grande affaire de l'éretion de l'Evêché,qui &
traînoit depuis dix ans , comme nous verrons dans
la fuite. Il faut auparavant raconter & rappro-
cher certains événemens liés entr'eux, quoique
arrivés en divers temps, pour ne pas interrompre T
le'fil de l'hiftoire.

lho
épif
De3
Cour
pas
vag
non
&uI

il ~fes..
d'H
Con
bén
à la
men
foie]
ifolk
&q
la ft
parc
men
hors
d'un
tro

dep
pas
qui
haui
puL

puis



'de M. de Laval., ]Liv, VIII, IZ7

L 1 #V"R E M U 1 T i E M Ee

L àvoit paru-, quelquesannées avant l'à r * v é c
-dèM. de'Laval , unie -ë ece de phénomene fur

l'h'or-&*zon du Canada, qui dans la fuite illuilra fori
épi*fcopat, & féconda merveilleufement fon zelc.

Des filles pleines de l"efFrit apofiolique furent aez
courageufes pour aller à travers 1"Océani-, fur les

pas des'Miff-onnaires, fonder au milieu des Sàuý
vages, dé nouvelles Co.mm ' unautés pour Péducaffl
tion de la jeuneffie &. le foulagement des"malades,>
&une, entr«)autres fonder un'n'ouvel In:ftit't,*deiftin6
à- l"infIruftion des ffiles Cahadiennes & Sauvagef.

fes., Ce font les deux' Communam"és d'U'fulifies
avHofpitalieres dç_Quebec, dHofpitalier * es & dé'

Congréganifles de Montréal. Dieu a comblé de fés
bénédi6lions ces pâeux etaoiliTemens ils, rendent

à la Col6nie les plus grands fervices. Nous com-
mencerons - par ceux de Montréal, quoiqu' e.ce ne,-,-
foienr pas l'es plus anciens, parcequ"ils font plu ' s
ifoleý-dans la.vie -du' premier Evéque dé Quebecl.-
&-que nous - Wauroný -plus ocicafion dlé n parler dans
la fuir * ;'au, lieu'q-u-e les iCom'munautès dé Quebe'c,
paro^ýýront plus d"une fois fur la fcene. Véloigne.
ment "du.Siége. épifcop.ý1 met" Ilifle de' Montrèa.1
hors de portèe d'être gàù.veý-né.e par -les Ev'éques

d"une maniere détaillëe'& fuivie l'objet eft
trop intéreffàn'--ý'&'- 1"Ev-e*que de.Pètrée a e ' u trop
de part au,'bie' 4ui s7y éfl fait, quoiquIl den foit
pas Pauteur,. pour ne pas lùi* mèna*gei là -gloire
qui lui eft dùe. Il faut reprendré la chcfý-depluâ
haâri. Le célébre & faint Prêtre Olier avQît - de.
puis peu fbridé à Eùis 'Sý
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Sulpice, lorfque M. de Ladoyerfiere, Lieutenant
général au Préfidial de la Flêche en Anjou, ayant
là une relation où l'on parloir du Montréal comme
d'un lieu très - propre à établir une mifflion pour
travailler à la converion des Sauvages, forma te
deffein d'acheter cette ifle,. & de la confacrer à
cette bonne ouvre. Le P. Chauvet Jéfuire, Rec.
teur du College .de la Flêche le confirma dans
cette idée , & le Baron de Fancamp fon ami fe
oignit à lui pour y avoir part. Ils fe rendirent à

Paris pour en tonférer avec le P. l'Allemand,
qui avoit été Supérieur des Mifflons du Canada,
& avec M. de Lauzun, qui en-fur depuis ~Gou-
verneur , & qui fe trouvoit alors à la Cour. M.
Olier_, à qui ils en parlerent , non feulement ap-
prouva ce deffein , mais voulut encore entrer dans
la fociété, & y fournir fon contingent. On acheta
pour vingt tonneaux d'effets, qui furent envoys
au P. le Jeune, Re&teur du-College dé Quebec,
pour faire l'acquifition de l'ifle. Le contrat en fut
pafTé, au nom dela petite Compagnie, au mois
d'aoùt 1640. M. de Maifonneuve, Gentilhomme
Champenois, depuis Gouverneur de Montréal, &
deux autres perfonnes de confidération, s'y joigni.
rent l'année fuivante. Ces fix affociés firent à leurs
frais un armement confidérable d'hommes , d'ou.
tils & de marchandifes.

Cependant Dieu fe ménageoit d'un autre côté
trois fidelles fervantes, Madame de Bullion , Ma.
demoifelle Mance, & la Sour .Bourgeois, qui
devoient faire à Montréal des établiffemens pa-
reils à ceux que la Mere de l'Incarnation & Mef.
dames d'Aiguillon & de la Pelleterie avoient fait
depuis quelque temps à Quebec,,Madame de Bul-
lion par fes libéralités, Mademoifelle Mance par
fes fins , & la Sour Bourgeois par un nouvel

lisicut,-Lese
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r ;n n :- . --- , .LAeluLrdgees par les
exemples des Hofpitalieres , réfolurent , fans fe
connoitre , de travailler à y fonder un Hôpital.
Ma*demoifelle -Mance , native de Langres , fille
de naeffance & de mérite , alla à Paris pour con-
futter une vocation fi extraordinaire, & prendre
des mefures pour l'exécuter, fi on l'approuvoit.
Le P. l'Allemand., & le P. S. Jura, connu par fes
ouvrages de piété, la déciderent, & l'encoura-
gerent. Le P. Rapin , Provincial des Récollets,
à qui Madame de Bullion avoir fàit confidence
de fes vûes , -lui fit connoître Mademoifelle
Mance , qui lui avoit fait part auffi des fiennes.
Ces deux fainrtes ames s'unirent 'étroitement, &
Madame d n donna une fornmie confidéra-
ble p ôU jeter les ondemens de la bonne euvre.

La fa e Mademoifelle Mance s'oppofa
inutilement à fon deffein, & tout le public admira
fon courage. Cet événement fingulier frappa la
ville & la Cour. .On s'empreffoit par-tout de
voir cette courageufe fille. La Reine la fit venir,
les Princeffes & les principales Dames la deman-
derent à l'envi, & le P. l'Allemand lui ayant
appris qu'il -y avoit une fociété dé*à formée pour
ètablir 14 religion au Montréal, elle alla à la
Rochelle, où les-affociés s'étoient .rendus pour faire
embarquer leurs effèts , & s'offrit généreufement
à la Compagnie pour avoir foin des malades-dans
la traverfée & dans la Colonie & pour veiller
fur le détail de leurs affaires qui convesoient à -fo--
fexe , fans cependant leur être à charge, e
que Madame de Bullion avoit fourni aux ras de
fon voyage & de fon entretien. Ce fecours inef-
péré parut venir du ciel. On accepta fes offres
avec joie. La petite troupe qui devoit aller en
Canada fe artagea fur deux vaiffeaux. M. de
£aifonneuve, un ree-tclir& vigt-in
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. «- e mirent fur l'un ; un Jéfuite, Made. ca

noifelle'M ance & douze hommes monterent l'au. paffa
tre. Celui-ci , après avoir effuyé bien du calme, diron
arriva à Quebec le 8 août 1641. M. de Mai- tente
fonneuve, fut moins heureux ; il perdit bien du mefe
monde, relâcha jufqu'à trois fois, & n'arriva rOire
que le zo du mêmè mois. On fit ce qu'on pût peux
pour les arrêter à Quebec. La Colonie, qui n'était atten.
compofée que de deux à trois cens perfonnes , au- ce qu
roit voulu profiter de ce renfort ; on leur ofris Ce
Pifle d'Orléant pour y faire leur établiffement; Fran
en s'efforça de les intimider spar la vûe des Iro.- comp
quois , qui défoloient le pays, & qui éroient en- quell
core plus près de Montréal Je nefuis pas en Chan
pour delibérer , mais pour exécuter , répondit M. le fa
de Maifonneuve ; y eut-il à Montréal autant d'Iro.
quois que d'arbres , il efß de mon devoir & de mon
bonneur d'y aller établir une Colonie.

Il partit fans diférer, & arriva le 14 o6obre a
Pifle de Montréal. Le lendemain, fête de Sainte
Thérefe , il en prit poffieffion au nom de la Com.
pagnie. Peu de jours après rtn des plus notables de
Quebec voulut y être aflcié ; il lui avoir déjà
donné fa maifon pour retirer une partie de fes
snarchandifes: ce fut dans la fuite un entrepôt
utile & un correfpondant fidelle. Mademoifelle
Mance paffa l'hiver à Quebec, tandis que les au.
tres alloient à la découverte ; on lui fit bien de
inflances pour lry retenir , mais loin d'être ébran-
lée , elle gagna Madame la Pelleterie , fonda
trice des Urfulines , qui par une légéreté de
femme.,' donnant un peu trop dans le goût dei
nouveaux établiffTemens , vouloit avoir part am-
fondations de Montréal, comme elle en-avoit et
à celle de Quebec. Cette Dame fuivit Made,
moifelle Mance lorfqu'elle s'en alla au commen,
cement dua printemps, mais read fa premieri
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ocation , elle revint bien-tôt à Quebec, où elle
pfa faintement le refle de fa vie, comme nous
dirons ailleurs. A Monrtéal on fe logea fous des
entes. Le P. Vin-n Jéfuite y dit la premiere
meffe le 18 mai 1642. Tout l'été fe pafFa à conf.
truire des barraques ,- & à faire pne palifade de
pieux pour fe défendre contre les Iroquois, en
attendant qu'on bâtît des fortifications régulieres,
ce qu'on a fait depuis.

Cependant la Compagnie augmentoit li fort en
France, qu'on apprit l'année fuivanre qu'elle étoir
compofée de quarante-cinq perfonnes, parmi lef-
quelles étoient Madame la Princeffe, Madame la
Chancelliere, Madame de Bullion, M. de Caylux,
e fameux M. de Ranti, M. Olier, M. de Breton-
rilliers, qui fut fon fucceffeur, & tour le Corps du
Séminaire de S. Sulpice, à qui l'ille de Montréal
dii demeurée, par l'acquifition que fit pour lui M.
de Bretonvilliers en 1663 des droits de tous les au-
tres affociés. Chacun contribua de fon côté à la
bonne Suvre, fur-tout Madame de Bullion, qui
donna des fommes confidérables , mais qui par
humilité le faifoit fi fecrettement, qu'on l'a long.
temps ignoré, & qu'on ne connoiffoit la bienfai..
trice que fous 1e nom de charitable inconnue.

On travailla avec tant de fuccès dans la nouvelle
Colonie, que malgré le petit nombre d'ouvriers,
il y eut en 1645 une Eglife, un hôpital, une
redoute bien faite, & des maifons convenables pour
tout le imonde. On fut heureux de s'être mis en
fûreté: les Iroquois découvrirent ce poile, & ne
manquerent pas de venir l'attaquer. Pendant bica
des années Montréal fut le théatre d'une guerre
très-meurtriere, qui dans une infinité de furprifes &
de petits combats fit répandre beaucoup de fang &
exercer des ciuautés inouies. Mademoifelle Mincée
guitra l'Hoiral, & fe réfugia dans le Fort: eUe
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donna une partie des fonds de la fondation à M. de
Maifonneuve pour faire venir de FranceJ.e fecours.
dont on avoit un befoiri fi preffant.

Un autre objet bien important occupoit le Gou-
verneur , il falloir fonger au fervice fpirituel de
la Colonie ; les Jefuires l'avoient fait depuis fon
établiffement, mais ils ne pouvoient y être féden-
<aires n'ayant ni maifon ni revenu , ils étoient en-
core en trop petit nombre pour y fuffire fans aban..
donner les Miflions fauvages dont ils faifoient
leur capital. Ils témoignerent qu'il falloit fonger
-établir quelque Corps Eccléfiaftique ou Religieux
qui fe chargeât à l'avenir d'un miniflere que la
multiplication de la Colonie rendoir de-jour en
jour plus difficile. Il éböir-naturé1l-ue M. de
Maifonneuve penfât au Séminaire de S. Sulpice,
avec qui il étoir uni d'intérêt par fon affociation.
Ce fut donc fur ce Corps refpeatable qu'il jeta les
yeux: il fit un voyage en-France pour en ménager
le fuccès. La Compagnie entra avec joie dans fon
deffein. Il ne failur pas beaucuoup prefer M.
Olier : depuis long-temps il avoir eu les mêmes
vûes, & n'étoit entré que par zele dans la fociété.
Il donna trois de fes Eccléiaffiques , & mit à leur
tête M. l'Abbé de Caylux, auqueTil-procura des
lettres de Grand Vicaire de l'Archevêque de
Rouen.: ce' faint homme finir par là fa carriere.
La petite troupe apprit fa mort à Nantes, où elle
étoit'allée s'embarquer , au printemps de 16s7.
Elle fit fon voyage heureufement, & fut reçe à
Montréal avec la plus grande joie. Elle jeta les
fondemens d'un beau Séminaire, qui en aujour-
d'hui une des maifons de la ville des plus régulie-
res & des-plus grandes. Ces EccléIafliques., par
dévotion pour la Sainte Vierge, 4onnerent le nom
de Ville-Marie à la petite ville qu'ils trouverent
cmmencée,> & qui cfi apjourd'lui prefque auffi
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confidérable que Quebec ; mais malgré la dévo-.
tion généralement établie pour la Mere de Dieu,
l'ufage aprévalu; le public donne à la ville le
nom de Montréal on ne fe fert guere de celui de
Ville-Marie que dans les adtes publics que pafle
le-Séminaire.

S. Sulpice perdit, le zo aoùt 166o, fon éco.
nome M. le Maître, Prêtre plein de piété, comme
il étoit en fentinelle tandis que fes gens travail.
loient à la moiffon : il fut furpris & mafracré par
les Iroquois. On rapporte de lui un trait fingulier.
Lorfqu'il demanda à M. Olier d'aller en Canada,
il lui dit, pour marquer fon zele, qu'il étoir prêt
a courir de toutes parts pour chercher des Sauva-.
ges.: Vous n'aureZ pas cette peine, lui répondit M.
Olier d'un efprit 'prophétique, ils viendront éien
eux-ménes vous chercher. Cette Communauté eft
devenue fort confidérable'; elle.a défriché, peuplé
&mis en valeur.prefque toute l'ifle, & y jouir d'un
grand revenu. Elle eut d'abord toute la jufice:
on la lui difputa quelquq temps après. M. Talon
la lui fit rendre en partie.\Le Roi nomme les OÉï-
tiers, mais elle -a tous les autres droits utiles d&-
honorifiquies des Seigneurs jufficiers. Elle a éta-
bli plufieurs paroiffes , bâti des Eglifes- formé
des Mifflionnaires, donné des Mifo*ns: on ne
peut rien ajoûter au zele & à la piété avec laquelle
elle remplit fes fon&ions.

Quelques-uns de fes Eccléfiafliques fuivirent
les troupes que M. de Tracy mena cèntre les Iroi
quois dans l'expédition de 1665 , & conjointe-
ment avec les Jéfuires rendirent aux Soldats de
grands fervices. L'uf d'entr'euk-fut plufieurs jours
ans fe déshabiller ni fe coucher. La crainted'une
aladie contagieufe qui y régnoit , & dont il fut
ttaqué lui-même , la difette. de tout fecours , la
etiteffe- des huttes où il falloit fe renfermer avec
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les malades, & que la puanteur rendùit infuppor-
table, rien ne pût ralentir fôn zele. Dieu le bénit I
par la converfions fincere & la fainte mort d'un d
grand nomBiýEde- écheurs qui avoient pafé, leur c
vie dans le crime. Au re j'a apelé Comnmu.. r<
nauté ce que dans le pays on appelle -Siminaire, l
parce qu'on n'y éleve point des Eccléfiafliques s)
pouri les faints Ordres. Le vrai Séminaire du dio- ai
cefe efl à Quebec ; on fe borne à Montréal à g
de«ervir la pa}iffe de la ville , celles de l'ifle, & p
plufieurs dans le'continent , à inftruire des enfans,
& à entretenir les Miffions pour les Sauvages,,
établies au lac des deux montagnes , qui ont bien c
réuffi & où les filles de la Congrrégration ont une el
école ouverte pour les Sauvageies.· Parmi bien 1
d'autres Eccléfiaffiques _de mériie j'ai connu deux
hommes très recommandables, M. de Belmont, t
qui a gouverné cette maifon pendant plus de I
trente ans avec un zele &-une fageffe qui le fâifoit e
eaimer de tout le monde , & M. Lefcoat le Pape, n
homme d'une fainreté éminente, que bien des coti- p
tradiions , même domeffiques , n'ont fait qu'é.
purer & mettre dans un plus grand jour. Cette I
maifon ne préfente plus pour l'hiffoire aucun évé-
nement intérelfant. Le courant des affaires d'une p
Communauté & d'une paroiffe, quelque fainfe d
ment qu'on y vive & qu'on ytr-.aille , frappý
peu le public, & le caract'ere propre de S. Sul t
picé eft un efprit de retraite & de vie cachée a
commune qui dérobe aux vt-ux du monde les tré
fors de mérite qi y acquiert à-tout moment de 1'
vant Dieu.

M. de Ladoverfiere ne perdoir pas de và e
l'Hôpital qu'on s'étoit propofé de fonder. Il éroi c
fort lié avec les Religieufes.Hofpitalieres de)l t
Fêche & de Beaugé; il leur propofa d'aller slé d
tablir au-delà des mers. L'exemple récent & da

I
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leur voifinage , de la Mere de l'incarnation , qui
de Tours alloit ei Canada, les encouiagea à mar-
cher dans cerfe carriere périlleufe. Elles accepte-
rent la propofridon avec joie. M. Olier, à -qui on
lailloit avec raifon la dire&ion de toutes les bon-
nes oeuvres., y donna fon confentement,' & prit
avec elles , au nom de la Compagnie , des enga-
gemens qui n'eurent pas d'abord leurs effets. On
penfoit auffi à Quebec à envoyer à Montréal des
Hofpiralieres que Madame d'Aiguillon y avoir
fondées. Ce projet paroiffoit.plus naturel & plus fa-
cile , puifqu'elles étoient déjà fur les lieux. Tel-

'les étoient les vûes de Madame de la Pelleterie
lorfqu'elle fuivir Mademoifelle Mance en 1658.
Deux Hofpitalieres de Quebec monterent à Mont.
téal fous prétexte d'alleiprendre l'air pour rétablir
leur fanté, mais dans le fond pour préparer les
efprits & prendre des mefures. .M. de Maifon-
neuve, qui n'avoir aucun ordre de la Compagnie
pour travailler à cet établiffement-, qui favoit
même qu'elle penfoit à une autre Communauté,
les reçft poliment, quoique furpris & embarraffé.
Mais Dieu qui fe joue des deffeins des hommes,
permit un accident fâcheux qui avança l'exécution
du projet de M. de Ladoverfiere.

Mademoifelle Mance fit une chùte, & fe càffe
tmn bras : elle fut mal guérie, & pendant deur
ans qu'elle traîna fon mal, elle fe cr^t eftropiée
fans retour. Privée die fècours en Canada , on
l'engagea de pafkr en France, poury trouver du,
foulagement, Elle y en trouva en effet, mais d'une
efpece bien différente de ceux qu'elle y venoit cher-
cher. Les Médecins de Paris qu'elle avoir conful.
tés, avoient jugé fa guérifon impoffible. Elle n'en
défefpéra pourtant pas. Pleine de confiance, elle
alla à S. Sulpice prier fur le tombeau de M. Olier,
& obtint de M. de Breconvilliers qu'on mît fur foa

M
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bras le coer de ce faint Prêtre, qui fe -conferve
avec vénération dans une boite de vermeil. Elle
en recouvra auffi-tôt le paffait ufage, qu'elle con-
ferva libre jufqu'à la mort, malgré des accidens
& des châtes qui devoient le lui faire perdre une
feconde fois. Ce fut dans ce voyage que l'éta.
bliffement des Religieufes de la Flêche à Mont-
réal fut réfolu. Mademoifelle Mance arrivant de
Quebec à la Roebelle , prit fa route par l'Anjou,
vit à la Flêche M. de Ladoverfiere, & l'intIruific
des tentatives des Religieufes de Quebec. Il en
fut furpris & mécontent , & comprenant qu'il n'y
avoit point de temps à perdre , il mit tout en ou-
vre pour exécuter fon deffein: Madame de Bullion
donna vingt mille livres pour la fondation, &
tous les affociés agirent fi bien pour la faire réuf.
fir , que les Rcligieufes partirent leJ printemps
fuivant.

Cependant M. de Laval venoit d'être facré Evé-
que de Pétrée, & nommé Vicaire apoaolique du
Canada. Il fut inltruit des affaires de l'Hôpital,
& des démarches des Hofpitalieres de Quebec, &
foit qu'il fùr plus porté pour celles-ci , qui faifoient
beaucoup de bien en Canada , que pour celles de
la Fleche , qu'il ne connoiffoit pas, foit qu'il
craignît la multiplication des différens infituts dans-
fon diocefe, & qu'on lui: çt fait regarder cette
affaire comme déjà finie., i s'oppofa au départ
des Religieufes de la Fl e. La Compagnie
alarmée tint' plufieurs afT lées où le Préla fut
invité : il propofa fes difE t.és ; mais inifruir du
véritable état des chofes, voyant la Compagnie
décidée pour cette Co munauté, & des fonds
affurés poùr la fondation, il fe rendit enfin> &
trois Religieufes furent deflinées à s'embarquer
avec Mademoifelle Mance.- La Sour Bourgeois,
donr nous aUons parler au long , fut auffi du
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voyage: elle étoit revenue du Canada pour ac-
compagner Mademoi(elle Mance , &* pour ga..
gner des profélytes à fa Congrégation ; elle en
amena quatre, & trente-deux jeunes filles pour
peupler le pays , dont elle fut la mere & la mai.
treWe dans la traverfée.

Les Religieufes que M. de Ladoverfiere s'étoit
chargé de conduire à la Rochelle, trouverent bien.
de nouveaux oit)acles : l'Eveque d'Angers leur
refufa la permiffion de partir , M. de Ladover.
fiere tomba malade . & le peuple de la Fleche,
fur un faux bruit qu'on les enlevoir par force , s'a-
troupa ;pour l'empêcher. Dieu ditfipa cet orage
quand on s'y attendoir le moins: l'Evéque fe laifa
fléchir, M. de Ladoverfiere recouvra la fanté,
quelques menaces diffiperent le peuple. Il fallur
encore négocier à la Rochelle, où on refufoit de
les embarquer. La traverfée fut pour elles un no
viciar bien rude ; -iRé"imaladie contaýgieufe fe mit
dans le vaiffeau, & emporta bien du monde. Ces
faintes filles, Mademoifelle Mance & la Sour
Bourgeois , fe livrerent à leur zele, & eurent un
très-grand foin des malades. Les tempêtes ne fi.
nirent point au port. La petite troupe elTuya à
Quebec de nouvelles difficultés de la part du Gou-
verneur & des Hofpiralieres. Heureufement M.
de La-vakétoit arrivé quelques jours avant elles;
il fit en fa faveur un des premiers exercices de fon
autorité , confirmtant l'établiffement & levant-tou
les obftacles. °Ellearriva enfin à fon terme dans
l'automne 1659. Cette- Communauté fait beau-
coup de fruit; outre le fecours corporel qu'elle
donne aux malades avec un zelé infatigable , elle
.a fouvent procuré la converfion des Idolâtres, des
Hugueaots, & des libertins qu'elle a fréquemment*
dans fes falles. Ces filles font très-pauvres , &
jiveat dans une grande régularité. Leur maifoii

M3
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a été pluieurs fois brûlée. C'efl une efpece de
miracle qu'elles aient pû fe foûtenir , & vaquer
avec la même 'générofité au fervice des pauvres.
Le Séñiinaire exerça la charité dans cette occafion
d'une maniere édifiante ; il reçût & entretint tous
les malades qui fe trouverent à l'Hôpital au nom-
bre de vingt-fix. .Les Religieufes difperfées dans
les maifons de la ville fe rendoient tous les jours
pour les fervir , & les'fêtes & dimanches fe raf-
fembloient dans le chour de la Pasoiffe où elles fi.
guroient & chantoient l'office avec les Eccléfiafli.
ques. Venons maintenant à la Sour Bourgeois.

Marguerite Bourgeois naquit à Troies en Cham.
pagne , d'une famille honnete, mais pauvre , le
15 avril 16zo. Après avoir paffé fes premieres,
années dans une grande innocence, & fait vou
de pauvreté & de virginité ,. à vingt ans elle fe
préferta fucceffivement aux Carmélites & aux filles
de fainte Claire. Dieu, qui la de:finoit à d'autres
ouvres , permit qu'elle y fût refufée. M. Gendret
fon direaeur forma le deffein d'une Communauté
de filles pour infiruire gratuite~ment la jeuneffe.
Le bienheureux Pierre Fourrier, Curé de Matin-
court , & Madame de Leflonac, avoient déjl
exécuté ce projet par l'établiffment des Congré-
gaticns de Notre-Dame, le Cardinal de Sourdis
& Madame l'Huilier par celui des Urfulines.
Mais toutes ces Communautés étoient cloitrées, &
M. Gendret vouloit que la fienne fût libre, qu'elle
ouvrit des écoles par-tout où elle feroi 'aþpelée,
& qu'elle allat aux Offices de la Paroiffe, & don-
nât aux fidèe s «t-exemple-del'ÎfElduité qu'ils lui
-doivent. • Ce plan a été. fuivi par les filles de la
Foi ou Dames noires, par les filles de la Croix,
par celles de l'union Chrétienne ou de S. Chau-
mont , les Dames de Miramion, &c. M. Gen.

*ret chargea Mademoifelle Bourgeois & quelques
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autres de fes pén s de commencer cette Com-
munauté, & les logea dans la maifon de Madame
Cherli, four de M. de* Maifodineuve, Gouver-
neur de Montréal. Cet érabliffement ne dura pas.
Les fuiets.moururent , ou fe difperferent ; mais ce
fut un effai de ce que Mademoifelle Bourgeois de-
voit faire un jour à l'extrémité du monde , dont
elle tira de grands avantages: elle y eut occalion
de faire connoiffance avec.celui qui devoit l'y me-.
aer, & l'aider dans fon entreprife.

M. de Maifonneuve avoir déjà fait plufieurs fois
le voyage de Canada. Les Filles du bienheureux
Pierre Fourrier, établies à Troies, l'avoient vive-
ment preffé de prendre avec.lui quelqu'une d'en-.
tr'elles , p'ur y aller planter une colonie de leur
.Ordre. Les conjondures n'avoient pas paru fàvo,
rables : une- Communauteloîtrée traîne bien des
embarras; elle ne pouvoit être que médiocrement
utile dans un pays où les maifons, en petit nom-
bre, étant difperfées & éloignées , les enfans au-.
roient eu -de la peine à fe rendre à une école com-
mune. Le Gouverneur ne donna que de légères efpé.
rances. Mademoifelle Bourgeois fut ifrfiruite de ces
follicications & de ces difficultés, & fe fentit preffée
de Dieu de s'offrir à exécuter, d'abord, feule, &.
dans la fuite avec les Demoifelles qui voudroient
s'y joindre, le deffein qu'avoient propofé les Reli-
gieufes. Son Dire&eur & plufieurs perfonnes pieu-
fes approuverent fes vles. Dieu parut y foufcrire
par des événemens qui tiennent du prodige. M. de
Maifonneuve, à qui on en fit l'ouverture, accepta
avec plaifir des offres qui n'avoient'plus les -mêmes
difficultés, & l'année fuivante l'emmena en Canada.
Avant que de partir elle fit donation de fes biens à
fa four & à fon neveu, & difribua aux pauvres
ce qu'elle avoir d'argent, & alla s'embarquef à
Nances avec te Gouvemeur. On comprend aifé-.
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ment l'étonnement de fa famille à cette nouvelle.
& les efforts qu'elle fit pour empêcher un -voyage
que le fuccès pouvoit feul- uflifier. Tous les foup.
çons, les railleries, les infultes , qu'eut à fouffrir
dans la route, & fur-tour dans la traverfée , une
jeune ·fille feule qui par (es liaifons intimes avec un
homme de guerre qui fournîItoit à fei befoins, fem-
bloit être une concubine, fous le mafque d'une dé.
vote , enfin les incommodités & les dangers de la
mer, infiniment plus fenfibles à une fille -qui n'étoit
jamais. fortie de Troies , qu'à des marins accoûtu-
rnés à la navigation ; -rien ne l'arrêta, elle arriva
à Quebec le z feptembre 165 3, d'où, fans s'ar-
rêter,'elle monta avec fon proteceur à Montréal.
Ce n'étoit alors qu'un pays défert & inculte. La
premiere fois qu'elle y entendit la Mefe, une tente
fervoit d'Eglife, & un arbre de clocher. C'eff là
qu'elle-ouvrit fon école, ou plhtôt qu'avec une
aaivité qui fembloit la bnultiplier, elle parcou,-
roit chaque jour une grande étendue de pays pour
allkr chercher les écolieres Françoifes & Sauva-
geffes, difperfées çà & là. Elle foignoit les enfans,
fervoir les malades, enfeveliffoit les morts, rendoic
toute forteisie fervices~aux Soldats & aux Pauvres.
Ni le-manque des chofes les plus néceffaires, ni
l'hiver, infupportable en ce pays, ni l'été, pref-
que auffi incommode, ni la crainte des Sauvages,
mi l'humeur farouche & indocile de leurs enfans,
rien ne pût ralentir fon zele.

Voici un trait de fa charité, auffli propre à édi-
fier, qu'à faire connokre fon caraaere. On lui
avoit donné une paillaffe, un matelas,. deux côu-
vertures &-un oreiller. L'hiver éroit très-rude. Un
Soldat vint lui dire qu'il fe mouroit de froid &
m'avoit rien pour fe coucher : elle va querir fon
matelas, & le lui donne. Quelque temps après-un
autre Soldat vint hui faite la même plainte; & ce-
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lui-ci eut la paillaffle. Deux autres emportetent les
couvertures : perfonne ne fe préfenta pour avoir
l'oreiller. A cela près elle demeura fans lit & cou-
chée le refte de l'hiver à platte terre, malgré l'ers
trême rigueur de la faifon. On l'a vûe fouvent dans
des temps de difette donner toutes les provifions
qu'elle avoir pour fa Communauté, & plus d'une
fois, par un miracle bien fenfible , Dieu a mul-
tiplié fi fort quelques boiffeaux de ble qui refaoient
au fond d'un grenier , & -quelque p u de vin qui
étoit au fond d'une barrique , qu'il y a eu de
quoi fou'rnir à fes filles & aux pauvr s jufqi'à la
nouvelle récolte.

Après cinq ans de travail, voya t qu'elle ne
pouvoir fuffire à la moiffon , la Soe r Bourgeois
réfolut d'exécuter en Canada le plan qu'elle avoir
ébauché à Troiks fous la direaion de M. Gen-
&et. Elle revint en France, d'où elle ramena
l'année fuivante quatre Demoifelles, dignes par
leurs talens & leurs yerrus, d'être les premieres-
filles de la Congrégation de Notre-Dame. Elle&
bâtirent une. petite maifon , & acheverent une
Chapelle dédiée à la fainte Vierge, que la Sour
Bourgeois feule par fon eravail avoir conmencée
& bien avancée avant fon départ. Qand elle eût
jeté le fondement de fa Communauté , elle fit un
fecond voyage en France pour faire une feconde
recrue , elle obtint des lettres parentes pour fon
établiffement, & gagna cinq autres denoifelles.
M. de Laval qu'elle avoit vû à Peris en 1659,
quand e le y vint avec Mademoifelle 'Mance, &
depuis plufieurs fois en Cariada-, avoir beaucoup
favorifé fon zele & fourni bien des fecours. Il étoit
alors en France, où il étoit venu propofer l'érec-
tion de. l'Evêché. Il appuya à la Cour les pour-
fuites de la Sour Bourgeois , & après avoir exa-
miné & approuvé fon inflirut, il lui donna folem-
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nellement l'habit & à fes compagnes dans l'Egfhe
du Séminaire des Miflions Etrangeres , & lui
permit de tenir des écoles dans tout fon diocefe,
De retour en Canada, elle.çompofa des regle.
mens pour Ça Congrégation. Le Prélat, qu'elle
confulta , lùi confeilla d'en faire l'effai pendant
quelques années, & de faire encore un voyage
en Europe pour voir ce qui fe pratique dans les
Communautés qui ont du rapport à la fienne. C'eff
là qu'elle a pris ces flaturs fi fages , fi utiles, fi
pleins de l'efprit de Dieu , que M. de S. Valier
a depuis folemnellement confirmés.

Le refle de la vie. de la SSur Bourgeois fut
tout confacré au gouvernement de fa Congréga.
tion , pleine de travaux , de maladies , de ver-
tus & de mérites. La bénédiction de Dieu a été
fi abondante, que la Congrégation compte plus
de cent cinquante fujers, & poflede des établiffe.
mens en plus de vingt endroits du diocefe,. où elle
tient école ouverte. La Sour Rourgeois en a fon.
dé la plpart , entr'autres celui de Quebec, à la
priere de M. de Laval ; mais contre l'intentior
du Prélat , qui n'auroit eu garde d'expofer fa vie
fon zele, fon obéifdance , la fit partir fans délai de
Montréal au fort de l'hiver. Elle fit à pied pluq
de foixante lieues fur les glaces & dans la neige
elle s'y donna des mouvemens infinis, portail
elle,-même les meubleq qu'on lui donnoit de la
]haute ville à la baffe , où fa maifon étoit fituée.
& paffa la nuit entiere du jeudi au ven~dredi fai!ts
à genoux & immobile devant. le faint Sacrement
malgré l'extreme rigueur du froid. Sept ans avaDi
fa mort elle fe démit de la fupériorité, & renor.ç
à tous les offices qui pouvoient lui donner quelquc
part au gouvernement, -& après s'être préparée
la, mort par la pratique de toutes les vertus inté.
rieures elle mourut en odeur de fainteté le at
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janvier 1700, âgée d'environ quatre-vingts ans.
Elle avoir fait plufieurs~miracles pendanr-a-ie-
il.s'en fit beaucoup après fa mort. Son corps de-
meura expofé. pendant trente jours fans aucune
corruption, Con vifage conferva un air ferein &
dévot , & fes mains demeurerent croifées fur fa
poitrine. Le concours tut incroyable à fes obfeques.
Parmi une foule dè témoignages que tout le
monde s'empreWioit de rendre à fa vertu , voici ce
qu'en écrivit M. de Lavai à la Sour Supérieure:
La SSur Bougeois étoit un fruit mûr pour le ciel ;
elle dtoit humble &fßmple : Dieu lui ajfait bien des
graces , elle fera azprès du Seigneuer une puijfrante
protearice de votre m.iifon. M. de S. Valier lui
rendit un pareil témoignage.

Rien n'étoir plus humble, plus docile, plus mor-
ifié, plus abandonné à la providence que la Sour
Bourgeois, & les filles ont toûjours heureufement
confervé fon efprit. Je n'avois pas un double, difoit-
elle, qua.'d je vins en Canada, U je n'ai jamais
Promis à mes ßlles que pauvreté Ufßmplcité. Elle
n'a jamais'fouffert qu'on exigeât de dot pour leur
réception, & dans-la crainte qu'on n'en vînt enfin
a un ulage fi généralement reçû, elle a toûjours
refufé de s'unir à d'autres Communautés : J'irois,
difoit-elle, chercher fur mes épaules une fille qui
?eayant pas même un habit, auroit une bonne voca-
taon. Ses exhortations à fes filles étoient fimples,
pais pleines d'ondion & de force : Allet, difoit-
elle à une qu'elle envoyoit dans une mifßicri éloi-
gnée, allez , ma Soery, ramaffer les gouttes du
faîg de Notre Seigneur qui feperdent. Elle difoit en
parlant de la charité: Neos ne devons pasfeulement
conferver en uous la chaftité que nous devons à nos

freres, nous fommes obligées de conferver en eux 4
charité au'dls nous doivent. Elle a établi des affeni..
bleées de femmes & de filles, comme une efpece
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de Congrégation, où l'on fait des exhortations,
chaque femaine , & de temps en temps des retrai.
tes pour les externes, outre celles que la Commu.
nauté fait régulierement tous les ans, à laquelle
lCs Dames pieufes font admifes.

Les Sours féculieres de la Congrégation de
Notre-Dame-ne font que deq vux fimples-de-
chafleté, pauvreté & obéiffance, & pratiquent
tous les exercices de la vie religieufe fous la pro-
tedtion de la Reine des Apôtres, qu'elles regar.
dent comme leur chef & leur modelle. Leur habit
en très-fimple , la robe, de ferge noire , defcend
jufqu'aux talons & en toute fermée fdr le devant,
la ceinture el de laine noire & fait deux tours, le
tablier d'une étamine noire, le mouchoir du col &
la coëffure de toile de Rouen, la coëffe de deffus
d'étamine à voile. Elles portent, comme les. Filles
de la Vifitation, une croix d'argent fur la poitrine,
que M. de S. Valier leur a donnée, à l'exemple.
de S. François de Sales. Elles doivent enfeigner
gratuitement aux- jeunes filles la religion & la
politeffe,. à lire & à écrire, & à travaillet aux
ouvrages convenables à leur fexe, dans les villes
& dans les campagnes , & jufqu'au milieu des
Sauvages, ce qu'elles font avec un très-grand fruit.
Elles doivent être dirigées par des Eccléfiafliques,
& re forit aujourd'hui par les IVJeflieurs du Sémi.
naire de Montréal. L'office divin re fe fait point
chez elles, elles font filles de Paroiffe, &, felon
l'efprit prjmitif de toutes les Communautés, elles
y affifient fêtes & dimanches avec leurs écolieres,
dans une Chapelle qu'on leur a donnée , où elles
ont leur fépulrure. C'el là que le corps de la Sour
Bourgeois fut enterré. On laiffa par grace fon cœur
à fes filles, il efn enchaffé dans une bote de plomb
fcellée dans le mur de lOratoire où elles font leurs
exercices. Nous avons ptis prefque tout ce détail
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de la vie qu'en a écrite M. de Ranfoner , avec
autant de piété que d'élégance, imprimée à Liege
eni 1728 , dédiée à Mademoifelle Dofquet, four
de.celui qui a été Evêque de Quebec, & nous y
avons joint les connoiffances perfonnelles que nous
avons de cette Comm.unauté, pour laquelle nous
avons beaucoup d'eftime.

En 1709, je ne fais fur quel mauvais Mémoire,
le Miniftre d'Etat fit défendre aux Sours de fe
clotrer, de changer d'habit, & de faire des veux.
Elles répondirent que bien loin d'avoir voulu fe
renfermer, la clôture étoit contraire à leur efprit,
à leurs fon&ions, & à leur obligation d'affifler à
la Paroiffe ; qu'un habit religieux étoir oppofe à
l'idée de, Congrégation féculiere, que la Sour
Bourgeois avoit entenduinflituer; qu'elle n'avoir
jamais eu deffein d'inflituer des Religieufes, ni de
faire des veux folemnels, puifqu'elles confervoient
la propriété de leurs biens ; qu'elles faifoient feu-
lement des voux fimples, qui ne changeoient point
leur état dans l'ordre civil. Cet article de voeu
fimpLe ayant dépl au Miniftre , l'Evêque prit
leur 'parti, & répondit que cette matiere, toute
fpirituelle & de pure direéion, éroit uniquement
de fon reffrt , ou plûtôt de celui de leur Confef.
feur ; qu'on ne.pouv'oit empêcher perfonne de faire,
felon fa dévotion, des veux firnples ; que tous les
jours dans le monde même on en faifoir. Le Mi-
niffre tie fe paya point de ces raifons, & prétendit
que les veux, même fimples dans les Cómmu-.
nautés, regardoient la police générale du Royau-
me, que les Sours n'avoient été admifes qu'à titre
de Filles féculieres , & que leurs lettres patentes
ne faifant aucune mention de voux, on ne pouvoit
tien ajodter à l'état fur lequel elles avoient été re-
çûes. Une autre raifon plus vraie , c'ef qu'on ap-
préhendoit que des vctux funples on ne pafar in-
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fenfibleihent aux voux folemnels , que pour favo.
rifer la multiplication d'une Colonie qu'il étoit

important de peupler., on vouloit fe rendre diffi-
cile fur les voux de chaffeté.On en efl demeuré là.
On a pris une forte de tempérament : ts Sours

-font des-vœux-fimplespour un an & chaque an-
née les renouvellent'; par là elles ont, la liberté de
cuirter au bout de l'apnée.

On fit un autre projet qui alarma cette Congré-
gation. La Communauté de Montréal en et le chef
& le noviciat commun. Toutes les filles qui veu-
lent y entrer, font obligées de s'y rendre. C'efl
de là que partent tous les fujets-qu'on envoie dans

les Millions., & ils demeurent tojours dépendans
de la Supérieure générale, qui y fait fa réfidence

ordinaire., & les rappelle ou les change à fan gré
Cet arrangement à fes avantages ; la fubordina-

tion, l'union , l'uniformité de conduite , fe con-

fervent bien mieux que fi chaque Milifon étoit

ifolée & indépendante , outre qu'elle ne pourroit

pas fe fuffire & fe perpétuer , ni fuppléer aux fu-

ets infirmes-. D'ailleurs fi quelqu'une venait a

s'oublier , il ne feroit pas aufli aifé d'arrêter ou de

réparer fans éclat le défordre,, qu'il l'en par des

changemens , qui ne furprennent perfonne. Mais

il a fes inconvéniens ; il expofe à une grande dé-

penfe pour les voyages des Sœurs & des novices,
outre le rifque de renvoyer celles-ci à grand frais,
fi elles ne font pas admifes à la profelfEon. Ces

inconveniens font grands en Canada : on n'y el

pas riche , &: pendant fix mois de l'année les che-

*rnis font impraticables à des filles. Les grands

Ordres, Jacobins , Cordeliers , Jéfuites, &c. fe

font partagés en provinces , & les CongrégaionS
confidérables , S. Lazare , les Soeurs grifes, les
Dames noires , qui fe gouvernent comme celles

de Mcptréal, ont été enfin obligées d'établir de:
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Noviciats en divers, lieux du royaume , quoique
toûjours foûmis au Supérieur général qui demeure
à Paris. On propofa aux Sours de la Congréga-
tion de fe partager dans ce goût , pour fe rendre
plus uti1es&d'établir un fecond Noviciat à Que-
bec , où les fujers de l ville & des environs fe-.
roient reçs , & d'où ils feroient envoyés à moins
de frais dans les Mifflons du département. On ne
demandoit rien au Montréal,, il y avoit à Quebec
une maifon qu'on offroit d'agrandir , des fonds
qu'on offroir d'augmenter , truis ou quatre Sœurs
qui en éroient fort aifes & dont on e contentoir. La
ville le defiroit, l'Evéque n'en étoit pas éloigné,
laCongrégation fe feroit bien plus répandue-;~ille
auroir été plus en état de multiplier -les écoles dans
ce çanton , où; faute de fujers , elles font en pe-
tit nombre , quoique la plûpart des Paroiffes en
demandent. Lesf llet, rnoins éloignées de leur
patrie, auroient été plus contentes , au-lieu que
la plJpart fe dépayfent a regret , s'ennuyenr, fe
dégoûtent , s'en vont fur de légers prèteates, c
font difficilement renplacées. Mais la Congréga-
tion ne goûta pas ce projet ; au lieu d'être'flattée
de cette propagation,elle regarda comme perdues
toutes celles qui feroient reçûes à Quebec. Elle
craignit que bien-tôt il n'y eût plus d'union ni
d'uniformité entre ces deux branches de l'InftinUt ,
& qu'on fe rendroir enfin tetalement indépendant.
On oppofoit un article des coo.fitutions, qui veut
que toutes les Sours foient foûmifes & rendent
compte de tout à la Supérieure générale :rmauvais
prétexte, car outr/e que ces regles n'étant pas con-
firmées par le Pape, PEvêque peut en difpenfer ,
d'ailleurs les Ordres religieux font-ils moins foû-
mis à leur Gnéral , pour avoir plufieurs Novi-
ciats & plufieurs Provinces? Le Supérieur immédiat
eft chargé d'un détail pour, lequel le recours au
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Général ne feroit pas moins onéreux qu'impoTible
Mais la Supérieure générale ne voulut s'expofer
ni à avoir moins de fujets à Montréal, ni à perdre
une partie de fon autorité en la partageant; ce qui
feroit tôt ou tard arrivé. Peut-être même qu'à la
longue la Communauté de la Capitale auroit attiré
à Quebec la Générale elle-mame, & obfcurci la
Communauté primitive. Quoi qu'il en foit, il eft
vrai dans le fond que le nombre des fujets étoit
encore trop petit pour en venir fi-tôt à une. divifion
qui tôt ou tard fera inévitable , fi la Colonie con-
tinue à fe peupler. 1.1 y a même une efpece d'an-
ripathie ýnationnale entre Quebec & Montréal,
comme dans bien des Provinces de France. Les.
Communautés religieufes de l'un & de l'autre,
n'ont guère de fujers que du lieu même, & la Con-
grégation en particulier , quoique très-nomb^reufe,.
n'en a prefque pas de Quebec , foit que les carac,
teres foient diflrens , foit qu'on craigne de rece-
voir des fujets que l'on connoît moins , foit que le.
parenté, l'anitié, le voifinage , forment des liaii.
fons plus étroites & donnent plus de facilités.

Revènons aux autres objets qui occuperent les,
premieres années de l'Epifcopat de M. de Lavalý,
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L-r R E N E U VI E MIE.

Es Paroiffes du Diocèfe de Quebec ne font
pas gouvernées, comme celles de France, par

des Curés en titre. A une quinzaine près fur pls
de* cent, elles n'ont que des deffervans amoviblee
qu'on appelle Miffionnaires, comme i'orddnna M.
de Laval, peur mieux conferver l'efprir de déta-
chement & de zele, & fe fouvenir de leur origine
apoffolique. Cet ufage eff conforme à celui de
toutes les Eglifes de l'Amérique , ·des Indes., de
la Chine , du Japon, en un mot de routes les
nouvelles Eglifes.; & pour le Canada , ce n'eft
qu'une exécution littérale de l'ordonnance du Roi
du 26 avril 1669 , qui porte que pour fe confor-
mer , autant qu'on pourroit, à la primitive Egl-
le , l'Evêque de Queec ne fixeroit irrévocable-
ment aucun Prêtre dans les Parciles. Et pour
prévenir la crainte de l'indigence dans laquelle
pourroient tomber les Prêtres avancs en age u
dont les pouvoirs feroient révoqués, & qui fe
-rouveroient fans fecours , le Roi veut que le-S4-
minaire fe charge de leur entretien, & depuis les
changemens que M. de S. Valier a faits, qui leur
ôtent cette reffource , le Roi -donne tous les ans
une fomwme confidérable pour être diliribuée aux
Prtres ufés & hors d'état de remplir leurs fonc.-
nons.

Dans le commencement de la Colonie, il étoit
impoffibie d'en ufer autrementnon feulement dans
les Miffions Sauvages , la plIpart errantes, où
çn ne peur établir rien de fixe, mais nême parmi
les François. Le pays s'eff peuplé , & les mlai.
fons ont été bâcies au hafard & de loin en loin
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au gré des particuliers. Comment fixer des Curés i

.où il étoit impoflible de fixer des cures ? Peu de 1
Paroiffes font encore bien établies; plufieurs Mif-
fionnaires ont à defervir un terrein imnenfe, à à
rnefure que le pays fe défriche & fe peuple; il faut ç
demander , féparer, multiplier les Paroifles pour f
la comniodité des Paffeurs & du peuple. Il n'y a
guere que les environs de Quebec & de Montréal p
qui aient acquis le -degré de confiflance nécelfaire c
pour former un. bénéfice durable.· La rareté des. ci
Prêtres force encore à cette, inflabili~té : il y a plus L
de la moitié des Paroifles dont un zele héroïque d
peut feul fe charger ; une fanté de fer peut feule pi
y fuffire. Il n'y a point d'année qu'il ne faille dé. fu
placer plufieurs Millionnaires. Un Bénéficier en. m
titre voudra - t-il fe prêter à ces arrangemens né- nw
ceffaires , & -aller deffervir-une cure pauvre, dif- Si
ficile , abandonnée ? On n'a que trop de peine d'y oL
réfoudre ceux qu'on peut y forcer : que feroit-ce,
fi on pouvoit s'en défendre ? Un Evêque qui a fi ni
peu de reffource feroit cent fois obligé de laiffer les va
plus grandesParoiffes fans fecours. La difette des til
Prêtres met encore dans la néceffité d'envoyer fur s'a
leur bonne foi des jeunes-gens. fortant.du Sémi- co
naire dans des lieux écartés & difficiles, c'ef-à- au:
dire avec le plus grand rifque pour eux & pour un
Jes ames qu'on leur confie. En général il n'ef que ces
trop ordinaire qu'un Bénéficier fixé dans une Pa- &
roife ne fonge qu2à jouir en repos de fon revenu, chi
peut-être à enrichir fa famille , & ne s'embarra'e le
guere de fon devoir. A l'abri d'un titre qu'on ne vii
peut attaquer que pour des crimes grofiers & avec &
des formalités infinies , il nvéïge peu dès Supé- Ir
rieurs de qui il ne. dépend guere , & qui ne peu- arr;
vent lui faire ni bien ni mal, & il craint peu des à f<
fautes qui ne fauroient être que légerement punies. qui
Mais un homme dont la.vertu feule peut fixer le 1

I lI
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frt, tâche , par la régularité de fa conduite., de
fe conferver un emploi dont il a befoin.. L'intérêr
vient au fecours de la Religion, & rend la fidélité
à fon devoir heureufement néceffaire. Danger
plus grand en Canada. L'éloignement du chef
favorife la négligence & l'indépendance. Com-
ment envoyer fi loin des Commifflaires faire le
procès à un Bénéficier fcandaleufement coupable ?
comment remédier de fi loin- au dýfordre de fa
conduite, & prévenir l'éclat d'une dégradation?
Il eft donc de l'honneur du Clergé, & du bien du-
diocefe, que l'Evêque , felon fa prudence, puiffe
promptement & fans bruit , déplacer un mauvais
fujet. Ces changemens étoient dans le commence-
ment d'autant plus faciles , que le Clergé du Ca-
nada n'étant compofé que de Communautés, le&
Supérieurs étoient les maîtres abfolus de tous les
ouvriers.

Cependant ce fyfeme n'ei pas fons inconvé.
nient. Si d'un c&é il fert à débarraffer d'un mau-.
vais Curé, ,de l'autre. il rend les bons Curés inu-
tiles, & -les exp.fe-à -devenir mauvais. On ne
s'attache guere à. une Eglife où on fe regarde-
comme en puifant. Content de ne pas donner lieu
aux plaintes, qui s'avife de femer, de bâtir, pour
un autre qui viendra au premier jour profitei
ces travaux ? comment connoîrre fes Paroifiens
& en être connu, fi chaque jour on ei expofé L
changer de Paroiffe ? Comment s'arranger pour
le temporel? quels meubles acheter ? quelles pro-
vifions faire, qu'il faudra peut-etre perdre demain?
& quelles dépenfes pour toutes ces tranflations I
Un homme qui compte d'y paffer fa vie , fait fes.
arrangemens avec confiance & à loifir. Il fe'livre
a fon devoir': il étudie le caradere de ceux avec
qui il doit vivre , & tâche de s'en faire effimer.
1kagit pour la réformatipn des mo=urs , aveç fer.-



meté, avec autorité, avec conifance. Mais quel
zele, quel fuccès, peut avoir un homme toûjours
à la veille de quitter , toûjours inquiet fur les
plaintes que le-vice combattu ne manque pas de
faire , & qu'il efc affez ordinaire de voir écouter?
Les Paroifliens donnent-ils leur confiance à un
Paffeur incertain, que la moindre chofe leur peur
enlever ? le craignent-ils ? le menagent-ils?'Au
moindre mécontentement ils vont demiander des
changemens qu'ils favent n'être ryifficiles ni ra-
res, & il faut convenir que, quoique le Clergé du
Canada foit un des plus réguliers, il y a peu de
diocefes où l'on fafTe plus fréquemment des plaintes,
à caufe de la facilité -du déplacement, & de la
liberté qu'elle donne aux Evêques d'écouter lés
plaignans. Enfin efi-il jufte qu'après avoir confumé

fa jeuneiTe & fes forces , on coure le rifque d'être
fans relfource à la fin de fes jours ? Ce danger n'é-
toit pas à craindre dans le fyflême de la commu-
nauté des biens. M. de Laval, toljours équitabie;
pouvoir exiger une dépendance dont il prévenoit
les fuites fâcheufes.' Mais depuis qûe par la fépa-
ration du Clergé chacun éfi abandonné à lui-
même-, un Evêque peuril vouloir qu'on s'expofe à
être réduit à la medicité ? Les Religieux, moins

à,IaindIre, 5ont du moins l'afyle de leur couvent.
M.de S. V#er, qui fit ce changement, pou-
voit-il ne pas s'appercevoir qu'il fe mertoit dans la
néceffiré4dé fixer les cures, & qu'il étoir injufle de
vouloir/être le maître abfolu de tous les bénéfices,
& ôter toutes les reffources aux Binéficiers ? Le
Roi donne une fomme aux Prêtres ufés ; mais
n'eft-il pas le maître de fupprimer fes largeffes>
& l'Evêque ,qui en fait la difiribution-, inanque-
t-il de prérextes pour en priver ceux qur lui dé-

plaifent ? efi-il donc impoffible qu'un Evêque fe
lailfe p-évenir, qu'il agi±e avec zégligence ou par
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refentiment, que la faveur l'emporte ? ceflt-ozn
d'être homme pour être Evéque ? C'enf par-tour
l'efprit de l'Egife de laiffer chacun dans fon bé-
néfice, à moins qu'on ne lui faffe fon procès.

Par toutes ces raifons, que je rapporte en Hiffo-
rien , fans vouloir prendre de parti, il eff aifé de
comprendre que la fixation des cures a fait naître
bien des difficultés depuis la féparation des biens-ý
qui a répandu un efprir d'intérêt & de défiance.
La Cour s'en efi fouvént mêlée. Elle avoit d'abord
embraffé le fyftême des deffervans amovibles ; mais
depuis, fur les repréfentarions faites de part &
d'autre , le Roi a tenu une conduite·ambigue : il-
a recommandé, & quelquefois ordonné, au Prélact
de fixer les cures, mais il a fermé les yeux fur
l'inexécution de fes ordres , & s'efl contenté d'un
petit nombre de fixati.om,-aites--e~emble, pour-
* amufer. 1-1-a appuyé les Evques dans le moyen

u'ils ont pris pour ne pas les fixer. Meffieurs de
S. Sulpice , qui deffervent une tvingtaine 'de Pa.-
roiffes, toôjours inflexibles, ont mieux aimé per-
dre quelques fujets qui avoient obtenu des titres,,

- & la Cour les a foltenus..
Les Jéfuites, qui étc-nt les feuls Prêtres, &

par conféquent les feuls Pafleurs en Canada, lors,
. de l'arrivée du Vicaire apofloliqe, lui remirent-

toutes les Miffons Françoifes, & fe bornerent
aux Miffions Sauvages & au foin du College. Le
Prélay plaça des Eccléfianfiques, & peu à peu
forma des. Paroiffes , mais il n'en erigea guere-

e juridiquement. .Ce ne fut que l'année àvant fa dé-
mifflion, qu'il en conféra une quinzaine , & laiff.
à M. Defmezerets , fon grand Vicaire, le pou.
voir d'en donner à ceux qu'il jugeroit à propos.
Ce Prélat ne fe déparroit pas fans doute de fon
fylnme des Miflionnaires'amovibles; mais comme-
& u Cu commençoit à pencher vers le fyfême de
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la fixarion. il crut devoir entrer dans fes vàes, &
en ef1ayer4r un petit nombre dont il connoifoit
la vertu & dans des lieux confidérables & bien
établis , où il paroiffoit plus nécelfaire & où il y c
avoit moins d'apparence de changement. Il pré- a
paroit ainfi les viýes à un fucceffeur qui dans la é
fuite voudroit fe conformer à lufage de la France. 1

Deux ans après, en 1686, le Roi ordonna par ê
une déclaration que tous les Chapitres & Corinmu. d
nautés de France, chargés de cures, s'en démet. é
troient, pour y établir des titulairee. C'étoit un
avis. pour le Canada. Le Minifire en écrivit à p
l'Evêque ; mais la déclaration du Roi n'y fur pas- a
publiée, & il ne s'y ft aucun changement. En d
efet il y a bien de la différence entre les Eglifes t
de l'ancienne France & celles de la nouvelle, & a
entre des Prêtres particuliers chargés d'uneParoiffe, e
quoique amovibles, & une Communauté, dont les fo
membres fervant tour à tour , ne peuvent ni bien d
connoître,, ni être bien connus. Quoique les Prê- C
tres du Canada fifent une efpece de Corps, chaque le
Paroiffe avoit pourtant fon Pafleur propre. Aufli la A
Cour n'infifla pas ; mais M. de S. Valier ne s'en q
tint pas là. Malgré le petit nombre de ceux que, il
M. de Laval avoit fixés, & le penchant de la jo
Cour pour la fixation ,- il ne négligea rien pour fa
faire rendre le titre à ceux qui fe trouverent pour..
vûs: promeffes, menaces, mauvais4raitemens, tout de
fut mis en ouvre. Ce fut une de fes premieres entre- à 1
prifes, qui-commença de lui aliéner tous les cours. de

Quelques-uns, intimidés ou faciles, fe laifferent. to
engager à,faire démiffion : pluieurs autres aime- ch
rent mieux encourir fon indignation. & garder leur fic
bénéfice. Cependant il a fait lui-même quelques D
titres , en petit nombre , en faveur de certains fu- du
jets diflingués qui avoient mérité fes bonnes graces, *v&

& pour contenter M. de Pontchartrain Mliniflke
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d'Erat, qui lui a plufieurs fois écrit que l'intention
du Roi-étoit qu'on fixât peu à peu routes les cures
à quoi les Evêques n'ont jamais pû fe r'éfoudre.

Le Chapitre , -infIruit des intentions du Roi, fe
crut autorifé, après la mort de M. de S. Valier,
à conférer, Sede vacante, plufieurs des Paroifres
érigées, & à en ériger de nouvelles. Le nouvel
Evêque en fut offenfé : la Cour entra dans fes vûes,
& blâma le Chapitre, & il enl vrai que la vaca
du Siege étant litigieufe, les droits du Chapitre
étoient trop douteux pour faire cette démarche.
Le Prélat à fon arrivée obligea tous les nouveaux
pourvos à faire 1eurdérniffion. Le Chapitre le vit

s avec peine, & menaça d'agir. Il avoir tort : fes
droits, quels qu'ils foient, demeuroient hors d'at-
teinte. Si le Prélat par quelque aée juridique
avoir caffé ces titres*, & déclaré les bénéfices va-
tans , les prétentions du Chapitre en auroient
fouffert. Mais une démiflion pure & fimple laflfe
dans leur entier l'état des bénéfices & le droit du
Collateur, & femble confirmer l'un & l'autre , en
le fuppofant. On ne fe démet que d'un titre réel.
A la mort de M. de Lauberiviere, derniei Evé-
que,. le Chapitre hafarda encore quelques titres:
il ne fut pas plus heureux. M. de Pontbriand, au.
jourd'hui Evêque, eut un ordre de la Cour de
faire rendre tous les titres qu'on avoir pris.

.4LS w~ ULiL C; ai.~L)A.Li LAin j J4A F LIJMUÇ;Ia

levoit laiffer les chofes dans l'état où il les trouvoit
la mort de l'Evêque. Les Canons lui défendent

de rien innover pendant la vacance du Siege, fur.
out dans des chofes de cette conféquence , qui
changent l'état des Eglifes. La collation des béné-
ices en un fruit qu'il faut réferver au tucceEeur.
Dans les collations forcées, comme celle des Gra-
dués, le Chapitre efl obligé de faire ce.que l'E.
vêque ne fauroit refufer ; mais les collations volon-
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-4aires ne lui appartiennent pas , s'il n'en a le droïe
par une poffeflion. immémoriale , ou s'il n'en er
-collateur conjointement avec l'Evêque , parce
,qu'alors il réunit les droits du Prélat avec les fiens,
& qu'il ne feroit pas juffe-de l'expofer à perdre
les fiens par le délai. D'ailleurs ces cures n'é,toient
pas proprement vacantes*; elles étoient remplies
de fait par l'autorité de l'Ordinaire de la maniere
dont elles ne l'avoit été depuis la fondation de dio-
cefe ; autrement toutes les .cures étoient égale.
ment vacantes, & le Chapitre, felon fes principes,
auroit dà les conférer toutes, au lieu qu'il ne fit
que fix itres, & aux mêmes Trêtres qui les deffer.
voient déjà depuis plufieurs années. La manicre
de deffervir les Paroiffs par des. Pafleurs ou amo-
vibles ou perpétuels, efi de pure difcipline. Pen.
dant bien des fiecles il n'y avoitpas de bénéfices
en titre : l'Evêque & le Clerge ont vécu long-
temps en commun; cen'eft que par fucceffion de
temps, & fans aucune loi expreffe, que les biens
eccléfiafliques ayant été partagés chacun s'efl
établi dans la poffeflion de fon contingent, &
l'Eglife prenant un étar plus nable, on a interdit
ces variations , qui pouvoient avoir des fuites fâ-
cheufes. Mais cette loi n'étant pas encore intre-
duite dans cette Eglife naiffante, & les Evêques

y étant conflamment oppofés , c'étoit changer
l'état du diocefe par de nouveaux arrangemens;
ce qui paffe l'autorité du Chapitre , qui n'en eft
-que le tuteur. Il doit remettre , fans l'altérer , le
patrimoine qu'on lui confie., &. l'autorité dont il
n'ei que dépofitaire. Dans les bénéfices ordinai-
naires un titre efi une forte d'aliénation, puifqu'il
prive pour cette fois le Collateur de fon droit, &
lui lie les-mains pendant la vie du titulaire; â
plus forte raifon des titres qui font un nouvel or-
dte des chofes, c mçttent dans la néceffité de le

-,continuer
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continuer à l'avenir , privent d'une liberté que
l'origine & l'ufage avoir acquife. Le Chapitre
avoit plus fait que de conférer des cures déjà- éri.
gées , il en avoir érigé quelques-unes de fon au-
torité , fans néceffité , fans formalité, en quoi
on ne peut diffimuler ql r'eûdt debeaucoup outre.
paffé fes droits.

Le Clergé du Canada eut un autre forte de
différent avec les laïques par rapport à la dixme.
Que les Pafteurs foient amovibles, ou perpétuels,
il ef jufle de pourvoir à leur fubfiflance. La voie
naturelle , c'eft la dixme des fruits de la terre.
Dieu lui-même l'a tracée dans la loi de Moyfe,
l'Evangile l'a confirmée, hac oportuitfacere. L'E.
glife l'a.toàiours fuivie ; elle n'ef point à charge
au public, il ne donne que ce qu'il recueille, le Paf.
teur partage avec fon troupeau la bonne.& ,mau-
vaife fortune. Mais comme la Colonie étoit pauvre,
& les défrichemens longs & coôteux, l'Evêque de
Pétrée voulut qu'on flt quelque grace aux habitans.
Dans les lettres patentes qui en établiffant le Sé.
minaire , lui attribuent toutes les dixmes , il les
fit taxer au treizieme de tou ce qui en doit. Les
Colons, -qui jufque-là n'avoient rien payé, s
contens d'admirer les travaux apofloliques des
Miffionnaires., ne favoient ce que c'étoit que pa-
roiffè , firent de grandes plaintes, & refuferent
d'abord de fubir ce joug. Plufieurs arrêts du Con-
feil & ordonnances ~de l'Intendant , quoique ac-
cordés à regret & d'affez mauvaife grace, oblige-
rent peu à -peu le peuple à la foamiffion, & bientôt
la loi eût été exécutée ; mais les brouilleries en-
tre M. de Laval & M. de Maizié étant furvenues,
on profita de ce temps d'orage pour la faire abolir.
Peut-etre le Gouverneur ne fut-il pas fàche de
mortifier le Clergé & l'Eveque , dont l'autorité
lui étoit devenue fufge4te. Il fomenta les, mécon.

o
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tentemens & appuya les plaintes ; la pauvreté deg
habitans, le peu de commerce, la difficulté des
défrichemens, eg furent le fpécieux prétexte. Pen.
dant plufieurs thnées on fit je ne fais combien de
projets, d'accommodemens, de négociation's, qui
furent tous fans effet.

D'abord le Prélat propofa, par une déclaration
expreffe, que pendant (ix ans on ne payeroit qu'un
vingtieme , & même rien la premiere année.
Bien loinrd'y acquiefcer , on forma au Confeil du
Roi une oppo4tion aux lettres parentes que le
Confeil avoir eregifirées, & le Confeil furfit à
leur exécution. M. de Maizié écrivit en faveur
des habitans, & déclara qué la dixme ruineroit &
feroit déferrer la'Colonie. Pour aigrir encore plus-
les efprits.ou fit courir le bruit que le Clergé don-.
neroit une étendue infinie à J'objet de la dixme, en
dixmant fur les herbages , les bois , la volaille.,
les mourons, & c. Le Prélat$t publier dans toutes
les paroiffes qu'on ne dixmeroit que fur les grains
venant de la culrpre des terres. Tout cela ne fuffi.-

fant pas, il prolongea par une nouvelle déclara-
tion -e terme de fix années à toute la durée de fa
vie, fi elle alloit au-delà , fans préjudice des
droits de fon.fucceffeur. Tout fut inutile , la ré-
wolte fut générale, & ce qu'il y a de,. fingulier,
elle ne fut en.aucun endroit plus marquée que dans
les terres du Séminaire, à la côte de Beaupré, où
il fe faifoit plus d'aumônes; il fallut en retirer le
Miffionnaire , qui n'y étoit pas en fûreté , & que
d'ailleurs on n'étoit pas en état d'y entretenir de-.
puis qu'on n'en recevoir rien.,

Les chofes denmeurerent près de quatre ans dans
cet état. On ne paya rien aux Curés jufqu'en
1667, que M. de Tracy Vice-Roi', M. de
Courcelles Gouverneur, & M. Talon Inten-.
danr, firent , à la priere de .L lEveque, use-
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brdonnance, par laquelle il fut réglé que les dix-
mes ne fe payeroient qu'au vingt-fixieme pendant-
vingt ans , fans pr.jüdice après ce temps-là du
droit de les rétablir fur le pied de l'arret , qu'elles
feroient fournies en bled net & portées fans' frais
chez les Curés , mais que pour éviter toute fraude,
les Curés pourroient les faire eflimer quinze jours
avant la récolte.; que l'Evêque de fon côté ne fe-
roir pas tenu de donner des Curés fixes, qu'il en-
verroir feulement des Miffionnnaires amovibles, a
proportion des dixmes qu'il recueilleroit pour les
entretenir , n'étant pas jufle qu'on s'engageat à
fervir des -peuples qui ne s'engageoient pas à
nourrir- leurs Pafleurs. Cette condition faifoit
fentir leur devoir aux habitans par la crainte de
manquer de fecours, &.-confervoit lindépendance
du Clergé. Cette efpece de cayitulation que la
néceffité arracha , fubfitte encore pour la plus

Elle en toute au -défavantage des Curés. La
liberté de ne pas payer fur le champ , mais d'ert.
porter tous les grains dans' la grange pour les
battre à loifir dans l'hiver , felon l'iNfage du pays,
& donner au printemps la vingt fixieme du grain
net & criblé, outre le délai du payement , qui
met dans la néceffité de faire toùtes les avances
pour vivre , outre le rifque de tour perdre par la
maladie, la mort, le changement du Curé ou
des habitans , l'incendie de tant de. granges, la
vente des maifons ou des domaines , cette liberté
expofe a toutes fortes de fraudes. L'habiranc,
après avoir fait attendre fon Curé autant qu'il lui
'plait , lui fait la part qu'il juge à propos & com-
ment fe faire faire raifon à .tant de perfonnes?
comment connoîrre & conflater la fraude ? Il fau-
droit cent procès chaque année I dont aucun ne-
réndlroit. D'ailleurs l'habitant même de bonne
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foi bat peu à peu les grains & les mange à nefure;
fur-tout s'il n'el pas riche , comme en effet la
plpart ne le font pas, & ne donne à la fin que la
dixme de ce qui 16i refle , ou de ce que la mé-.
moire lui fouinit, mauvais garant d'exad.itude.
S'il efi pauvre, fi la récolte a été mauvaife, il
mangetout, & content deýdire qu'il en a eu be-
foina, il renvoie le Curé à l'année prochaine , où
il n'aura pas d'ayantage : ainfi à peine paye-t-il le
quart même de ce vingt-fixieme. -C'ef encore pri-
ver abfolument les Curés de toute la paille , ce
qui pour le fburrage , les befliaux, les autres be.
foins d'une maifon , efn un objet très-confidérable.
L'eflimation précédente efl une chimere: comment
eflimer chaque année toutes les terres d'une pa-
- oiffe ? quels frais dans tout -un diocèfe pour y
faire promener des experts! comment faire conve-
nir tous les propriétairès de l'efti.ation ? que de
procès! S'il furvient quelque vimaire depuis l'efli-
maion , n'efl-il pas jufte d'en tenir compte? nou-
velle eftimation à faire, &c.

Quelque défavantageux que fût cet accommo-
dement , le Confeil fupérieur ne s'en. contenta

as, & quatre ans après, il y fit des change-
mens qui ont prefque anéanti les dixmes fans
retour. Après les vingt ans paffés il n'a plus été
poffible de rien obtenir. On a eu beau réclamer la
claufe alternative, les habitáns y trouvoient trop
leur compte pour s'y réfoudre ; le Gouverneur,
l'intendant , la Cour les a toûjours -favorifés au
préjudice du Clergé, & probablement le rétablif-
(ement ne fe fera jamais.

Ce fut par l'infpiration de M. Talon alors In-
tendant:, fort prévenu contre le Clergé , que fans
avoir confulté la.Cour, le Confeil prit fur lui en
1667 de porter un, arrêt en forme de réglernent,
qui ordonne indéfiniment que par provifioa & fans
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préiudice des lettres patentes accordées au Sémi-*
naire, la dixme ne feroit~ levée 'qu'à la moitié
moins, c'efi-à -dire au vingt-fixieme , qu'elle fe
payeroir en grain, & non en gerbe , fans faire
aucune efnimation préalable , & que les terres
nouvellement défrichées feroient cinq ans exemp-
res de dixm'es. Il n'en fallut pas davantage; les
habitans, qui ne payoiept qu'à regrt , autorifés
par le Confeil à une diminution fi énorme, à peine
fe crurent obligés de rien donner., & allerent
beaucoup au-delà de l'arrêt. Le Confeil employa
inutilement fon autorité pour foûtenir fon propre
ouvrage; & comme fi Dieu eût voulu punir cette
injuilice, la grêle, les brouillards , les infeaes
perdirent la récolte pendant bien des années.

Le Clergé ne pût manquer d'en être fort mé-.
content: il trouvoir fingulier qu'un Tribunal naïf-
fant anéantt des lettres patentes par lui'- même
enregifIrées fans aucun remontrance , & exécutées
pendant quatre à cinq ans. Il ne penfoit pas
qu'une Cou-r féculiere en eût le droir. L'établiffe-
ment de la dixme, difoit-on , foit qu'on le dife
de droit divin ou de droit eccléfiaftique , eni une
natierp purement fpirituelle. Une Cour fotve-

raine u ge du poeffoire des dixknes., en exami-
mant les titres & la pofTeffion qui en fixe la quotité:

'ef tout ce que lui accordent les imaximes galli-.
canes les plus favorables ; mais -jamais le Parle-
ment n'a crû être en droit de prononcer fur l'éta-
blifTement primitif, & ordonner l'anéantifTement
ou la diminution d'une dixme juridiquement éta-
ble. Quand il n'y a ni pofeffion ni titre , comme
il n'y en avoit point en Canada, le droit commun
doit fervir de regle, & l'orn doit prendre au
dixieme. Qu'à la bonne heure en faveur de la
Colonie on fe fût réduit au treizieme, cette remife,
faite du conentement de PEvèque , étoir légitime;

.N i.-
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mais on ne pouvoir , contre l'infitution divine
ou eccléfiaflique de la dixme , contre l'érablif1e.
ment primitif de celle du Canada, malgré le:s
oppofitions du Clergé, en fupprimer la moitié en
la réduifant de treize à vingt-fix, & même plus
de la moitié, par les'arrangemens que nous ve-
nons de rapporter; mais les repréfentations du
Clergé ne furent pas écoutées , la Cour n'attendit
qu'une occafion pour confirmer les réglemens du
Confeil.

Cette occafion ne tarda pas à venir, & le
Clergé la fit naître. La raifon fecrette qui avoit
fait agir le Confeil & l'Intendant , étoit que le
Séminaire & l'Evequè, qui en étoit le matre,
deviendroient trop puifans & trop riches, fi felon -
le fyflême d'alors ils jouiffoient du treizieme de
tous les fruits de'la Colonie. Cela pouvoit arriver
dans la fuite esJiecles4 mais-iL-faut-convenir que I
ce danger étoit alors bien éloigné,. & qu'on n'au-'
roit pas pris ou fâit femblant de prendre l'alarme,
Ii 'on n'avoit été prévenu contre le Clergé. Pour r
raffurer les efprirs, M. de Laval crût que le I
Séminaire devoir offrir de laiffer la dixme aux p
Curés, & que par là le rétabliffement qu'il de-
mandoit feroit plus -facile. D'ailleurs les Curés fe n
multiplioient , & il falloit y pourvoir; le Sémi- d
naire .ne faifoit en cela qu'un médiocre, facrifice, p
les'Curés étoient réellement les maîtres, quoique le
obligés d'en rendre compte , puifque la recette & cc
la dépenfe. rouloient toutes fur leur bonne foi; mais fa
il fe confervoit la même autorité, puifque les bi
uns demeuroient toû jours amovibles, & également pC
attachés à la maifon ; l'augmentation de la dixme &
ne faifoit que diminuer la dépenfe de leur entre- dc
tien, dont le Séminaire étoit chargé. De leur lii
côté les habitans firent en paroles des avances de
co4fidérables; ils ofeirent rde fournir à 1'entretie pu
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des Curés , fi on fupprimoit les dixmes. Le
Clergé les prit au mot, & demianda. feulement
pour fa fùreté qu Is en paffaffent une obligation
en forme par-devan Notaire. Il ne s'en trouva
pas un feul qui le vou t.. L'Intendant fe convain-
quit qu'il y a loin desp oles aux effets, qu'après
tout fi l'on veut de-s Prêtre , il faut les alimenter,
& qu'ils manqueroienc bien- ôt de tout , s'ils n'a-
voient des revenus fixes & 1-és. Mais on ne
gagna rien. Par un édit du moi d'avril 1679 , le
Roi, en acceptant les propofitions, ordonné qu'on
érigera des cures par - tout cu il fera néceffaire,
& que les dixmes appartiendront aux Curés; mais
en même temps il confirme par provifon l'arét dia
Confeil fur la quotité.

Cependant fur les repréfentations du Clergé,
que la dixme ainfi réduite ne fuffifoit pas pour
l'entretien des Curés , le même édit ordonne que
dans les paroifles où elle ne'feroir pas fufftfante,
le Confeil Supérieur y pourvoiroit, & feroit don-
ner aur Curés, à titre de portion congrue, par
les Seigneurs & les habitans, un fupplément pr'o
portionné. Ce n'étoit qu'une vaine efpérance
jamais on n'a penfé à exécuter cet article. Ce
moyen même étoit à charge-: obliger les Curés à
demander des fupplémens , & les faire régler
proportionnément à l'eftimation des dixmes, c'étoit
les jeter dans une infinité de procès pour faire faire
cette fixation, & de piocès.aque année renaif-
fans pour en obtenir le payement, & de procès
bien douteux, puifque le Confeil étoit juge &
partie. Le Roi a depuis terminé. ces diffcultés,
& il a déchargé les paroiffes du fupplément , en
donnant fur fon domaine d'Occident huit mille
livres chaque année pour en tenir la place , dent
deux mille livres pour les Curés ufés par vieilleffe
pu par maladie , douze cens livres pour la
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Lbâtilfe ces Eglifes paroifliales. Ces trois fomme ·
furent d'abord difribuées par l'Intendant , mais
argent de Canada , quoique données argent de
France , c'eft-à-dire à deux tiers perte ce qu'on
n'a jamais pû faire revenir. Enfuite elles furent
remifes au Séminaire, comme chargé-de l'ente-
tien des Curés, pour leur en faire la diliribution.
M. de S. Valier ayant depuis changé l'état du
Clergé , comme. nous dirons-en fon lieu , il ob-
tint que la dißribution de ces fommes fût confiée
à l'Evêque , à la charge d'agir de concert avec le
Gouverneur & l'Intendant: il n'en eff guere moins
le maître, ces Meffieurs n'étant point d'humeur
d'entrer dans ce détail avec lui.

Croiroit-on que les Récollets , qui s'établiffoient
alors en Canada',· furent, peut-être fans le vou-
loir , un des plus grands obftacles à cet établiffe-
ment. Dans les paroiffes cùWils étoient envoyés,
ils fe contentoient de la quête; & pour mieux s'in-
fruer dans les efprits, fans doue. pari-zele , ils
'offroient par-tout à deifervir les cures 'gratuite-

ment, le contentant des aumônes qu'on voudroit
leur faire. Ils firent les mêmes offres à l'Evêque,
& enfuite à la Cour. Le peuple fe voyant fou-
lagé , leur donnoit plus abondamment, & la com.
paraifon qu'on faifoit d'eux avec le Clergé, qui
demandoitla dixme , rendoit les Religîeux favo-
rables, & lesEccléfiafi ques odieux. On répandit
le bruit quki m' ouroit beaucoup; de monde à la
campagne fans facremens :. le fait étoit faux., mais
d'ailleurs il n'dét eu. rien de furprenant , dans une
fi grande étendue de pays, par des chemins &
des tem s fi mauvais , avec un fi petit nombre de
]Prêtre7 qui même n'avoient pas de quoi vivre,. &
a qui en ne vouloit rien. donner; il falloit tout le
zele du Clergé du Canada .pour y travailler, il
falloic des miracles pour y fuffire. Les Récoles
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furent foupçonnés d'entretenir ces fentimens, &
il eff vrai qu'ils y étoient intéreffés, puifqu'ils en
étoient mieux reçcs par-tout, & même dans les
paroiffes qu'ils ne deffervoient pas. Mais ces Peres
étoient fans doute trop pieux pour pouvoir le~s en
croire coupables.

Au refte l'offre de fe charger gratuitement de
la defferte de toutes les curesétoit une chimere :
l'expérience fait voir tous les jours par la difficulté
que trouvent ces Peres à entretenir un petit nom-
bre de Mifflons qu'on leur a conifiées , qu'ils n'au-
roient pc fournir un affez grandtoombre de fujets;
le Séminaire, qui ne s'occupe qu'à en former , a
bien de la peine à y fuffire. Les aumônes fur lef.-
quelles ils comptoient n'auroient pù les entretenir;
les quêtes raffemblées de tous côtés, & réunies
dans une petite Communauté , font bien différen..
tes de ce que chaque parriculier peut ramafer
pour lui-même dans un feul endroit. Bien-tôt ils
auroienr perdu dans leur paroiffe l'efprit de leur
état, & les Supérieurs n'en auroient pû être les
mnatrres, l'Evêque encore moins ; leurs exemp-
tions les foultrayanr à fon autorité, ils auroient
pû s'emparer de tout le diocefe, en poffédant
routes les cures, & fe rendre redoutables. Ces
raifons empêcherent d'accepter leurs offres, d'au-
tant plus qu'alors, par un malheur qui n'eff point
arrivé depuis il y avoit quelques Récollets
dont la conduite ne méritoir pas la confiance de
l'Evêque.

Malgré la condition flipulée & acceptée , de
la liberté de changer les Curés , à laquelle même
le Confeil n'avoir pas tèuché , M. de Frontenac
Gouverneur renouvela , quelque temps après, la
demande de la fixation des cures , la fit renourr
veler par les habirass , -& en fit venir des ordres
de la Cour. L'Evêque , fatigué de tant de pour-
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fuites, offrit de fixer toures les cures dans lerquelles
on feroit un fonds fuffifant pour l'entretien dut
Curé. Rien n'écoir plus raifonnable, il ne reffoit
plus qu'à convenir fur quel pied on payeroit cet
entretien. La portion congrue éroit alors fixée en
France à trois cens livres au-deçà de la Loire, &
deux cens livres au-delà. Cette regle ne pouvoir
fervir de loi en Canada ; cette fomme y eft évi-
demment infuffifante. Le Gouverneur., l'Inten-
dant, & les principaux habitans , firent plufieuls
afeimblées avec l'Evêque, & dans un grand mé-
moire, figné de tous , qui fut envoyé l'année
d'après à la Cour , il fur unanimement décidé
qu'on ne peut pas dtnner moins de cinq céns livres.
Sur quoi l'on donna des Prêtres à toutes les pa-
roiffes qui s'engagerent à fournir cette fomme en
dixme ou en argent; & même pour faciliter l'exé-
cution , le Séminaire fe chargea de fournir pen-
dant deux ans tout le refle de l'entretien du Curé
dans les paroilfes qui fe chargeroient de le nourrir
& tenir en penfion chez quelque hab.rant pour
trois cens livres, ce quer accepté. Cette fornm
paroît bien forte : ei voici les raifons , plus pref-
fantes alors que te pays étoit fi défert(& fi pauvre.
A l'exception du pain & de la viande , qui même
fouvent y font bien chers , il faut tirer de France
généralement tous les beroint de la vie. Le fret,
les affùrances , les ,commiffions , 'les profits des
marchands', triplent le prix de tour. Il faut plus
d'habits'& de meubles qu'en France, pour pafier
un hiver très-rude, qui dure plus de rix mois; on
ne trouve rien dans les campagnes, il faut appor-
ter rout de Quebec, & faire pour long-temps
t'avance des provifions. L'argent de France avoit
été augmenté en Canada d'un quart en fus , l'écu
de trois livres en valoir quatre ; le marchand,
pour ne pas perdre fur l'augmentation, furfaifoac

d
n
9

Q



de M. de Laval. Liv. IX. i67
de beaucoup les marchandifes, &c. Ces confidé-
rations firent croire Ià tout le monde que cinq cens
livres étoient néceffaires , fauf à diminuer quand
la vie feroit devenue moins chere.

Le Miniftre ne fut pas fatisfait de cet arrange-
ment : il écrivit au Gouverneur une longue lettre,
où, raifonnant fur l'état des Curés en France , il
trouve de l'excès dans cette fomme. Il convient
néanmoins de donner quatre cens livres; il veut
qu'on accotume pe.u à peu le Clergé à s'en con-
tenter. L'année fuivante 1679 , il fit ordonner
par un arrêt du Confeil , qu'en dérogeant à la
permiffion des Curés amovibles, accordée par l'ar-
rêt de 1663 , toutes les paroilfes feroient fervies
Sl'avenir par des Curés fixes, & fans avoir égard

à la fomme de cinq cens livres convenue , la por-
tion rongrue feroit réglée par le Confeil Supérieur,
& fournie par le Seigneur & les habitans en dixme
ou en argent, & que celui qui aumôneroir uo
fends pourâtir 'Eglife & feroit les frais de la
conftrucion, feroit patron du bénéfice. Ce der-
nier article, dont il n'avoir jamais été queflion,
k qu'!on croyoit devoir engager- bien des gens à
faire sette dépenfe , n'a fervi de rien. Perfonne
depuis ce temps-là n'a voulu acquérir des parra
nats, & 'on a cra depuis devoir fupprimer ceux
qu'on avoir acquis auparavant.

Cet arret fut enregifiré au Confeil Supérieur de
Quebec le 3o o&obre 1679 ; en conféquence il
ut ordonné que les Seigneurs, habitans & Curés,
uroient communication de toutes les pieces, &
'endroient au Confeil dire tout ce qwris juge-
oient à propos fur la fixation des portions con-
vues , pour y être flatué ce qui conviendroit.
Rien n'a été exécuté. Le Clergé fe préfenta,
ais aucun habitant ne parut. On eut beau faire
a repréfentations à la Cour. Il vint de nouveaux,



169 IMémoires fur ld vit

ordres de fixer les Curés. On ajoûtoltF que à une

paroiffe ne fuffifoit pas pour le nourrir , on en

réunir plufieurs. L'Evêque confenrit à tout, mais

le peuple ne fut pas plus docile , & les paroiffes

devenant étendues de vingt, trente , quarante

lieues , le fervice en fut impoffEble , il fallut fur-

feoir à l'exécution des ordres. Sur de nouvelles

repréfentations , le Roi accorda enfin les mille

livres de fupplément argent de Canada, qui deux

ans après furent réduites à quatre cens argent de

France ; ce qui a fubfiflé depuis. On paye , tant

bien que mal, le vingt-fixieme du feul grain, &

on difiribue arbitrairement cette fomme aux Curés

à qui la dixme ne fuffit pas. On fixe quelques

Cürés dans les lieux où la dixme fuffit, ce qui

n'a pas été fuivi, les Evêques ne remplaçant point

par des titulaires ceux qui viennent à mourir. On

a fait , en divers temps, bien des tentatives pour

faire- rétablir les dixmes, les habitans s'y font toù.

jours oppofés. Le Confeil Supérieur, le Gouver.

naeur & l'Intendant lës ont toûjours foûtenus. En

1707 l7affaire des dixmes fut portée au Confeil dut

Roi, & par un nouvel arrêt , le premier, qui n'é-

toit que provifoire , eft devenu définitif , & les

dixmes ont été fixées abfolument au vingt-fixieme,

fans rien ordonner fur les portions congrues , mais

s'en tenant au fupplément modique de quatre mille

livres pour une centaine de cures. En ,730, M

Dofquet, alors Coadjtoeur , remua de nouveau

il ne fut pas plus heureux , & apparemment o
n'y touchera pas de long-temps. Cette fuite d

difficultés, de variations , de refus de fournir au

Pafleurs la nourriture, ne permettent pas d'accufe

d'opulence , ni de foupçonner d'intérêt un'Clerg

qui en fervant l'Autel n'y trouve pas de quoi vivre
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Li VR E D IXIE M E.

T A Chapelle Sainte Anne, érigée depuis en
paroitTe, el peut-etre la p s ancienne du

Canada. Elle fur bâtie fu la ve gauche du
fleuve S. Laurens, d'abord peu trop près du
bord : la marée, qui y montoit quelquefois, obli-
gea de la porter plus haut fur un terrein donné à'
M. l'Abé de Caylux. M. de Laval en 1666 ra.
tifia le contrat. Ce fut pour fatisfaire la dévotion
des Matelots, qui prefque par-tout ont recours à
cette Sainte dans les dangers fréquens fur la mer,
lui font des voux avec confiance.; & apportent
leurs offrandes à la premiere Eglife de ce nom
qui fe trouve à leur arrivée. Ils en* ont fouvenr
éprouvé une prote&ion pardculiere. .Cette Cha-
pelle efn célebre dans le pays par quantité de mer-
veilles qui s'y font opérées, dont M. de Laval fit'
faire un recueil .authentique. La Reine Anne
d'Autriche y donna de- fort beaux ornemens , &
M. de Tracy Vice Roi y fit des préfens confidé.
rables. En 1676 M. FiUou Curé la fit bâtir. en
pierre , grande & belle.

L'Eglife du Châreau-Richer, dédiée à la Vfi.
tarion de la Sainte Vierge, fut commencée en
i658 par M. l'A bbé de Caylux : on fe prefra fi fort
d'y dire la meffe, qu'on oublia. de la bénir ; elle
ne fut bénie que plus de vingt ans après, en i68S,
quand Fe clocher fut fini. En r667 on bâtit celle
de l'Anre Gardien. Le Séminaire en acheta le
fonds : elle ne fut d'abord quede colofhbage. MB.
Fillou, Curé de Beaupré en 1675, avant de lêtre
de Sainte A nne , la bâtit auffi en pierre. Il em-
ploya dix mille livres à ces bâtiffes. Comme il

P



170 ' Mémoires fur la vie
étoir Procureur du Séminaire, il en employoit les
-revenus à fa dévotion. Il en fit l'aveu à fa mort.. 1
Il n'y avoit à Beauporr qu'une Chapelle domefli.
que de M. Giffard, Seigneur du lieu, dédiée à
la Nativité de la Saitite Vierge, où l'on difoit la c
meffe ; on en fit une Eglife paroiffiale : M. Mar-
tin Curé la fit bâtir en pierre en 167Z. Celle de la
Sainte Famille, dans l'ifle d'Orléans, fut bâtie de.
nême en 1676 par M.-Paumiès Curé,.aux dépens

du Séminaire : M. l'Evêque en étoir encore Sei-
gneur. Celle de S. Jofeph, fur la côte de Lauzon,
le fut en 1677 par M. Moret Curé. Mais c'ef d
affez parlé de l'éreaion de paroilfes ;'un plus grand
détail feroit ennuyeux. Toutes les autres, au nom-
bre de cent, ont été peu à peu érigées & conflrui-
tes, quelques-unes en petit ànombre par les Sei-
gneurs des lieux, & la plû part par les foins des
Curés, aux dépens en partie des deux Séminaires f
des Miffion Etranggres & de S. Sulpice du côté
de Montréal, & en partie des libéralités des Pa.
roifiiens, qui ont volontairement donné du bois,
des pierres, des charrois & des journées. Elles font
aujourd'hui prefque par-tout affez bien bâties'&
entretenues il y a par-tout des fabriques établies
& des bancs donnés à vie aux particuliers, comme
dans les paroiffes de Paris, ce qui fait un petit
fonds à l'entretien.

Dans les premiers établiffemens des paroiffes on-
avoit accordé le droitde patronage à un petit
nombre de Seigneurs jufliciérs qui avoient bâti des
Eglifes. Ils en avoient joui quelques années aupa.
ravant, .quoique imparfaitement, puifqu'ils étoient
bornés à faire choilC

ê me leur fut ôté., Il eft vrai que ce qu'ils avoient
dépenfé pour bâtir une méchante Eglife de colom.
bage étoit bien peu de chofe pour avoir le titre de
patron, & que le revenu des cures n'éroit que la

IIM
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irixme & les libéralités du Roi. D'ailleurs on vou-
loir éviter les diffic'ulrés infinies que les nominations
& le& droits honorifiques font naître, difficultés
dont on avoit des exemples à Quebec dans les
conteftations journalieres des Gouverneurs & des
Intendans fur .les honneurs qu'ils prétendoient à
l'Eglife. Enfin . l'Evêque , pour -gouverner fon
diocefe avec moins d'embarras, ne vouloir point
de titulaires. L'Eglife perdoir, il efl vrai, les
largeffes que l'efpérance d'un droit de patroaage
engage fouvent à faire ; mais on étoir affez dé-
dommagé par la paix & la tranquillité, fi fouvenc
troublée par les prétentions des fondateurs. Le Roi
par un arrêt de fon Confeil du 17 mai 1699, fup.
trima tous ces patronages , défendit d'en accorder
a l'avenir, & attribua à l'Evêque feul la pleine &
entiere collation de toutes les cures formées & à
former, & ordonna que toutes les paroiffes feroient
bâties en pierre, ce qui s'ef exécute-peu à peu.
On ne fouffre pas fur les murailles des Eglifes les
litres & ceintures funebresqui femblent fi indde.
ment faire porter à la maifon de Dieu les livrées
d'un maîre, & traiter en vafal le Dieu qui y ha--
bite. Mais on accorde aux Seigneurs jufliciers les
honneurs ordinaires, de l'eau bénite, du pain béni,
des prieres au prône, d'un banc diftingué, &c. fe- -
Ion la coûtume de Paris & la jurifprudence du Par-
lement.

La cure de Quebee rnérite une attention parti-
culiere. Ce ne fut d'abord qu'une petite Chapelle
bâtie par M. de Champlain vers l'an 16 r 5, dédiée
à la Conception immaculée de la Sainte Vierge,
& deffervie par es e 1né 6
que les Anglois s'emparerenr de Quebec & les
emmenerent en Angleterre avec les Jéfuites; La
Chapelle fut pillée & profanée, mais Quebec trois
gas après ayant été rendu à la France, la Chapelle
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fut rétablie. Les Jéfuites revinrent-en Canadat
avec la nouvelle Colonie, ils augmenterent & em.
bellirent la Chapelle,-& y firent les fondions cu-
riales jufqu'à l'arrivée de M. de Laval, entre les
mains duquel ils la remirent. Le Prélat en chargea
un Eccléfiaflique , & cinq ans après, le 5 feptem-.
bre 1664, il l'érigea en paroiWe dans les formes
ordinaires, & conféra ce nouveau & premier bé.
néfice de Canada à M. Henri de Bernieres, qui la
defervoit depuis quatre ans.

Sur la fin de l'année 1664 M. l'Evêque fit la
bénédidion des trois premieries cloches du Canada,
qui jufque- là n'avoit eu que quelques clochettes:
ces cloches furent fondues dans le pays. On com-
nença à fe fervir des orgues que M. l'Evêque
avoit apportées de Paris. Sur ce umodelle un Ec-
cléliaflique , qui a du génie-pour la méchanique
en a fait dans plufieurs Eglifes avec du bois feule.
nent ,qui rendent un fon fort agréable. Les Jéfui-
tes en bien des endroits ont confacré le quatrieme
dimanche de chaque mois à prier Dieu. pour les
ames du Purgatoire, & fe préparer à une bonn¢
mort : le Saint Sacrement eA expofé chez eux ce
jour-là on y.prêche , on y gagne des indulgen-
ces. Le College de Quebec établit cette dévotion
en 1665, avec l'agrément-de M..I'Evêque ; mais
pour mieux marquer l'union du.Clergé & des Jé-
fuites, & faire part aux- Paroiffiens de ces biens
fpirituels, il fut arrêté d'un commun accord que
cette fête fe folemniferpit alternativement, un.mois
aux }éfuitesy&-unmmis à la-Paroife ; ce qur'
exécuté depuis :. le Pape a accordé l'indulgence
aux-deuxLglifes. Cette année les enfans du petic

ý Séminaire , qui étoient en grand nombre, eurent
la dévotion de travailler à l'autel & att rêtable de
la Chapelle de la Sainte Famille. Ils y réuffirent:
en en adicit enCanada., & Dieu fans doute bénit
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leur zele. Ce qu'il y eut de bien fingulier., leurs
études nen fouffrirent pas, elles ne furent jamais
plus floriffantes.

En <666 on fit avec beaucoup- de folemnité la
dédicace de l'Eglife paroiffiale', le z juillet , fous
le titre de l'immaculée Conception de la Sainte
Vierge, qui fut quelque temps après changé en
celui de la Sainte Famille, comme nous le dirons.
On fit enfuite la dédicace de l'Eglife des Urfulines
fous le titre de S. Jofeph, & de celle des J.éfui'-
tes fous le titre du Nom de Jefus , & il fut or-
donné que toutes ces dédicaces fe célebreroient à
perpétuité le même jour. Cette année , céle'-re
dans l'hiftoire du pays -par les viboires que M.
de Tracy remporta fur les Iroquois, le fut auffi
par la dévotion de la Colonie. A -la ferveur
d'une Eglife naiffante fe joignoit la.crainte des
Iroquois, & lintérêt fenfible d'une guerre fi dan-
gereufe. On fit beaucoup de proceffions dans la
ville & dans -les paroiffes, on célébra quantité de
meffes, de faluts, de fermons dans toutes les Egli.
fes, & toutes les familles firent beaucoup'de prie-
res pour le fuccès de nos armes, qui en effet. fut
heureux par la grace de Dieu.

On fit encore la tranflation des reliques des
faints Marryrs. Flavien & Félicité', apportées de
Rome en 1662 , la procellion folemnelle alla
dans toutes les Eglifes de la ville & du château,
ou on avoir prép.ré un beautrepofoir, & cù elles
furent faluées par·plufieurs décharges générales de

J'artillerie. Le Vice- Roi , le Gouverneur, l'ln-
rendant, & ' enrd ompagnie portoient
la prerfniere chaffe , les Marguilliers lafecorde,
toutes environnées d'un grand nombre de flam-
beaux. Tdus lés P êtres étoient en- chafuble ou
en chape; les Diacres en tunique. On avoir trouvé
le moyen de raWfembler cinquante fept Eccléfiath.-

. . -F3
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ques , e qui alors étoit confidérable. Les Jéfuites
en furplis fe mêlerent fans diflindion ,avec le
Clergé; ce qui s'ef fait depuis à toutes les pro.
cef1jýons extraordinaires où ils ont voulu affilter.
Ourrdles deux chaffès on portoit des reliquaires
avec des .reliques infignes empruntées des autres
Eglifes, & qu'on y laiffa en y faifant les flations.
Ces deux chaires ont été placées aux deux côtés du
grand Autel. La fête de la Tranflation fut établie
avec oaave Je fecond dimanche de feptembre. Il
arriva un accident qui eût été funeffe, fans une
prote&ion finguliere de Dieu. L'Eglife des Urfu.
lines n'avoit qu'un plancher au-deffus d'une cave:
ce plancher , trop foible pour porter la foule, s'en-
fonça; plufieurs perfonnes tomberent, entr'autres
M. l'Evêque-, mais perfonne ne fut bleffé. Dans
les néceflités publiques on a fouvent ýdefcendu &
porté ces reliques en procefion, comme on porte
à Paris celles de Sainte Genevieve, & toûjours
avec fuccès.

La Confrairie de la Sainte Famille avoit été
établie depuis plufieurs années à Montréal & à
Quebec, par les foins du . Chaumonot Jéfuite
& de Madame Daillebout n 1664. On lui donna
des reglemens que M. l'Ev 1que approuva au mois
de mars 1665. Peu de tem s après il fit publier
des indulgences que le Pap avoit accordées, &
cette Confrairie fit de grand progrès dans tout le
diocefe. Il fit compofer un o ce propre avec oc.
tave. La fête de la Sainte Fa ille fe folemnife de
premiere claffe le troifieme dim nche après Pâques.
Toutes ces pieces ont été rapp tées.dans un livre
utile, iftaprimé en 1675 fous e titre de Solide
Dévotion à la- Sainte Famille. Cette Confrairie
ayant été établie dans une Chape lé de la Paroiffe,
qui étoit dédiée à la Conception mmaculée, M.
tE vêque cru; devoir changer le tre de rEglWe.

Il
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en celui de la Sainte Famille,-& réferver celui de
la Conception pour la premiere fête titulaire du
Chapitre, réfervant le grand Autel qui lui étoit
dédié pour le Chapitre à venir , & transférant ce-
lui de la Paroiffe à la Chapelle, où il eni encore.

Il fut fait pour la Paroiffé plufieurs ordonnances
qui out depuis fervi de loi dans tout le diocefe. M.
de Tracy, à la priere de l'Evêque, ordonna que
toutes les publications fur des chofes purement ci-
viles, fe feroient à la porte de l'Eglif e, à l'ifue
de la grand'neffe, & non pas au prône ; ce que
le Roi a depuis ordonné en France. Ce même
Vice-Roi, plein de religion, fit élever·à fes dé-
pens une grande Croix de foixante-cinq pieds de
haut à l'entrée du Séminaire. Le 5 février 1677
M. de Laval rendit une ordonnance, néceffaire,
Mais finguliere dans fes difpofitions, à en juger
par lPufage de France : il ordonna à tous les pa-
rens de porter au plûtôt leurs enfans à l'Eglife
pour les faire baptifer . avec défenfes de les on-
doyer à -la maifon fans une grande nécelité, &
même alors de les porter le même jour à l'Eglife
pour fuppléer les cérémonies du baptême , fous
peine d'interdi&ion de l'entrée de l'Eglife pendant
un mois, & en cas de contumace après trois moni-
tions, d'excommunication ipfofaîlo. Cette ordon-
nance fut enregiftrée dans toutes les paroiffee au
regifire des baptêmes, & publiée pendant long-
temps au prône de fix en fix mois.

La fimpiicité des habits & la modeflie des feni.,
mes aveient toùjours régné en Canada : le luxe &
l'immodeflie commencerent à s'introduire vers la
fin du dernier fiecle, & -malgré la pauvreé de la
Colonie ont été toùjours croiffant. Il n'y a point
de mode qui n'y foir apportée par les vaiffeaux,
& qui ne foit rapidement adoptée, à ,l'exception
du rouge: les femmes Canadiennes, du moins le

I

tiF

J Il

'11

:1;

M

h



176 fMémoi;res fur la vie
grand nombre , n'ont pas encore imaginé qu'il faY.
lût fe défigurer pour plaire , & qu'un air de furie
dût gagner les cours. Pour arrêter le progrès du
mal dans fa naiffance, M. de Laval porta une or-
donnance le z6 février 1682, par laquelle il dé.
fend d'approcher des facremens ,.de prélenter le

'5
pain béni, de venir a ofrande, de qu exr aux
portes~des-Eglifes, que dans un état très-décent,
aux Curés de recevoir les femmes qui n'y feront
pas, & à tout Prêtre de leur adminiffrer les facre.
mens. L'effet de cette ordonnance fubif}e : aucune
femme n'ofe paroître qu'avec décence kans ces oc-
cafens ; en général même elles ne vie nent à 1E.
glife que décemment habillées & couv rtes, & bien
plus qu'on ne l'eft afehz communément en France.

Pour mieux affurer le fervice à p rpétuité, le
Prélat unit la paroi ife au Séminaire qi'il venoit de
fonder, à la charge de la faire detfervir 'n com-

l Dia . è. L

de M. de Bernieies. Le Chapitre fut érigé quatre
ans après ; l'état de la Paroiike furtedore changé.
Par la bulle de Clément X, du 13 no embre 1675,
la Paroilfe fut éteine & érigée en 'Cathédrale, &*

que les Dignités . Chanoines & Prébendés feroient
le fonéioný curiales par tour, ou les feroient faire

nar nLeL1Ii~ {fl~vanr vec l'armerdIF
pr quelque de --ervaur ;iver -- - t------,-
que. Quoique la Paroie eût pafé du Séminaire
au Chapitre , elle n'avoir-.pas changé de main; le
Chapitre étoit -uni au Sérinaire ,. ou pl&ôt le
Séminaire & le Chapitre n'étoient compofés que
des mêmes perfonnes, & le fervice fe faifoit dans
la même Eglice , qui fut dès-lors cathédrale & pa-
roiffial.e. Mais cette multitude de Pafleurs, dont
aucun n'étoit fixe, avoit bien des inconVénièns.
On le fentoir en France, où beaucoup de Chapitres
& de Communautés étoient -ans le même - fage.

3
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Le Roi, par l'édir de 1666, le changea, & fi
conférer toutes les paroiffes à des titulaires perpé.
tuels qui fuffent reconnus pour Curés. Le Chapire
de Quebec 'le fentoit plus qu'un autre : il étoit peu
nombreux, plufieurs Chanoines étoient occupés
dans les miffions , le fervice du chour étoit incom-
patible avec celui de la paroiffe, & il n'y avoir
aucune raifon de fe refufer aux intentions du Roi',
qui defiroit la fixation des cures deffervies par. des
Communautés.

Le Chapitre, par une requete préfentée à M.
de Laval°, fit entre fes mains démifflon de la cure
de Quebec le 1 3 novembre 1684, à coridition
qu'en mémoire de fon ancienne qualité de Curé c
de fa démiflion volontaire, il auroit droit d'admi-
niffrer feul le baptêmrre pendant la quinzaine de
]Pâques, & de faire l'office à tous les enterremens
où il amneroir en corps. Il ne prit pourtant pas las
qualité de Curé primitif, qui en effet ne lui étoit
pas-dûe, puifque la scure étoit plus ancienne que
le Chapitre, & que ce n'ea que par un abus des
termes qu'on donne quelquefois ce nom à ceux qui
n'ont pas été originairemer.: les remi rCurés.
Il fut auffi convenu que le même office ferviroît
les fêtes & dimanches pour la Paroiffe & pour le
Chapitre, à l'exception des fêtes annuelles & cel.
les des Patrons,.où l'on dit deux grand'meffes.
Le même a6te accorde aux Curés le rang & la qua-
lité de Chanoine honoraire du jour de fa réception,
la féance au chceur & fa place aux procefl3ons, en
aumuffe ou en camail, comme lès autres, le droit
d'officier. & de faire fa femaine. à fon tour , fans
avoir cependant l'entrée aux affemblées capitulai-
res, ni aucune portion à la menfe. Tout cela
s'obferve.

L'Evêque accepta cette 'démifflon, érigea de
nouveau la cure de fon autorité , en tant que de
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befoin, & de nouveau l'unir au Séminaire, à la
charge de deffervir , -non en commun comme au-
paravant , mais par un tirulaire fixe, pris du
Corps , au choix du Supérieur & de fon confeil,
avec l'inflitution canonique de l'Evêque. Malgré
cette féparation de titres & de manfes , qui fuE
bien plus grande dans la fuite , l'habitude &
l'amour de l'union a fait fubfifler entre ces deux
Corps une forte de communauté de biens par rap-
port à la paroife jufqu'en 1726, que le Chapitre,
le Sérinaire, & la fabrique s'arrangerent enfn
fur les frais de la Sacrifie. Ils agiffoient fi fort
de concert , que tous les articles de la dépenfe &
de la recette de la Paroiffe fe trouvant confondus
avec la dépenfe & la recette courante du Sémi-
naire & du Chapitre , il fut impofible de fe ren-
dre aucun compte. On fe fit , fans difcuffion une
quittance générale du paffé , & on prit des arran.
genens pour l'avenir..

Ce nouvel, ace de réception & d'union du 14
novembre 1684, porte une claufe que fans doute
en France on tegarderoit comme abufive ; l'Evê-
que défend au Curé de réfig:er C de pçrmuter
fon bénéfice , ni d'en difpofer d'aucune autre ma-
niere que par une démiffion pure & fimple entre
les mains du Séminaire. Il eft vrai que les réfi-
gnations , permutations , indults, préventions,
grades , regrès, & autres façons de difpofer des
bénéfices, reçues en France font inconnues en
Canada ; l'éloignement de Rome les rend impra-
ticables. Le bien de la Colonie femble demander
qu'on n'y laiffe pas ouvrir cette fource intàriffable
de procès ; rien dans les commencemens n'eût été
plus oppofé à la dépendance-abol«ue qu'on vouloit
faire régner dans le Clergé , jufqu'à ne -donner
aux Curés que de rimples commiffions. Je doute
iaeme que la Coyýles y laiffe jamais introduire,

I l
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puifqu'elle fuppiime jufqu'au patronage laïque,
quoiqu'elle ne manque pas à la vacance du fiége
d'exercer le droit de régale dans route fon éren-
due , ce qui ne paroît pas fort conféquent.

On trouve dans ce même ade une autre-claufe -
encore moins réguliere. M. de Laval s'y réferve,
à lui & à fes fucceffeurs,, à titré de redevance,
trois écus d'or & une livre de cire payable chaque
année par le Curé à la fête de de la Conception.
On a de la peine à comprendre comment un Prélat
aufi pieux & auffi éclairé a pû regarder une por-
tion de onTrroupeawcomme-uneepece-deie£
un coopérateur ede fon miniffere comme un vaffal
qui peut être tenu à quelque redevance , à moins

:L L~UL r .j y.4 z ~A J la~ 4 LJ -in a
Séminaire,_ à la charge d'entretenir le Curé, fans
s' être réfervé la nomination de-la cure , il a voulu
.à titre de fondateur faire reconnoîrre fa libéralité.,
Quoi qu'il en foit, ce tribut peu honorable, qui
n.éroir pas dan~s la premniere érecion , que celle-ci
nenfaifoit que renouveler, non plus que dans les
deux premieres unions au Séminaire & au Chapi.
tre , ce tribut a été aboli & n'a jamais été payé,,

Comme cette union fu faite futr la démifflon du
Chapitrre par une fimpte ordonnancede ilEvque
fans enquête ni aurire autre formalité, elle
penfé déjà deux fois être tenverfée, & il efl à
craindre que dans la fuite ce ére foit la matiere de
quelques grand procs. Cela e arrivé. E effet
le Séminaire & le Chapitre plaident au Confeil
du Roi depui s pluieuts années, je ne fai quel
en fera le frccès. A la mort de M. Thibout,
Curé , le Chapitre réclama la cure., il prétendit

qela paroiffeý ayan. et fprme&unea
Chapitre par la buei même déreion de l'Evê.
chér le Prélat ne pouvoir, fans e conienteent
du Pape , dérrir fo ouvrage cli re les dfpo.
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pre autorité; que la .dérniffion n'ayant pas été C
légitimement acceptée , ni l'union régulierement fi
faite , le'Chapitr rentroir dans fon droit primitif.
Ce procès fut afoupi; le fujet propofé par le
Séminaire étant agréa'le à tout le monde, le
Chapitre lui fit. titre de fon côté, auffi-bien que c
Je Séminaire , & pour contenter les deux partons C
on prit poffeflion en vertu de deux titres, fans C
préjudice des droits refpe&ifs. A la mort de M.
Boulard , Curé, M. Dofquet , Evêque, s'oppofa
à la nomination du Séminaire : il prétendit que
l'union étant nulle par les mêmes raifons qu'avoit C
autrefois oppofées le Chapitre, & la démiffion du t
Chapirre n'ayant été ni ne pouvant être révoquée, t
il éroit en droit de l'accepter , & de faire l'union
dans'les formes, ou de féparer totalement la cure,
comme auroit pû faire M. de Laval, puifque tout C
étoit entier par rapport à lui. Le Chapitre n'ayant
plus aucun droit depuis fa démifflon, & le Sémi..
naire n'en ayant encore aucun à caufe de la nullité
de l'union, le Chapitre ne fit aucune démarche.
J'en étois alors Doyen , & j'avois été nommé
Curé par le Séminaire, &- le Prélat m'offroit fon
tit-re ; mais le Séminaire, pour ne pas rifquer fon
dtir, ne vouloir pas que je l'acceptafWe, & pré.
tendoit que je ne fiffe valoir que le fien. Je ne vou-
lus pas le bénéfice, & la démifflio de fon évêché,
que fit bien - tôt après M. Dofquet, termina le
différent. Son fucceffeurne fit aucune difficulté, &
M. Plante , nouveau pourvû, prit poireffion fans
obflacle. C'efI depuis fa mort que le procès entre
le Chapitte & le Séminaire a été renouvelé & fe
pourfuit au Confeil.

Cependant l'union de la cure au Séminaire fut
confirmée à I'occafion de l'augnentation de la
paroifl'e. M$ de S. Valier étant venu en.Canada

.. l
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en°i685, obtint de M. le Gouverneur un empla-
cement dans la balTe ville pour bâtir une Eglilfe
fuccurfale. Il la donna au Séminaire pour la def-
fervir comme tout le refte , & confirma par une
fimple ordonnance, fans autre formalité, l'union
faite par fon prédécAeur. Le Roila confirma en.
core par lettres patentes du mois de décembre 1697,
enregiffrées au Confeil de Quebec fans aucune pro-
cédure. Le Séminaire a toûjours exercé fon droit
de nomination depuis la mort de M. de Bernieres
premier Curé. M M. Dupré, Thibou, Boulard,
Plante , ont fucceflivement joui fans trouble, aux
deux difficultés près dont je viens de parler , qui
n'ont point eu de fuite. Les Curés ost toûjours été
regardés comme le fecond Diredteur ou premier
Affifant de ta maifon ils en ont été plufieurs-fois-
Supérieurs, & le Séminaire a continué de donrier
du fecours à la Paroiffe. Elle eft foxt bien fervie.
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L_,, des prodiges f1rfîrenans , cimme des conn.Ues-, dar
des méth_ores, des rrtmblernens-de terre. La ruine un(
ce SaM.ar.ý- Jérufalem 1, de Rorne, ont été ipré- nat
cé,iées de c-es rr1î1îýes préfages. Satis doute la fuperf- tre

thion des peurles les exagere 'reiii-i-aire, -.--nt,
fqu-ve-at en iiragine ; inais. on ne peut difconvenir

n'y en ait de réels. Les Pli"iofoî>h-eýs s"eËcr, fa-t:
cenr de exuliquer phyý,quein,-nr farts doute fi--j
la -p!Lîpa.rt-ýn'ont rien quý-- de naturel, quo,,,qu"-I-'l-y SaL

it 1eîGU chofe d.,,- b;tn--fma -dans VaiTe -do_qL --.L-
blage des cir,-_or.Lraýnces qui les caraâërifent ; mais

il -en effcertahn.erneiit ou toute la fae*acité' philofo. a
pi.,que ell fi--),cée.de recourir a la nnaun de D eu. bî
Tels fant ceux Cul arrivert-tir en Canada a rès le InJu
départ de 2M. ýde -aval en 1661 & -1-663 - les n-o. Q

numens en encore , & àp.pareriý%,-nient filb- bli
bien des fiecles ; la géoar<-.nb,,e Ci",S r L 19font cui bien des endroits coiii- ýeý

dé.-i?,b1eniý:nt cl)ang,,à'es . on ne conndir plus 1els an. all
ciennes fLi

Quel-que foir le princ*-*,.pe de ces prïdigieux évé. fr ý-
-neniens li il en cenairi que la coriuption des mSurs P2
étoir alors extrême en.Canada , Malgré les vertus foAlztéro*icue- des MifEonraires & de auvages con. c
vertis. ZM la ILittcllv_ý aivine avoier a 11*eVir., la-mais il

nf.. fut de tei-niý%s ou on 11- méritât davantage. Il vem
noir même de s'ouvrir ùne fource du plus. afiîeùx
dé'j'orère dcans -la traite de l'ea'u-de-vie , dont nous

parlons ailleurs , ce qui.avoit,,eré un des motlils du
voyage d,ý-, Prélat en France. Dieu en tira fa gloire,
& ces pýQc1,1g,2S opererent dans les e-urs des chaza.-
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gemens nàerveilleux qui firent' regner la piété pen-
dant bien des années. Heureux , fi elle s'y étoir
toûjours fotenue avec la même ferveur! Il ei' vrai

que M. de Laval ne fut pas témoin de ces événe-
mens, il étoit alors en France ; mais ils entrent
dans fon hiffoire. Le public les regarda comme
une punition du mépris qu'on faifoit de fes ordon-
nances-, & ils méritent par leur fingularité de n'ê-
tre pas ignorés. Nous les tirons des. Lettres de la
Mere de l'Incarnation & de l'Hifloire générale du
P,. Charlevoix. Le plus effronté Pyrrhonien ne
fauroit s'infcrire en faux contre des faits fi frappans,

'fl-publics, fi conflarés, dont les Francis & les
Sauvages furent également témoins & effrayés &
dont il fubifie encore bien des preuves.

Pendant l'automne de -66z on vit voler dans
l'air quatité de feux fous différentes figures fort
bizarres. Sur Quebec & fur Montréal il parut une
nuit un globe de feu, qui jetoir un grand éclat à

Quebec ; ilne fir que paífer à Montréal : il fem-
bloit s'être détaché de la lune ; il fut accompagné
d'un bruit femblaie à celui du canon-, & après
srre promené dans 'air l'efpace de trois lieues, il
alla fe perdre derriere. la montagne. Le 7 janvier
fuivant une légere vapeur s'éleva-du fleive, &
frappée des premiers rayons du foleil devint tranf-
parente ; elle avoir pourtantaffez de corps pour
foàrten.ir deux parélies qui parurent aux deux
côtés de cet allre. Ainfi l'on vit comme trois fo!eils
rangés fur-une ligne horizontale, éloignés les uns
des autres en apparence dequelques toifes, &
chacun avec fon.iris, dont les couleurs variant à
chaque infant ,· tantôt étoienr femblables à celles
,de l'arc-en-ciel, & tantôt d'un blanc luhineux,
comme s'il y avoit eu derriere un grand feu. Ce

fpe&acle. dura deux heures enrtieres , il recom-
mença le i r , mais fut moins fanfible.
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184 Mémoires fur la vie
Ce ne fut là que le commencement.. Près d'un

mois après & le 5 février, fur les 5 heures-&q
demie du foir , le ciel étant fôrt ferein, on enten-
dit dans toute la ville de Quebec un bruit fembla-
ble à celui que fait un grand feu, & un bourdon-
nement épouvantable , comme fi un grand nombre
de carro l'es rouloient avec impétuofité fur le pavé.
Bien-tôr après on entendit fous terre & fur la terre t
le bruit -d'une mer en fureur dont les vagues fe
brifent; on entendoi de~ toutes parts comme une
grêle de pierres fur'les toits & fur les murailles,
& des éclats pareils à celui que feroient des mon.
tagnes , des rochers , & des pieces de marbre
qui viendroient à s'ouvrir & à fe'brifer. Plufreurs
simaginoient entendre des cris des Sauvages, &
fe perfuaderent que les Iroquois venoient fondre
de toutes parts fur la colonie. Une pouffiere
épaiffe, qui s'éleva en même temps & voloit de
tous côtés, fut prife pour de la fumnée, & fit crain-
dre un embrafement univerfel..

Cependant tour le monde furpris & epouvante
à l'excès , fortit de tous côtée des maifons, &
couroit les rues, fans favoir où aller ; mais on
fut bien plus étonné lorfque l'on fentit le tremble-
ment de terre. Tous les édifiçes furent fecoués
avec tant de violence ,que les toîts touchoient
prefq'.à terre, tantôt d'un côté-,tantôt d'un autre,
corame un navire dans les plus forts roulis; les
clochers paroiffoient agités comme le mât-d'un
avire , ou commhe les rofeaux quid il f ran

ttote s oes, tous les timbres. des
Éorloges fonnoient confufément , fans qu'on y
touchât; les portes.des maifons s'ouvroient dielles.
mêmes, & fe refermoient avec un grand fracas;
les pieux des paliffades ne faifoient-que fautiller,
& tour cela dans une horrible confuflon des meu-
bles qui fe bouleverfoient, des pierres qui tom-
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oient des Murs qui fe fendoient , des planchers

qui fe féparoient, des cheminées qui s'écrouloient.
Les animaux couroient par-tour comme lfurieux,
& pouffoieùt des cris & des hurlemens effroyables,
& auffi-bien que les hommes paroifLient comme
frappés de la foudre. On n'entendoit par-tout que
des cris· & des lamentations, on ne voyoir que
terreur & défefpoir.

Les campagnes n'étoient pas moins -areufes;
quelque part qu'on allât , on rencontroit ce que
l'on fayoit , on ne voyoir que des précipices &
Pon s'artendoit à tout moment à en voir ouvrir -de
nouveaux fous fes pieds. Les arbres s'élançoienr
en lPair avec autant de roideur que i une mine
avoit joué fous eux, on en trouva qui s'étoient
replantés. par la tête , d'autres s'entrelaçoient
comme des fagots. Plufieurs perfonnes en ayant
voulu embrafer pour s'y tenir ferme , ils en
étient feceués ave: violence, &' jetés au loin
après avoir été-rudement frappés , ce que. les Sau-
vages attribuoient à quelque démon leur ennemi
caché dans l'arbre. Sur la côte du fud du fleuve
S. Laurent on voit encore ce qu'on appelle dans
le pays l'abbaris du tiable , c'eff- à- dire que fur
trois lieues de front , fur plus -de cent .lieues de
lotgueur , tous les arbres de cette immenfe:forêc
furent abbatus:, &- ne fe fornt jamais relevés. Des
montagnes entieres fer déracinerent-, & alerent fe
placer ailleurs; plufieurs s'enfoncerent fi bien-,
q'on ne voir plus qu'une plaine à leur place, &
qu'on ne trouvoit plus les arbres même dont elles
étpient couvertes; ailleurs au contraire on en vit
naître & s'élever bien haut en mille endroits des
roch-ers-renverfés des terres remuées, d~es forêts
détruites, -des arbres enfoncés jufqu'à la cime.

-Lesreaux n'étoient pas un théatre moins affreux
de la colere divine on n'y. étoir pas plus en fdreté
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i86 Mémoires fur la vie
que fur la terre : les glaces qui couvroient alors les
rivieres fe fracaferenc en s'entrechoquant; de gros
glaçons furent lancés en l'air, & de l'endroit qu'ils
avoient quitté , on voyoit jaillir quantité dé fable
& de limon. Plufieurs fontaines & petites rivieres
furent defféchées ; il yen eut dont on ne pût même
diflinguer le lit où elles avoient coulé. Dans dau.
tres endroits on vit couler de nouveaux torrens &
de nouvelies fontaines. Ici les eaux devenoient rou-
ges, là elles paroiffoient jaunes , ailleurs elles fe
trouve.rent enfouffrées; mais rien ne furprit d'avan-
tage que de voir le grand fleuve S. Laurent, qui
ne change jamais ni par la fonte des neiges, dont
toutes les autres rivieres font changées., n ipar
plus de cinq cens rivieres ou fontaines'qui s'y dé-.
chargent , changer tout à-coup, prendre une cou-
leur blanchâtre depuis Quebec ju!qu'à Tadcuffac,
c'eft-à-dire l'efpace de trente lieues; ce qui dura
pendant huit jours. A moitié chemin de Tadcouffac
à -Quebec deux montagnes s'applatirent, & des
terres qui s'en étoient éboulées-il. fe forma une
pointe qui dure encore - qui avance un demi-quart
de lieue dans le fleuve. Des François qui venoient
de Gafpé dans une chaloupe, étant vis-à-vis du
Saguenai , furent fort étonnés de voir leur cha-.
loupe auffi 'agitée que fi elle eû,t été dans la mer ,la
plu orageufe, quoiqu'il ne fi aucun, vent, fur-
pris - d'une chofe fi finguliere., -ils jetterent les
yeux du côté de la terre, & ils-apperçûrent- une
montagne. qui , felon l'e xpretlion .du- Prophere,
bondiffoit comme un belier , puis tournoya quel-.
que temps agitée du mouvement d'un tourbillon,
s'abaiffa enfuite & s'abyma, & difpatut entiere.
renr. Un navire qui la fuivoit eut beau prendre
le large, il n'en fut pas moins :tourmenté-; -es
mateots les plus affurés ne pouvoient s'y tenir de
bout comme dans les plus grands roulis., & le
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Capitaine ayant fait jeter une ancre, le cable caffa.
On a trouvé depuis dans la riviere de Saguenai,
a plus de cent lieues de fon embouchure , une
montagne qui avoir été tranfportée au milieu de
fon lit, & qui en a détourné le cours & formé en
cet endroit un rapide fort dangereux. Au-defTus
& au-delfous de Quebec le grand fleuve fe dé-
tourna d'une partie de fon lit, demeura à fec, &
fes bords les plus élevés s'arltierent en quelques
endroits jufqu'au niveau de l'eau , qui refta plus
de trois mois bourbeufe & de couleur de foufre.
Ces changemens de lit ou de rivage ont formé ou
détruit plufieurs ances fur le fleuve. Il y eut vis-à-
vis du cap Tourmente de fi grandes avalaifons
d'eau , qui couloient du haut des montagnes, que
tour ce qu'elles rencontrerent fut enlevé.

L'air eut auffi fes phénomenes : on y enrendoit
un bourdonnement continuel, il y paroiffoit des
flammes de toutes fortes de figures , les unes de
piques, les autres de lances., & des brandons
allumés tomboient fur les toits .fans y mettre le
feu. Près de Quebec un feu d'une grande lieue
d'étendue parut en plein jour venant du nord
traverfa +e fleuve, & alla fe perdre dans l'ifle
d'Orléans : On a vû dans-Vair un feu en forme
d'homme jetant-des flammes par la bouche, beau-
coup de fpeâres & de fantômes portant en main
des flambeaux, & jetant des globes deffus de
temps en -temps. Des voix plaintives augmen-
toient la terreur, & fe mêloient à .une confufion de
plaintes & d'hurlemen<.' Des marfouins , ou va-
ches marines, furent entendues-mugir devant lès
Trois rivieres , où jamais-aucun de ces poilfons
n'avoit paru , & ces mugiffemens n'avoient rien
de femblable à ceux d'aucun atiimal conni. Au
milieu de tous ces phénomenes-, les Sauvages'
fuivant leurs idées groffieres, s'imagincient que
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i88 Me'moires fur la vie
les ames de leurs ancêtres vouloient retcurner dans
leur ancienne demeure, ou de mauvais efprirs
qui paffoient dans l'air, & là-deffus ils fe .met-
toient à hurler pour leur faire peur , prenoient
leurs fufils, & en faifoient des décharges pour
les chaffer. On voyoit s'élever des vapeurs en-
fouffrées, & des fumées épaifres : du côtéAe Ta-
douffac il plût, de la cendre pendant fi Iheures en
fi grande quantité, que fur la terre & dans les
barques il y en avoir plus!d'un pouce -d'épais,
comme fi le feu enfermé dans la terre avoir fait
jouer quelque mine, & par quelque ouverture
avoir jeté ces cendres , qui fembloient _du fel
brlé , à peu près comme aux environs du mont
Vefuve on en-voir fouvent la terre couverte.

La nouvelle Angleterre & la nouvelle Belgi-
quene furent pas plus épargnées que le pays Från-

çois & Sauvage, & dans toute Pétendue de tiois-
cens lieues de l'orient-à l'occident , & de plus,
de ;cent cinquante- du. midi au, feptentriorr, la;
terre , les fleuves les rivages de la mer , furent.
long-temps., mais par intervalle, dans cette agi-
tation que le Prophete nous repréfente lorfqu'il
raconte les rmerveilles qui accompagnerent la
forcie d'Egypte du peuple de Dieu,:.& tout le
monde dans cet état que l'Evangile nousannonce,
féchant de crainte dans l'attente d'une mort pro-,
chaine &:d'un malheur univerfet.

Les effets de ce tremblement. furent .variés a
'infii, jamais peut-être on n'eut- plus fujet de
croire que la nature fe détruifoit, & que le. monde
alloit finir. La premiere fecouffe dura demi-heure
fans difconrinuer ; trois heures après fur les;huit
heures il y en eut une feconde auffi violente," que
la prerniere', & dans l'efpace d'une demi-.eure
il y en eut deux autres. Quelques - uns en comp-
terent dans la. nuit fuivante jufqu'à trente-deux,



dont plufieurs furent très - fortes. Le lendemain,
fur les trois heures du matin, il y en eut une très-
rude , qui dura long-temps: dans les intervalles
on étoit fur terre comme dans un vaiffeau qui ei
à l'ancre continuellement agité, & on fentit un
mouvement de trépidation & comme du poulx in-
termittant avec des redoublemeris inégaux ; on
entendoit en marchant , & en frappant la terre,
un bruit foûterrein, comme on entend raifonner
les voûtes & les grandes concavités quand on mar.
che ou qu'on frappe defu.s. Lee fecoufes étoient
tantôt précipitées par élancement , tantôt c'éroit
une efpeCe de balancement plus ou moins fort;
elles étoient quelquefois fort brufques , quelque.-
fois elles croiffoient par degrés ; l'agitation étoit
ordinairement moindre fur les montagnes, mais
on y entendoit fans ceffe un grand tintamarre.
Peut-être que la frayeur & le trouble , l'horreur
de la nuit & du fpetacte-, groffirent les objets &
les multiplierent ; mais il eft certain qu'aucune de
ces fecouffes ne finifoit fans laiffer des eifets feni.
bles,& que ces effets en mille endroits ont été
prodigieux ; il ea certain encore que la plûpart
des gens relfentirent ces fourevemens de cour &
d'eflomac , ces tournemens de rêe , ces abatte-
mens & ces dégoûts , en un mot ce mal de mer
que l'agitation du vaiffeau fait éprouver à tous
ceux qui n'y font pas accoûtumés.

La merveille fur que dans un i étrange boule-
verfement, qui dura plus de fix mois, perfonne ne
périt, perfonne ne fut bleffé. Dieu vouloir fans
doute convertir le pécheur, & non pas le perdre.
Auffi vit-on par-tout de grandes converfions, mê-
nie parmi les Sauvages. Les ConfeHfeurs, obligés
de paffer tout le jour au confeffionnal, ne pouvoient
fuffire aux confeffions générales que chacun vou.
loit faire, & que la plûpart faifoient les larmes
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9 M<énoires frr la vie
aux yeux., & (a componétionfans le cœur. Des
pécheurs fcandaleux avouoient publiquement les
abominations de leur vie : il fe fit une foule de
refituiLe{ns , les ennemis fe réconcilierenr, les
mauvais commerces ceferent, les jeûnes , les ma-
cérations, les aumônes , les pélerinages , la fré-
quentation des facremens, rien ne fut oublié pour
appaifer la colere de Dieu; les Eglifes ne défem..
-pliffoient pas, & on ne pouvoit modérer la fer-
veur générale, -fur-tout pendant long-temps il ne
fut plus queffion de cet odieux trafic des boiffons
enivrantes, qui avoient été la première fource du
mal, & auquel, d'une voir unanime, tous les
Sauvages Chréciens l'>attribuoîent.

Le ciel fe laiffla fléchir erifin , & tous ces phé-
nomenes~cefferent; mais quoique tout eût recouvré
fa premiere traçqualité, on rie fe eroyoir pas
encore au bout de tous ces maux & il fal lut bien
du temps pour calmer tous -es éfprits. Plufieurs
craignoient que les feux foûrerreins qui avoient
caufé de fi grandes agiations, n'enfent brûlé la
-erne, & ne i'euffenr mife pour long-'emps hors
d'état de rien produire, outre que les exhalaifons
brûlantes avoient caufé une fi grande féchereffe ,
que tout avoir jauni dans la carnpagne, & qu'a-
près les fecouffes faites , il*y -eut des pluies fi
abondantes qu'on avoir fujet d'appréhender.que
tous les grains ne fulfent pourris; mais on fut
agréablement trompé, & jamais la récolte r'a-.
voir été plus belle. On s'étoit encore attendu que
tant de terre remuée, tant d'exhalaifons dans:l'air,
de fi grandes révolutions dans les eaux , de fi
grandes agitations dans les corps,· cauferoient des
maladies dangereufes; cependant il n'y eut jamais
moins' de malades. Peu à peu la tranquillité re-
vint , & -le pays reprit fa premiere forme, ex-
cepté dans les endroits où les dérangemens avoieBr
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été i confidérables, qu'il n'eût pas moins fallu qu'un
noOveau tremblenent de terre pour les rétablir,
les-montagnes refferent où elles avoient été tranf--
portées , les rivieres ne retournerent point dans
leur ancien-lit, celles qui avoient difparu ne te-
parurent plus, & les nouvelles continuerent de -

couler , & parmi les iles qui s'étoient nouvelle-
nient formées , quelques- une fubfifferent & s'accrù-
rert même avecele temps par le limon qui s'y
attaché , & des dibres qui s'y, arrêterent ; mais
les autres fe'~difperferent peu à peu p,ar la force
du courant. Un des plus confidérables effets , c'efl
l'accroi!fement de l'ifle au Coudre , qui eff à moi-
tié chemin de Tadouffac à Quebec, & d'un gouf-
fre profond & très-dangereux , qui fe forma aux
environs, & dont les anciens voyageurs ne par-
lent point du tout.

Tous ces événemens avoient été prédits à l'a.-
vance ; dès le commencement de fèvrier il s'éroit
répandu un bruit fourd qu'il y auroit bien-tôt un
tremblement de terre dont on n'avoit pas d'exem-
pIe dans l'hifire, & ce bruit étoit fondé fut les
difcours d'une perfonne éminente en piété qui s'en
étoit ouverte à un petit nombre de fes amis, &
qui fe donnois de grands mouvemens pour enga.-
ger tout le monde à calmer par la pénitence le
courroux du ciel irrité« Le 3 du même mois une
A Igonquise, fervente Chrétienne, étanr la nuit
dans fa cabane , éveillée & affife fur fan lit, en-
tendit une voix bien diflinc-e qui difoit que dans
deuex jcuirs il arriveroit des chofes inouies. Le len.
demain étanr dans la forêt avec fa fœur , elle en-
tendit encore très - diflinc&emènt la même voix,
qui lui dit, demain entre cinq £Sfix heures dufoir,
la terre tremblera d3ueie maniere -terrible. Elle
rapporta ce qu'elle -avoit entendu à ceux de fa
cabane , qui fe mocquetent d'elle. Une jeune fille
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192 Mémoirey fur la vie
de la même nation, qui menoit une vie toute
angélique , & avoir été miraculeufement guérie
d'une maladie jugée incurable par les Médecins,
vit en fonge, la nuit du 4 au 5, la Mere de
Dieu, qui lui marquoir toures les circoflances de
ce tremblement. Le foir du 5 , peu de temps

mt que-le tremblement commençât, elle parut
hors d'elle-même , & fe mit à crier plufleurs fois

ercutefa-ferae pr
comme l'hiflorien Jofeph le rapporte de cet
homme qui annonça la ruine de Jérufalem. Tous
ceux qui entendirent cette fille furent faifis d'hor-
reur & de crainte.

La Mere de l'Incarnation dent tcus parlons
ailleurs fort au long , & à qui fes vertus, fes tra-
vaux , fes lumieres, fes ouvrages , ont alfuré
l'eflime & la vénération de tout le monde, avoir
reçû du ciel plufLeùrs avis , dont elle avoir fait
part au P. l'Allemand fon Direâeur. Le 5
février , étant en oraifon, fur les cinq heures &
demie du foir , elle vit le Seigneur extrêmement
irrité contre le Canada , & fe fentir entraînée par
une force fupérieure à lui demander juflice des cri-.
mes qui fe comrmertoient. Tout ce qu'elle pouvoic
faire, c'étoic d'orrir à Dieu de ferventes prieres,
afin que fa jufice ne ft pas fans miféricorde, &
qu'en frappant les corps , elle voulût bien faire
grace aux ames : Un rmfient après j'rus, dit-elle
dans fes lettres, un preffeuriment ru pl.atôt une affu-
rance infillible que la vngeance divine ércit prete à
éclater, Z que le mépris que l'on faifait des ordoi-
nances de î'Eglife Ci étoit la principale cauJe. Elle
apperçut auffi quatre démons furieux & esragés
aux quatre coins de la ville de Quebec, qui agi-.
roient la terre avec tan de violence, qu'ils fem-
bloieir vouloir tout renverfer, & une perfonne au
milieu d'eux, d'une beauté admirable & d'un

port
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port majeftueux , qui de temps en temps lâchoit
la bride à leur fureur, & la retenoit quand ils
étoient fur le point de tour perdre. Elle enten-
doit la voix de ces démons qui difoit: Voilà bien
du monde effrayé , nous prévoyons qu'il y aura beau-
coup de converfions ; mais cela ne durera guere,
nous trouverons bien le moyen de ramener le monde
i nous. Une autre fois , étant devant le S. Sacre-
ment pourâcher d'aaife~r la colöfère de ieu, &
s'offrant à être la- vi&ime de tout le peuple , elle
fut failie de frayeur à l'afged d'une perfonne
pleine de majeflé & de puiffance , fur l'habit de
laquelle étoient écrites de toutes pa.rrs ces paroles,
quis ut Deus? Elle portoit une balance dans une
main, & de -l'autre trois flèches , au bout def-
quelles écoient écrites ces-paroles, impieoé, impu.
reté , defaut de charité. Une autre fois étant en
oraifon , elle apperçûr dans fa chambre une lueur
qui repréfentoit une épée.nue, & en même temps
elle entendit une voix éclatante qui difoir,fur qui,
Seigneur, fier qui? Elle n'entendit point la ré.
ponfe , mais une foule de voir confufes qui pouf.
foient des plaintes & des hurlemens. Quelques
furprenantes que foient ces fifions, dont chacun
croira. ce qui lui plaira , deux chofes font incon-
teffables, l'une , c'eft qu'elles n'ont pas été faites
après coup , mais qu'elles ont été connues avant
l'événement ; l'autre , que cet événement n'a été
que trop réel & trop affreux, & qu'il ne pouvoir

.erre prévd, & qu'à en juger par l'effet qu'il pro-
duifit , il a tout l'air d'un avertiffement du ciel.
Il n'eff pas rare que la tmiféricorde divinç en pa-
reille occafion avertiffe les coupables que la
tuflice de Dieu efn prête à les punir , afin qu'ils'
préviennent par la pénitence les châtimens qui les
-menacent. Les Hgtoires fainres font pleines de

R
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cs traits de bonté , qui nous font voirgque Diew
zie- veut _point la mort-du pécheur-, & qu'il ne
rient pas à lui qu'une fincere pénitence ne le rame.,
ne, Nous allons reprendre l'hialoire de la vie dia~
faint -Prélat & des aff~aires -publiques qui fe
-pafferent de fen temps> auxq1u-elles il eut quelqjue
part.,
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LiVRE DOUZIEME.

L E s Jéfuites ont les premiers porté la foi dans
l'A mérique feptentrionale, puifqu'ils ont été

les premiers au Port Royal , à PAcadie , à Pen-
tagoet ;, mais les Récollets font les premiers qui
l'ont apportée dans le Canada, proprement dit.
M. de Champlain , Gouverneur général fous cinq
Vice Rois différens * les y amena. Le fleur
Nouel , un des affociés de la compagnie, fort
attaché à ces Peres, les lui propofa. La pauvreté 
dont ils font profeffion , qui dans la fuite les en
exclur pendant plufieurs années, les fit préférer
d'abord aux autres Rligieux. M. de Champlain
crut qu'une Colonie naifante & fort pauvre , qui
ne pouvoit fournir aucun reveru, iferoit moins
chargée par des Miffionnaires qui vivent d'aum&-m
nes. Ses fuccefreurs penferent au contraire que
des mendians fot toûjours à charge au public, 8c
qu'il valloit mieux avoir urie Communauté capaé
ble de pofféder des fonds avec qui on en en quitte
une fois pour toutes , en lui faifant des conceffions
qu'elle cultive à fon gré. Les Récodlèrs fe char-.
gerent de bâtir un Séminaire , c'eft-à-dire un
College pour élever la jeuneffe , felon le langage
du temps.; car quoique fans doute on eatà cultivé
avec plus de foin les 'enfans qui auroiene eu des
difpofitions pour fervir l'Eglife , on ne penfoit
guère alors à former un Clergé. Ze Prince de

* Le Prince de Condé, le Maréchal de Thémines,
te Comte de Soions, le Duc de Montmrenci, le
Duac de Lewis-Ventadour.
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Condé, Vi-ceRoi, donna pour cet établiffement
cinq cens écus fur la gratification qu'il avoir reçûe
de la Compagnie, & la Compagnie fe chargea t
d'entretenir ler-Religieux jufqu'a ce que le Sémi; r
zuaire fùt bâti.

Le-P. Jean Dableaux, Gardien, deux Prétres
& un Frere , tous de la province de Paris, à
laquelle cette Miffion fut attribuée, partirent de--
.Honfleur, port de mer de Normandie, avec M.
de Champlain au mois d'avril 1615. La traverfée
fut heureufe , ils arriverent à Tadoul1ac le a5 de
smai fuivant & y célébrerent la premiere meffe
qui ait étdite en Canada. Ils y firent peu de
féjour & cntinuerent leur route jufqu'à Quebec,
.où ils s'établirent. La petite Colonie dont M. de d
Champlain avoit jeté les fondemens , étoit com-
pofée d'une cinquantaine de perfonnes , hommes, il
femmes ou -enfans. Les années fuivantes il vint c
quelques autres Religieux·qui formerent une Com. dmxunauté. On bâtit une Chapelle, que ces Peres, a

{ felon l'efprit de leur Ordre, dédierent fous le nom
de l'immaculée Conception de la fainte Vierge:
c'eft aujourd'hui la Paroiffe. Ils fongerent à fe
loger ; M. de Champlain. leur donna un bel em. ca
placement à un quart de lieue de Quebec , fur la
riviere S. Charles. Ils y bâtirent un couvent fous
le nom de- NotreDame des Anges, où ils fe Pcce
propofoient de faire le College , ce qui n'a pas eu
lieu. Au refte ils choififoient mal; cet éloigne. Co
ment de Quebec étoir incommode. Ils le fenti- ne
rent -dans la fuite , & voulurent s'établir dans la ne
ville , mais ils y trouverent de grandes difficultés.
Comme alors rien n'étoit défriché aux environs de avE
Quebec , & que l'emplacement étoit une belle c
prairie , ils le préférerent - une fituation plus p
commode.

Les Récollets firent d'abord les fonaions curialeg 'au

II
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à Quebec, à Tadouffac & aix Trois-Rivieres, &
les continuerent jufqu'en. i.6z9. Ils furent faits
prifonniers par les Anglois &-amenés. en Angle-
terre. Pendant ces quatre années , ils fe répandi.
rent parmi les Sauvages avec beaucoup de zele
& de charité , baptiferent plufieurs enfans; Erent
quelques profélites dont la plMpart ne perfévére-
rent pas; içais la difficulté d'apprendre la langue
& le peu de fruit quife faifoir dans ces premiers
temps les obligerent de revenir à Quebec.i La
mort leur enleva le P. Pacifique Dupleffis, fort
bon Religieux , qui infruiroit les enfans aux
Trois Rivieres, & qui fut généralemenrregretré.
Les Saùvages en firent périt un autre. Le P.
Nicolas Viel revenant à Quebec, après avoir
demeuré deux ans parmi les Hurons, *e dans
un canot avec des Sauvages qui y venoient auffi.
Ils prirent leur route par la riviere des Prairies.
C'eff un bras du. fleuve S. Laurent qti fépare l'ifle
de Montréal de Vifle Jefus. Au milieu de ce
canal affez étroit, on trouve up rapide dangereux
qu'onie s'expofe guere à paffer. Au lieu de faire
un portage de quatre à cinq cens pas , ces bar.
bares f* hafarderent de le paffer en canot. Le
canot tourna , les Sauvages fe fauverent ·à la
riage , mais le Récollet fe noya. On ne douta
point que peu ageâionnés , comme its écoient à
ce Religieux , ils n'eufent pris cette route pour
l'e faire périr, fous prétexternaufrage qui étoit
comme inévitable. Ils fe faiirent de fes effrets, &A
ne s'embarraferent point de-s'excufer. Cet acci-.
dent a fait donner.à ce rapide le nom de faut au
Récollet, qu'il porte encore. Le Frere Pacifique
avoit rendu un grand fervice à la Colonie. Huic
cens Sauvages mécontens s'étoient.affemblés au
près des Trois-Rivieres darns le deffeia de détruire
cous les François. Il ca fut averti, & en donia,R j



avis à propos. O fe tint fur fes gardes. Il
nouvra de fon côté fi bien qu'il gagna plufieurs
Sauvages & les amena tous enfin à une réconci.
liation fincere.

Les Jéfuites vinrent vers ce temps-là-fe joindre
aux Récollets pour travailler à la converfion des
Sauvages ; mais la guerre renverfa bien- tôt tous

~leurs pieux deffeins. L'A nliral Davidkent s'empara
de l'habitation de Quebec. Par un des articles de
la capitulation , les Réc>llets c les Jefuites
entent la liberté d'emporter les vafes facrés &
leurs livres ; mais la Chapelle & leurs deux mai.
fons furent pillées. On les amena en Angleterre,
d'où ils pafferent en France. Ce malheur decou.-
ragea les Récollets. Quoique l'habitation de

Quebec fut tendue à.la France trois ans. après,
ils ne reparurent plus en Canada que quarante ans
après. Il n'y en avoit point quand M. de Laval
y viit , pluieurs particuliers s'étoient emparés
de leur terrein & de leur Monaflere, qu'ils eurent
dans la fuite afTez de peine à fe faire rendre. Les
Jéfuites à la paix prirent la place vacante, &
commencerent l'Eglife qui fubfifte aújourd'hui.
M. de Laval n'y trouva qu'eux quand il en prit le

gouvernemnent. #t
Les progrès que faifoient le Clerg & les Jé.

fuites réveilleretit l'attention des Réco ts. Qua-'
tre Religieux croyant la Colonie affez bi établie,
pour n'avoir plus à craindre les Anglois, s bar-
querent pour la Nouvelle France au mois de *uin
1669. La traverfée-ne fut pas heureufe, ils -

rent naufrage près du port. La-Compàgnie dd:-
Canada ne les avoit vû partir qu'avec peine, pbur
ne pas furcharger la Colonie par une Communauté
de mendians qu'on auroit beaucoup de peine a
nourrir , les oppofirions fe renouvellernt lorf..
q'après le naufrage on avoiç propofé un fecond
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embarquement, mais M. Talon, qui revenoit -à
Quebec en-qualité d'Intendant , applanit cous les
obflacles , & ·obtint le confentement de la Com-
pagnie. C'étoir leur proce&eur déclaré ; fix Ré.
-collets arriverent avec lui à Quebec au mois de
Juillet 1670. M. Talon fe fervit de- fon-autoritd
pour leur faire rendre leur maifon & leur terrein;-
ils y bâtirent un fort joli cou'%ent qu'ils ont depuis
rendu à l'Hôpital général, pour s'établir dans la
ville , où ils ont un des plus beaux établifemens
de la Colonie.

M. de Laval avoit toàjours extrêmement ho..
noré l'état religieux; il éroit étroitement.lié avec
les Jéfuires, mais il ne goùtoir point -létablife-
ment des Récollers en Canada , & il avoit témoi.
gné fa'répugnance quand il en entendit parler. Il
craignoir que la dif5frence des intérêts & la diver.
fité des principes dans la conduite des ames , fi
ordinaire entre le-ClergKÂAles-Ieligieuz , ne
troublât la paix d'une Eglife naifainte , où tout
tire à conféquence , que les idées d'exemption &
d'indépendance dans lefquelles les Religieux men-
dians font communément élevés , n'affoibliffent la
fubordination. Il craignoit enfin que des mendians
ne fuffent à charge dans une Colonie très-pauvre,
où les légitimes Paffeurs avoient tant de peine D
vivre & à faire fubfifler les pauvres qui y étoient
fans nombre. La prore&ion décidée de M:Talon
augmentoit ces alarmes. Ce Magiftrat dans fou
premier voyage s'étoit montré fort prévenu contre
le Prélat & fon Clergé , on favoir qu'il amenoir
ce nouveau Corps pour le traverfer, pour donner
k laColonie des Miniffres plus indulgens & à fa
dévotion,;&-des-corefpendansàirCour cor-
rerpondans dangereux par la facilité qu'ont les
Résollets établis à Verfailles d'agir auprès des
MiniLres, ce qu'on a crû.depuis avoir plus d'une·
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fois éprouvé. M. Talon fe vantoit de fon côé
d'avoir enfin apporté la liberté des confciences, &
les Récollets ont cent fois déclaré depuis dans leurs
difcours & dans leurs écrits qu'ils étoient les mar..
tyrs de cette liberté, &. que ,c'étoit là l'unique
fouree des perfécutions qu'ils fouffroient. C'étoic
bien clairement annoncer la diverfité de conduite.,

On fe trompoit fans doute de-part & d'autre
dans ces jugemens mutuels , parce que des deur
côté; il régnoij beaucoup de piété. Quoi qu'il en
foir , la charité eft généreufe. M. de Laval,
plein de confiance en Dieu, confidérant les be
foins d'une Eglife naiffante qui n'a jamais trop
d'ouvriers , & trouvant du mérite dans ces fix
Religieux, leur fit & leur fit faire par fon Clergé
l'accueil le plus favorable , leur procura des fe-
cours abondans, leur fournit pendant plus d'un an
la nourriture & les meubles , & quoiqu'ils .fuffent
venus malgré lui , il leur donna d'abord quatre
Miffions, les Trois-Rivieres , l'ifle Percée , la
riviere S. Jean & le fort appelé depuis fort Fron-
renac. Ces bons Peres en furent furpris, ils ne
cegfoient de louer la charité de l'Evêque, &
avouoient ingénuement que n'étant venus que
pour ,fe battre avec le Clergé, ils ne pouvoient
comprendre qu'on eût. pour eux tant de bonté.
C'étoient de bons Religieux qui furent toôjours.
unis au Clergé: le caraaere de leurs fuccefeurs
fut bien différent.

Il falluit avoir un Couvent. Le Roi leur cn
accorda les lettres patenree avec douze cens livres
-de penfien', à condition de ne pas quêter. ' C'étoit
en vérité trop exiger d'eux, & le Roi apparem-
rnent ne s'attendoir pas à être obéi fur cet article.
La penrion fur payée , mais la quête fe fit à l'or-
dinaire.Il eft vrai -qu'ils prétendirent que: ne
pouvant en-qualité. de Francifcains jouir d'aucuae
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penlion , ces douze cens livres n'étoient données
quepour les Miflions, & non pour le Couvent,
& que c'éroit le Couvent & non les Miflionnaires
qui faifoit la quête. Les lettres patentes font
datées du camp de Condé, au mois d'avril 1676,
On feur rendit l'emplacement qu'ils avoient aú-
trefois fur la riviere S. Charles; ils y bâtirent une
maifon & une Eglife aflez jolie fur les ruines de
l'aùcienne , où l'Hôpital général eft aujourd'hui
établi par la vente qu'ils lui en ont faire lorfque
M. de S. Valier le fonda. M. Talon en pofa la
premiere pierre , M. de Laval la bénir.

Cette fituation n'étoit favorable ni à la direc..
tion ni à la quête; les Pénitentes qui vouloient
aller chez eux, & les quüteurs qui venoient en
ville, avoient un voyage à faire. Ils fongerent
donc à fe loger dans la ville, & fentant bien que
dans un auffi petit endroit qu'étoit alors Quebec,
une feconde Communauté de mendians alarmeroit
tout le monde , ils fe bornerent à demander la
liberté de fe bâtir une infirmerie, afin d'y mettre
leurs malades, qui dans le Couvent n'éroient pas
à portée des Médecins ni' des remedes. Sur ces
repréfentations ils obtinrent du Roi par lettres
patentes du z8 mai 168 1 , un emplacement dans
la haute ville, près de la Cathédrale , appelé la
Sénéchauffée. Le t7 o60bre fuivant ils pré-
fenterent leurs lettres patentes à M. de Laval.
Ce Prélat leur permit de fe bâtir une infirmerie,
& d'y dire la meffe, portes fermées ,- en faveur
des Religieux malades, jufqu'à ce qu'ils fuffent en
état de fe rendre au Couvent. L'infirmerie fut
bâtie, & M. de Bernieres grand Vicaire alla
par l'ordre de l'Evêque y planter une croix.

C'en fut affez pour les Récollets : entre les
mains des Religieux tout eft un germe fécond.
L'infrmerie devint bien-tôt un hofpiçe pour tous
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les Religieux fains & malades, & l'hofpice devint
un Couvent , l'autel pour dire la meffe devint une
chapelle, & la chapelle une Eglife. Un chour,
& une facrif*ie l'affortirentt. Le dortoir fuivit I'in-
firmerie, le réfe&oir & la cuifine accompagnerent
le dortoir. Les portes qu'on fermoit d'abord pen-
dant la melfe, s'ouvrirent. Quelques pénitentes
affidées y- vinrent., & le pub.ic y fut reçO. La
mefe batfe devint folemnnelle ; on donna la con-
trunion , on precha , on confeffa , on célébra la
fêtes de l'Ordre, elles furent annorcées par le
prédicateur Récollet , & auffi-tôt ils y eurent des
indulgences, on eut foin d'élever un clocher, pour
fervir, difoir- on , aux obfervances régulieres , mais
bien tôt la cloche appela le public aux offices. On
fit le catéchifme aux enfans ; on prit des penfion.
naires laïques. Quelques années après - un Ré-*
collet étant venu à mourir dans la .prérendu
infirmerie, M. de Laval fit dëfendre a la Com-
inunauté de l'y enterrer ; il offrit même poliment
de le faire-enterrer à la Cathédrale, ou de le faire
folemnellement accompagner par le Clergé à
leur Couvent.. Les Récollets refuferent -tout ,
enterrerent le mort dans rhofpice , & invirerent
par billets toute -la ville aux obfeques. Malgré
tant de raifuns de mécontentement , le Prélat ,
par une charité fupérieure à tout , fit faire un
fervice pour le défunt, dont il eflimoit la vertu.

Si par toutes ces innovations les Récollers''aN-
voient voulu quc fe tranfporter dans la ville , en
abandonnant le Couvent -de Notre-Dame des
Anges , comme ils ont été depuis obli-gés de le
faire , leur entreprife auroir été plus tolérable;
mais ils prétendoient acquérir le fecond établiffe..
ment, & former une nouvelle Communauté, fans
préjudice de la premiere, & c'ef* ce qui alarma
toutes les maifons Religieufes de la ville de
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Quebec. Sur leurs inflances l'Evêque, qui d'ail-
leurs étoit offenfé , fit fignifier a&x Récollets une
défenfe de paffer outre dans leur conflrution,
avec ordre de s'en tenir aux termes.de la permif-
:fion qui leur avoir été accordée. Les grands Vi-
caires drefferent des procès verbaux de l'état des
chofes. Le Gouverneur & l'lntendant s'efforce-
rent de les arrêter, on entra même en négociation.
M. de Laval offrit d'acheter fort cher leur emi
placement , & de rembourfer les frais de la conf-
truaion. Tout fut inutile, & l'ouvrage avança
toûjours. Un nouveau Gardien, plus traitable,
fit femblant de vouloir le fufpendre , & de-blâmer
fes Religieux ; mais deux jours après il répondit
qu'il n'étoit pas le maître, & qu'on s'étoit mo-
qué de lui dans le couvent. On devoir s'y attendre,
les Religieux mendians font exempts, un Gardien
qui ne fair pas le bien de l'Ordre eft défavoué par
]a Comnunauté , & rien ne dédommage de ra
facilité de la dire&ion & de la quête. On vou-
loit abfolurrent un Couvent en ville, & on acheva
de le bâtir. Alors le Prélat révoqua la permifflon
qu'il avoir donnée de dire la meffe pour les ma-
lades. Ce fut cix-huit mois après le 1. juin 1633.
Il ne gagna autre chofe que de voir rappeler par
leurs Supérieurs tous les Religieux qti étoient
dans les M iffions, & un refus abfolu d'en accor-
der aucun jufqu'à ce qu'il les eût laifrés libres dans
leur entreprife.

Le Prélat, indigné de cette conduite , efaya
pourtant encore les voies de la douceur , & leur
donna mille marques de bonté ; il leur fit prècher

'la même année le carême à la Cathédrale. Il eut
lieu de s'en repentir. Le Prédicateur hdfarda des
propofitions repréhenfibles, qui- éroient une cen-
fure des principes & de la conduite du Clergé,
Les grands Vicaires lui en firent des reproches,
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iais ne purent l'engager à fe rétrader. Son Su.

périenrr, à:qui on cn fit des plaintes, ne fut pas
plus heureux ; mais pour réparer le fcandale , il
monta lui-même en chaire le dimanche fuivant,
& efliqua-ces propolirions d'une maniere fatis-
faifante ; il ne voulut pas que ce Religieux pré.
chât, & il acheva de remplir la flation. Il le
renvoya même en France> mais ce ne fut pas
fans peine. Le Gouverreur & l'Intendant vou-
loient le retenir ; il leur dit réfolument: Il refera,
puifque vorus le aoilez. ; mais il refera feul , nous
nous en irons tons. On le laiffa partir.

Toutes les bontés de M. de Laval n'ayant pro.
duit aucun effet, enfin il leur interdit toutes fonc.
tions eccléfiaffiques. dans le diocefe ,' & il en
écrivit au-Roi. Il lui repréfenta que dans l'état où
étoit alors la Colonie & la ville de Quebec, qui
avoit tour au plus fept à huit cens habitans, une
feconde Communauté de Récollets étoit inutile,
puifqu'il y avoit déjà fix autres Eglifes; qu'elle
y feroir à charge, parce qu'une Colonie fi pauvre
n'étoir pas en état de nourrir tant de mendians;
.qu'elle étoit préjudiciable à l'Hôpital, fi néceffaire
à la Colonie & prefie fans revenu, à qui des men.
dians, tofjours plus iemuats que des Adminifira-
teurs,erleveroient toutes les aumônes, & même pré-
judiciable aux Mifiuns , puifqu'ayant deux Com.
munautés à fotenir, les Récollets feroient moins.
en état d'y fournir desrfujets ; enfin que la Ca-
thédirale-& la Paroiffle feroient défertes, foit par
l'adreffe qu'ont les Religieux d'attirer tout à eux,
foit parce qu'il n'y avoit pas affez de nibnde à
Quebec pour en"fournir à tant d'Eglifes. Le Roi
eut égard à ces remontrances l'année fuivante il
vint un ordre d'abattre le clocher , ce qui fut exé-
cuté à regret. On propofa des accommodemens,
l'Evêque n'en voulut pas; il fallut obéir' L leur
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rendit les pouvoirs , & tout le refte alla fon train.
Enfin pour paix avoir, on leur a laiffe liberté toute
:entiere, & ils font aujourd'hui transferés dans leur.
hofpice. Ce fut en 1693 que M. de S. Valier
obtint par accommodement qu'ils fe contenreroient
d'avoir un Couvent dans la ville, & il leur acheta
<elui de Notre-Darne des Anges, où eh I'Hôpi.
ral général.

Cependant M. de Laval étoit mécontent de
quelques Récollets. Malgré l'auftérité de là ré.
forme,-ces Religieux avoient quelques mauvais
fujets parmi le grand nombre de ceux qui tra-
vailloient avec édification. La Province de Paris
regardoir cette Miffion éloignée comme une efpece
de décharge , où l'on envoyoit , pour les punir ou
pour s'en débarralfer, ceux dont on n'éroir pas fa.
tisfait. Ce n'étoit guere le moyen de les corriger;
l'autorité des fupérieurs y eft moins refpeétée, la
liberté, la facilité, l'occafion du vice, incompa-
rablemenr plus grande que dans les Couvens de
France , où l'on en to;:ours fous les yeux d'un
Gardien & d'une Communauté régulière. Il n'efl
pas étonnant que dans ces premiers temps il s'en
foit trouvé qui menoient une vie licenrieufe. Les
chofes ont bien changé ; on efi attentif en.France
à faire un bon choix, & à rappeler ceux qui s'ou-
blient. Je leur dois cette jufi:e, pendant le temps
de mon féjour à Quebec les Réc.llets édifioient la
Colonie, & travailloient avec.fruit. J'y ai vl le
P. Juflinien Durand , que je regardois avec tour
le public comme un Sait. Dans ces premiers
temps même le P. Eufache Maupafant, Gardien,
ayant mené une vie peu convenable, la Commu-
nauté s'affembla , & le dépofa. Il eh vrai que fon
fucceffeur nommé ayant refufé fa charge, & le
coupable s'étant reconnu, & ayant demandé par-
don en plein chapitre, vn lui laiffa finir fon temps;S
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ce qui fait la juaification de 1 Communauté, à
laquelle il feroit injuffe d'im ter les fautes des
particuliers.

Le P. Euflache Maupaffant étoir uh homme à
talens. M. de Laval l'avoit entendu-prêcher avec
fuccès à Paris : il crût acquérir en lui un homme
de mérite , & l'obtint de fes fupérieurs. On le
nomma Commiffaire ( efpece de Provincial ). M.
de Bernieres l'amena en 1673 avec plufieurs Ec-
cléfiaffiques. M. le Gouverneur le prit pour fon
Confeffeur, & envoya aux Trois-Rivieres le P.
Gabriel, qui 'étoit auparavant. C'éroit un fort
bon Religieux, qui alla depuis travailler chez les
Sauvages Outacuas, où il fut maffacré. Le P.
Maupaffant, homme intrigant, s'attira M. de
Frcntenac, & mit fa faveur à profit. Ayant ap.
pris la mort de fon fils, jeune Officier , tué en
France dans un combat fingulier ( circonrfance
qu'on ignoroit fans doute en Canada; , il pouffa
la flatterie jufqu'à prononcer fon oraifon funebre
dans un fervice folemnel que fon pere fit-faire peur
lui.

Les déréglemens des domefliques de M. le
Gouverneur, & le fcandale qu'ils donnoient à la
Colonie, étoient extrêmes : il les ignoroit appa-.
remment,. ou ne les croyoit pas, du mcins il y
paroiffoit indifférent , & ne s'affenfoit pas des aver-
tiffemens qu'on prenoit quelquefois la liberté de lui
donner. Mais-enfin il fe laffa, & fe brouilla fans
retour avec le Clergé, qui en étoit l'auteur. M.
Dudouit, homme du.premir mérite, & l'un des
Grands Vicaires, crût ne pouvoir mieux s'adrefer
qu'à fon Confeffeur pour arrêter le défordre. Il lui
ousi Con cceur &. le ,ria de Ce fervir de la~ con- m
fiance qu'on avoit en lui, pour ouvrir les yeux à
fon pénitent. Bien loin d'entrer dans ces vles cha-
ritables, ce Religieux empoifonna tout. M. de

I
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Frontenac ne l'a plus pardonné. I1 fe déclara ou-
vertement contre M. *I i', & enveloppa dans
la difgrace l'Evêque & le lergé, comme com-
plices, & ne cefa de le; '' rfécute. Le Confef-
feur entra dans tous fes intérêts, parla en fa faveur
jufque dans la chaire. En récompenfe M, de Fron-
tenac combla de biens les Récollets, & leur fit bâ-
tir une maifon à fes dépens. Malgré tout cela la
conduite de ce Pere déplaifoit fi fort à la Commu-
nauté, comrme nous l'avons dit, qu'il en fut dépofé.
Son fucceffeur , par les menaces du Gouverneur,
refufa la place. &4coupable rentra en lui même.
Cet éclat déplût -aux Récollets de Paris ; le déla-
teur qui avoirmené cette affaire , étant revenu en
France, y fut mal reçû : cependant l'année d'ai-
près le Roi fit revenir le P. Mdnpaffant. Il courur,
comme on -peut penfer , bien des libelles, gui ne
fervirent qu'à aigrir les efprirs. Heureufement tout
efl fini-depuis long-temps, & ces Religieux ont
depuis ce temps-là toûjours édifié & fervi utile-
ment l'Eglife.

Autre fujet de mécontentement. Les Religieux
mzendians ont des intérêts à ménager ; l'éducation
& la néceffté les y rendent infiniment fenfibles.
Outre'l'affaire de l'hofpice, que les Récollets re-
gardoient comme capitale, & qui réveilloir toute
leur vivaci:é, ils entreprirent de former deux au-
tres é:abliffemens, l'un dans la baffe ville, ce qui
leur au'roit donné trois maifons- dans Quebec, &
l'autre aux Trois-Rivieres. Le Prélat s'oppofa à
tous les 4eux. Le fecond P réuffi dénuis ; mais le
premier-q totalement échoué, & pour ôrer tout
prétexte abx habitans de la baffe ville, qui deman.
doient du fecours & en avoient befoin, on leur fit
dire la meffe chaque fête & dimanche dans une
rnaifon particuliere, où l'on pratiqua une Cha-
pelle ; on y bâtit enfuite une Eglife fuccurfale,

Sa



Vc Mémoires ftr Lzulet -

où le Curé envoie un Vicaire r fourni-tous
les fecours fpirituels. Pour faire réuffir tant de pro-
jets les Récollets fe livrerent à M. de Frontenac,
dont ils crûrent la protedion néceffaire. Ce Goi-
verneur vivoit en militaire, & n'étoit rien moins
que dévot, & fes domenfiques, comme on a dit,
étoient fort dérangés. Le Clergé n'imputoit pas
fans doute ces défordres aux Récollets, on fait que
les~avis des Confemfeurs ne font pas coûjours fuivis;.
mais on trouvoit mauvais que connoiffant une con-
duite que perfonne rn>Ioroit, ils fe déclaraffenc-
par-tout, & même en chaire, fes fades panégy-
rifles. Le Clergé de Canada, plein de ferveur,.
élevé dans un efprir de zele, & ne négligeant rien
pour forme-r une Eglife toute fainte, peut-être
étoit-il plus frappé de l'apparence du vice qu'on
ne le feroit en France, où la multitude des criini-
nels familiarife prefque avec le crime. Ce zele fut
le péché irrémiffible dont le contrecoup retomba.
fur l'Evêque & fur le -Clergé. Un voyage que fi£
le Gouverneur en France , ne le changea pas ; il
rapporta fes préjugés,. & dans toutes les occafions.
fit éclater fon mécontentement. Une nouvelle af.-
faire en fournit la matiere.

M. de S. Valier,..pour ramener les Récollets.
& fe préparer un épifcopat pairyble, avoit montré
beaucoup de confidération pour eux dès fon pre-
mier voyage., en qualité de Grand Vicaire, dans
le plus grand feu de l'affaire de l'hofpice , & quoi>
qu'il n'eût rien changé aux arrangemens de fon.
prédéceffeur, devýnu Evêque, il leur accorda fes
bonnes graces , parla d'eux au Roi avec éloge, &
en 1692 leur-obtint des lettres parentes pour un
nouvel établiffement à ontréal qu'ils avoient en-
trepris, & les fit nomm Aumôniers des Troupes,
du pays. L.es Récolets par reconnoiffànce lui ac-
cordereat quatorze Religieux à la. fois, cui furen

a
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-'iffribués dans les Milßions de Canada, du Port-
Royal & de Plaifance, où ils firent beaucoup (e
bien. 

eaUne partie vint à Montréal commencèr l'éta-
bliffement. Le Séminaire de S. Sulpice, entrant
dans les vies de l'Evêque, leur fit l'accueil le plus
favorable : il les logea, les nourrit pendant plU-
fBears mnois. On les annonça, on les prôna par-tout
avec foin. Le Curé de la paroiffe de Ville-Marie
en fit l'éloge en chaire, & exhorta tout le monde
à leur donner du fecours. Le Séminaire en donna
l'exemple par de grandes aumônes. Ce -fermon fut
fuivi d'un événement fingulier : un enfant de fept
à huit ans en fut touché, & n'ayant rien à donner,
vendit fa poupée à fes compagnes; elle en fit ciniq
à fix foIs , qu'elle alla fort fe ieufement apporter
au Gardien des Récollets, pour bâtir, difoit-elle,
leur monafiere. C en fut comme la premiere pierre.
Dieu bénit cette jeune fille : elle a depuis vécu
dans une grande piété , & elle efi morte Reli-
gieufe Urfuline aux Trois.Rivieres. Sa petite au-
mône fut un germne fécond: ce Ccuvent efR devenu
fort conidérable, & ne le cede point au Séminaire.

Mais le calme ne dura pas loi-g- temps. Les
Récollets célèbrerent pour la premiere fois avec
beaucoup d'appareil une fête de leur Ordre darrs
teur nouvelle Eglife. Ils invirerent l'Evêque &
PIntendant , qui étoient alors à Montréal , M. de
Calieres Gouvertieur particulier, le Séminaire, les
Jéfuites, & coutes les perfonnes de diflinion. Le
cérémonial entre lEvêque, le Gouverneur & l'In-
tendant a long-temps été une. matiere de difpute.
Le Roi a trmirné tour par un reglement qui en-
tre dans un grand détail. Les honneurs parti-t
liers du Gouverneur de Montréal n'étoient pas
réglés: il prétendoit , entr'autres chofes, avoir un
prie- dieu dans l'Eglife auprès- de celui de .VEv:.
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que : le Prélat étoit bien éloigné de foufcrire auxt
prétentions de M. de Caiiercs, Les Récolletse
pour lui faire leur cour, peur- être par inadver-
tence., lui drefferent ce prie-dieu fatal, fur lequel
il fe mit fierement. L'Evêque, furpris, crut d'a-
bord qu'on avoit vouIu le commettre avec le Gou-.
verneur , lui en dit un mot à l'oreille, dont il ne-
tint aucun compte , & l'office fe fit fans bruit. Mais
le Prélat ne parut plus'à l'Eglife, non plus qu'au
repas que donnerent les Récollets. Pendant ce re-
pas plulieurs Damés de la ville, par une.pétulence
& une curiofiré ordinaires au fexe, ayant trouvé
la porte ouverte, ou peur -erre forcé une foible
clôture de pieux, entrerent dans le Couvent, alle:-
rent au réfe oir, & quêterent le long des tables.
Les Récollets en furent mortifiés., mais le Gou-.
verneur & l'Intendant s'en firent un jeu, & au lieu
de les renvoyer, leur firent donner des rafraîchif.
femens.

Cette aventure fit grand bruit dans la ville, 8c
l'Evêque ne tarda pas à en être infAruir ; fans doute-
on lui exagéra & on empoifonna la chofe. Il étoir
piqué ; fon zele s'anime, & il interdit l'Eglife des,
Récollets le i ý mai 1694. Ces Peres furent doci-
les, fermerent les portes, & garderent Pinterdic,
pendant deux mois. Dans cet intervalle l'affaire
fut mife en tségociation. L'Evêque demandoit que
le Gouverneur particulier renonçât par écrit à fa,
préteation du prie-dieu jufqu'à ce que la Cour éar
prononcéI j. le refufa conflamment: le Gouver-.
neur géréial & l'intendant s'y oppoferent auffi,
& l'interdit fubfi!ia. Mais les Récoltets,. las d'être
en pénitence , inquiets fur la déferrion de leur
Eglife, animés par leurs confreres de Quebec &
par M. de Calieres, qui en éroir l'occafion., cru-
rent avoir afTez fait, & cefferent de l'obferver.
Leur vénérable Difcrétoire s'affemblaLe46juillec
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If4 8& là , di foierc - ils,. le faint nom de Dieus
In vo)qtté,. après avoir beaucoup géemz faer i'ÏlinjUflice
qu'on leuï a faite, il rut *refolu, ,arre'Cré Z5~ décreté-
qu'on n"auroit aue uin égard è linterdit, Z5 ordonné,

fous peine de def- béetance , au Gardien E5 à touts l1 s
.Rel -gieux de faire pubtiqecement leurs foneâions CO
me auparavant,..Le décret, fcellé du. fceau de 1l
ficee, fut fignifié à, lTEvêque . & auffi- tôt exéýcuréë.
Les porrts de l'Eghfe furent ouvertes,> le, fervice7
fe fit-, les facremens furent adminifIrés plus folem-
xsellement que jamais. Les Récollets prirent même,
ce fiangulier prétexte , qe'ils ne fai-foie nt que fuivreë
les intentiols. fecrertes du Prélat', lequel fàché
d'avoir fait tant d'éclat , était bSln ai.fe qu'on le.
tirâit d'ir.trigFue, & pouc-fon repo*s n'auroic qu'à
dliffim uler. -Cela pouvoir étre vrai. En elTR-r dan-s
ce mê Nme temps,1 par une conduite alfez.peu con-
féquente, il approuva quelques Récollets pour tra-
vailler ailleurs., fans parler d'interdit, & il leur-
fit bien des careffes, quoiqu'il n'i-gnorât ni leur
conduilte ni le décret de leur Di feréroire.

Cependant un mois après , foir qu'il eû't..fait CL*-
nouvelles réflexions, ou que des gens in.rquiets,
dont les-nmaifons des Grands fo>n tro-Ijours. pleines,
Peuffent fait changer, il parut irrité à l'excès , leur
fit trois rnonirions juridiques , &- prononça un fe-
cond 'interdit contre leurs perfSines , lecwr ôtanc

totpouvoir de prêcher & de- corifeiThr , fous
peine d'"e.-c-ommunication, ipf frft , le dlarc
irréguliers pour avoir célébré malgré la cenfure,

1 leurs abfolurionse nulles , m--me celle*s données
aux F'reres & aux Soeurs du Tiers-Ordre%-. Le Dif-
crétoire s'affemnbla une feconde foi*s. G'eind là qu,,*
ces bons Peres lâchant toutes les éeclufes, font dé-
border 'cet océan immenfe de graces & de pri*vile-
ges -par eux ralfemblé"s dans la fameufe bulle Mare

-ianm 1ls mettrreucans façon l'Ocdre - Ra'phique.'
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au niveau de la Hiérarchie,. leurs Provinciaux aï
c ̂  des Evêques ,&fe regrd tdfnil
dans leurs écrits,, comme l 'es confreres de tant de
Papes , Cardinaux , Patriarches , Archevêquies 8c
Eveques qui leur donnéercent l'etre fpirituel, en
conféquence par un nouveau décret rcndu le z oc.

rube 194,figniSfé à l'Evique quefques jours
-après , le Dîfcrétoire déclare V<ýnterdŽ~u daips le
foni C5 dans L.tformç,> à~odon teïus les Rc4i.
gieax de contziuer lerirs j fonChe-oris. Il fe répand une
foule d'écrits, les chaires reetf~td'anathemes,
toute la ville n'eft oc*~pée -que deJ'interdit. Lee
uns regardent les Récollets comme excommurniés*
& foûtier-inenit qu'otý-n.e pe-ut fans péché aller dans
leur Eglife: hs autres af-éâent de'sJy rendre plus"
allidûri Cànt; tels furent M*. de Caitiere. peri .on-
i .eement intéretrée, & le Gouverneur général, qui
vint alors à- Montréal , & qui , fu)it pa-r'averfiots
pour l'Evêque , foit par amiitié pour les Rêý-callets,'
fa'it par 1 ja,,térêt de digité, prit le prid a
fubaltterne.

Cette afiaire en fit naître de'ux autres. Maîheti-
reufement.I M. de Qutbec avait doiiné, urife. Il'
dlifoit dans fa premniere moisition que par chariteê
pour l'honneur de leur Ordre , il n'avait pas ex-
pofée dans l'irterdit les vr-ais moifs qui le faifoient
agir. Cette réticence. inijuïieufe offenfa les Récol-.
lets. Par un ecrit qu'ils lui fignifierent il's lui -don-
rient formethiemerst le d.-éfi de pouvoir rieni avancer
contre l'honneur d-.- l eur Ordre. Le Prêlat piqué a

fo .tu, fit dans la-derniere mnonien le détail de"
fes raifons fecrettes, telles qu',étoient l'entrée des
femme.s dans leur Couvent , &c l'amritié.trop Mar-
quée du Gardien pour le Gouverneur, amiti dit
le Prélat, iurie.cfe pour te G.dz e7z i5 cotire
tàfcîn de'voir , pouer d,é-s ii..:teérèts que touit >l mrdei;t

q 1;o uofercit expimner >, dle peur- 'dé -fair roti W
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papier. Cette monition fut publiée au prône, &
déclarée nulle par le Difcrétoire. Ces termes pets
mefurés, ou plûtt ourrageans, choquerent infini-
ment le Gouverneur, qui fit afficher à tous les
carrefours & publier au fon du tambour dans toute
la ville une proteftacion pleine d'injures & de me.
naces contre PEvêque : il en porta juridiquement
fa plainte au Confeil Souverain, & il demanda
réparation d'honneur ; mais l'affaire ne- fut pas
pourfuivie en Canada, & elle fut portée à la Cour,
ou le Prélat fe rendit peu de temps après. Les trou-
bles durerent pendant fon abfence , jufqu'à ce
qu'enfin le Roi les termina par fon autorité.

Cependant le Gouverneur général, qui prit le
parti du Gouverneur particulier, & faifoit par-tout
éclater fon mécontentement, s'avifa, pour jouer
& le Clergé & lEvéque, de faite repréfenter chez
lui à Quebec la comédie du -Tartufe. Il n'y a
point en Canada de troupes de Comédiens ; il fal-
lut former des Adeurs & faire des habits.' Pen-
dant trois ou quatre mois la maifon du Gouver neur
fut un théatre, où on les exerça. Toute la ville,
ou plûtôr toute la Colonie, y fut invitée, & la
piece fut repréfentée avec tout l'éclat dont on pat-
s'avifer. Il ne fe contentaas de la faire jouer au
château, il voulut que les A deurs & les Adtrices,
les Danfeurs & les Danfeufes,. avec les violons,
allaffent tout habillés la repréfeater dans toutes les
Communautés Religieufes, à lexception des Ré-
collets. Il les mena d'abord aux Jéfuires, où tout
le ;monde entra avec lui, enfuite à ['Hôpital dans
la falle des Pauvres, où les Re-ligieufes eurent or-
dre de fe rendre. Il vint enfin au parloir des Ur.
fulines, fit affembler la Communauté, & fit jouer
lapiece en leur ptéfence; Il voulut de l' venir au
Séminaire, pour y donner le même fpeéacle, &

etre le comble à tinfute. On étcoit prévenu,Or
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alla au-devant de lui pour le prier de n'y pas ve-
nir : il n'dfa pa fler outre, & fe retira fort mécon-
tent. Les Femmes & les Fillede' la Congréga.
-tion de la Sainte Famille , élevées dans des prin-
cipes bien différens, fe refuferent conflamment à
toutes les invitations du Gouverneur : elles ne
voulu'rent être rii aarices ni fp-edatrices. Toutes
les promeffes, les menaces, les artifices, que leur
réifance même rendoit plus vifs, ne porent en-
gager que trois à fe trouver à quelque repréfen-.
tation. Eiles furent auffi-rôt exclues de la Sainte
Famille, ce qui fut pris pour une nouvelle offenfe.

Il eft aifé de comprendre que cette comédie,
oui avoi triouvé tant de contradi&ion quand elle
parut en France, n'en trouva pas moins en Canada.,
fur-tout dans des circoiflances où 'on ne pouvoit
néconnoître & où on ne laiffoir. pas ignorer quels
n étoient les mafques. Il n'y avoir pas là d'Eglife
à interdire, mais à la-place l'Evêque ayant inuti..
lement prié M. le Gouverneur de s'en abftenir,
fit un mandement, qu'on publia au prône & qu'on
afficha de tous côtés, par lequel il condamne la
comédie , comme contraire aux bonnes neurs , &
défend de la repréfenter & d'y affifler. Le Théo.
logal à la Cathédrale, & le Reaeur des Jéfuites
au College, prêcherent tà-deifus par fun ordre,
& trairerent de péché mortel d'affifler à cette te-
préfentation. La rupture éclatante du Gouverneur
& du Prélat en fut la fuite. Le Gouverneur à fon
tour traita cete conduite de tyrannie & d'inquifi-
tion plus févere qu'en Italie & en Efpagne, cita
le Théologal & le Redeur des Jéfuites chez lui,
comme perrurbatedrs du repos public : il leur de-
manda leur fermon , ce qu'ils refuferent, & les
meuaça de les mettre en prifon , ce qu'il ne fit
pas ; i fe contenta de porter fes plaintes au Confeil
Souverain, pour en faire informer, a d'appele

I
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comme d'abus du mandement. Le Prélat fe défen-
dit, & la caufe fut infhuite ; mais le Confeil la
trouva trop délicate puur fe nêler de la juger. Par
deux arrêts des 24 mars & 28 juillet 1694 il fut
ordonné que les Parties fe pourvoiroient par-de-
vant Sa Majellé, & que toutes leurs piecez lui
feroient envoyées. pour être par elle ordonné ce
qu'il apparriendroir Toute cette affaire y fut
affoupie. Le Roi ordonna aux Parties de bien vi-
vre enfemble , & il ne fut queflion ni de comédie
ni de mandement. -

M. de Laval n'eut dans ces dernieres affaires
d'autre part que de donner des confeils modérés,
& de travailler à adoucir les efprits & à les réu-
nir : & fans dute par fa douceur & fa prudence
il arrêta bie< d'autres éclats auxquels vrai-fem-.
blablement on fe feroit porté. Il ne vit qu'avec
douleur le trouble dans fa chere Eglife ; mais
comme il n'y avoit plus d'autorité, il ne pùt que
répandre des larmes, & ofrir des' vux au ciel
pour la paix.

Fi du premier Tome


